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	Huit ans après la fin de la guerre du Liban, les élections municipales de 1998, les premières depuis 1963, sont perçues comme un enjeu de représentation par l'ensemble des forces sociales et politiques au sens où elles consacrent dans le court terme l'émergence d'un nouveau personnel politique dans les instances locales. Elles sont vues aussi comme un moyen de redonner aux municipalités un rôle au niveau du développement local, dans le cadre plus général de la reconstruction des structures étatiques et du retour à la paix civile.

        
	Le rétablissement des autorités municipales par les urnes posait d'emblée la question du changement des modalités d'exercice du pouvoir local :

	Viennent-elles renforcer ou remettre en cause les processus en cours à l'échelle nationale ?

	Sont-elles productrices de nouvelles valeurs et représentations du politique ?

	Les relations qui se nouent entre ces nouveaux élus et leurs administrés reproduisent-elles des modalités d'allégeance de type clientéliste, bureaucratique, communautaire, ou se caractérisent-elles par l'émergence d'un autre modèle de « citoyenneté » ?

	Quelle est la nature de la relation entre élus municipaux et élites nationales (les députés, traditionnellement maîtres de l'espace local), entre autorités municipales et services de l'État (organes déconcentrés, chargés avant les élections d'administrer directement les municipalités dissoutes, mais aussi délégations de ministères et organismes rattachés directement à la présidence du Conseil des ministres) ?

	Les institutions et élus locaux se posent-ils en médiateurs entre la société qu'ils sont censés représenter et le Pouvoir national ?

	Et, en conséquence, les formes de territorialisation du pouvoir propres au régime politique libanais dans l'après-guerre autorisent-elles le développement de stratégies notabiliaires ou favorisent-elles le prolongement de pratiques miliciennes ?

	Enfin, le rétablissement de « l'administration locale » (al-idaraal-mahalliyya) s'accompagne-t-il de nouveaux modes d'action publique ?

        
	Ces questions ont été traitées à partir de trois axes de réflexions : celui de la représentation locale, celui des pratiques de participation et celui des mécanismes de négociation autour de la mise en place de politiques publiques dans le cadre municipal. Cet ouvrage du CERMOC est le fruit d'un programme de recherche collectif d'un an et demi, mené par une équipe de sociologues, de politologues, d'anthropologues, de géographes et d'historiens animée par Agnès Favier. Certaines études portent sur des thèmes transversaux à partir d'une approche quantitative (questionnaire qui couvre l'ensemble des municipalités du Liban) : les profils des présidents de municipalité élus en 1998, le fonctionnement interne des conseils municipaux, les pratiques de communication et d'information des autorités municipales, la participation des partis politiques dans les municipalités, la redéfinition des rapports de pouvoir entre les municipalités et les associations écologistes.

        
	D'autres s'attachent à des sites particuliers : la composition des conseils municipaux de Beyrouth de 1918 à 1953, les enjeux de la gestion municipale dans la capitale libanaise après les élections de 1998. les multiples jeux d'acteurs dans la gestion municipale de Tripoli, la place de la municipalité de Borj Hammoud dans le système d'échange politique entre élites communautaires arméniennes et élites nationales libanaises, les pratiques de participation initiées par deux municipalités de la banlieue sud de Beyrouth (Ghbairé et Borj el-Brajneh), les diverses formes de territorialisation du pouvoir municipal à Nabatiyeh, l'héritage de l'Administration civile de la Montagne dans la composition et le fonctionnement de la municipalité de Baaqline. les logiques bipolaires qui caractérisent la recomposition du pouvoir local dans un village de déplacés (Joun) ou encore le fonctionnement de la fédération des municipalités du caza de Jbayl. Plusieurs interprétations se dégagent de cette sociologie des municipalités deux ans après les élections : le renouvellement du personnel politique local, la variété des stratégies de légitimation des élus municipaux, le dynamisme encore timide des structures municipales et les faiblesses de l'autonomie municipale, ou encore l'héritage de la guerre dans les structures des sociétés locales.
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          Avant-propos

        

      

      
        
           Ce livre est le fruit d’un programme de recherche collective du Centre d’études et de recherches sur le Moyen-Orient contemporain (CERMOC) sur les municipalités et pouvoirs locaux au Liban, dont les travaux ont débuté en avril 1999 et les résultats ont été présentés lors d’un colloque organisé en novembre 2000 à Beyrouth. Entre ces deux dates, plusieurs activités scientifiques dont cette publication ne porte pas trace ont accompagné le déroulement du programme. Nous rappelons ici brièvement les plus importantes, pour souligner l’esprit de coopération et d’échange entre des partenaires académiques libanais, arabes et européens et le caractère collectif de ce programme.

           Une journée consacrée aux dimensions juridiques et administratives des municipalités au Liban, en avril 1999, a marqué le lancement officiel de cette recherche. Elle a réuni des juristes, des politologues, des économistes et des élus municipaux, dans le but d’identifier et de discuter de manière critique le dispositif institutionnel encadrant l’action municipale. Les interventions ont été traduites de l’arabe en français pour être publiées dans la série Document du CERMOC (n° 4, 1999).

           Une série de conférences publiques au Centre culturel français (d’octobre 1999 à juin 2000), organisées en collaboration avec la fondation Friedrich Ebert et le centre de recherches de l’institut des sciences sociales de l’Université libanaise, a permis d’élargir les perspectives et de nous familiariser avec les élus municipaux libanais, invités à venir exposer leurs projets, leurs besoins et leurs problèmes au quotidien. Le coordinateur de ce cycle de conférences, Karam Karam, chercheur au CERMOC, a contribué à faire de ces rencontres un riche forum d’échange entre la communauté scientifique libanaise, divers acteurs impliqués dans l’action municipale et les élus locaux. Les textes arabes ont été publiés dans leur intégralité sous la forme de trois cahiers sous le titre Al-baladiyyāt wa-l-idara al maḥalliyya [Les municipalités et l’administration locale] ; une sélection publiée en français a été éditée dans la série Document du CERMOC (n° 7, 2000).

           Une journée d’études consacrée aux « territoires municipaux » (novembre 1999), coordonnée par Tristan Khayat, chercheur au CERMOC, et avec la participation de Marc Lavergne (chargé de recherches au CNRS), a réuni praticiens en urbanisme et chercheurs de ce programme. Deux ateliers, animés par huit intervenants, ont été consacrés aux modes de connaissance du territoire municipal par les autorités locales et à la question des limites territoriales.

           Deux journées d’étude, en février 2000, organisées conjointement par MEAwards et le CERMOC, ont permis un échange fructueux entre l’équipe du CERMOC et les membres du réseau de recherche Global Urban Research Initiative (coordonné par l’université de Toronto sous la direction de Seteney Shami). Cet atelier, consacré à la gouvernance urbaine et au rôle émergeant des municipalités dans une perspective comparative, a réuni une trentaine de chercheurs (Liban, Palestine, Jordanie, Soudan, Turquie et Iran). L’organisation en revient à Mona Harb el-Kak, chercheur au CERMOC et à Roula Majdalani, chercheur à l’ESCWA (Economie and Social Commission for Western Asia), auteurs du rapport de synthèse final, non publié.

           Un séminaire de recherche comparatif, en juin 2000, a été conçu comme la poursuite d’une ouverture aux travaux portant sur l’organisation des pouvoirs locaux dans le monde arabe et méditerranéen. Aux côtés de l’équipe du CERMOC et de chercheurs de l’Université libanaise, ont participé Jean-Louis Briquet, chercheur au CERI (Centre d’études et de recherches internationales) qui nous a apporté, à partir de ses travaux sur la Corse et l’Italie du Sud, un éclairage sur le thème des notables et des systèmes notabiliaires ; Myriam Catusse, chercheur à l’IREMAM (Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman) qui a développé les phénomènes de marchandisation du vote dans les élections locales marocaines ; Aude Signoles, chercheur au CERMOC de Amman qui, à partir de son travail de thèse sur les municipalités palestiniennes, a retracé des figures d’élus locaux en Palestine et interrogé les stratégies et les enjeux de l’accès à l’institution municipale ; Jean-Christophe Augé et Assem al-Umari, chercheurs associés au CERMOC de Amman, qui ont élaboré une sociologie des élections municipales de 1999 dans la ville jordanienne de Irbid ; France Métrai, chercheur au GREMMO (Groupe de recherches et d’études sur la Méditerranée et le Moyen-Orient), qui, à partir de l’étude de la gestion municipale d’une petite ville de la Syrie centrale, a mis en relief le jeu des compétences techniques dans les rapports entre société locale et pouvoirs centraux. Au cours de ce séminaire, Jean Métrai (GREMMO), Joseph Bahout (université Saint-Joseph) et Élizabeth Picard ont animé les débats.

           Le colloque final de ce programme a bénéficié de la participation, en tant que discutants, de Chawqi Douayhi, anthropologue et enseignant à l’Université libanaise, Nabil Beyhum, sociologue et enseignant à l’École d’architecture de Paris-La Seine, Abdelghani Abouhani, politologue et urbaniste, enseignant à l’Institut national d’aménagement et d’urbanisme de Rabat, Pierre Signoles, géographe et enseignant à l’université de Tours et Richard Balme, politologue, professeur à l’Institut d’études politiques de Paris.

           Notre reconnaissance et nos remerciements vont à tous ceux et toutes celles qui ont participé à ce programme de recherche, aux divers séminaires d’étape ainsi qu’au colloque final. Dès l’origine, Élizabeth Picard, alors directrice du CERMOC, a parrainé le projet. Sans son soutien intellectuel et moral, jusqu’à la relecture des textes en vue de leur publication, ce programme n’aurait pu prendre forme, ni aboutir et nous la remercions chaleureusement.

           Parmi l’ensemble des chercheurs qui se sont investis dans ce programme, nous remercions plus particulièrement Mona Harb el-Kak et Hassan Krayyem, qui ont respectivement animé deux groupes de recherche, Emmanuel Bonne qui a contribué au lancement du programme, et Jide Begdache, responsable de l’équipe des enquêteurs de SOFRES-LIBAN, qui a encadré la recherche par questionnaire auprès des élus municipaux. Que soient également remerciés les traducteurs ainsi que l’ensemble du personnel du CERMOC qui ont accompagné le déroulement de cette recherche.

           Enfin, ce programme a bénéficié du soutien généreux de la Fondation Ford, que nous remercions en la personne de sa directrice Bassma Kodmani. La participation des services culturels de l’ambassade de France a aussi permis de faire démarrer le programme et d’assurer la participation d’intervenants extérieurs au programme. La Région Île-de-France a contribué au financement de la publication.
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           Dans le cadre de son programme de recherche quadriennal (1997-2000), intitulé Vie commune, mémoire partagée. Le Liban, laboratoire de la Méditerranée1, le Centre d’études et de recherches sur le Moyen-Orient contemporain a lancé en 1999 une vaste enquête sur les municipalités au Liban. Le projet, élaboré immédiatement après les élections locales du printemps 1998 (mai-juin), les premières depuis 1963, relevait d’un triple défi. Empirique d’abord, dans la mesure où nous ne disposions à l’époque d’aucune donnée sociologique d’ensemble sur les municipalités et le personnel politique local : quelques études sur les municipalités libanaises dataient des années 1970 (Ministère du Plan, 1967 ; Douence & Schemeil, 1975)2 ; d’autres, plus récentes (Qabbani, 1981 ; Messarra & Salem (dir.), 1996 ; Salem, Krayyem & Antoun (dir.), 1998), offraient une lecture essentiellement juridique et parfois normative de la réalité municipale. Théorique ensuite, puisque la déshérence dans laquelle étaient tombées les pratiques municipales au Liban depuis les années 1960, voire l’absence d’ancrage de ces institutions politiques locales dans la vie politique libanaise3,entretenait la tenue des élections municipales avait pu faire naître quelques espoirs d’un changement politique « par le bas », dans un contexte de sortie de guerre civile marqué par une réconciliation introuvable (Huybrechts & Douayhi (dir.), 1999), par la fermeture du jeu politique au profit d’un acteur régional et d’une coalition d’élites communautaires vainqueurs de la guerre (Picard, 1994 et 1997), et par la démission d’un État en voie de privatisation4.

           Le projet était donc de traiter le retour des institutions municipales en posant la question de la démocratie locale en relation avec le communautarisme, élément central de la configuration politique libanaise. Suite aux premières analyses électorales, faisant état d’un « malaise de la démocratie » au niveau local (LCPS, 1999), nous avons choisi de recentrer cette recherche non plus seulement sur les élections municipales, dont l’observation permet de lire, dans un moment de forte cristallisation des discours et des jeux d’acteurs, les représentations et les enjeux locaux, mais aussi sur les modalités d’exercice du pouvoir local. Celles-ci nous invitent à une lecture des relations, pas uniquement politiques, entre différents niveaux d’analyse (local-municipal ; national ; communautaire) et entre les diverses formes que revêtent les pouvoirs locaux (soit les forces sociales, politiques, communautaires, institutionnalisées ou non, qui gèrent et animent les localités). Les élections municipales de 1998 consacraient dans le court terme la naissance d’un nouveau personnel politique dans les instances municipales, dont l’émergence posait d’emblée la question du changement des modalités d’exercice du pouvoir politique : viennent-elles renforcer ou remettre en cause les processus en cours à l’échelle nationale ? Sont-elles productrices de nouvelles valeurs et représentations du politique ? Les relations qui se nouent entre ces nouveaux élus et leurs administrés reproduisent-elles des modalités d’allégeance de type clientéliste, bureaucratique, communautaire ou se caractérisent-elles par l’émergence d’un autre modèle de « citoyenneté » ? Quelle est la nature de la relation entre élus municipaux et élites nationales (les députés, maîtres traditionnellement de l’espace local), entre autorités municipales et services de l’État (organes déconcentrés, chargés avant les élections d’administrer directement les municipalités dissoutes, mais aussi délégations de ministères et organismes rattachés directement à la présidence du Conseil des ministres) ? Les institutions et élus locaux se posent-ils en médiateurs entre la société qu’ils sont censés représenter et le pouvoir national ? Et en conséquence, les formes de territorialisation du pouvoir propres au régime politique libanais dans l’après-guerre autorisent-elles le développement de stratégies notabiliaires (Feneyrol, in Hénia (dir.), 2000 ; Briquet, 1997) ou favorisent-elles le prolongement de pratiques miliciennes ? Enfin, le rétablissement du « gouvernement local » (al-hukm al-mahalli), ou selon un terme plus usité, celui de « l’administration locale » (al-idara al-mahalliyya)5 s’accompagne-t-il de nouveaux modes d’action publique ?

          LECTURES DE LA REALITE MUNICIPALE AU LIBAN - INTEGRATION VERSUS DIFFERENCIATION

           Les élections municipales ont constitué un moment important de la vie politique libanaise. Elles mettent en effet fin à une situation exceptionnelle de « prorogation des mandats des conseils municipaux et des commissions chargées des actions de ces conseils » réitérée par 21 lois depuis 1967. La décision du ministère de l’Intérieur d’organiser les élections municipales et de mukhtār-s*6 intervient après la mobilisation multiforme d’un grand nombre d’associations civiles, de partis politiques et de médias au sein d’un Rassemblement pour la tenue des élections municipales créé en avril 1997 et dissous au lendemain des élections (Karam, in LCPS, 1999). Elle devient inévitable suite à l’invalidation de la dernière loi de prorogation par le Conseil constitutionnel, saisi par un groupe de quatorze parlementaires7. Ces élections sont alors perçues comme un enjeu de représentation par l’ensemble des forces sociales et politiques au sens où elles autorisaient une redistribution des postes politiques à un groupe plus large que les cercles parlementaires et gouvernementaux issus de l’accord de Taëf signé en 1989, qui met un terme à la guerre du Liban8. Elles sont aussi a priori un moyen de redonner aux municipalités un rôle au niveau du développement local, dans le cadre plus général de la reconstruction des structures étatiques et du retour à la paix civile.

           Dans la décennie 1990, le débat autour de l’opportunité de tenir des élections locales s’inscrit en effet dans celui, plus large, de l’application de l’accord de Taëf. Le Document d’entente nationale adopte le principe de la décentralisation administrative, enserré dans la double exigence de l’après-guerre : intégrer dans un État un et unifié des forces sociales et politiques divisées pendant la guerre et développer de manière équilibrée les différentes régions libanaises. Dans ce cadre, le dispositif institutionnel de gestion territoriale préconisé pour gérer cette sortie de guerre renoue avec la tradition centralisatrice de l’État libanais. Il s’agit d’une part « d’élargir les prérogatives des autorités à la tête des muhāfaza-s* et des caza-s*9. Les services administratifs de l’État seront présents dans tous les districts administratifs afin d’aider les citoyens et de répondre à leurs besoins localement. La carte administrative du pays sera repensée en vue d’assurer l’intégration nationale en préservant la coexistence et l’unité de la terre, du peuple et des institutions ». Il convient d’autre part de mettre en œuvre « la décentralisation administrative élargie au niveau des petites unités administratives (caza-s et niveaux inférieurs) en procédant à l’élection d’un conseil pour chaque caza dirigé par le caïmacam pour assurer la participation locale ». Et dans le cadre d’un plan de développement global, « les ressources des municipalités, des municipalités unies et des fédérations de municipalités devraient être renforcées à travers un soutien financier approprié »10.

           Le rétablissement des conseils municipaux par voie électorale révèle donc une double tension, par ailleurs visible dans les trois moments forts de l’institutionnalisation des municipalités au Liban. Le processus de création des municipalités a en effet correspondu à des politiques volontaristes de modernisation, menées ou imposées par un gouvernement central qui cherche à affirmer son monopole de la violence légitime face à des pouvoirs locaux centrifuges, en particulier dans des périodes de sortie de troubles communautaires, et puisant en la matière ses références sur un modèle occidental. C’est d’abord le cas de l’Empire ottoman, pendant la période dite des tanẓimāt (réformes), au cours de laquelle sont créées les premières municipalités libanaises, dans le cadre d’un nouveau découpage territorial et administratif (mutaṣarrifiya*) ; le but de cette nouvelle organisation territoriale est à la fois de recouvrer l’unité de la Montagne après les troubles des années 1840-1860 et de rendre les provinces arabes plus dépendantes du pouvoir central d’Istanbul en marginalisant, par élimination ou intégration dans la nouvelle administration, les familles de muqāṭa’aği-s* (les notabilités locales) auxquelles les privilèges de prélever l’impôt sur les populations locales avaient conféré un véritable pouvoir local au point de remettre en cause les équilibres sociaux de la Montagne. Mais le mouvement de création de municipalités reste faible et concerne surtout les villes des provinces arabes11. Nommées par des autorités centrales soucieuses de préserver les équilibres sociaux et communautaires des villes, les autorités municipales ont d’abord été chargées de mettre en place des services urbains : elles sont garantes de la propreté de la ville, de la fourniture de l’eau et de la santé publique, sans être détentrices des trois fonctions constitutives d’un gouvernement (fiscalité, sécurité, système judiciaire).

           De l’instauration du Grand Liban en 1920 à l’indépendance du pays en 1943, le développement des structures municipales connaît un deuxième temps fort, qui correspond à la phase du difficile rattachement des régions du Sud, du Nord et de la Béqaa à l’État de la Montagne, sous l’influence des puissances occidentales. Les autorités mandataires françaises encouragent alors à partir de 1922, sur le modèle des communes françaises12, la municipalisation du territoire, en particulier dans la région du Mont-Liban, tout en rompant avec les pratiques ottomanes du gouvernement local : l’organisation territoriale, reproduite à l’identique afin de respecter l’homogénéité des populations (Rabbath, 1986)13, est désormais étroitement contrôlée par les mandataires à tous les échelons administratifs et les services du nouvel État à l’échelon régional sont doublés de conseils municipaux nommés par le gouverneur du Grand Liban.

           Enfin la politique systématique de municipalisation se développe au tournant des années 1960, dans le contexte de sortie de la guerre civile de 1958. Elle s’insère dans une politique nationale de développement local fondée sur les résultats des experts de la mission IRFED14, dont l’objectif est de pallier les forts déséquilibres sociaux, économiques et d’infrastructures entre le centre - le Mont-Liban et la capitale - et les périphéries (le Sud, le Nord, la Béqaa). Elle accompagne plus largement la tentative du président de la République, le général Chéhab, de créer un État fort en favorisant l’émergence d’élites alternatives aux « baronnies locales » incarnées par les leaders régionaux et communautaires qui ont conduit à la guerre civile de 195815. On pourrait faire l’hypothèse que l’État chéhabiste, par le biais des municipalités et la création d’une pléthore de structures administratives centrales, tentait de prendre en charge des fonctions sociales traditionnellement gérées, de façon privée et évergétique, par des leaders communautaires. De fait, la période chéhabiste (1960-1964) voit le nombre de municipalités doubler en quatre ans, l’élection des conseils municipaux en 1963 et en parallèle le renforcement du pouvoir de tutelle de l’administration centrale sur les municipalités. Au-delà des passions électorales que provoque ce premier scrutin municipal16 les élections de 1963 consacrent en réalité un mouvement de généralisation du statut municipal, à la demande des habitants, des chefs de villages ou des autorités centrales17 : de 149 en 1943, le nombre de municipalités s’élève à 221 en 1959, puis à 560 en 1964 et à 626 à la veille de la guerre en 197518. Elles amorcent aussi une mobilisation croissante en faveur de l’autonomie municipale19, qui aboutira en 1977 à l’adoption d’une loi plus libérale, encore en vigueur aujourd’hui. Mais ce mouvement est de courte durée : le début de la désintégration de l’État à partir de 1967, conjonction de l’échec de l’État chéhabiste et de la guerre israélo-arabe, signe la fin du renouvellement des mandats municipaux jusqu’en 1998. Maillon d’un pouvoir central qui reste faible en dépit de ses velléités centralisatrices, les municipalités d’avant-guerre ont sans doute pu asseoir leur légitimité du fait qu’elles ont été réinvesties par les baronnies locales qui en ont fait un nouveau mode de déploiement de leur domination. Elles auraient ainsi eu une fonction de représentation politique, surtout « tribunicienne », davantage qu’elles n’auraient joué un rôle de décision au niveau des politiques publiques.

           Le pouvoir local a en outre été confisqué pendant la guerre par d’autres acteurs, tandis que se dessinaient de nouvelles divisions du territoire sous la contrainte de la violence. La décentralisation, revendiquée par les pouvoirs miliciens, n’a été bien souvent que le paravent rhétorique d’une domination accentuée, qui a promu la constitution des territoires en tant que séparateurs des communautés (Beyhum, 1991). Cette idéologie de la décentralisation s’est traduite dans les faits par une délocalisation des activités économiques de la capitale vers de nouveaux centres régionaux, par les déplacements forcés de plus d’un tiers de la population (Kasparian & Beaudoin, 1992) et par une homogénéisation des territoires communautaires quoique de manière très disparate selon les régions et les différentes périodes de la guerre. Ainsi certaines régions sous l’autorité d’un leadership chrétien unifié jusqu’au milieu des années 1980 ont-elles connu un fort développement économique et social. De la même manière, après la guerre de la Montagne en 1983, la région du Chouf a été administrée par les milices druzes qui ont été perçues comme les représentants légitimes d’une communauté sur le territoire et qui ont mis en place des institutions visant à se substituer à l’État. On a alors parlé de « décentralisation politique » pour qualifier diverses propositions fédérales et mesures autonomistes visant à institutionnaliser la territorialisation des identités communautaires (Sleiman, 1983). Au cours de ces quinze ans de guerre, les institutions municipales ont été progressivement exclues de l’espace local, géré tantôt par des partis politiques puis par leurs milices qui ont tenté de s’imposer en lieu et place de l’État, tantôt par divers organismes rattachés officiellement au gouvernement (le Conseil du Sud*, le Conseil du développement et de la reconstruction (CDR)*) dont certains seront réinvestis par les chefs miliciens. Les municipalités dotées d’un personnel politique élu avant 1967 ont pourtant continué à « fonctionner », peu ou prou, jusqu’à l’épuisement de ce personnel, alors que celles qui n’avaient jamais connu d’élection (environ la moitié des municipalités de 1998) étaient gérées par un représentant de l’État sur le territoire (caïmacam ou muhāfiz).

           Dans l’après-guerre, la réhabilitation des municipalités, dépourvues d’expérience dans la gestion locale de leurs territoires, s’effectue d’abord dans une logique de redistribution clientéliste des postes politiques : en 1991, parallèlement à la nomination de 40 députés pour remplir les sièges vacants du Parlement de 1972 (Bahout, in Bahout & Douayhi, 1997), de nouvelles commissions municipales sont nommées par le premier gouvernement d’après-Taëf dans les principales grandes villes du pays. Cette réhabilitation reste cependant timide, même après les élections de 1998, dans la mesure où le modèle de « décentralisation administrative » s’apparente jusque là à des mesures de déconcentration20, tant le spectre des divisions de la guerre reste encore présent dans les esprits (véritable autonomie régionale revendiquée par certaines milices, fédéralisme, cantonisation ou autres formes d’éclatement). Le rappel des « événements » a d’ailleurs constitué l’argument central, certes habillé d’oripeaux techniques, pour justifier les propositions du Conseil des ministres de reporter les élections municipales tout au long de la décennie 1990. Il aura ainsi fallu attendre huit ans pour organiser les élections locales, qui se sont pourtant bien déroulées tant au niveau sécuritaire (aucun incident grave) que procédural (introduction de la carte d’électeur, pour la première fois dans l’histoire électorale libanaise).

           Certes, la création d’un ministère des Affaires municipales et villageoises en 1993 a pu apparaître comme le signe d’un regain d’attention du gouvernement en faveur du rétablissement des institutions politiques locales. Attribué d’abord à Sleiman Frangié (1993-1995), un des plus fidèles clients de la Syrie et un des ministres quasi inamovibles de l’après-Taëf, puis à Agop Demerjian (1995-1998), un homme d’affaires arménien et ami du chef du gouvernement R. Hariri, ce portefeuille reviendra, six mois après les élections municipales, au puissant ministre de l’Intérieur et vice-président du Conseil, Michel Murr (1998-2000)21 dont la pratique du pouvoir s’est distinguée par le resserrement du contrôle politique sur les municipalités nouvellement élues. L’esprit des projets de loi élaborés par les services de ce ministère au cours de la décennie 1990 reflète en outre une grande confusion entre déconcentration et décentralisation22 et illustre, tout comme dans les années 1950 et 1960, les résistances des élus et responsables politiques nationaux à élargir l’autonomie des organes décentralisés. En tout cas, aucun projet n’a été adopté et la loi sur les municipalités de 1977 est restée quasiment inchangée vingt ans après23 Certes, elle octroie aux municipalités une autonomie administrative et financière ainsi qu’une clause de compétence générale sur le territoire municipal, mais cette clause s’avère jusque là « creuse ». En effet, l’État garde la main haute sur l’allocation des ressources financières municipales, centralisées en grande partie dans la caisse autonome des municipalités* et redistribuées parcimonieusement depuis 1996, de même que sur le contrôle préalable des dépenses24 ou encore sur l’embauche des fonctionnaires municipaux, et ce à travers une multiplicité d’organes de contrôle (Conseil de la fonction publique, Cour des comptes, Inspection générale, etc.).

          MUNICIPALITES, POUVOIRS LOCAUX - ELEMENTS D’UNE PROBLEMATIQUE

           Dans ce contexte, les chercheurs doivent-ils - et si oui, selon quelle problématique -déployer leur énergie à observer et analyser des événements (les élections municipales), des structures (les municipalités) et des acteurs (les autorités locales), alors même qu’ils seraient pauvres de significations, les enjeux de pouvoirs étant situés ailleurs dans l’État post-Taëf, marqué par une logique de fonctionnement unanimiste et démissionnaire ? Si cette posture de recherche a parfois prévalu en filigrane dans les débats qui ont accompagné pendant deux ans ce programme de recherche collective, nous avons fait l’hypothèse que l’analyse des autorités locales et des municipalités nous permettrait de lire autrement les relations des institutions à la société, la structure et les modes d’exercice du pouvoir, les modes de domination et les formes de territorialisation. Renouveler le champ des études sur la structuration des espaces et des pouvoirs locaux nécessite cependant de s’approprier de « nouveaux » paradigmes (en termes d’acteurs et de logiques d’action) et d’adopter d’autres approches méthodologiques que celles jusque là mobilisées (principalement l’approche institutionnelle).

           Dans le contexte libanais, marqué par une exacerbation des identités localistes et régionalistes pendant la guerre, « le retour du local », invoqué comme constat de départ dans la plupart des études consacrées aux municipalités, apparaît comme une expression pour le moins déplacée. Notons au passage que ce retour, en particulier dans les préoccupations des chercheurs en Europe, est étroitement lié à la mise en place de nouvelles normes juridiques (décentralisation en France à partir de 1982 (Mabileau (dir.), 1983), mesures d’autonomisation des régions en Espagne, construction européenne), dont il s’agit d’étudier les effets en termes de production de nouvelles territorialités, de recomposition du lien social, d’éclatement des processus de décision des politiques publiques (Le Galès, 1995), d’émergence de nouvelles modalités du gouvernement des villes (Godard (dir.), 1997). Constatant les défaillances de l’État, la crise de la représentation politique, et la complexification des modes de régulation des sociétés, ces chercheurs ont alors été amenés à des ajustements théoriques, d’où la naissance de nouveaux concepts, tel que celui de gouvernance urbaine (Gaudin, 1998).

           Concernant plus spécifiquement les pays du monde arabe, les études centrées sur la vie politique locale se développent depuis une décennie25, de manière encore timide, en contrepoint à la crise d’un État-nation dont la construction après l’indépendance s’est effectuée dans une logique centralisatrice, voire autoritaire. Elles sont donc concomitantes d’un processus de désengagement de l’État lié à la généralisation de la libéralisation économique et de la « résurgence » des phénomènes de mobilisations identitaires basées sur des appartenances primordiales (communautés religieuses, minorités ethniques), qui ne sont pas nouveaux au Liban. Qu’il s’agisse des analyses récentes ou de celles des années 1960, la thématique a rarement été celle des institutions politiques et des autorités locales qui les animent, mais bien plutôt une entrée par d’autres acteurs locaux, considérés par nombre de chercheurs comme plus « légitimes », parce que déterminants dans la structuration du pouvoir, et sans doute aussi plus « authentiques » : la place des tribus dans le système politique jordanien ou yéménite, les communautés religieuses dans le système politique libanais, le rôle des notabilités comme médiateurs entre un centre et ses périphéries (Hénia (dir.), 2000), et plus récemment les acteurs de l’aménagement urbain dans les nouvelles recherches en géographie urbaine (Signoles (dir.), 1999).

           Ce déficit d’intérêt pour les institutions politiques locales n’est sans doute pas étranger à la faible institutionnalisation des structures étatiques dans plusieurs provinces de l’Empire ottoman, au processus de construction étatique dans les pays du Moyen-Orient et du Maghreb et à la centralisation des fonctions de gouvernement dans certains États mandataires et indépendants. Mais il tient aussi au fait qu’au moment des indépendances le débat institutionnel a été escamoté, dans plusieurs de ces pays, et qu’en conséquence « les réponses données aux questions fondatrices de l’ordre politique, c’est-à-dire celles ayant trait à la légitimité, ont eu pour effet de déconnecter la représentation de l’élection et donc l’exercice du pouvoir d’un mandat électif » (Bras, 2000). Il n’en reste pas moins que l’État contemporain s’est imposé, sous des modalités spécifiques, remodelant les identités locales et les formes traditionnelles d’exercice du pouvoir. Notre objet n’est pas ici de trancher les controverses sur la nature de l’État dans le monde arabe ni d’entrer dans le débat sur la spécificité de l’État libanais. Rappelons simplement que le processus d’institutionnalisation des pouvoirs locaux reste fragile et inachevé. Il a reposé sur une conception du pouvoir en partie exogène à l’organisation sociale libanaise, à savoir l’imposition d’un ordre politique vertical, reliant de manière hiérarchique les parties au centre, dans une société régie par des liens segmentaires horizontaux. De fait, pour certains, l’institution municipale se juxtapose à d’autres formes de régulation sociale moins institutionnelles mais plus résilientes (famille, communauté), sans en partager forcément les mêmes fonctions ou les mêmes représentations (Douence & Schemeil, 1975). Accepter ce constat reviendrait cependant à nier la capacité d’adaptation des élites politiques aux changements institutionnels. Or ce sont bien les notabilités locales (les grands propriétaires fonciers dans la montagne, les familles marchandes dans les villes côtières) qui intègrent dès le départ les services administratifs de l’État et les municipalités en particulier (voir à ce propos dans cet ouvrage l’étude de C. Eddé sur le personnel municipal de Beyrouth dans les années 1920 à 1950). Et au regard des passions déclenchées lors des compétitions électorales de 1963 comme de 1998, les municipalités apparaissent bien, pour les leaders locaux, comme des lieux de pouvoir à conquérir. Rappelons aussi qu’au modèle de construction étatique, analysé dans d’autres contextes comme processus de différenciation des champs sociaux et politiques, comme lente autonomisation des liens politiques par rapport aux dépendances sociales, s’opposent dans le cas libanais, et plus généralement du monde arabe, la non-autonomie de l’État, la patrimonialisation des fonctions du gouvernement et la clientélisation des relations sociales (Leca & Schemeil, 1983). Ces deux phénomènes ont sans doute été entretenus, au niveau local, par les divisions successives du territoire au cours d’un siècle. Ils n’en ont pas moins changé de nature, en particulier avec les bouleversements engendrés par la guerre au cours du dernier quart de siècle.

           La question centrale de cette recherche collective est de savoir dans quelle mesure et selon quels mécanismes le rétablissement des institutions municipales, intrinsèquement lié à la re-construction de l’État d’après-guerre, et l’émergence de nouvelles autorités locales élues participent à la production de nouveaux rapports sociaux et à la recomposition des rapports de pouvoir ou bien à la reproduction de la structure socio-politique locale dans le système politique libanais d’après-guerre. Cette interrogation nous amène à placer au centre de l’analyse les relations de pouvoir, soit à décentrer notre attention des institutions vers les pratiques de gouvernement dont elles sont le lieu26. La municipalité nous intéresse donc moins dans une perspective juridico-administrative qu’en tant que l’une des formes possibles d’exercice du pouvoir local, à travers laquelle se déploient des jeux d’acteurs.

           Parmi ces acteurs, une place centrale a été accordée aux élus locaux, que nous avons cherché à identifier dans une perspective statique (sociographie du personnel politique) et dynamique (étude de trajectoires particulières). Imbriqué à cette analyse des rôles politiques, le thème des modes de gouvernement local a constitué le fil directeur des recherches de terrain, en privilégiant la question des articulations, des interactions ou des interdépendances entre acteurs, institutions et territoires. Compris comme une ressource ou un enjeu, le territoire invoque simultanément au moins trois dimensions27 : une dimension identitaire (en quoi le fort degré d’enracinement local des Libanais est-il une contrainte ou une ressource de l’action municipale ?) ; une dimension électorale (comment les élus « travaillent-ils » leur électorat dispersé dans et en dehors des limites de la circonscription de vote que constitue le territoire administratif municipal ?) ; la dimension du territoire « projeté » sur lequel sont mises en œuvre les politiques municipales, en fonction de divers paramètres. Au-delà du moment électoral qui leur a donné une certaine légitimité par les urnes, les acteurs politiques locaux tentent-ils - et comment - de s’imposer dans le jeu politique local, de développer des stratégies de légitimation visant à s’approprier le (des) territoire(s) et à représenter les administrés ? Cette question nécessite de se pencher sur la capacité des élus locaux à la fois à représenter et à s’impliquer dans les processus de décision et de mise en œuvre de politiques publiques pour maintenir leur position au sein de hiérarchies sociales complexes (Genieys, Smith et al., 2000). Trois questions de recherche classiques ont été retenues pour baliser nos enquêtes de terrain : celle de la représentation politique, celle de la participation et celle de la négociation.

           Certains auteurs ont pu faire l’hypothèse que le véritable enjeu des élections locales était un renouvellement de la participation politique « par le bas », ou plus exactement un rééquilibrage de la représentation des diverses forces politiques, sociales et communautaires dans les institutions libanaises (Krayyem, in LCPS, 1999). Le problème se pose d’autant plus que ce scrutin municipal intervenait après les deux scrutins nationaux d’après-Taëf, celui de 1992 marqué par le boycott d’une grande partie de l’électorat chrétien et par un fort taux de renouvellement du personnel parlementaire, et celui de 1996 caractérisé par une stabilisation de la classe politique, voire une fermeture à tout changement dans certaines communautés et dans certaines régions (Bahout, 1997). À un autre niveau, ces élections inauguraient un nouveau partage de la fonction de représentation locale, jusque là concentrée dans la figure du député, représentant de sa communauté et de sa région et médiateur entre celles-ci et l’appareil d’État28.

           Ce phénomène nous a amenés à nous interroger sur le type de relations (liens de patronage, échange clientéliste, allégeances partisanes et/ou communautaires, rapports de concurrence) entre élus locaux et parlementaires, tant dans l’accès des premiers au conseil municipal que dans la pratique quotidienne du gouvernement local. Sans doute l’introduction du principe de non-cumul des mandats, un an avant les élections de 1998, entre poste municipal et législatif ou ministériel29 pourrait-elle être interprétée comme un mécanisme de défense des intérêts des élus nationaux : cette disposition n’autorise pas à court terme de penser la représentation locale comme un tremplin pour l’accès à des postes de responsabilité nationale ou la municipalité comme un lieu de construction d’une carrière politique nationale. Enfin, le déroulement de ces élections, par l’élargissement du nombre de postes politiques30, devait permettre une représentation plus fidèle de la société libanaise, autorisant le chercheur à lire les dynamiques en cours au niveau des structures sociales locales en tentant de repérer des continuités et des ruptures dans la structuration du pouvoir local : ces élections confirment-elles une continuité du rôle des familles dans l’accès au conseil municipal et un phénomène d’héritage politique, ce que favoriserait a priori le mode de scrutin majoritaire à un tour ? Le communautarisme politique reste-t-il l’élément central de la configuration locale, même en l’absence de la règle des quotas communautaires dans les élections locales depuis 1947 ? Quelles sont les autres ressources (partisane, associative, professionnelle, matérielle) qui permettront à un éligible d’être finalement élu ? C’est à ces interrogations qu’a tenté de répondre la sociologie des élus municipaux. Cependant en matière de représentation sociale, le législateur n’a pas remis en cause le principe de base des listes électorales, composées des habitants inscrits sur les registres d’état civil et non des résidents effectifs de la localité31. Cette rigidité des règles du jeu, qui nient les transformations démographiques, sociales et géographiques du pays, n’encourage-t-elle pas le recours des administrés à d’autres instances de représentation (ligues familiales, leaders communautaires ou députés, partis politiques ou associations en tout genre), qui fonctionneraient comme autant de réseaux de patronage et de médiation entre la société locale et l’appareil d’État ? Ou favorise-t-elle un retour des notabilités locales dans les institutions politiques, sur la base d’un ordre communautaire antérieur à la guerre libanaise ? Enfin, le mandat local est-il, par lui-même, au vu de cette distorsion, une source de pouvoir ?

           La crise du modèle de la démocratie de représentation a conduit les chercheurs en sciences sociales au cours des années 1990 à recentrer leurs analyses sur le thème de la participation locale et sur l’émergence de modèles alternatifs de participation politique, basés sur la qualité très particulière du lien social au niveau local (proximité, quotidienneté, relations d’interconnaissance), qui devait faciliter l’association des citoyens à la gestion des affaires publiques. Cet idéal-type, celui de la municipalité comme « cellule de base de la démocratie » selon la formule de Tocqueville, reprise dans certains discours politiques au long de la campagne revendiquant la tenue des élections mais aussi dans celui des organisations non gouvernementales internationales, a pourtant été largement rediscuté à partir d’études empiriques32. En outre, le discours libanais véhicule traditionnellement au moins deux autres représentations du local, enserrées dans le paradigme de la modernisation politique : une vision péjorative décrivant la localité comme le lieu des rivalités familiales, des conflits claniques et des allégeances communautaires ; une conception technocratique ou techniciste, faisant de la municipalité un organe gestionnaire dans le champ du développement local. Une troisième représentation, en étroite corrélation avec le contexte de l’après-guerre, ferait de l’espace local le lieu par excellence de la réconciliation dans un double sens : une réconciliation des Libanais avec le politique (soit une prise de conscience et un engagement dans les affaires publiques ainsi qu’un apprentissage de nouvelles normes et pratiques politiques) et une réconciliation plus sociétale (soit une négociation des identités entre des individus, des groupes sociaux et communautaires).

           Pour sortir de ce cadre idéal-typique qui engage souvent une lecture normative de la réalité sociale, nous avons centré nos questionnements sur les pratiques de participation dans le cadre municipal. Les nouveaux élus mettent-ils en place des dispositifs encourageant l’association des habitants à la définition et à la réalisation des actions municipales ou observe-t-on plutôt une personnalisation et une concentration du pouvoir au sein de l’équipe municipale ? Dans le premier cas, ces modes de participation vont-ils dans le sens d’une démocratisation de la vie politique locale, dans le sens de la construction d’une culture commune à partir d’une pluralité de valeurs et de « cultures politiques » ? Ou bien la participation est-elle « domestiquée » par les élus locaux, qui tendent à l’instrumentaliser dans une stratégie de légitimation et de contrôle social ? Assiste-t-on à un renouvellement du rôle des groupes intermédiaires (partis politiques, associations) en matière d’articulation et d’agrégation de demandes sociales localisées ? En particulier, les partis politiques, discrédités dans leur ensemble par leur passé milicien (les uns caractérisés par une crise interne et leur marginalisation dans le système d’après-Taëf et les autres confortés par leur assise communautaire et territoriale) et les associations « civiques » d’origine plus récente (années 1990), sont-ils des canaux de mobilisation et de participation de la population à la gestion locale ? Ou bien faut-il rechercher dans les réseaux relationnels des élus et des administrés des modalités d’échange politique moins médiatisées, plus directes, mettant en œuvre des mécanismes classiques de patronage ?

           L’analyse des techniques de gouvernement local ou des modes de régulation des conflits nous invite enfin à nous pencher sur les mécanismes de négociation entre les divers acteurs impliqués dans la gestion locale. Elle nécessite d’identifier la nature des conflits ou des tensions entre divers protagonistes, les enjeux liés à ces conflits, leur résolution ainsi que les règles du jeu dans lesquels s’insère la négociation33 Au-delà des conflits de compétences qui relèvent d’une lecture juridique de l’action municipale, d’autres conflits d’intérêts et de valeurs autour d’enjeux politiques, communautaires, familiaux, territoriaux, économiques, privés et publics conditionnent la construction d’un intérêt public local et les processus de prise de décision municipale. L’analyse microsociologique de ces conflits - qu’ils se situent au cœur même de l’institution municipale, entre un conseil municipal homogène et les services techniques de l’État, ou entre la municipalité et des acteurs privés (entrepreneurs, propriétaires, comités d’habitants, associations, autorités religieuses) - est riche dans la mesure où elle permet de comprendre ce qui est constitutif du pouvoir pour les acteurs en présence (contrôle d’un territoire identitaire, appropriation de ressources foncières et financières à des fins privées ou de redistribution, reconnaissance d’une autorité symbolique, etc.).

           En corollaire, la compréhension des processus de négociation devrait prendre en considération plusieurs niveaux d’analyse, plusieurs échelles d’observation et une pluralité d’acteurs. Si l’on s’accorde à décrire la société libanaise d’après-guerre comme une société potentiellement riche de conflits, et le système politique comme l’institutionnalisation d’une négociation fermée entre élites communautaires, qui ignore les processus sociaux (exode rural, forte émigration, hypertrophie de la capitale), et qui ne peut survivre que par le maintien d’un ordre social communautaire (Rougier, in Huybrechts & Douayhi (dir.), 1999), on doit cependant constater que la municipalité, depuis 1998, est admise à participer à la table des négociations, tout en restant soumise à des règles du jeu contraignantes. On doit aussi constater, dans l’effort de reconstruction physique du pays et dans le contexte de crise économique et sociale aggravée, l’intervention croissante des organismes internationaux, des organisations non gouvernementales ou de pays étrangers, en particulier auprès des institutions politiques locales34, sous forme d’aides financières ou de coopération technique. Le rétablissement des municipalités s’accompagne donc par hypothèse d’une complexification des modes de gouvernement des villes. La question est alors de déterminer quel est le rôle de la municipalité dans les négociations des politiques mises en œuvre sur son territoire légal d’action. Elle nécessite aussi de revenir sur les ressources des élus locaux (prestige personnel du maire et des conseillers, compétences managériales, accès aux centres de décision, soutien de la population, insertion dans des réseaux) ainsi que sur les logiques et finalités de leur action en tant que mandataire de l’institution municipale (distribution de services, développement durable, palliatif des défaillances de l’État, etc.). Elle permet enfin d’interroger, au niveau théorique, la pertinence des concepts de gouvernance et de gouvernabilité dans le contexte libanais.

          APPROCHES ET PROBLEMES METHODOLOGIQUES

           Animé par une équipe pluridisciplinaire - sociologues, politologues, anthropologues, géographes, historiens -, ce programme de recherche a tenté de concilier deux approches pour appréhender le fait municipal au Liban. Une enquête par questionnaires menée auprès des élus de 1998 a permis de rassembler des données sociologiques sur ces élus, sur leurs pratiques en matière d’information et de communication, sur les relations entre municipalités et organisations associatives et partisanes, sur le fonctionnement interne des conseils municipaux. Des études qualitatives ont analysé en profondeur les dynamiques et les mécanismes d’exercice du pouvoir au niveau d’une ou deux localités. En dépit des difficultés d’articulation de ces deux approches, qui tenaient avant tout à une méthode de travail en deux sous-groupes et en deux langues de travail différentes (l’arabe et le français), les deux démarches se sont complétées et recoupées en plusieurs sites et plusieurs occasions. À l’exception du travail portant sur le profil des présidents de municipalité, les études macro-sociologiques, basées au départ principalement sur les résultats des questionnaires, ont dû se focaliser sur certains sites particuliers et avoir recours à d’autres méthodes pour approfondir l’analyse transversale : l’analyse du contenu des bulletins municipaux pour saisir les stratégies de communication des élus municipaux, la conduite d’entretiens semi-directifs avec un échantillon de dirigeants d’organisations partisanes pour évaluer leur représentation de l’instance municipale, l’observation directe de l’action des associations écologiques dans des configurations régionales particulières pour analyser les transformations des rapports de force entre associations et municipalités, et même l’élaboration d’un questionnaire complémentaire pour appréhender la structure sociale et le fonctionnement interne des conseils municipaux dans les régions du Sud et de la Béqaa... Les études micro-sociologiques ont en retour puisé dans les résultats des questionnaires pour obtenir une meilleure connaissance de leurs élus municipaux (ce qui nous a permis de tester la validité des résultats du questionnaire sur quelques localités).

           Deux questionnaires, le premier à l’attention de l’ensemble des présidents de municipalité35 et le second adressé à un échantillon de conseillers municipaux dans certaines villes36, ont été élaborés par l’équipe du CERMOC et administrés par les enquêteurs de SOFRES-Liban. Si l’élaboration du questionnaire et le choix de notre échantillon ont été définis en fonction d’une problématique préexistante, la forme finale de l’enquête et l’exploitation partielle des résultats ont aussi été déterminées par les contraintes du terrain et par les difficultés inhérentes à la collecte de données par questionnaire, méthode qui demeure peu usitée et encore largement taboue au Liban. Fidèles à notre objectif de départ, nous avons centré nos questions sur la sociologie du personnel politique élu en 1998, en accordant une place privilégiée aux maires eu égard aux prérogatives que leur accorde la loi37, ainsi qu’aux mécanismes de gestion municipale38. La sociographie du personnel politique municipal, restituée par l’étude des présidents de municipalité, s’est décomposée en une « étude de composition » visant à dégager les qualités personnelles et les appartenances des élus dans une approche statique et en une « étude du mode de recrutement » en vue de saisir des trajectoires et les conditions d’accès au conseil municipal. Au fil de l’enquête, l’ambition de construire des profils d’élus locaux a été délaissée, les dimensions dynamique et historique n’ayant pu être intégrées de manière satisfaisante dans le questionnaire et les réponses à certaines questions (notamment celles relatives à l’appartenance partisane) s’étant avérées peu crédibles. Quant à la deuxième partie de l’enquête, l’analyse de la gestion municipale a principalement porté sur le fonctionnement interne des conseils municipaux. Il est apparu qu’il était encore trop tôt - un an et demi après les élections - pour obtenir une connaissance sociologique précise du fonctionnement municipal, les acteurs municipaux eux-mêmes n’ayant parfois qu’une maîtrise imparfaite de la loi, de leurs prérogatives, des besoins de la municipalité, des méthodes de gestion (élaborer une échelle de priorités, préparer un budget, etc.). En outre, en l’absence de données statistiques de base concernant les localités libanaises (population, ressources économiques, principaux secteurs d’activité, etc.)39, la difficulté d’établir une typologie des municipalités, et donc de dégager des corrélations à partir de variables pertinentes, n’a pu être totalement surmontée. L’ensemble des réponses (114 questions adressées aux présidents, 65 aux conseillers municipaux) ont été classées en fonction de la localisation géographique de la municipalité (ventilation par caza40) - ce qui nous a permis de mettre en relief des disparités régionales enracinées dans l’histoire - et en fonction de la taille de la municipalité établie d’après le nombre de conseillers municipaux fixé par la loi41. De fait, l’étude quantitative ne restitue qu’imparfaitement la diversité sociologique des municipalités, qui prime pourtant sur l’uniformisation de leur statut juridique. Ce décalage entre des normes juridiques qui se caractérisent par leur immobilisme et une réalité sociale en mouvement a déjà été souligné dans ce texte introductif et ne concerne pas uniquement le fait municipal. Il se pose pourtant ici de manière cruciale dans la mesure où la carte municipale est essentiellement rurale alors que la géographie des activités économiques, des infrastructures et de la population est principalement urbaine et se concentre dans la capitale. Les études de cas apportent cependant à cet égard un contrepoint riche d’enseignements, en mettant en relief une variété de configurations locales.

           L’originalité de ces études est de renouveler la réflexion sur les pouvoirs locaux à partir d’une entrée thématique commune, les municipalités, en évitant de tomber dans le genre monographique, très fréquent dans les études sociologiques au Liban. Elles restituent la complexité de l’organisation des pouvoirs locaux en réintégrant une perspective historique qui fait apparaître les lourds héritages de la guerre (en particulier dans les villages de déplacés comme à Joun ou dans le fief communautaire druze de Baaqline) et les effets de la (non) gestion locale antérieure à 1998 (comme à Nabatiyeh). Elles mettent aussi en valeur les trajectoires des élus municipaux et la conversion de ressources partisanes, familiales, associatives en capital politique. À partir de l’observation du cheminement de quelques projets municipaux, elles soulignent les désarticulations entre divers niveaux d’action publique lorsque les acteurs municipaux ne sont pas insérés dans les réseaux politiques des décideurs nationaux (comme à Nabatiyeh et à Tripoli), ou au contraire les arrangements tantôt imposés par les règles d’un système d’échange politique (Borj Hammoud) ou de patronage (Beyrouth), tantôt négociés entre des acteurs en concurrence dans un champ de compétences (les associations écologistes et les municipalités). L’ensemble de ces recherches questionne enfin la pertinence du local comme échelle d’observation et de décision, dans un pays dont la taille est équivalente au département français de la Gironde.

           Les résultats de ces enquêtes sont présentés en quatre parties, dont le découpage est relativement arbitraire dans la mesure où les textes convergent et se complètent sur plusieurs thèmes. La première porte plus spécifiquement sur les questions de représentation, avec un détour dans l’histoire par la présentation de la composition du personnel municipal beyrouthin des années 1920 à 1950. La seconde étudie les règles et les pratiques de fonctionnement interne des conseils municipaux, en s’interrogeant sur les procédures et les logiques de la participation à l’œuvre au niveau des localités. La troisième analyse les formes de territorialisation du pouvoir local en relation avec les processus d’institutionnalisation ou les stratégies de légitimation des acteurs municipaux. Enfin, la quatrième pose plus explicitement la question des articulations - ou des désarticulations - entre les échelles locale et nationale en apportant un éclairage sur les multiples raisons de la faiblesse de l’autonomie municipale. Inscrit dans un temps d’observation extrêmement court, ce travail ne saurait prétendre apporter de conclusions hâtives, deux ans seulement après des élections à bien des égards fondatrices. Devant la nouveauté du phénomène municipal et la rareté des études académiques sur le sujet, il a le mérite de poser les premiers jalons pour une meilleure connaissance sociologique des municipalités au Liban.

        

        
          Notes

          1  Ce programme a donné lieu à deux publications du CERMOC en 1999 : Guerres civiles (co-publication Khartala), sous la direction de Jean Hannoyer, et Reconstruction et réconciliation au Liban (Cahiers du CERMOC) sous la direction d’Eric Huybrechts et de Chawqi Douayhi.

          2  Les références bibliographiques de ce texte sont développées à la fin de l’ouvrage dans la bibliographie sélective.

          3  On pouvait lire, dans une étude réalisée au début de la guerre, que « par ses origines et par son statut, la municipalité serait une institution sans prise réelle sur la vie locale qui conserverait d’autres modes d’expression plus authentiques » (Douence & Schemeil, 1975, p. 71). La même étude présentait cependant les résultats d’une enquête de sondage d’opinions montrant que les municipalités jouissaient alors d’un crédit certain auprès de la population.

          4  Pour un aperçu, en langue française, des effets de 15 ans de guerre sur la société libanaise et des dix ans après la guerre, se reporter respectivement aux deux numéros « spécial Liban » de la revue Maghreb-Machrek, n° 125, juillet-septembre 1989 et n° 169, juillet-septembre 2000.

          5  La notion de gouvernement local (al-ḥukm al-maḥalli), d’origine anglo-saxonne, est habituellement utilisée dans deux sens pour désigner : un pouvoir de décision autonome détenu par des élites politiques locales indépendantes des élites centrales ; la tendance de certaines collectivités territoriales à s’attribuer une compétence générale sur leur territoire (CURAPP-CRAPS, 1996 ; Biarez & Nevers (dir.), 1993). Elle pose la question de l’autonomie du système politico-administratif au niveau local.

          6  Pour les termes arabes et ceux suivis d’une étoile, se reporter au glossaire et à la translittération en fin d’ouvrage.

          7  La dernière loi stipulant la prorogation du mandat des conseils municipaux jusqu’au 30-4-1999 (loi 654, du 24-7-1997) a été annulée par la décision du Conseil constitutionnel du 12-9-1997 au motif qu’aucune circonstance exceptionnelle ne justifiait une nouvelle prorogation. En avril 1998, le ministère de l’Intérieur invite les collèges électoraux de 646 municipalités (sur un total de 709 en 1998) à voter pour élire 7 704 conseillers municipaux (décision n° 23 du 16-4-1998). Les élections dans la zone du Liban Sud alors occupée par Israël sont reportées sine die, après un long débat sur l’opportunité de nommer des conseillers municipaux dans ces localités. Suite au retrait israélien en mai 2000, les élections locales se tiendront dans cette région avant fin septembre 2001.

          8  Depuis 1992, le Parlement compte 128 députés. Les élections locales, qui se sont étalées sur quatre dimanches (24 mai-14 juin 1998), ont mobilisé un grand nombre de candidats (près de 3°000 pour quelque 13°500 sièges de mukhtār-s et 7°500 conseillers municipaux) et ont enregistré un très fort taux de participation (une moyenne nationale de 60 %), en comparaison avec les scrutins nationaux de l’après-guerre.

          9  Les unités administratives au Liban sont les muhāfaza-s et les caza-s, dirigés respectivement par un muhāfiz* et un caïmacam*, ainsi que les municipalités (administration décentralisée). Les fédérations de municipalités sont un regroupement de municipalités jouissant, comme les municipalités, d’une autonomie financière et administrative. Voir glossaire p. 429-431 et carte administrative du Liban p. 428.

          10  Les citations de ce paragraphe sont extraites du Document d’entente nationale, conclu à Taëf en octobre 1989 et adopté par le Parlement libanais un mois plus tard. Divers amendements constitutionnels adoptés en aoūt-septembre 1990 ont intégré les parties de ce document qui introduisaient des réajustements institutionnels. Bien qu’impliquant des changements institutionnels, le paragraphe (cité dans le texte) intitulé « la décentralisation administrative », n’a pas été incorporé dans la nouvelle constitution. Pour un commentaire de ce document, se reporter à l’article de J. Maila, « L’accord de Taëf deux ans après », Les Cahiers de l’Orient n° 24, 1991.

          11  Le nombre des municipalités ne dépasse pas la trentaine à la fin du xixe siècle. Le statut municipal est accordé aux principales villes où siégeaient auparavant les conseils de wilāya* et qui deviendront par la suite des chefs-lieux de caza ou de muhāfaza. Se reporter à l’annexe générale 1 pour la date de création des municipalités.

          12  Les juridictions successives sur les municipalités libanaises sont directement inspirées des lois françaises et reflètent une logique similaire à la tradition centralisatrice jacobine française. Ainsi la loi ottomane de 1877 est inspirée de celle de 1867 en France et les arrêtés de 1922 et de 1924 transposent les mécanismes de la célèbre loi de 1884, laquelle a été analysée comme un affermissement de la décentralisation communale. Voir à ce sujet Douence & Schemeil, 1975.

          13  Dès leur origine, les structures municipales ont été créées sur la base des localités (balda), soit les unités sociologiques les plus petites et les plus homogènes, les plus cohérentes en termes d’appartenance familiale et d’identification à un ancrage territorial. La liste des localités libanaises, publiée dans le décret-loi n° 11 du 29-12-1954 (Journal officiel du 5-1-1955), puis dans le décret-loi n° 116 du 12-6-1959 relatif à l’organisation administrative au Liban, recense quelque 1°650 localités. Les municipalités sont créées par arrêté du ministère de l’Intérieur sur la base de cette liste, dans les localités où le nombre d’habitants inscrits sur les registres d’état civil est supérieur à 300 et où les revenus annuels de la localité sont supérieurs à 10°000 livres libanaises (article 2 du décret-loi de 1977 sur les municipalités, annulé par la loi 665 de 1997).

          14  La mission IRFED (Institut international de recherches et de formation en vue du développement intégral et harmonisé) conduite par le père Lebret assisté d’une équipe d’universitaires et de technocrates libanais a eu en charge de réaliser la première grande enquête sociologique sur les besoins de la société libanaise, laquelle a servi par la suite à fixer les cadres de la politique du gouvernement libanais dans les domaines de la santé, du logement, de l’éducation. Les résultats de cette enquête sont présentés en trois volumes. Besoins et possibilités de développement au Liban, 1960-1961.

          15  Ces leaders (za’īm-s), qui cumulent souvent des mandats parlementaires et gouvernementaux, représentent à la fois leur communauté et une région, du fait que les sièges parlementaires (voire aussi la fonction publique) sont strictement distribués au prorata des communautés. Ils jouent un rôle de prestataires de services sur leur territoire d’élection, au profit d’une clientèle essentiellement communautaire.

          16  Depuis l’indépendance, des élections municipales avaient été organisées de manière irrégulière et partielle (à Beyrouth en 1953-1954 par exemple pour élire la moitié du conseil municipal). En 1963, les élections municipales ont en outre été reportées dans de nombreux villages et à Beyrouth pour des motifs de sécurité ou à la demande des habitants, en raison du danger de troubler l’ordre public

          17  En dépit d’un mouvement continu de municipalisation sur un siècle, l’ensemble des localités n’a jamais été totalement municipalisé. Les territoires non municipalisés ont été gérés successivement par des chefs de village désignés par la population locale (cheikh-s al-ṣulḥ pour la justice) ou par le gouvernement central (les muqāṭa’aği-s pour prélever l’impôt, les mukhtār-s pour tenir l’état-civil). Ils le sont aujourd’hui directement par les représentants de l’autorité centrale (mukhtār-s, muhāfiz-s et caïmacam-s) et/ou de la localité. Ainsi aujourd’hui, pour superviser les travaux et gérer les fonds distribués par le gouvernement à un village non municipalisé, une commission est nommée par le ministère des Affaires municipales et comprend le mukhtār, le président d’une association ou d’un club du village et le président des waqf-s* (fondation pieuse), ou en l’absence de l’une de ces trois personnes une personnalité (fa’aliyyāt) du village.

          18  Une vingtaine de municipalités seront créées pendant la guerre et une dizaine dans la décennie 1990. Ces chiffres sont issus des données disponibles au Journal officiel (la date de création de soixante municipalités n’a pu être identifiée et le nombre de municipalités en 1999 est de 711). Se reporter à l’annexe générale 1. Pour certains, 85  % de la population vivrait en droit dans une localité municipalisée (Ducruet, 1997), alors qu’un ex-fonctionnaire du ministère de l’Intérieur qui a souhaité garder l’anonymat estime que moins de 50  % de la population vit en droit dans une localité municipalisée ; de nombreux et nouveaux complexes urbains non reconnus comme des localités, tels que Aaramoun ou Hay es-Sellom, ne sont jusque là dotés d’aucun statut administratif.

          19  C’est ainsi qu’est créé un bureau pour le renforcement de l’action municipale sous l’égide du ministère du Plan, qui réalisera la première étude sur les municipalités au Liban (Ministère du Plan, 1967).

          20  Ainsi, plus de dix ans après Taëf, la création des conseils de caza-s (qui apparaît comme la principale modalité d’application de la décentralisation élargie dans le Document d’entente nationale) n’a toujours pas été mise en œuvre.

          21  Jusqu’en 1993, la direction des Affaires municipales et villageoises était l’une des directions générales du ministère de l’Intérieur. Sa réorganisation en ministère indépendant (loi 197 du 18-2-1993) conduira rapidement à des conflits de compétences entre le ministère des Affaires municipales et celui de l’Intérieur, qui aboutiront en août 1998 à la démission de Demerjian, avant que les deux portefeuilles reviennent au ministre de l’Intérieur en novembre 1998. Depuis, un projet de loi élaboré par les services du ministère de l’Intérieur a proposé de fusionner les ministères des Affaires municipales, de l’Environnement et de l’Intérieur.

          22  Parmi les projets préparés par les services du ministère des Affaires municipales, citons la proposition de loi sur l’organisation et la décentralisation administratives en 1997 et le projet de loi sur la « décentralisation et l’organisation administrative, les municipalités et les mukhtār-s, et la réorganisation du ministère de l’Intérieur » déposé au Parlement en août 1999. Pour une lecture critique de ces projets, se reporter respectivement aux analyses de Sleiman (in CERMOC, 1999) et de Moukhayber (in CERMOC, 2000). Un nouveau projet de loi, accordant plus de compétences et de moyens aux municipalités, a été rendu public en avril 2001 par le nouveau ministre des Affaires municipales Elias Murr (al-Nahār, 15-5-2001). D’autres propositions ont été élaborées, notamment au sein du ministère de la Réforme administrative.

          23  Les amendements au décret-loi de 1977 sont en effet peu nombreux. Les principaux concernent les modes de désignation des conseils municipaux (loi 665 du 29-12-1997), l’allègement du contrôle des organes déconcentrés sur les dépenses municipales (articles 59, 60, et 61 du décret-loi de 1977, amendés par les lois du 25-4-1999 et du 26-5-2000), la création du ministère des Affaires municipales (loi 197 du 18-2-1993). L’absence de modernisation des textes de loi par rapport aux transformations sociales, politiques et économiques apparaît comme l’un des principaux obstacles de l’action municipale (notamment en termes d’allocation de ressources, la situation est aggravée par les fortes dévaluations de la livre libanaise depuis l’adoption de la loi de 1977). Sur la parité livres libanaises (LL)/ dollars USD ($) depuis 1987, se reporter au tableau p. 427.

          24  À titre d’exemple, jusqu’à l’adoption d’un amendement à la loi de 1977 en 1999, le conseil municipal ne pouvait engager de transactions dont le montant était supérieur à 10°000 livres libanaises - l’équivalent d’environ quatre mille dollars en 1977 et de sept dollars américains en 1999 - sans obtenir l’aval du caïmacam (somme élevée à 30 millions de LL - environ 20°000 dollars - en 1999 d’après la loi du 25-4-1999, publiée dans le Journal officiel du 17-6-1999).

          25  Parmi les quelques études de sociologie politique sur la vie politique locale produites dans des années 1970 et 1980, citons pour le Moyen-Orient R. Antoun et I. Harik (Antoun & Harik (dir.), 1972), pour le Maghreb R. Baduel (Baduel (dir.), 1985). Voir aussi, dans une approche plus géographique, URBAMA, 1986

          26  Suivant en cela les réflexions de Michel Foucault sur le pouvoir et la gouvernementabilité, lequel propose de partir du gouvernement et non plus de l’État dans son rapport avec une hypothétique et problématique société civile.

          27  Nous reprenons ici les réflexions synthétisées sur les configurations territoriales dans « Le pouvoir local en débats » (Genieys, Smith et al., 2000).

          28  Le découpage des circonscriptions électorales (l’entité du caza, plus petite et plus homogène au niveau communautaire que la muhāfaza) et la loi électorale ont favorisé au fil du temps l’ancrage localiste des députés libanais. Ils puisent ainsi une grande partie de leurs ressources dans la structure sociale locale et jouent un rôle de redistribution de services à une clientèle locale. Cette place traditionnelle est renforcée depuis la fin de la guerre par leur faible capacité à intervenir dans le contrôle de la décision nationale.

          29  Dans la loi de 1977, la liste des fonctions incompatibles avec le mandat de conseiller municipal comportait celles de mukhtār, de magistrat et d’agent de l’État (fonction publique). Un amendement de 1997 y ajoute celles de député et de ministre.

          30  Parmi les amendements apportés à la loi sur les municipalités de 1977 un an avant la tenue des élections locales, figure l’augmentation du nombre de sièges dans les conseils municipaux, fixé, en fonction du nombre d’habitants inscrits sur les registres d’état civil de la localité en 1997, comme suit : 9 sièges dans les localités de moins de 2°000 habitants ; 12 sièges dans celles entre 2°001 et 4°000 habitants, 15 sièges dans celles de 4°001 et 12°000 habitants ; 18 sièges dans celles entre 12°001 et 24°000 habitants ; 21 sièges pour les villes de plus de 24°000 habitants ; et 24 sièges pour Beyrouth et Tripoli (Journal officiel, 29-12-1997). C’est ce critère que nous avons retenu pour classer les municipalités selon leur taille (voir infra)

          31  Les habitants votent ainsi dans la localité de leur ancêtre pater familias et non dans leur lieu de résidence. Le changement du lieu d’inscription de l’état civil n’est pas proscrit par la loi, mais reste dans la pratique très rare. Il exige de franchir des mesures administratives fort dissuasives, renforcées au moment des déplacements de populations pendant la guerre. En 1997, une proposition visant à nommer dans l’ensemble des municipalités des « conseillers supplémentaires, non inscrits sur les listes électorales, titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur » mais qui doivent néanmoins être résidents de la localité n’a pas été retenue (Ducruet, 1997, p. 272).

          32  Voir par exemple les études La démocratie locale. Représentation, participation et espace public, regroupées dans CURAPP-CRAPS, 1999 (le phénomène majoritaire est bien plutôt celui de la non participation) et celles coordonnées par Balme, Faure et Mabileau ( 1999), qui mettent en garde contre ce « mythe du terrain et de la proximité », en signalant que les citoyens ne sont pas forcément plus proches de leurs élus locaux que des élus nationaux d’une part, et que les problèmes pour lesquels les collectivités locales ont compétence ne sont pas forcément plus quotidiens que ceux qui relèvent des autorités nationales d’autre part (p. 21).

          33  Se reporter à l’article de B. Rougier, « La négociation : réflexions liminaires sur un concept insaisissable », in Huybrechts & Douayhi (dir.), 1999. Voir aussi Claeys & Frognier, 1995.

          34  C’est le cas de la Banque mondiale (programme d’aide aux municipalités mené en partenariat avec le ministère des Affaires municipales et le CDR), du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), de l’Union européenne (en coopération avec le ministère de la Réforme administrative), des services de la coopération décentralisée de nombreux pays, et d’une multitude de fondations privées, étrangères ou locales. L’ensemble de ces aides repose sur une philosophie de la good governance et de la démocratie locale.

          35  Au moment de l’enquête (septembre-décembre 1999), nous avions recensé 662 conseils municipaux administrés par un président de municipalité sur 711 municipalités existantes : 636 avaient été élus en 1998 ou lors des élections municipales complémentaires organisées au cours de l’année 1999 et 26 étaient en poste avant 1998 dans des municipalités de la zone occupée. Sur les 662 présidents contactés, 600 ont répondu au questionnaire en situation d’entretien avec les enquêteurs de la SOFRES (se reporter aux Annexes Générales 1et 3 ).

          36  Cet échantillon comprend les 336 conseillers municipaux de 18 grandes municipalités, choisies en fonction de leur répartition géographique et de la taille de la population inscrite sur les registres d’état civil de la municipalité. Sur les 336 conseillers contactés, 311 ont répondu à l’enquête. Ces 18 conseils municipaux sont ceux de Beyrouth ; Tripoli, Tannourine, Halba, Zgharta (Liban-Nord) ; Ghbairé, Chhim, Aaley, Jounié, Borj Hammoud (Mont-Liban) ; Baalbek, Zahlé, Rachaiya (Béqaa) ; Saīda, Maghdouché, Tyr et Nabatiyeh (Liban Sud).

          37  Selon la loi de 1977, les présidents de municipalité sont élus pour six ans au suffrage universel direct en même temps que les conseillers municipaux. Un amendement apporté en 1997 réintroduit l’élection du président et du vice-président par les conseillers municipaux (comme c’était le cas dans la loi de 1963). À l’exception de Beyrouth où c’est le muhāfiz qui l’exerce, le pouvoir exécutif est détenu par le président du conseil municipal : il exécute les délibérations du conseil, dirige les services et les travaux, ordonne les dépenses, représente la municipalité en justice, exerce le pouvoir de police, etc.

          38  Nous avions choisi de ne pas aborder les questions relatives à la situation physique, financière et administrative des municipalités, qui avait fait l’objet d’une étude réalisée en 1995 par le Lebanese Center for Policy Studies (LCPS) en collaboration avec le ministère des Affaires municipales et qui devait faire l’objet d’une nouvelle enquête au centre de recherches de l’institut des sciences sociales de l’Université libanaise (étude qui n’a finalement jamais vu le jour).

          39  Nous n’avons pu obtenir aucune information auprès du ministère des Affaires municipales, en dépit de nombreuses démarches au moment de commencer l’enquête, si ce n’est la liste des municipalités en 1998. En outre, d’après plusieurs témoignages convergents, très peu de données statistiques sur la situation des localités existaient dans les services municipaux immédiatement après les élections, la plupart des municipalités étant en phase de redémarrage.

          40  La ventilation par caza (26 avec Beyrouth) nous a permis de traiter aussi les réponses selon les muhāfaza-s, au nombre de six (avec Beyrouth) depuis 1975. Notons cependant que nous avons regroupé dans le traitement des données les deux muhāfaza-s du Liban-Sud et de Nabatiyeh (créée en 1975) en une seule entité sous la dénomination générique de Liban Sud afin de pouvoir établir des comparaisons avec la période antérieure à la guerre

          41  Voir note 30. À partir des réponses de 600 présidents au questionnaire, les municipalités ont été classées en trois catégories : les grandes municipalités comprennent de 21 à 24 membres (15 sur 600) ; les moyennes municipalités de 15 à 18 membres (168 sur 600) ; et les petites municipalités de 9 à 12 membres (417 sur 600). Se reporter aux annexes générales 1 et 3.

        

        
          Auteur

          
            Agnès Favier

            Agnès Favier, doctorante en science politique à l’Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence, chercheur au CERMOC et directrice de ce programme.

          

        

      

    

  
    
      
        
          Première partie. Élus municipaux et représentation locale

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction

        

        Nabil Beyhum

      

      
        
          LES ÉLECTIONS MUNICIPALES : UNE TRADUCTION DE LA STRUCTURE SOCIALE OU UN INDICE DE LA RECOMPOSITION SOCIALE ?

           Les trois études présentées dans cette partie peuvent être lues à différents niveaux. S’agissant de trois plongées dans l’univers municipal libanais, il nous semble légitime de nous poser la question de leur regroupement dans un même chapitre car la lecture qui peut en être faite à première vue ne semble pas autoriser facilement un tel rapprochement. Mais nous allons voir que les différents niveaux de lecture se recoupent finalement de façon assez heureuse et assez informative malgré la diversité des objets d’étude.

           L’article de Caria Eddé sur Beyrouth montre comment un pouvoir local se construit à partir de rapports de force en évolution mais contre ou à côté d’une représentation nationale toujours différente. Le fait que la période qu’elle couvre est antérieure aux dernières élections en fait une étude à part dans ce livre, mais la méthodologie qu’elle met en œuvre, d’une manière solide, ne l’empêche pas en fin d’article de se poser des questions sur les « carrières municipales » qu’il faudrait envisager d’étudier. En effet, l’article étudie les « appartenances » sociales, économiques et communautaires des membres du conseil municipal de Beyrouth entre 1918 et 1953. Il ressort de l’étude des rapports imbriqués entre conseillers municipaux et la société des wuğahā’-s (notables), étudiée dans l’ensemble du Proche-Orient par Hourani et à Alexandrie par Ilbert. Cette étude met en relief une représentation sunnite-orthodoxe forte et une progression de la représentation des autres communautés. Elle s’arrête sur certaines familles-clés. Elle montre enfin l’évolution de la représentation avec l’entrée de membres plus éduqués et appartenant aux professions libérales. Tandis que l’article précise que les membres des conseils municipaux participaient parfois à des fonds de soutien de mouvements sociaux ou s’activaient indirectement dans des secours apportés à des sinistrés, il soulève pour finir des questions sur le fonctionnement du conseil municipal et son impact social : quelles étaient ses priorités ? Comment les décisions y étaient-elles prises ? Comment les présidents étaient-ils élus ? Quels groupes sociaux ce conseil favorisait-il ? En somme, comment se traduisait la question des appartenances socio-économiques sur les pratiques municipales ? Tout ceci était-il en rapport avec les appartenances socio-communautaires ? En quelque sorte, quelle est l’utilité de savoir de quelles appartenances il s’agissait ?

           L’étude de Hassan Krayyem concerne une période plus proche et un échantillon beaucoup plus large. Les questions sont nombreuses et très souvent extrêmement pertinentes. À partir des questionnaires sofres-cermoc, il est l’un des rares auteurs à apporter des lumières sur la différence entre la composition des conseils municipaux des grandes villes et des petites villes et villages, ce qui sur le plan de la méthode n’est pas une mince affaire. Il apporte aussi un éclairage sur les présidents de municipalité en comparant avec les élections de 1963. Cette nouvelle élite est, dit-il, plus « instruite » comme c’était le cas des élus parlementaires de 1992 et 1996. Ceci implique une « sortie » des familles modestes dont on découvre la présence. On remarque aussi que plus d’élus sont formés à l’étranger, ce qui nous pousserait à rompre avec une conception trop fermée et conservatrice de la représentation locale. S’il a souvent été dit par ailleurs que les classes moyennes au Liban étaient en crise, cet article nous indique que les élections municipales ont été une sorte de revanche des classes moyennes sur la crise économique, même s’il ne faut pas mésestimer le poids des propriétaires fonciers et plus généralement les statuts et les positions sociales hérités. La famille reste le pivot de l’accès au pouvoir municipal alors que, nous dit l’auteur, les ressources associatives et partisanes sont marginalisées. S’agit-il d’une évolution linéaire ou est-ce le contrecoup de la guerre civile ? Nous nous contenterons de poser la question. L’auteur propose que son étude soit complétée par des entretiens en profondeur avec un échantillon de présidents de municipalité. Notant les limites du pouvoir institutionnel mais aussi surtout économique des « élites locales » considérées comme non-dirigeantes, il relève le très fort investissement des députés et des ministres dans les affaires locales sans cependant trop s’interroger sur ce mécanisme qui bride le « pouvoir local ».

           Le troisième article, celui de Chawqat Ishtay pose la question des rapports entre les partis politiques et les conseils municipaux. Sa conception des partis politiques est sans doute trop restreinte : des forces politiques non partisanes n’y sont pas inclues, certains mouvements politiques sont peu interrogés comme les Forces libanaises ou le mouvement aouniste, mais son article n’en reste pas moins intéressant et porteur de questionnements nouveaux. La partie la plus forte de cet article réside, à mon avis, dans la définition de « l’élu municipal idéal » qui permet d’en dire beaucoup sur le cadre social dans lequel s’est passée l’élection municipale. S’agit-il réellement d’un pouvoir local ? D’un pouvoir relais ? D’un contre-pouvoir ? Quelques pistes sont ouvertes par cet article.

           À partir de ces trois articles, deux questions de fond restent à poser. La première est celle du rapport général à l’histoire et en particulier à la guerre civile. Pour ceci il existe des raisons méthodologiques (Eddé étudie une période antérieure, Krayyem et Ishtay sont liés à leurs questionnaires), certes. Mais comment poser la question du pouvoir local au Liban sans le réduire aux institutions, sans poser les questions afférentes au passé ? Peut-on étudier les municipalités dans l’après-guerre sans décrire le pouvoir local pendant la guerre, sans revenir sur l’absence d’élections avant la guerre ? Il y a là une asymétrie de traitement : les élections municipales sont étudiées dans le détail mais le pouvoir local ne se constitue pas en objet d’étude, d’où l’occultation du passé de la guerre.

           La deuxième question est celle de la dynamique municipale. L’élection des municipalités est-elle une simple traduction des structures sociales ? Celles-ci sont-elles stables ? Ou bien ces élections peuvent-elles être considérées comme un indice des transformations sociales en cours, des recompositions en train de se réaliser ? C’est le risque des études sociographiques que d’occulter ce débat sur la dynamique sociale puisque la question des pratiques municipales est renvoyée à d’autres études alors que la poser en rapport avec la question des « appartenances » est tout à fait possible. C’est aussi le risque d’occulter une saisie pertinente des problèmes structurels de la société étudiée puisque l’on nous parle peu de la mobilisation communautaire, de la mobilisation sociale, de la mobilisation sportive. Or le passé et l’avenir sont souvent les deux faces de la même monnaie, et c’est ici que ressurgit le vieux débat méthodologique entre la « reproduction » sociale et la « production » de nouveaux rapports de force, rapports économiques et modèles culturels. L’événement (ici les élections municipales) signifie-t-il une reproduction de la structure sociale ? La détermination du sens des élections, et donc de l’action des municipalités, serait-elle à rechercher dans les appartenances socio-économiques, et quelques fois communautaires, des élus municipaux ? Le même succéderait-il au même dans une éternelle ronde ou bien l’événement est-il le point de départ ou l’indice d’une transformation, d’une recomposition, d’une réorganisation progressive des relations sociales ? Dans une société aussi déstructurée que la société libanaise, mais il en serait de même dans toute société moderne, ne faut-il pas étudier notre objet comme partie de transitions globales ? Ne peut-on, face à une conception qui est celle de la sociographie, d’une certaine histoire et d’une partie de la politologie, s’attacher à rechercher les éléments de la dynamique sociale, même si celle-ci aura irrémédiablement comme effet de chercher à se figer et à se reproduire ?

           En somme, la question est celle de la problématique de départ qui impose forcément le point d’arrivée. S’il ne s’agit que de reproduction, les élections municipales n’auront apporté aucun changement dans la société libanaise, en particulier dans ses localités. S’il s’agit de dire que les municipalités ne sont pas des pouvoirs locaux parce que, en bonne tautologie, les pouvoirs locaux n’existent pas, les municipalités n’ayant qu’un poids institutionnel réduit, elles n’apporteront aucune modification aux rapports de force, aux formes de solidarité et de concurrence, aux itinéraires individuels. Mais si la question est celle de mesurer ce qui a bougé dans la société, l’accent pourra être mis sur les contradictions qui ont permis à la question des élections municipales d’être posée, sur les luttes qui ont précédé et suivi ces élections, sur la reformulation du cadre local qui passe de celui d’un territoire ou d’un sous-territoire communautaire à celui d’une localité, sur le cadre politique et institutionnel dans lequel l’événement a eu lieu, sur l’infime mais néanmoins intéressante recomposition de la société et des espaces dont la renaissance des municipalités est à la fois l’effet et l’indice, parfois même le point de départ. Dans ce sens, les pouvoirs locaux ne peuvent être compris seulement comme un horizon inaccessible des municipalités, mais comme l’émergence d’un relais jusqu’alors inexistant des stratégies de pouvoir, du développement économique et de la culture politique. Cette question sera éclairée par d’autres parties de ce livre.
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           Concept répandu depuis longtemps dans les études de sociologie politique1, l’élite désigne un groupe d’individus qui se distinguent par leurs aptitudes à jouer un rôle de direction dans tous les domaines publics. L’élite au pouvoir comprend ceux qui contrôlent la décision et les ressources et qui exercent le monopole de la force et du pouvoir. Dans ce sens, de nombreuses études ont porté sur les élites nationales au niveau du système politique ou de l’État, voire sur les élites mondiales depuis l’expansion de la mondialisation et des multinationales. Un manque reste pourtant à combler dans l’étude des élites locales, régionales ou intermédiaires au sein de l’État2. Ce déficit s’explique peut-être par la difficulté de trouver une définition consensuelle de la notion d’élite locale, notamment lorsque celle-ci ne fait pas partie des réseaux de pouvoir et des rapports de force. Les élites au pouvoir, locales et nationales, peuvent en outre être considérées comme indissociables.

           Le concept d’élite locale est retenu dans cette étude pour désigner un groupe d’individus ayant un rôle dirigeant dans les affaires publiques sur un territoire délimité, sans parvenir à jouer ce rôle au niveau national. Un tel rôle se limite à une localité dans le cas des présidents de municipalité ou des conseillers municipaux, ou à plusieurs localités dans le cas des présidents de fédération de municipalités. Les élites locales se distinguent donc a priori des élites nationales (ministres, députés, leaders politiques et spirituels) par le champ d’exercice de leurs activités. Mais il devient parfois difficile de les dissocier, dans la mesure où les centres d’intérêts des élites nationales libanaises sont largement localistes, comme c’est le cas de nombreux députés, voire de la plupart d’entre eux. Cette réalité ancienne est confortée par la loi électorale libanaise, et plus particulièrement par les divisions des circonscriptions électorales législatives3. Au Liban, elle est aussi le fait de la faible capacité du Parlement à exercer son rôle de contrôle et de législation, de la structure socio-politique du pouvoir, de la primauté des appartenances locales et familiales en particulier par rapport aux appartenances civiques, et de la fonction des partis politiques, de leur nature, de leur structure, de l’étendue de leurs activités et de leurs centres d’intérêts4. Dans un pays où l’élite nationale puise traditionnellement ses ressources et concentre son action au niveau local, et où elle a un rôle plutôt réduit dans la direction de la politique nationale, en particulier depuis le début de la guerre civile en 1975 et en raison des mécanismes de sortie de guerre consignés dans l’accord de Taëf en 1990, que recouvre donc le concept d’élite locale ?

           L’étude des présidents de municipalité élus en 1998 devrait nous permettre d’affiner la définition de ce concept. Elle repose sur une partie des résultats d’un questionnaire effectué auprès de 600 présidents de municipalité, portant sur leur statut social5. La sociographie de ce personnel politique local fera l’objet d’une comparaison diachronique, avec la situation des présidents de municipalité élus en 1963, et spatiale, avec les élus de l’après-guerre à l’échelle nationale. Elle s’attachera dans une première partie à décrire les caractéristiques sociales (âge, éducation, profession) des présidents de municipalité élus en 1998, en insistant sur leurs expériences et leurs trajectoires. Elle tentera ensuite d’étudier les relations complexes, les interférences et les interdépendances entre les élus locaux et les différentes forces politiques et sociales telles que la famille, les partis, les associations, les syndicats et les représentants du pouvoir central, en vue de dégager les principales ressources qui ont permis l’accès de ces candidats à la fonction de président de municipalité.

           L’étude croisée de ces différentes variables cherche à définir le degré de professionnalisme et d’expérience des présidents de municipalité et leur capacité à diriger les affaires locales et à assumer les responsabilités du gouvernement local. Elle évalue aussi dans quelle mesure l’institution municipale peut être un lieu de promotion sociale, mais aussi un instrument de protection des intérêts claniques et familiaux. Elle questionne enfin en filigrane la relation entre élus locaux et élites nationales, les ressemblances et les dissonances de leurs profils respectifs ainsi que les liens des premiers, de dépendance ou de concurrence, par rapport aux seconds.

           Dans de nombreux pays, les élections locales revêtent une importance particulière en cas de dysfonctionnements dans les mécanismes de représentation démocratique dans les élections parlementaires ou présidentielles. Elles ont permis à des forces politiques et sociales d’accéder au gouvernement local, qui peut être un tremplin vers la représentation dans les instances nationales d’un système politique, comme ce fut le cas pour les mouvements islamistes en Turquie, les juifs séfarades en Israël, ou des mouvements de gauche en Inde. Au Liban, la suspension du processus électoral de 1963 à 1998, voire l’irrégularité de la tenue des élections avant 1963 n’a pas permis l’éclosion du même phénomène. Ainsi, les élections des conseils municipaux et de mukhtār-s en 1998 sont en quelque sorte fondatrices. Elles peuvent être considérées comme une étape essentielle de la reconstitution des structures du système politique à la base après leur effondrement pendant la guerre, que ce soit en termes de participation ou de prise de décision politique par des autorités locales élues. Près de 30°000 candidats sont entrés en lice pour 13°500 sièges de mukhtār-s et de conseillers municipaux. L’élection de quelque 8°000 conseillers dans plus de 600 municipalités est en soi un phénomène important de renouvellement et de circulation des élites6, d’autant plus que le système politique libanais est, dans sa formation socio-historique, un système élitiste par excellence.

           La structure du pouvoir au Liban repose en effet à la base sur une coalition formée de la bourgeoisie libanaise (commerçante et de services majoritairement), des propriétaires fonciers dans les villes, des propriétaires agricoles et de l’aristocratie politico-familiale7 dans les régions périphériques. Cette étroite association entre la classe politique dirigeante et ces catégories économiquement dominantes au sein de l’État libanais a cependant subi de profondes transformations sociales et économiques à partir des années 1950 : le rôle de la bourgeoisie traditionnelle s’est réduit au profit d’une grande bourgeoisie, financière et commerciale, fondée sur des projets économiques, régionaux et internationaux ; celui des grands propriétaires fonciers a aussi diminué, à l’exception d’une minorité d’entre eux qui s’est adaptée à la nouvelle réalité du marché. Mais le rôle du leadership politico-familial s’est maintenu. Ainsi, depuis la création du Liban jusqu’à la veille de la guerre en 1974, 211 familles ont gouverné le pays en occupant les postes parlementaires et ministériels8 : ces élites, à l’origine issues de familles de grands propriétaires fonciers, se sont diversifiées pour laisser place aux avocats et aux autres professions libérales, puis aux hommes d’affaires9. Cette tendance générale s’est confirmée dans la composition sociale des élites parlementaires d’après-Taëf, qui se distingue en outre par l’entrée de cadres miliciens dans les structures de l’État. La sortie de guerre civile s’est ainsi caractérisée par l’accès d’une nouvelle bourgeoisie à des positions hégémoniques au niveau des décisions financières et économiques dans l’État, à partir d’alliances instables avec les « nouveaux leaders traditionnels » et les forces miliciennes10.

          L’INSCRIPTION SOCIALE DES PRESIDENTS DE MUNICIPALITE

           Les transformations dans la composition des élites nationales engendrées par les changements de la structure sociale libanaise avant et pendant la guerre sont-elles identiques au niveau des élites locales ? La question est difficile, car les uniques élections de 1963 sont trop lointaines et les ruptures engendrées par la guerre au niveau local trop visibles pour se risquer à esquisser une analyse comparative en profondeur, à partir des seules données quantitatives. En outre, les statistiques disponibles sur les profils sociaux des présidents de municipalité élus en 1963 sont insuffisantes11 pour établir une comparaison terme à terme avec les résultats de l’enquête de 1999.

           En l’absence d’élections depuis 35 ans, il est normal de constater un fort renouvellement du personnel politique municipal : 88,3 % des présidents et 81 % des conseillers de notre échantillon sont entrés pour la première fois dans le conseil municipal lors des élections de 1998 et respectivement 8,8 % et 12,5 % lors des élections complémentaires de 1999. Parmi les 45 présidents qui avaient été élus dans un conseil municipal en 1963, 13 se trouvent dans les caza-s du Sud où il n’y a pas eu d’élection en raison de l’occupation israélienne (Jezzine, Marjaayoun et Hasbaiya), et les autres ont été élus dans les caza-s de Baabda et du Matn ; ces 45 présidents sont aussi exclusivement dans les petites (62 %) et moyennes (50 %) municipalités12 ; environ 60 % d’entre eux étaient président, 22 % secrétaire général et 17 % simple membre du conseil. La majorité des présidents n’ont donc aucune expérience du travail municipal ni d’ailleurs du travail administratif ou public : 10 % étaient hauts fonctionnaires, 5 ont été députés et 5 mukhtār-s (tableau 65, annexe générale 3). C’est en outre une population presque exclusivement masculine qui occupe la présidence des municipalités : comme dans les années 1960, on ne compte que 3 femmes élues à la tête des municipalités en 1998 : à Bteghrine (Matn), à Kaftoun (Koura) et à Mhaiydsé (Rachaiya)13

          Âge et haut niveau d’éducation

           En 1967, la majorité des présidents de municipalité (63 %) se situaient dans la tranche d’âge des 40-60 ans, 24 % avaient moins de 40 ans et 13 % avaient plus de 60 ans. Concernant leurs années de service, 54 % n’avaient pas plus de trois ans de service, 26 % avaient entre trois et dix ans de service et 20 % avaient plus de dix ans de service14. En 1998, la moyenne d’âge des présidents de municipalité est inférieure à 52 ans. Elle est cependant plus élevée au Liban Sud (55 ans), principalement du fait que l’enquête a pris en compte l’âge de 17 présidents dans des municipalités où il n’y eut pas d’élections : leur moyenne d’āge est supérieure à 70 ans. Les présidents les plus jeunes sont ceux du Liban-Nord (49 ans), et au niveau des caza-s, ceux du Hermel (41,5 ans), de Danniyeh (44 ans), de Zgharta (46,5 ans), de Bcharré (47 ans), de Tripoli (47 ans), de Saïda (48 ans) et du Aakkar (48 ans). Parmi les présidents élus, les moyennes d’âge les plus élevées ont été relevées dans les caza-s du Matn (55 ans), Batroun (55 ans), Bent Jbayl (54 ans) et Zahlé (tableau 1, annexe générale 3).

           L’âge du personnel politique municipal est inférieur à la moyenne générale dans les communautés sunnite et maronite, dont la moyenne d’âge des présidents est respectivement de 49 et 51 ans. La moyenne d’âge du président druze est de 52 ans, celle du président chiite de 52 ans et celle du président grec-orthodoxe de 56 ans15. Ces chiffres font apparaître des dynamiques générationnelles communautaires qui contrastent avec celles observées dans l’étude du personnel parlementaire de 1996, dont les plus jeunes éléments appartiennent aux communautés musulmanes et en particulier chiite (Bahout, 1997). L’âge des présidents est en outre lié à l’adhésion du président à une association et à sa sympathie à un courant ou un leader politiques : la moyenne d’âge des présidents membres d’une association est de 50 ans, contre 53 ans pour les présidents non-membres ; et elle est de 48 ans pour les présidents sympathisants d’un parti contre 53,5 ans pour les non-sympathisants. Il est aussi fortement corrélé au niveau d’éducation : l’ensemble des présidents se situant en-dessous de la moyenne d’âge générale ont un niveau d’éducation supérieur au secondaire.

           La tendance générale de la formation d’une élite nationale plus instruite, observée dans les élections législatives de 1992 et de 199616 se retrouve au niveau municipal. Selon l’enquête de 1967, 49 % des présidents de municipalité n’avaient pas terminé leurs études primaires, 21 % avaient acquis un niveau complémentaire, 14 % avaient un niveau secondaire et 16 % seulement avaient un niveau universitaire17 La disparité entre les muhāfaza-s était apparente, quoique peu importante : le niveau d’éducation était plus élevé dans la muhāfaza du Mont-Liban, suivie par le Nord, le Sud puis la Béqaa, signe de l’inégalité régionale et de la disparité de développement entre le centre et les périphéries dans les années 1960. Le niveau d’éducation des présidents élus en 1998 est donc en forte hausse en comparaison de celui des années 196018 même si les disparités régionales sont reproduites à l’identique, confirmant l’une des constantes de la sociologie politique du pays selon laquelle le « centre » du Liban - le Mont-Liban et la capitale - est la région la plus développée du pays, économiquement mais aussi en termes d’éducation. Seuls 3 présidents sur 600 interrogés n’ont pas fait d’études primaires19 et 48,5 % ont fait des études universitaires, dont 28,3 % ont un niveau licence, 12 % ont un niveau maîtrise et 8,2 % sont titulaires d’un doctorat. Le nombre de présidents ayant suivi des études supérieures est particulièrement élevé au Mont-Liban (60 % des présidents de cette muhāfaza), suivi par le Liban-Nord à l’exception des caza-s de Zgharta et de Danniyeh (49,3 %), puis par le Sud (40,6 %) et enfin la Béqaa (30,6 %). Le cas de Beyrouth est exceptionnel, son président et la quasi-totalité (sauf un) des conseillers municipaux ayant fait des études supérieures20. Le niveau d’éducation des présidents de municipalité est en effet proportionnel à la taille de la localité : 60 % des présidents des 15 grandes municipalités ont un niveau universitaire, contre 48 % seulement dans les petites et moyennes localités. On constate en outre qu’une majorité de présidents maronites (57,8 %) sont diplômés de l’enseignement technique et supérieur21, suivis en cela par les présidents druzes (52,9 %), puis chiites (42 %), grecs-orthodoxes (40,9 %) et sunnites (37,5 %)22.

           Les données concernant le niveau d’éducation des présidents sont d’autant plus éloquentes qu’ils proviennent en majorité de familles dont le niveau d’éducation des parents est modeste : seuls 4,5 % des pères et 2 % des mères de présidents ont un diplôme universitaire, et la très grande majorité (environ 80 %) des pères et mères ont un niveau d’éducation élémentaire ou inférieur (tableau 28, annexe générale 3). En ce qui concerne l’appartenance confessionnelle des présidents, seuls les grecs-catholiques se situent en-dessous de cette moyenne (63 %) tandis que les plus défavorisés au départ sont les présidents chiites et sunnites : 92 % de leurs pères ont un niveau élémentaire et inférieur, contre 80 % des druzes et des grecs-orthodoxes et 86 % des maronites. Les pères de niveau d’éducation secondaire sont plus nombreux dans les 15 grandes municipalités et ceux du niveau supérieur plus nombreux dans certains caza-s du Mont-Liban, comme le Matn et Jbayl, ou du Liban-Nord comme Batroun (11,1 % des présidents de ces caza-s), tandis que les plus faibles niveaux sont enregistrés dans les caza-s de la Béqaa-ouest, de Rachaiya et du Hermel.

           Le parcours scolaire des présidents s’est effectué en majorité dans des écoles privées payantes (57,6 %) et secondairement dans des écoles publiques officielles (44,1 %)23 ; seuls 4,4 % ont suivi une formation dans une école privée gratuite. Ceux qui ont été formés dans une école privée payante sont plus nombreux dans les grandes localités (80 %), contre 52,4 % et 58,9 % respectivement pour les moyennes et les petites localités. La relation entre éducation scolaire dans le privé et répartition selon les muhāfaza-s fait ressortir un plus grand pourcentage de formations dans les écoles privées au Mont-Liban et plus particulièrement dans les caza-s du Matn et du Kesrouane. Le taux le plus faible est dans la Béqaa, le Sud et certains caza-s du Nord, notamment Danniyeh et Aakkar. Cette répartition reflète l’absence d’écoles privées dans les régions périphériques rurales, qui sont par ailleurs les plus pauvres du Liban.

           Au niveau universitaire, sur 329 présidents ayant effectué des études supérieures, 34 % ont suivi leurs études hors du Liban, 29 % à l’Université libanaise (UL) et 20 % à l’université Saint-Joseph (USJ)24. Ces chiffres viennent corroborer deux tendances croissantes au sein de l’élite politique libanaise d’après-guerre (Bahout, 1997). D’une part, on observe un nombre plus élevé de diplômés de l’Université libanaise, alors que la formation des élites politiques se faisait traditionnellement dans les universités étrangères, jésuite en particulier et américaine dans une moindre mesure. D’autre part, le nombre de formations universitaires à l’étranger est relativement élevé, en raison de la situation de guerre jusqu’en 1990 : sur 111 présidents, 36 % ont acquis leur formation en Europe occidentale et 25,2 % aux États-Unis (destinations principales des étudiants universitaires à l’étranger avant la guerre), 16,2 % dans les pays arabes et 14,4 %en Europe de l’Est (filières en développement depuis les années 1970). L’Université libanaise apparaît à première vue comme un moyen de promotion sociale pour l’ensemble des présidents musulmans, puisque plus de 29 % des présidents de chacune des communautés sunnite, chiite et druze ont fait leurs études universitaires à l’UL, tandis que l’USJ reste le lieu de formation par excellence des maronites (35 % d’entre eux y ont fait leurs études, contre 26 % à l’UL et 21 % à l’étranger, majoritairement en Europe occidentale). Il convient cependant de relever que l’UL n’est pas le premier choix de formation des chiites et des druzes, puisque 44 % des uns et des autres ont suivi des formations universitaires hors du Liban25, les premiers dans les pays arabes (33 %), en Europe occidentale (25 %) et en Europe de l’Est (20 %) et les seconds en Amérique du Nord (29 %), en Europe de l’Est (29 %), et dans les pays arabes (18 %). Ces formations à l’étranger ont été encouragées, depuis le début des années 1970, par les bourses universitaires distribuées par le canal des partis politiques, de la part de divers pays (URSS d’une part, Algérie, Iraq et Syrie pour les pays arabes).

           Au-delà du nombre conséquent de formations à l’étranger, d’autres indicateurs montrent que la majorité des présidents de municipalité ont une culture ouverte à l’étranger et ont des prédispositions à établir des contacts avec l’étranger. Ainsi, la plupart d’entre eux maîtrisent des langues étrangères, en particulier le français (71 %) et l’anglais (57 %). Les 12 % qui ne connaissent aucune autre langue que l’arabe se concentrent dans les caza-s du Aakkar (Liban-Nord), de Rachaiya, de Baalbek et de la Béqaa-ouest (Béqaa). La maîtrise de langues étrangères est proportionnellement liée à l’importance de la municipalité, c’est-à-dire qu’elle est plus élevée dans les grandes municipalités. De même, 46 % des présidents voyagent au moins une fois par an à l’étranger. Les destinations les plus fréquentées sont par ordre d’importance : l’Europe occidentale (62 %), les pays arabes (33 %) et l’Amérique du Nord (26 %)26. Les présidents qui voyagent le plus vers l’Europe occidentale sont ceux du Mont-Liban, tandis que ceux qui voyagent le plus vers les pays arabes (la Syrie y compris) viennent du caza du Aakkar dans le Nord et des muhāfaza-s du Sud et de la Béqaa. Enfin, le fait d’avoir résidé hors du Liban - et surtout la durée de cette résidence - est un indice important de l’acculturation des présidents. Un tiers des présidents ont résidé hors du Liban27, et plus particulièrement dans les pays arabes (35 %), en Europe occidentale (30 %), en Amérique du Nord (21 %) et en Afrique (14 %)28. Parmi les 185 présidents ayant résidé à l’étranger, 33,5 % au plus, soit ceux qui ont résidé 15 ans ou plus à l’étranger, peuvent être considérés comme des émigrés ; ceux qui ont résidé entre 5 et 14 ans, les plus nombreux (54 %), étaient soit des étudiants ayant suivi une formation longue à l’étranger, soit ont émigré pendant ou après la guerre pour des raisons sécuritaires ou économiques.

          Diversification professionnelle

           Selon les informations relatives aux diplômés de l’enseignement supérieur et technique, soit 329 présidents (54,8 % de l’ensemble des présidents), les filières de spécialisation les plus représentées sont l’ingénierie et ses diverses branches (32,1 %), suivies de la gestion, le commerce, la comptabilité et l’économie (19,7 %), de l’avocature (19,5 %), de la médecine y compris dentaire (14,8 %) et enfin des sciences humaines et sociales (14 %)29.

           La catégorie professionnelle la plus nombreuse (41 % des présidents) regroupe les hommes d’affaires, les commerçants et les artisans30, suivie des professions libérales (26,5 %), des retraités (12,7 %), des fonctionnaires du secteur privé (7,7 %) et des agriculteurs (5,8 %). La corrélation entre le métier principal des présidents et le niveau et la spécialisation de leur diplôme permet d’affiner le contenu de ces catégories professionnelles. Ainsi, 36,5 % des hommes d’affaires-commerçants-artisans (soit 90 présidents sur 246 de cette catégorie) ont fait des études techniques ou universitaires, dont 32 % sont titulaires d’un diplôme universitaire en administration des affaires ou de comptabilité, 23 % ont suivi une formation d’ingénierie dans un institut technique et 12 % sont diplômés de sciences politiques. Par ailleurs, l’ensemble des présidents exerçant une profession libérale (soit 159) ont un diplôme universitaire, dont 41,5 % en ingénierie, 30 % en médecine et 28 % sont avocats. La représentation de ces professions libérales s’élève à 33,3 % et celle des hommes d’affaires-commerçants-artisans à 20 % dans les grandes municipalités, tandis que la structure professionnelle des petites et moyennes municipalités est inversée : les professions libérales représentent 26 % et les hommes d’affaires-commerçants-artisans 42 % des présidents des petites et moyennes municipalités. La répartition des catégories professionnelles selon les muhāfaza-s (Tableau 6) fait apparaître un taux plus élevé de présidents exerçant une profession libérale au Mont-Liban (32 % des présidents de cette muhāfaza) que dans la Béqaa (14 %), dans laquelle le pourcentage d’agriculteurs est particulièrement élevé (17 %).

           La répartition des activités en termes de secteurs d’activité professionnelle permet de préciser encore cette division31. Parmi les hommes d’affaires-commerçants-artisans, 51 % ont une activité commerciale, 20 % exercent dans le secteur des services, 14 % sont entrepreneurs du bâtiment et 10 % ont une activité dans l’industrie. Pour d’autres catégories (agriculteurs, avocats, médecins), on retrouve une corrélation parfaite entre catégories et secteur d’activité. L’ingénierie est représentée dans les grandes municipalités à hauteur de 27,3 %, suivie des activités commerciales, tandis que le commerce et les activités de service devancent l’ingénierie dans les petites et moyennes municipalités. Les présidents exerçant dans l’ingénierie et l’avocature se concentrent au Mont-Liban (respectivement 55 % et 52,2 % des ingénieurs et avocats sont présidents au Mont-Liban)32. Cette distribution géographique reflète la composition sociale et la structure économique des régions libanaises.

           Au-delà de leur formation et leur principale activité professionnelles, il convient d’observer que 26,2 % des présidents (158) ont exercé dans le passé une autre activité professionnelle, surtout ceux des grandes municipalités. Il s’agit bien évidemment en premier lieu des présidents aujourd’hui à la retraite (69), dont la majorité occupait auparavant un poste dans la fonction publique (46,5 %) et secondairement dans des activités commerciales (18,3 %). C’est aussi le cas des présidents aujourd’hui hommes d’affaires-commerçants-artisans (46), en apparence les plus mobiles en termes d’activité professionnelle.

           En comparaison avec la profession principale de leur père, nous constatons une évolution sensible dans les activités professionnelles des présidents. Respectivement 35,3 %, 32,3 % et 19,2 % des pères des présidents étaient hommes d’affaires-commerçants-artisans, agriculteurs et fonctionnaires. Mais ce sont en même temps les trois catégories dans lesquelles le phénomène de reproduction sociale est le plus élevé : 85,7 % des présidents agriculteurs, 43,1 % des hommes d’affaires-commerçants-artisans et 30 % des fonctionnaires ont la même activité principale que leur père. À l’inverse, le phénomène de promotion sociale est particulièrement visible pour les présidents exerçant une profession libérale, dont seulement 5 % ont hérité de celle de leurs pères33 : 33 % d’entre eux proviennent d’une famille où le chef de famille était homme d’affaires-commerçant-artisan (dans les secteurs du commerce et des services principalement), 24,5 % où le père était fonctionnaire et 17,6 % agriculteur. Mais le phénomène de promotion sociale ne concerne pas les mêmes catégories professionnelles selon la taille et la localisation géographique des municipalités. Le pourcentage de pères agriculteurs est par exemple plus élevé dans les petites (69 %) et moyennes que dans les grandes municipalités, et dans la muhāfaza de la Béqaa (32 %), suivie de celles du Sud (25 %). Il est en outre supérieur à la moyenne pour les présidents chiites (53 %) et sunnites (45 %) et égale à celle-ci pour les présidents druzes (35,3 %). Celui des pères hommes d’affaires-commerçants-artisans est à l’inverse plus élevé dans les grandes (47 %) que dans les moyennes (41 %) ou petites (32 %) municipalités. Il est plus élevé dans la muhāfaza du Mont-Liban (49 %).

           Ces premiers résultats indiquent donc que la majorité des présidents de municipalité élus en 1998 appartiennent aux couches moyennes et exercent une activité libérale, notamment dans les secteurs du commerce et des services, mais aussi de plus en plus dans des secteurs exigeant une spécialisation (avocats, médecins, ingénieurs). L’importance croissante des membres de professions libérales, dont la trajectoire sociale est celle d’une promotion par l’éducation, en majorité dans les écoles et universités privées34, est encore plus visible dans la structure des conseils municipaux de 18 grandes villes du pays : 44 % des 311 conseillers municipaux de notre échantillon exercent une profession libérale et 31 % sont hommes d’affaires, commerçants ou artisans ; 21 % ont une activité dans le commerce, 19 % dans les services et 19 % sont médecins. Cette répartition professionnelle des élus municipaux correspond dans une large mesure au renouvellement des élites parlementaires d’après-guerre, surtout celles de 1996. La tendance observée avant la guerre, soit la montée des professions libérales, avocats et hommes d’affaires, au détriment des grandes familles de « l’aristocratie foncière »35, s’est en effet confirmée dans l’après-guerre : les hommes d’affaires occupent la première place au Parlement libanais de 1996 (30 %), suivis par les avocats (17 %) et les médecins (11 %). Mais à la différence du cercle parlementaire, les cadres des partis politiques et les politiciens traditionnels qui se consacrent à plein temps à la politique n’ont pas leur place au niveau de la représentation municipale36, sans doute parce que la fonction municipale est encore trop nouvelle pour être valorisée. Nous pouvons aussi émettre l’hypothèse que les mécanismes de cooptation du personnel politique sont moindres au niveau municipal, ou plus exactement que les cadres partisans et politiques, anciens ou nouveaux, cooptés dans les parlements de l’après-guerre, sont précisément ceux qui « cooptent » à leur tour le personnel municipal élu.

          Une professionalisation politique naissante ?

           La grande majorité des présidents n’ont pas l’intention de se porter candidat aux élections parlementaires et limitent leurs ambitions politiques à l’échelle locale37, indépendamment de leur appartenance à une grande famille ou à un parti politique. Ceux qui souhaitent se porter candidat à la députation sont les plus éduqués : 64 % de ceux qui ont répondu positivement ont une formation universitaire, contre 2 % ayant un niveau d’éducation élémentaire. Ce sont aussi ceux qui exercent une profession libérale ou appartiennent à la catégorie des hommes d’affaires-commerçants (76,3 %). Le statut de président de municipalité n’est donc pas perçu comme un tremplin vers la députation, ce qui paraît normal au vu du non-cumul des mandats stipulé par la loi sur les municipalités, amendée à ce sujet en 1997, et du fait de la nouveauté de l’exercice d’un mandat municipal. S’il se confirmait au terme du premier mandat municipal, ce phénomène pourrait en outre corroborer l’idée d’une division nette entre les charges de la représentation locale et les fonctions parlementaires.

           L’absence d’individus vivant de la politique, à plein temps et de manière quasi exclusive, à la tête des conseils municipaux, est par ailleurs liée à la nature de l’action municipale, encore faiblement rémunérée. Les indemnités compensatoires, prévues par la loi pour les présidents et vice-présidents de municipalité, ne sont versées en effet qu’à 24 % des maires de l’enquête38. Ceci explique en partie la faible disposition des présidents à se consacrer à la fonction municipale, d’autant plus que 7,5 % d’entre eux exercent deux métiers en parallèle. Le temps consacré à l’activité municipale s’élève à 34 heures par semaine lorsque le président touche des indemnités, contre 30 heures dans le cas contraire. Mais il varie surtout en fonction des sources de revenus, du lieu et de la nature de l’activité professionnelle du président, ainsi que de son lieu de résidence : il s’élève en moyenne à 68 heures par semaine lorsque la principale source de revenus du président est l’indemnité municipale et diminue à 30 heures lorsque celui-ci vit essentiellement de ses revenus professionnels39, il est de 33 heures par semaine lorsque le président travaille dans la localité contre 25 heures lorsqu’il travaille à Beyrouth et de 34 heures lorsque le président réside sept jours sur sept dans sa localité, contre 15 heures lorsqu’il n’y réside qu’un seul jour. Les présidents agriculteurs sont les plus nombreux à exercer leur activité dans la localité (86 %), alors que les membres des professions libérales (18 %) sont les moins nombreux.

           D’autres indicateurs, celui des principales sources de revenus et celui de la propriété, pourraient être pertinents pour saisir ce qui permet aux présidents de se consacrer à leur fonction et pour vérifier l’hypothèse selon laquelle la fortune constitue au Liban une ressource essentielle de l’entrée en politique. Si l’activité professionnelle constitue très majoritairement la principale source de revenus des présidents de municipalité (80 %), il convient de noter que les rentes (foncières, immobilières) sont la principale ressource financière de 43 % des agriculteurs, de 32 % des retraités et de 25 % des sans-emploi (la moitié de cette dernière catégorie vit d’abord du revenu d’un des membres de la famille), alors que les revenus professionnels sont l’unique principale source des membres des professions libérales (99,4 %) et dans une moindre mesure des agriculteurs (54 %). L’indicateur « autres sources de revenus » permet de vérifier l’importance des ressources rentières : lorsque d’autres sources de revenus sont déclarées, il s’agit d’abord des rentes (30 %), qui constituent la seconde source de revenus pour 35,8 % des hommes d’affaires-commerçants-artisans et pour 32,1 % des membres des professions libérales. La totalité des rentiers (source principale de revenus) ont en outre des biens sur le territoire municipal et 63,5 % d’entre eux sont aussi propriétaires en dehors de leur localité.

           Les titres de propriété sont un critère important pour connaître l’étendue de la consécration de positions sociales au sein des institutions locales, d’autant plus que la propriété terrienne, depuis la généralisation de la propriété privée dans la deuxième moitié du xixe siècle, a constitué l’une des principales ressources d’accès au pouvoir politique40. De manière générale, les présidents de municipalité élus en 1998 sont massivement des propriétaires, ce qu’il convient de relier aussi à l’étendue de la petite propriété au Liban41. Ainsi, 93,5 % des présidents sont propriétaires dans leur localité, principalement d’une habitation individuelle (86,5 %) et de terres (89,5 %)42. Ce sont les hommes d’affaires (96,3 %), suivis des agriculteurs (94,3 %) et des fonctionnaires (95,7 %) qui se situent au-dessus de la moyenne générale, mais avec des différences : les agriculteurs et les membres des professions libérales sont plutôt propriétaires fonciers (90,9 % et 93 %) tandis que les hommes d’affaires sont détenteurs de propriétés plus diversifiées (89,9 % de terres, 38 % d’immeubles, 23,2 % d’institutions commerciales). Le pourcentage des propriétés immobilières et commerciales sur le territoire municipal s’élève dans le Mont-Liban, particulièrement dans le caza du Matn43 et reste très faible dans la Béqaa dont les présidents, à l’exception de ceux du caza de Zahlé, possèdent en proportion importante des habitations individuelles et des terres. Le pourcentage de propriétés immobilières et commerciales est en outre plus élevé dans les grandes municipalités tandis que celui des propriétés foncières est plus élevé dans les petites et moyennes municipalités. Notons enfin que la propriété apparaît comme une ressource indispensable du soutien des familles à la candidature à un poste municipal : 46 % des propriétaires sur le territoire municipal appartiennent à la plus grande famille de la localité, et 38 % d’entre eux ont été appuyés dans leur candidature par une ligue familiale, contre 12 % des présidents non-propriétaires.

           La forte proportion de présidents propriétaires en dehors de leur localité (61,3 %) tend à corroborer la représentation des propriétaires fonciers dans la sphère politique locale44. Les taux les plus élevés sont enregistrés dans la muhāfaza du Mont-Liban (entre 64 % des présidents du Chouf et 94 % de ceux de Jbayl déclarent une propriété hors de leur localité) et dans les caza-s de Bcharré au Nord (100 %), de Bent Jbayl (88,9 %) et de Saïda (65,2 %) au Sud. Dans le cas de Bent Jbayl, ce pourcentage élevé s’explique par le déplacement des habitants de cette région, qui ont acheté des propriétés dans la capitale. La propriété hors de la localité est aussi relativement plus importante chez les universitaires, qui sont par ailleurs ceux qui ont le moins de propriétés sur le territoire municipal : 65 % ont une maison individuelle et 38 % ont des propriétés commerciales hors de la municipalité. Elle est aussi proportionnellement plus importante chez les présidents exerçant une profession libérale (70 %), dont 68,5 % sont propriétaires de maisons individuelles, 53 % de terres et 44 % d’institutions commerciales hors du territoire municipal, et chez les hommes d’affaires-commerçants (69 %) chez lesquels la propriété terrienne arrive en première place (64 %), suivie d’habitations individuelles (58 %) et d’immeubles (46 %), toujours hors de la localité. En revanche, seuls 35 % des fonctionnaires ont des propriétés en dehors de la localité. Enfin, les présidents maronites (74 %) et druzes (63 %) sont propriétaires hors du cadre municipal au-delà de la moyenne générale (61,3 %)45.

           La trajectoire sociale des présidents de municipalité apparaît donc comme une subtile combinaison entre position sociale héritée (fondée sur la propriété foncière et immobilière) et statuts acquis (éducation et activité professionnelle). Cette analyse resterait cependant incomplète sans resituer ces résultats dans la structure politique du pouvoir au Liban. La question est de savoir dans quelle mesure les appartenances communautaires, familiales, politiques et associatives constituent une ressource d’accès à la présidence d’une municipalité.

          RAPPORTS DE REPRESENTATION ET DE DOMINATION : LA FAMILLE, LES PARTIS ET LES ASSOCIATIONS

           La structure multicommunautaire du Liban a des effets à tous les niveaux de la représentation politique, quoique de manière plus visible au niveau de la représentation parlementaire et de la répartition des postes ministériels, qui reposent sur le principe d’une égale répartition entre chrétiens et musulmans et d’une représentation proportionnelle des communautés et des régions. La répartition communautaire des sièges au niveau local n’est pas inscrite dans la loi sur les municipalités. En cas de consensus entre les représentants des communautés, il en ressort des formules où l’équilibre communautaire est respecté (comme ce fut le cas à Beyrouth), ou à l’inverse des conseils municipaux dominés par une communauté (comme ce fut le cas à Tripoli, où les alaouites sont privés de représentation et les chrétiens représentés par un conseiller). En dépit de la composition mixte de l’électorat dans de nombreux villages et villes du Liban, la guerre civile et les déplacements de population qu’elle a entraînés ont conduit à aggraver les inadéquations de la représentation et le divorce entre population inscrite (votante) et résidente. Ce phénomène concerne en particulier les municipalités de la banlieue sud de Beyrouth, certains villages d’exode rural ou de déplacement du Mont-Liban (Chouf, Aaley) et les grandes villes libanaises (Beyrouth, Tripoli, Saïda, Zahlé) quoique de manière disparate. Ce sont précisément dans ces régions qu’il y a le moins eu de compétition électorale, les représentants des communautés ayant été généralement plus enclins, semble-t-il, à chercher un consensus dans la constitution des listes : si la moyenne générale des conseils élus par tazkiya (consensus préalable) s’élève à 17 %, elle est de 33 % dans le caza de Bent Jbayl, de 30 % dans celui de Rachaiya, de 28 % dans le Chouf et de 26 % à Aaley.

           Officieusement, il est admis aujourd’hui que le nombre des musulmans dépasse celui des chrétiens à l’échelle du Liban46. La majorité des présidents de municipalité (52 %) appartiennent pourtant aux différentes communautés chrétiennes (et en premier lieu à la communauté maronite), ce qui pourrait s’expliquer par le plus grand nombre de municipalités dans la muhāfaza du Mont-Liban47 où le poids des chrétiens est traditionnellement élevé. De même, la représentation des druzes (11 % des présidents) est le fait du nombre important des municipalités dans deux des quatre caza-s où ils ont été élus (le Chouf et Aaley, les deux autres étant Baabda et Rachaiya). Par ailleurs, les présidents sunnites représentent 15 % de l’ensemble des présidents. Il convient cependant de noter que la population sunnite, concentrée dans les grandes villes, est représentée par un président sunnite dans ces grandes municipalités (Beyrouth, Saïda, Tripoli), tandis que les chrétiens sont dispersés dans de nombreuses petites localités. Ainsi, 66 % des présidents de grandes municipalités sont sunnites ou chiites et 60 % des présidents de moyennes municipalités sont sunnites, chiites ou druzes, contre seulement 38 % des présidents des petites municipalités. En corollaire, 41 % des présidents de petites municipalités sont maronites. Dans la mesure où nombre de localités sont en réalité soit mono-communautaires, soit dominées par une communauté48 la représentation communautaire reste insuffisante pour analyser les mécanismes de la représentation locale. D’autres facteurs sont susceptibles d’apporter un éclairage sur les rapports de représentation et de domination entre les organes du gouvernement local d’une part, le pouvoir central et les élites nationales de l’autre.

          La famille, pivot de l’accès au pouvoir municipal

           Les relations traditionnelles, et plus particulièrement les relations familiales, régissent toujours les bases de la représentation locale49. Le rôle de l’appartenance à une famille diffère, par sa nature, d’une région à l’autre, sans remettre en cause son existence et son importance. Les familles ont constitué la clé de voûte de la formation des listes électorales en 1998. Cependant, l’affirmation de larges courants politiques et partisans a retiré une part de l’initiative des familles dans la formation des listes. Des candidats d’une même famille sont ainsi apparus sur plusieurs listes50, dans la mesure où les familles se sont divisées et ont apporté leurs voix à des listes partisanes opposées, comme ce fut le cas dans les muhāfaza-s du Sud et de la Béqaa, où les élections ont été marquées par un vif conflit entre Amal et Hizbollah, ou dans certaines régions du Mont-Liban, marquées par des conflits entre leaderships régionaux (au Kesrouane par exemple entre les députés Khazen et el-Bone, au Matn entre le ministre des Affaires municipales Murr et le député Lahoud, dans certaines municipalités de Aaley entre Jumblatt et Arslan).

           Qu’il soit direct ou indirect, le rôle des familles s’est imposé dans l’ensemble des régions libanaises. Il a été particulièrement visible dans les petites et moyennes localités et dans certaines villes comme Baalbek, Zahlé et Zgharta. À l’inverse, il est moindre dans les grandes villes comme Beyrouth, Tripoli ou Saïda, du fait de la primauté de diverses considérations politiques qui diffèrent peu de celles des élections parlementaires, le découpage des circonscriptions électorales étant le même au niveau législatif en 1996 et municipal dans le cas de Beyrouth, ou les circonscriptions électorales municipales étant vastes dans le cas de Tripoli ou de Saïda.

           Le phénomène d’hérédité politique au niveau municipal apparaît à première vue peu important puisque 38,2 % des présidents (229) déclarent qu’un membre de leur famille a siégé auparavant dans un conseil municipal51. La continuité familiale est pourtant plus affirmée dans les caza-s de Zahlé (53,8 %), du Matn, de Aaley, de Baabda et de Bcharré (50 %) et pratiquement inexistante dans ceux de Jbayl (94,4 % des présidents n’ont aucun membre de leur famille ayant occupé un siège municipal), de Batroun (88,2 %), de Bent Jbayl et de Tyr (77,8 %). Par ailleurs, l’héritage d’une fonction municipale d’un membre de la famille est proportionnellement plus élevé chez les présidents druzes (43 %), suivis des sunnites (40 %), alors que ce taux est égal à la moyenne pour l’ensemble des communautés chrétiennes (38 %), mais descend à 32 % chez les présidents chiites. Cet héritage est aussi lié à la profession des présidents puisque 43 % des élus agriculteurs avaient un membre de leur famille dans le conseil, contre 39 % des hommes d’affaires et 35 % des fonctionnaires52. Mais l’important ici est de retenir que 20 % de l’ensemble des présidents de municipalité ont hérité de la fonction de maire de l’un des membres de leur famille : ce phénomène est plus affirmé dans les petites et moyennes localités, ainsi que dans les caza-s de Tripoli, Batroun, Danniyeh, Koura et Kesrouane. Il est d’autant plus fort que les présidents appartiennent à une grande famille de la localité : 82 % de ceux qui ont hérité d’une charge municipale appartiennent à la plus grande ou à l’une des cinq plus grandes familles de la localité.

           En moyenne, la majorité des présidents élus appartiennent aux plus grandes familles de leur localité, soit la plus grande (44,7 %), soit l’une des cinq plus grandes (34,2 %)53 (tableau 62, annexe générale 3). Le poids de l’appartenance familiale décroît cependant dans les grandes municipalités, puisque 46,6 % de leurs présidents appartiennent à des familles petites ou moyennes, contre respectivement 25,6 % et 21,2 % des présidents des moyennes et petites municipalités. Il est aussi lié à la profession, et ce sont les fonctionnaires (63 %), suivis des agriculteurs (57 %) qui appartiennent le plus à la plus grande famille de la localité. Par ailleurs, 45,8 % des présidents appartiennent à une famille politiquement active, non seulement au niveau municipal (26,9 %) mais surtout régional (37,8 %) et national (47,3 %). Ce taux s’élève à 55,4 % pour les présidents des localités moyennes et diminue à 40 % pour ceux des grandes villes.

           Lorsqu’on observe l’appartenance confessionnelle des présidents, il apparaît que les grecs-orthodoxes se distinguent nettement de l’ensemble des autres communautés : seulement 24 % d’entre eux appartiennent en effet à la plus grande famille de la localité, 20 % sont membres d’une petite famille et 27 % déclarent appartenir à une famille active sur la scène politique. À l’inverse, la famille constitue le pilier essentiel de la structure socio-politique dans les communautés druze et grecque-catholique : 63 % des présidents druzes et 56 % des catholiques appartiennent à la plus grande famille, ce qui n’est pas sans relation avec l’importance de la propriété terrienne dans les villages et régions agricoles où ont été élus ces présidents : les catholiques sont dispersés dans les villages à l’est de Saïda et dans les caza-s du Chouf, de Aaley, du Matn, de Baalbek et de Zahlé tandis que les druzes se concentrent dans 4 caza-s agricoles. Pour ces derniers, il est important de constater que l’appartenance familiale est si fondamentale qu’elle tend à minimiser l’influence du Parti socialiste progressiste dans le soutien de la candidature des présidents druzes (cf. infra), dont 11,8 % déclarent avoir été soutenus par un parti politique (soit un taux légèrement inférieur à la moyenne, ce qui rend peu compte de la domination de ce parti dans les caza-s du Chouf et de Aaley).

           Le rôle de la famille apparaît à travers les ligues familiales qui ont parrainé la candidature des élus (36,2 %), devançant les partis politiques (12 %) et les habitants de la localité (10,6 %). Les ligues familiales ont d’autant plus soutenu les candidatures des présidents élus que ceux-ci appartiennent à la plus grande famille de la localité (42 %, contre 36 % pour ceux appartenant à l’une des cinq grandes familles et seulement 21 % pour les membres de petites familles). Notons par ailleurs que les motifs familiaux pour se porter candidat sont plus fréquemment invoqués par les présidents appartenant à la plus grande famille de la commune, puis chez ceux qui appartiennent à l’une des cinq plus grandes familles. Le taux de candidats appuyés par une ligue familiale est en outre plus élevé dans les régions rurales comme dans les caza-s de Danniyeh (72,2 %) et de Zgharta (66,7 %) au Nord, de Baalbek (52,4 %) et de la Béqaa-ouest (45 %) dans la Béqaa, du Kesrouane (54,2 %) et de Aaley (43,5 %) au Mont-Liban et enfin dans le caza de Saïda au Sud. Il diminue dans les caza-s de Nabatiyeh (12,9 %), de Bent Jbayl et de Tyr (22,2 %), où le parrainage des partis politiques a été fort.

           La relation entre la taille de la famille et la présence de candidats concurrents d’une même famille tend cependant à relativiser l’importance des familles. Ainsi, 53 % des présidents élus qui appartiennent à la plus grande famille ont affronté un candidat de cette même famille lors des élections, contre seulement 15 % des présidents membres d’une petite famille. Alors qu’elle apparaît comme le pilier de l’accès au conseil municipal, la division de la grande famille nous indique que l’appartenance familiale n’est pas l’unique ressource pour investir la fonction de maire. Déjà, la candidature rivale d’un membre de la même famille a été moins fréquente pour les présidents appartenant à certaines catégories professionnelles (hommes d’affaires-commerçants-artisans) qu’à d’autres (agriculteurs, sans-emplois ou professions libérales). En plus, on constate une complémentarité entre l’importance de la famille et le niveau d’éducation des élus : la majorité des présidents ayant le niveau universitaire appartiennent à la plus grande ou à l’une des cinq plus grandes familles de la localité et 51 % des présidents titulaires d’un doctorat appartiennent à la plus grande famille de la commune. Les grandes familles semblent donc avoir choisi pour les représenter les plus éduqués de leurs fils. Si 64 % des 47 présidents dont la candidature a été appuyée par un leader politique, 56 % des 70 soutenus par un parti politique et 48 % des 211 soutenus par une ligue familiale sont universitaires, il convient de noter aussi que les ligues familiales ont soutenu la candidature de 43 % de ceux titulaires d’un doctorat.

           À cet idéal-type, celui de la représentation basée sur l’appartenance familiale, très influent notamment dans les petites et moyennes localités, s’oppose un autre idéal-type, celui de la représentation basée sur l’implication dans les affaires publiques à travers l’appartenance à des partis et associations diverses. Il conviendrait cependant de nuancer cette opposition en considérant les interférences, au niveau des motivations de candidature et des acteurs qui ont appuyé ces candidatures, entre des considérations familiales, politiques et personnelles. 87 % des présidents de municipalité ont été candidats et ont été élus sur des listes complètes, ce qui indique la présence de coalitions et d’alliances à caractère politique, à la fois représentatives des familles locales et soutenues par des partis politiques et/ou des leaders dans chaque région.

          Marginalisation des ressources partisanes et associatives

           Si le Liban se distingue par un système partisan pluraliste, marqué par la structure confessionnelle et régionale de la plupart des organisations partisanes, les partis n’ont joué et continuent à ne jouer qu’un rôle limité dans le système politique. Le taux de représentation des partis dans les législatures n’a en effet jamais dépassé 30 %, ni avant ni après la guerre civile, et ce en raison de l’hégémonie des leaderships régionaux dans le système électoral et de la structure sociale libanaise. Les partis ont pourtant pu être utilisés comme un moyen d’accès à des postes politiques, comme le montrent l’expérience des partis chrétiens avant la guerre (Kataëb, Parti national libéral (PNL), Bloc national), celle des partis chiites après la guerre (Hizbollah et Amal) ou la pérennité du rôle du Parti socialiste progressiste (PSP) d’une période à l’autre - marqué par l’ambiguïté du leadership de Kamal puis Walid Jumblatt sur ce parti. Visible au niveau des élections parlementaires, la valorisation du capital partisan serait a priori moindre au niveau local, en raison de l’enchevêtrement de la représentation partisane avec celle de la structure familiale.

           Le rôle du parti et du leader politiques dans la candidature des présidents de municipalité est en effet secondaire, puisque respectivement 12 % et 8 % des présidents affirment avoir été soutenus par un parti ou un leader politiques. Il est plus affirmé dans les grandes municipalités : 66,6 % d’entre eux ont reçu l’appui d’un leader et/ou d’un parti politiques, contre respectivement 30 % et 14,2 % des présidents des moyennes et petites localités. Le taux de présidents dont la candidature a été soutenue par un parti politique est le plus élevé au Sud : il atteint 58 % à Nabatiyeh, 55,6 % à Tyr et 44,4 % à Bent Jbayl. Il est le plus bas au Mont-Liban, avec des disparités importantes entre les caza-s du Kesrouane et de Jbayl (0 %) et ceux de Aaley (8,7 %), du Chouf (11,5 %) et du Matn (16,7 %) ; il est faible au Liban-Nord, à l’exception du caza du Koura (14,3 %). Ces données reflètent la nature des divisions et des conflits politiques au Sud entre Amal et Hizbollah, la présence forte de certains partis (PSP et partis arméniens) au Mont-Liban, ainsi que celle d’autres partis dans nombre de régions libanaises, mais dont l’influence reste faible dans la plupart des localités (Parti communiste et Parti social nationaliste syrien).

           L’importance du nombre de ceux qui nient tout soutien à leur candidature (40 %), tout comme le nombre élevé de présidents déclarant n’être sympathisant d’aucun parti ni courant ni leader politiques (68 %) indique le caractère sensible des questions relatives à l’appartenance politique et partisane des présidents de municipalité54. Il convient donc de garder à l’esprit que ces chiffres ne reflètent que très partiellement la réalité, et que le nombre des présidents proches d’un parti ou d’un leader politiques est en réalité plus élevé. Les présidents druzes sont les plus nombreux à admettre qu’ils sont sympathisants d’un parti ou d’un leader politiques (58,8 %)55, suivis des chiites (44,2 %) qui répartissent leur allégeance entre Hizbollah (38 %) et Amal (20 %)56 et des sunnites (31,8 %). Les présidents chrétiens sont plus réservés sur leur affiliation partisane, puisque 22,2 % des grecs-catholiques et 15,2 % des grecs-orthodoxes déclarent soutenir un parti ou leader politiques (mais 60 % d’entre eux environ ne dévoilent pas leur identité) ; 8,2 % des maronites (47 présidents) déclarent leur soutien, d’abord au Bloc national (15 %) puis au leader du nord Sleiman Frangié (12,8 %), au président de la République Émile Lahoud (8 %) et au parti Kataëb (8 %). Ces données indiquent la forte capacité de mobilisation et d’organisation interne (voire de discipline) des partis chiites (Amal, Hizbollah) et druze (PSP), en contraste avec la faible influence des partis et des leaderships chrétiens dans le Liban d’après-Taëf, comme cela a été montré dans l’analyse des élites parlementaires des années 199057. Notons que les présidents sympathisants d’un parti politique ont en général un niveau d’éducation supérieur, ce qui est particulièrement marqué pour les sympathisants du Hizbollah et du PSP dont 68 % ont une formation universitaire58.

           Ces données sont par ailleurs corroborées par la corrélation entre le soutien de candidature par un parti politique et la répartition communautaire : seuls 3,8 % des présidents de municipalité maronites disent avoir été soutenus par un parti politique, contre 36,7 % des présidents chiites. L’âge apparaît aussi comme une variable déterminante dans l’affirmation d’une allégeance à un parti ou un leader politique : la moyenne d’âge des présidents sympathisants d’un parti, d’un courant ou d’un leader politiques est de 48 ans, contre 53,5 ans pour les non sympathisants. La moyenne d’âge baisse également à 43,5 ans chez les présidents pour lesquels le facteur politique a été une motivation principale de candidature. Quant à la corrélation entre activité professionnelle et sympathisant d’un parti ou d’un leader politiques, 47,8 % des présidents agriculteurs déclarent leur sympathie à un parti, suivis des fonctionnaires (47,8 %), des professions libérales (30,8 %), de la catégorie hommes d’affaires-commerçants-artisans (30,1 %) et des retraités (21,1 %).

           Enfin, les corrélations entre appartenances partisanes et familiales viennent confirmer la loi du plus fort, à savoir la famille et le leader politique au détriment des structures partisanes. Ainsi, 50 % des 188 présidents déclarant être sympathisants d’un parti ou leader politiques appartiennent à la plus grande famille de la localité, 33 % d’entre eux à l’une des 5 plus grandes familles de la localité et seulement 10 % à une petite famille. En règle générale, les partis politiques ont choisi de soutenir la candidature de leurs partisans appartenant aux grandes familles : parmi les 22 présidents sympathisants du PSP, 18 sont membres de la plus grande famille de leur localité ; parmi les 22 élus proches du Hizbollah, 13 appartiennent à la plus grande famille et 7 à l’une des 5 plus grandes, et les mêmes tendances se dessinent pour les sympathisants du mouvement Amal, du PSNS et du leader W. Jumblatt. Preuve supplémentaire de la faiblesse des partis à imposer leurs candidats, 47 % des élus dont la candidature a été appuyée par un parti ont affronté un candidat concurrent de la même famille, contre 36 % de ceux dont la candidature a été appuyée par une ligue familiale et 30 % par un leader politique.

           Si affirmer sa proximité à un parti ou un leader politique reste une question sensible, l’appartenance à une association apparaît moins problématique. Mais les associations civiles et professionnelles n’ont pas a priori vocation à jouer un rôle politique au niveau local et ont participé de manière limitée aux coalitions. 321 présidents déclarent être membres d’au moins une association, dont 41 seulement d’une association politique ou partisane, et 122 d’au moins deux associations59. Au sein de ces associations, 46,4 % des présidents de municipalité occupent une position de simple membre, mais la majorité y occupe une fonction de direction (30,9 % sont des membres du comité administratif et 22,7 % sont présidents de l’association). L’appartenance associative, relativement ancienne puisqu’ils ont adhéré en 1980 en moyenne générale, constitue une ressource d’entrée dans la politique municipale pour les plus jeunes (la moyenne d’âge des présidents membres d’une association est de 50 ans contre 53 ans pour ceux qui n’appartiennent à aucune association) et surtout les plus éduqués : la plupart des présidents universitaires sont membres d’une association (environ 68 % des licenciés et 8 % des docteurs). On constate que ces universitaires sont nombreux à appartenir aux divers syndicats et ordres de professions libérales, tels que l’Ordre des avocats, celui des ingénieurs et architectes, celui des médecins ou les Syndicats des experts-comptables, en étroite corrélation avec leur détention d’un diplôme spécialisé dans ces filières60. Ce sont aussi ceux qui ont le plus haut niveau d’éducation qui occupent une fonction de direction au sein de leur association : 55 % des présidents d’association et 60 % des membres du comité administratif ont le niveau universitaire. Ces présidents d’associations sont principalement des hommes d’affaires-commerçants (39 %) ou exercent une profession libérale (33 %). De manière plus générale, 68 % des adhérents aux associations ont un niveau d’éducation universitaire. Cette relation est particulièrement visible pour les membres de partis politiques puisque 59 % d’entre eux sont de niveau universitaire.

           Enfin, les maires membres d’une association se concentrent dans la muhāfaza du Mont-Liban (48 %)61 et sont proportionnellement plus nombreux dans les grandes villes (73 %) que dans les petites (53 %). Les présidents des grandes villes adhèrent en plus grand nombre à des associations de bienfaisance (30 %) et des associations sportives ou socio-culturelles (30 %), puis à des organisations syndicales (15 %) et politiques (15 %). Ceux des moyennes et petites localités adhèrent à part égale aux associations sportives et socio-culturelles (37 %) et aux organisations syndicales (31 %), et très peu à des organisations politiques (11,7 % des présidents des petites localités). Il convient de mentionner que les associations socio-culturelles, particulièrement nombreuses dans les villages libanais, y sont souvent le lieu d’une activité politique et partisane.

          Représentation institutionnelle, représentation en exercice

           La pratique du pouvoir municipal reste trop brève pour être analysée en profondeur. Il reste pourtant intéressant de connaître les rapports que les présidents entretiennent avec leurs administrés, avec les représentants du pouvoir central, ainsi qu’avec les leaders politiques de leur région ou les cadres associatifs et partisans. De manière générale, le gouvernement local souffre au Liban de la faiblesse de la structure institutionnelle, de la domination des organes de contrôle et de tutelle, et des obstacles administratifs qui entravent l’action municipale. La question de savoir dans quelle mesure les politiques du conseil municipal reflètent les demandes et les besoins des habitants reste en outre problématique du fait de l’absence de cadres de coordination avec les organisations de la société civile, et de la faiblesse d’une culture et d’une pratique démocratiques au sein même des conseils municipaux d’une part, et dans les relations entre les conseils municipaux et les habitants de l’autre.

           Étant donné le grand nombre de petites localités, les relations des présidents avec les habitants sont directes et plutôt personnelles : 79,2 % des présidents de municipalité s’informent des problèmes et des demandes des habitants en visitant les habitants à leurs domiciles, 73 % en recevant des délégations à la mairie, et 32,7 % à travers des réunions générales dans la localité (tableau 105, annexe générale 3). 80 % des présidents déclarent en outre s’informer de l’avis de la population avant de prendre les décisions et cela par divers moyens : en visitant les grandes familles (36 %), en recevant les suggestions des habitants (29,5 %) ou en organisant des réunions générales (22,3 %), indépendamment de l’appartenance des présidents à une association, un parti ou une grande famille (tableau 106, annexe générale 3). Leur pratique du pouvoir municipal est liée à leur proximité de la population de la localité : 62 % des présidents se trouvent dans leur localité toute la semaine et 7 % y passent au moins 4 jours.

           Pour gérer les affaires municipales, le conseil municipal reçoit le plus grand soutien du député de la région (23,7 %), des ministères (21,5 %), et enfin des comités d habitants (18,7 %). Et il recourt plus facilement, pour régler un problème, aux fonctionnaires territoriaux de l’État (caïmacam et muhāfiz) qu’aux députés ou à des personnalités politiques (tableaux 108 et 109, annexe générale 3). Le personnel municipal élu entretient donc des relations privilégiées avec les élites nationales et les représentants de l’État, plus qu’avec les administrés. Les réponses des présidents confirment d’une part la nature hégémonique du contrôle administratif exercé en particulier par les caïmacam-s et les muhāfiz.-s, et de l’autre pointent le manque de compréhension de la nature de l’action municipale locale et l’assujettissement des présidents à l’égard du pouvoir central et des leaders politiques. Dans l’ensemble, les présidents évaluent positivement leurs relations avec les représentants de l’État (caïmacam-muhāfiz-ministres des Affaires municipales et de l’Intérieur), en déclarant à la quasi-unanimité l’absence de conflit et de divergence (tableau 110, annexe générale 3). Ces réponses sont pourtant contredites non seulement par la réalité quotidienne des municipalités, mais aussi par les réponses des présidents concernant les principaux obstacles auxquels ils font face dans leur gestion des affaires municipales, qui sont par ordre décroissant d’importance : le manque de ressources financières, la routine ou paralysie de l’administration publique, le manque de ressources administratives et les relations avec le pouvoir central (tableau 87, annexe générale 3).

           De fait, le rôle des conseils municipaux se limite, un an et demi après leur élection, à réaliser des projets d’infrastructure, à traiter les problèmes d’environnement et à améliorer les services sociaux dans leur localité62. Les projets de développement économique constituent la dernière des priorités des conseils municipaux, soit à cause du manque de ressources financières et humaines, soit dû au fait que ces politiques sont prises en charge par des organes de l’administration centrale.

          CONCLUSION

           Cette étude quantitative devrait être pondérée par une analyse qualitative d’un échantillon représentatif de présidents de municipalité, à l’aide d’entretiens, ce qui permettrait d’approfondir les trajectoires des élus. De ces données statistiques, il est difficile d’apporter des conclusions générales et tranchées, d’autant plus que la situation des municipalités est diverse en termes de localisation géographique (rural/urbain), de ressources, de taille, de formes de propriété foncière, de structures familiales et politiques.

           Dans beaucoup de villes et encore plus dans les villages, il est possible de discerner une division du travail et de la représentation politique entre les élites politiques nationales (ministres, députés et leaders politiques), dont le centre d’intérêt se limite à la représentation nationale - bien qu’elle soit ambiguë dans ses formes communautaires et régionales - et entre les représentants des familles politiques locales. Les « élites » locales soit représentent les catégories sociales issues de la classe moyenne, soit expriment la continuité de la classe de propriétaires fonciers ou des notables locaux, même si le rôle de ces derniers est en régression. Elles jouent leur rôle de représentation locale, quand bien même les leaders politiques participent, interviennent et organisent tout ce qui s’y rapporte.

           La compétition politique et partisane a dominé les élections municipales dans la mesure où elles sont apparues à de nombreuses forces politiques comme une occasion d’affirmer leur présence au niveau local, d’autant plus qu’elles avaient lieu après une longue parenthèse et que les élections législatives d’après-Taëf ont été marquées par nombre d’ambiguïtés. Cependant, l’ensemble de ces forces politiques s’est appuyé sur la représentation familiale et a tenté de l’utiliser pour s’assurer l’accès aux conseils municipaux. Lorsque cette stratégie a échoué, la contradiction apparaît clairement entre le politique et le « communautaire » (ahlī), le communautaire l’emportant en général sur le politique, comme ce fut le cas dans la ville de Baalbek (où le Hizbollah n’est pas parvenu à composer avec les familles) et dans certaines municipalités du Kesrouane et du Matn. De même peut-on interpréter l’impuissance de la mouvance aouniste à traduire sa présence politique dans l’espace municipal. La structure familiale joue donc toujours un rôle important en de nombreux lieux, même si son influence directe diminue dans les plus grandes villes à cause de l’étendue du territoire municipal et de la nature de la société urbaine, comme c’est le cas de Beyrouth, Tripoli ou Saïda.

           Enfin, le gouvernement local au Liban, et plus spécifiquement les municipalités ont un rôle de représentation triangulaire. Au-delà de la représentation institutionnelle et de la représentation en exercice, la représentation sociale reflète la structure socio-économique et démographique locale. La persistance d’une logique de participation basée sur les registres d’état civil (lieu d’inscription) et non pas sur le lieu de résidence peut aboutir à des formations aberrantes de conseils municipaux dont les membres n’habitent pas dans la localité et représentent des habitants qui n’ont pas le droit de les élire. Ce phénomène est important dans les banlieues de la capitale et dans certaines localités de déplacés et d’émigration. Mais le plus grand paradoxe réside dans la dualité des critères de la représentation, qui combinent haut niveau d’instruction, jeune âge et professions libérales avec représentation familiale et notabiliaire. De cette situation pourrait résulter, selon les cas, l’émergence de tensions dans le travail municipal au quotidien, pris entre des représentations modernisatrices et des intérêts traditionnels, fonciers en particulier.
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          Tableau 1 - Caractéristiques des présidents de municipalité en 1966.
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          Source : ministère du Plan, L’Administration locale municipale au Liban, 1967.

          Tableau 2 - Caractéristiques des présidents de municipalité élus en 1998.
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          Source : enquête SOFRES-CERMOC, 1999.

          Note*i

          Tableau 3 - Autres caractéristiques des 600 présidents de municipalité élus en 1998.
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          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.

          Tableau 4 - Répartition confessionnelle des présidents de municipalité élus en 1998.
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          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.

          Tableau 5 - Caractéristiques sociales de 311 conseillers municipaux élus en 1998.
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          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.

          Tableau 6 - Répartition professionnelle de 600 présidents de municipalité élus en 1998 selon les muhāfaza-s (profession principale).

          
            [image: Image 6.jpg]
          

          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.
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          Notes

          1 Se reporter aux écrits de V. Pareto (Pareto, 1966), de C. Wright Mills (Mills, 1956) et de G. William Domhoff (Domhoff, 1967).

          2 Voir la série d’articles et d’études sur les élites locales en Europe de l’Est, en Turquie, en Espagne et en Biélorussie dans Teune, 1995 et Baldersheim et al. (dir.), 1996.

          3 De 1960 à 1972, la division des circonscriptions électorales pour les législatives s’est effectuée sur la base des caza-s, ce qui a encouragé l’émergence de leaders locaux dont le rôle fut important surtout au niveau du caza. En 1996, les élections ont eu lieu au niveau de la muhāfaza, à l’exception du Mont-Liban. Dans ce cas, la composante locale s’affaiblit au profit de forces politiques plus variées et de forces extérieures régionales, notamment dans la composition des listes de candidats, imposant des coalitions qui peuvent inclure des représentants de familles politiques ayant une autorité locale mais dépourvus de tout pouvoir de décision.

          4 Consulter l’article de A. Offerdel, Das Hanspach, A. Kowalczyck et J. Patocka, « Elites and Parties », in Baldersheim et al. (dir.), 1996.

          5 Deux questionnaires sofres-cermoc ont été effectués en 1999 : le premier englobe l’ensemble des présidents de municipalité ; le deuxième a été adressé aux conseillers municipaux de 18 municipalités parmi les plus grandes. Les résultats du questionnaire n° 2 seront exploités partiellement dans cette étude, dans la mesure où ils tendent à corroborer les résultats obtenus concernant les présidents de municipalité. Cet échantillon de conseillers municipaux (voir la liste en introduction générale et, pour les résultats complets des questionnaires n° 1 et n° 2, se reporter à l’annexe générale 3) n’est cependant pas représentatif de l’ensemble des membres des municipalités. La formation des élites locales dans ces grandes villes serait identique pour les présidents et les membres du conseil.

          6 Pour plus d’informations concernant les résultats des élections municipales, voir les conclusions de notre étude (Krayyem, 1999).

          7 Ce que l’on a conventionnellement appelé « la féodalité politique », à cause de la continuité du leadership politico-familial et de la primauté de sa composante politique sur l’économique.

          8 On pourra se reporter aux études de I. Harik (1972), A. Baaklini (1976) et R. H. Dekmejian (1975), en particulier le chapitre 2 « Political Elites in a Sectarian Democracy : Lebanon », p. 11-101.

          9 En ce qui concerne la répartition professionnelle des députés avant la guerre civile voir l’article d’I. Harik « Political Elite of Lebanon », in Lenczowski, 1975, p. 201-220.

          10 Pour la période d’après-guerre et les élections de 1992, voir Khazen & Salem (dir.), 1993 ; pour les élections de 1996, voir Bahout, 1998, p. 323-341, et en langue française Bahout, 1997, p. 17-34. Voir aussi Traboulsi, 1997, p. 79-92.

          11 Ces données sont le résultat d’une enquête effectuée en 1966 et publiée en 1967 par le ministère du Plan sous le titre L’administration locale municipale au Liban. L’enquête a porté sur un échantillon de 400 municipalités (sur un total de 607) et le questionnaire a été adressé à 366 présidents. La comparaison en termes d’âge, de lieu de résidence et de niveau d’éducation des présidents élus en 1963 (Tableau 1) et 1998 (Tableau 2) ne se veut donc qu’indicative

          12 Nous avons classé les municipalités selon leur taille en fonction du nombre légal de conseillers municipaux (défini par la loi proportionnellement au nombre d’habitants inscrits dans la localité) : les petites municipalités (de 9 à 12 membres) sont au nombre de 417 (69,5 %) ; les moyennes municipalités (de 15 à 18 membres) sont au nombre de 168 (28 %) ; les grandes municipalités (de 21 à 24 membres) sont au nombre de 15 (2,5 %).

          13 Seule une femme a répondu au questionnaire SOFRES-CERMOC (Tableau 3).

          14 En ce qui concerne l’āge des conseillers municipaux, les pourcentages étaient les suivants : 35 % avaient moins de 40 ans, 57 % avaient entre 40 et 60 ans et 8 % avaient plus de 60 ans. Concernant leurs années de service, 74 % n’avaient pas plus de trois ans de service, 18 % avaient entre trois et dix ans de service et 8 % avaient plus de dix ans de service (Ministère du Plan, 1967).

          15 6 présidents n’ont pas répondu à la question de l’âge. Les 17 présidents non élus en 1998 (de la région du Liban Sud), qui ont tous plus de 70 ans, se répartissent selon la confession comme suit : un sunnite, 2 grecs-catholiques, 2 grecs-orthodoxes, 4 chiites et 8 maronites, ce qui n’invalide pas le constat général émis plus haut.

          16 Dans le Parlement de 1996, 85 % des députés ont en effet suivi des études universitaires (Bahout, 1997).

          17 La même étude mentionne que parmi 2 780 conseillers municipaux interrogés, 74 % savaient juste lire et écrire, 16 % avaient le niveau primaire ou complémentaire, 6 % avaient le niveau secondaire et seulement 4 % avaient un niveau universitaire.

          18 Il convient de préciser que la variable « niveau d’éducation » peut correspondre ici au diplôme effectivement obtenu ou au suivi d’études sans obtention de diplôme. La question posée était en effet suffisamment ouverte pour amoindrir le taux de non-réponse : « quel niveau d’études avez-vous atteint ou quel diplôme avez-vous obtenu ? ».

          19 Le taux de ceux qui savent seulement lire et écrire ou qui sont analphabètes pourrait être plus élevé dans la réalité. La loi sur les municipalités au Liban exige que le président de la municipalité sache lire et écrire, et un débat précédant les élections a porté sur le niveau d’éducation exigé des conseillers municipaux, ce qui pourrait expliquer le faible taux d’analphabètes dans les réponses des maires.

          20 C’est d’ailleurs le cas de l’ensemble des conseillers municipaux des 18 grandes villes couvertes par le questionnaire n° 2 : dans ces villes, 80 % des conseillers municipaux ont un niveau d’éducation supérieur (tableau 13, annexe générale 3).

          21 Le nombre de diplômés de l’enseignement technique est de 38 présidents, dont 29 ont été formés dans un institut technique et les autres à l’université. Sauf mention contraire, les corrélations suivantes relatives au niveau d’éducation supérieur prennent en compte les diplômés du technique, soit au total 329 présidents.

          22 Les autres communautés sont représentées par 60 présidents ou moins. Sur la répartition confessionnelle des présidents, voir Tableaux 3 et 4 et infra.

          23 Le pourcentage est ici supérieur à 100, certains présidents ayant donné plus d’une réponse à la question « avez-vous effectué la majorité de vos études pré-universitaires dans une école 1 - officielle (publique), 2 - privée gratuite, 3 - privée payante ? ».

          24 Ils ne sont que 5,2 % à avoir étudié à l’Université américaine de Beyrouth (AUB) et 4,9 % à l’Université arabe de Beyrouth (tableau 15, annexe générale 3). Le total en % est supérieur à 100 dans la mesure où plusieurs réponses étaient autorisées.

          25 Respectivement 44 % et 32 % des chiites et 44 % et 38 % des druzes sont formés à l’étranger et à l’UL.

          26 Pour plus de détails, voir le tableau 11, annexe générale 3. Ici aussi, la fréquence des voyages s’élève avec la taille de la municipalité.

          27 Ce taux est identique à celui des émigrés de l’après-guerre, puisqu’il est communément admis qu’un tiers de la population libanaise dans les années 1990 vit à l’étranger.

          28 En règle générale, ceux qui émigrent en Afrique le font pour des motifs professionnels et ceux qui ont résidé dans les pays arabes pour des raisons de travail et/ou d’études.

          29 Notons que plusieurs réponses étaient possibles à la question de la spécialisation, et que le nombre de réponses égale 345 diplômes. Les formations d’ingénierie englobent le génie (niveau technique), l’architecture, les métiers du génie agricole, informatique et mécanique.

          30 La construction de cette catégorie ne nous permet pas de différencier entre commerçant, artisan, industriel, ni d’évaluer le statut social des présidents classés dans cette catégorie (voir infra). Ces catégories professionnelles ont été construites à partir des réponses relatives au « métier principal » que le président exerce actuellement.

          31 De manière générale, les secteurs d’activité dans lesquels les présidents exercent leur métier principal se répartissent ainsi : 24,8 % des présidents se situent dans des activités commerciales, 15,7 % dans le secteur des services, 13,4 % dans l’ingénierie, 9,5 % dans la médecine, 8,5 % dans l’avocature et 8,3 % dans le secteur agricole (tableau 19, annexe générale 3).

          32 Les activités commerciales se concentrent d’abord dans le Mont-Liban (32,8 %) et au Liban-Nord (31,2 %), et celles des services se concentrent principalement au Mont-Liban (41,9 %).

          33 Ce faible taux s’explique surtout du fait que seuls 2,3 % des pères de présidents exerçaient une profession libérale.

          34 66 % des présidents exerçant une profession libérale ont en effet suivi leurs études scolaires dans une école privée payante. 47 % d’entre eux ont poursuivi leurs études universitaires hors du Liban, 28 % à l’USJ et 23 % à l’UL. Par ailleurs, 67 % des présidents diplômés de l’USJ exercent aujourd’hui comme métier principal une profession libérale.

          35 La réduction du rôle des propriétaires fonciers devrait cependant être relativisée en fonction des régions et des communautés. Ainsi les grandes familles de l’aristocratie terrienne, les Hamadé (Béqaa), Assaad et Osseiran (Sud) ont pratiquement disparu de la scène politique au profit de nouveaux partis politiques chiites (Amal et Hizbollah), tandis que d’autres (Jumblatt au Chouf, Khazen au Kesrouane) se sont adaptées aux changements sociaux et économiques.

          36 Les cadres politiques sont au nombre de 13 dans le Parlement de 1996, soit 10 %, et les politiciens traditionnels au nombre de 12, soit 9 %. La plupart de ces cadres partisans sont les ex-chefs des milices de la guerre. Voir Bahout, 1997 et Traboulsi, 1997.

          37 Seuls 16,2 % des présidents de municipalité ont exprimé leur désir de se porter candidat aux élections parlementaires contre 80,2 % qui ne le souhaitaient pas et 3,7 % qui n’ont pas répondu à la question.

          38 Ce taux est supérieur à 40 % pour les présidents des caza-s de Jbayl, Bcharré, Tripoli, Zahlé, Saïda, Tyr et Béqaa-ouest. La perception d’indemnités est plus importante dans les grandes villes et dans les municipalités disposant de ressources financières relativement plus importantes.

          39 En moyenne générale, les présidents consacrent 31 heures par semaine à l’action municipale. À Beyrouth, le président consacre 45 heures et la moyenne diminue dans la Béqaa jusqu’à 26,8 heures. Se reporter à l’étude de A. al-Moussaoui dans cet ouvrage sur le fonctionnement interne des conseils municipaux

          40 C’est ainsi que s’est constituée une classe de propriétaires terriens (iqtā), qui a œuvré à préserver ses positions politiques en vue de protéger ses intérêts économiques et sociaux, ce qui a conduit à l’émergence du phénomène d’héritage familial en politique. Voir Chevallier, 1971.

          41 Il convient cependant de noter des disparités dans l’évolution des formes de propriété entre les régions libanaises depuis la création du Grand Liban en 1920 : la petite propriété fut la caractéristique du Mont-Liban, tandis que dans les périphéries la propriété villageoise commune s’est transformée en régime de grande propriété privée aux mains des cheikh-s des tribus, des leaders et des notables villageois (Hanna, 1978, p. 44-46). Ces différences ont perduré jusque dans les années 1950, la grande propriété ne subsistant que dans la Béqaa et dans certaines régions du Nord et du Liban Sud. Depuis le début des années 1960, l’émigration et l’exode rural, et plus généralement les transformations sociales qui ont touché toutes les régions ont contribué aussi à l’effritement de la grande propriété (Baalbaki & Mahfouz, 1985, p. 18-24).

          42 La propriété d’une maison individuelle est un phénomène très répandu au Liban. Les données du questionnaire ne nous permettent cependant pas de mesurer le volume des propriétés des maires, ni de savoir si ces titres de propriété sont un héritage familial ou ont été acquis par les présidents. Ces deux dernières questions, relativement sensibles, ont été volontairement écartées de notre questionnaire.

          43 À l’exception du Chouf et de Aaley, entre 43 et 55 % des présidents des autres caza-s du Mont-Liban déclarent être propriétaires d’immeubles. Et 36,4 % des présidents du caza du Matn sont propriétaires dans leur localité d’institutions commerciales, suivis par ceux de Baabda (25,6 %).

          44 Les catégories de propriétés hors de la commune sont réparties de la façon suivante : 60,3 % ont une habitation individuelle, 57,1 % ont des propriétés foncières, 36,4 % ont des propriétés immobilières, 34,5 % ont des propriétés commerciales.

          45 La distribution de ces propriétés selon leur nature fait apparaître des différences entre communautés citadines et rurales : les grecs-orthodoxes, majoritaires dans les villes, sont propriétaires d’immeubles (55 % d’entre eux) et d’institutions économiques (49 %) plus que les moyennes générales respectives (36 % et 35 %). À l’inverse, 70 % des druzes propriétaires hors de la localité ont des propriétés terriennes, contre 61 % des sunnites et 58 % des maronites.

          46 En l’absence de recensement officiel depuis 1932, la répartition communautaire de la population libanaise fait l’objet d’estimations non publiées. Pour un ordre de grandeur, la population libanaise inscrite sur les listes électorales se répartit entre 30 % respectivement de chiites et de sunnites, 16 % de maronites, 10 % de grecs-orthodoxes, 6 % de druzes et de grecs-catholiques, 2 % de minorités.

          47 Le nombre des présidents ayant répondu au questionnaire y est par conséquent plus élevé (233 réponses pour le Mont-Liban, dont 61 dans le Chouf).

          48 À la question, « la majorité des habitants appartiennent à une. deux ou plus de deux communautés ? », 65 % des présidents affirment que leur municipalité est mono-communautaire (tableau 73, annexe générale 3). Les municipalités où coexistent plus d’une communauté sont plus nombreuses dans les caza-s de Zahlé (77 %), de Baabda (58,5 %), de Rachaiya (50 %), de Baalbek et de la Béqaa-ouest (40 %), du Chouf et de Aaley (39 %).

          49 Par famille, nous entendons la famille étendue, par opposition à la famille nucléaire. La famille continue à jouer un rôle important au détriment de l’individu et assure une fonction de protection sociale. Les ligues familiales (rawābit ahliyya) se sont ainsi multipliées à partir des années 1960, accompagnant le mouvement d’exode rural vers les villes (Hamdane, 1998, p. 130).

          50 38,9 % des présidents élus en 1998 déclarent avoir affronté un candidat concurrent appartenant à la même famille lors des élections municipales. Ce taux atteint 71,4 % dans le caza de Baalbek, 61 % dans celui de Baabda, 60 % dans la Béqaa-ouest et 58 % dans celui de Nabatiyeh. À l’inverse, 70,5 % des présidents du Chouf n’ont affronté aucun membre de leur famille, de même que plus de 80 % de ceux de la muhāfaza du Liban-Nord.

          51 Le lien de parenté était du premier degré pour 41,9 %, du deuxième degré pour 36,7 % et éloigné pour 21,4 %.

          52 Plus précisément, en retenant le secteur d’activité professionnelle du président, 50 % des entrepreneurs, 45 % des médecins, 43 % des fonctionnaires, 41 % des avocats, des commerçants et des agriculteurs avaient un membre de leur famille dans le conseil municipal précédent, contre seulement 19 % des présidents travaillant dans l’industrie, 18 % dans les banques et 15 % dans l’enseignement supérieur.

          53 La définition d’une « grande famille » repose sur le critère du nombre de voix que celle-ci est capable de mobiliser. Le critère d’appartenance à « la plus grande famille » est plus pertinent que le critère d’appartenance à « l’une des cinq plus grandes familles » dans la mesure où nombre de petites localités et certaines villes moyennes sont divisées en deux ou trois familles. Au niveau méthodologique, la désignation de « grande famille » pose cependant problème et ne correspond pas forcément à ce qu’il est convenu d’appeler « les familles politiques ».

          54 Comme indice de la réserve ou du manque de crédibilité des présidents élus au sujet de leur allégeance politique, nous retiendrons que seulement 42 % de ceux qui déclarent soutenir un parti, un courant ou un leader politiques affirment dans le même temps avoir été soutenu dans leur candidature par un parti ou un leader politiques. Parmi les 22 présidents sympathisants du Hizbollah, 14 reconnaissent que le parti a appuyé leur candidature et parmi les 22 sympathisants du PSP, seulement 2 l’attestent et 12 déclarent que leur candidature n’a été soutenue par personne.

          55 Ces 58,8 %, c’est-à-dire 40 présidents, répartissent leur allégeance politique entre le PSP (50 %), W. Jumblatt (35 %), les partis nationaux (10 %) et le PSNS (5 %).

          56 Les autres présidents chiites déclarent leur allégeance à la Résistance (6 %), à N. Berri (6 %), à É. Lahoud (8 %) et au PSNS (6 %).

          57 Pour une analyse plus détaillée de la présence partisane dans les conseils municipaux, se reporter à l’étude de C. Ishtay dans ce même ouvrage.

          58 Sur 22 présidents sympathisants du Hizbollah, 15 ont un diplôme universitaire, de même que 15 des 22 sympathisants du PSP sont universitaires. Par contre, seulement 5 des 16 présidents sympathisants de W. Jumblatt sont universitaires.

          59 Se reporter aux tableaux 46 et 47, annexe générale 3. En cumulant les appartenances à une, deux et trois associations (476 appartenances), les associations les plus représentées sont 1 - sportives, sociales et culturelles (36,3 %), 2 - ordres professionnels et syndicats (30,5 %), 3 - de bienfaisance (13,2 %), 4 - politiques et partisanes (12,4 %), 5 - de développement (5,2 %) et 6 - écologiques (2,7 %). Elles ont par ailleurs une envergure nationale (48,5 %), locale (37 %) et internationale (9 %).

          60 Ce constat ne saurait surprendre dans la mesure où l’adhésion à ces ordres professionnels est obligatoire pour pouvoir exercer les professions libérales susmentionnées, ce qui est d’ailleurs confirmé par les résultats du questionnaire : 72,4 % des présidents de municipalité membres d’un syndicat ou d’un ordre exercent une profession libérale, dont 64,8 % appartiennent à une association ayant une portée nationale (soit les différents ordres des professions libérales).

          61 C’est aussi dans cette région que la date d’adhésion à une association est la plus ancienne (1979), en particulier dans les caza-s du Matn (1973), de Jbayl et de Aaley (1977), alors que les adhésions les plus récentes sont enregistrées chez les présidents des caza-s de Tripoli (1995). de Rachaiya (1989). du Hermel (1988) et de Baalbek (1985).

          62 Voir les tableaux 111 et 112, annexe générale 3. Ce sont les mêmes priorités que se donnent les présidents dans la mise en place de projets ultérieurs.

        

        
          Notes de fin

          i Ont été regroupées dans le traitement des données du questionnaire les muhāfaza-s de Nabatiyeh et du Liban-Sud en un seul ensemble, le Liban Sud.
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          CADRE METHODOLOGIQUE

           La relation entre les partis politiques et les conseils municipaux est, a priori, évidente. Cependant, la nature de la vie politique libanaise a transformé cette évidence en ambiguïté. La présence des partis politiques dans les administrations locales a toujours été régie par la complexité et la structure particulière de la société libanaise, ainsi que par la nature des partis politiques1. Alors que le rôle des institutions municipales s’est amoindri à partir de la fin des années soixante jusqu’à disparaître au cours de la guerre, la place des partis s’est considérablement renforcée, en particulier après leur militarisation et leur transformation en milices au début de la guerre : ils ont pris le contrôle de territoires de plus en plus communautarisés et la charge de l’administration locale sous différentes formes liées aux spécificités de chaque région : direction d’une administration civile dans la Montagne, patronage de commissions populaires ou comités civils dans certaines villes ou villages, gestion des situations d’anarchie dans d’autres régions.

           Au moins deux raisons nous incitent pourtant à étudier la représentation des partis politiques dans les conseils municipaux élus en 1998, et les limites de leur participation : d’une part, les dernières élections municipales ont redonné vie à des institutions municipales sclérosées, de l’autre elles furent témoins d’une participation, pour la première fois dans l’histoire du Liban, massivement et publiquement revendiquée par les partis politiques. Il s’agit alors d’analyser la nature et les dimensions de la participation des partis aux élections municipales, et ensuite au sein des conseils municipaux élus. La manière dont les partis libanais se représentent les administrations locales, dans le temps long de leur expérience partisane et dans le temps court des échéances électorales, est révélatrice de leurs stratégies d’accès aux institutions municipales et des modalités de leur participation à la gestion locale. Notre hypothèse est que les représentations des partis politiques sur les institutions municipales sont encore « brouillées » et que l’intérêt qu’ils leur portent n’est pas structurel mais conjoncturel. Dans la période d’après-guerre, suite à la démobilisation des milices en 1991, les partis libanais affrontent en effet le défi de leur réhabilitation en tant que forces politiques exerçant un pouvoir par d’autres moyens que la violence. La plupart d’entre eux connaissent une profonde crise interne, aggravée par les multiples scissions et luttes intercommunautaires des années 1980, et semblent incapables de renouveler leurs bases populaires ou de proposer un programme politique. Leur faible capacité de mobilisation les conduit ainsi à se soumettre aux logiques sociales et politiques dans les villes et les villages. De cette situation résulte une tension dans les relations entre les partis et les municipalités, marquées par l’ambiguïté de la participation des premiers dans les structures municipales.

           La diversité des partis politiques, tant dans leurs structures organisationnelles que dans leurs orientations politiques2, nous impose de traiter ces questions à partir d’un échantillon restreint d’organisations partisanes, d’où sont exclus les mouvements qui n’ont pas la « structure d’un parti »3. Le choix de cet échantillon a aussi été guidé par le souci d’identifier le champ de l’action municipale et le rôle qu’y jouent les partis dans le temps long. C’est ainsi qu’à l’exception du Hizbollah, né au début des années 1980, et du mouvement Amal, dont la création est antérieure à la guerre, les autres partis ont vécu l’unique expérience électorale municipale de 1963 et certains ont participé à la vie municipale des années 1960. La nouveauté des élections de 1998 réside dans le nombre important de partis politiques et le caractère public de leur participation, de même que leurs efforts en vue de donner une valeur et un sens à leur action dans la campagne municipale4.

          UNE EXPERIENCE ORPHELINE

           D’un parti à l’autre, les expériences acquises au sein des conseils municipaux avant la guerre ont été disparates. Leur participation aux élections municipales de 1963 fut en effet soumise à la classification en vigueur, distinguant les partis « autorisés » des partis « clandestins ». L’activité publique des premiers (Kataëb, BN, PSP, PNL) était admise et leurs représentants siégeaient au gouvernement ou au Parlement, tandis que celle des seconds (PCL, Baath, PSNS, Mouvement des nationalistes arabes) resta prohibée jusqu’en 1970, voire au-delà.

           Pour les partis autorisés, la bataille électorale de 1963 a pris, sous certains aspects, la forme de querelles intestines entre les grands leaders politiques et les ministres au sein d’un même gouvernement en particulier. À Tripoli, principale ville du Nord, les partisans de Kamal Jumblatt et de son parti le PSP s’opposèrent à la liste de Rachid Karamé, bien que le premier fût ministre de l’Intérieur dans le cabinet dirigé par le second. Dans la Béqaa, Joseph Skaff, ministre de l’Agriculture, menaça de démissionner au cas où les autres ministres interviendraient en faveur de ses opposants ; Pierre Gemayel, ministre des Travaux publics dans le même cabinet, soutint des candidats phalangistes rivaux de Skaff. À Baalbek, la bataille fut violente (un mort et plusieurs blessés) entre la liste soutenue par Jumblatt et menée par l’un des leaders du PSP, le député Mohamed Abbas, et celle soutenue par Sabri Hamadé, président de l’Assemblée nationale, menée par Souheil Haidar. Dans la muhāfaza du Mont-Liban, la concurrence fut aussi féroce. À Jbayl, le député de l’opposition Raymond Eddé mit tout son poids dans la bataille municipale et lui donna un caractère politique en accusant l’intervention des forces de sécurité et du Deuxième bureau contre ses propres partisans (LCPS, 1999, p. 575). Kamal Jumblatt fut menacé dans son propre fief, le Chouf, à tel point que son adversaire Majid Arslan considéra que les mesures prises par le ministre de l’Intérieur pourraient avoir des incidences partisanes et menaça de démissionner du gouvernement (Ishtay, 1989, p. 1212-1213).

           Les partis clandestins participèrent de façon indirecte au scrutin municipal. Nonobstant la loi5, la répression des autorités et la poursuite de leurs adhérents, ils virent quelques-uns de leurs candidats accéder aux conseils municipaux dans le Sud, la Béqaa et le Nord. Les communistes et les nationalistes syriens réalisèrent une percée dans la municipalité de Mina à Tripoli, contre les candidats traditionnels parrainés par le chef du gouvernement Rachid Ka-ramé6. Les baathistes ont livré une bataille à Saïda et ont formé à Tyr une liste commune avec l’ancien député Jaafar Charaf, contre d’une part la liste des chefs politiques traditionnels, et d’autre part la liste des nationalistes arabes. Ils ont également obtenu un siège à la municipalité de Baalbek.

           Qu’ils soient autorisés ou clandestins, l’ensemble de ces partis semblent rarement s’être démarqués, dans leur participation aux élections municipales, du modèle traditionnel d’organisation sociale basé sur la famille et le clan. Leur représentation aux conseils s’est trouvée prise dans les jeux locaux des villes et des villages. La notion d’administration locale n’étant pas encore enracinée, aucun parti n’a déployé ses efforts pour développer des relations avec les conseils municipaux après les élections de 1963. Ainsi, malgré la suspension du processus électoral depuis 1963, peu d’appels en faveur de sa reprise ont été enregistrés. Nous n’avons en effet retrouvé aucune revendication en faveur du renouvellement des conseils municipaux dans les discours, les déclarations ou les meetings des partis autorisés ou clandestins. Et très rarement les écrits et documents des partis politiques expriment l’idée que les administrations locales et les conseils municipaux sont une affaire vitale ou liée au développement des localités libanaises. Dans la période d’avant-guerre, la question de la tenue des élections municipales semble donc avoir pris une connotation politique et avoir été utilisée dans le jeu des conflits et rivalités entre les ténors du pouvoir. Elle fit office de fioriture dans le discours des partis, rendant la question superficielle et limitée.

           Le parti Kataëb, dont la présence dans les conseils municipaux est attestée à partir de 19537, n’accorde presque aucune place dans ses meetings, ses décisions et ses recommandations, aux municipalités. Antoine Jazzar, membre de la municipalité de Beyrouth en 1961, indique que le bureau politique abordait rarement les sujets municipaux et se préoccupait peu de la coordination, au niveau national, entre ses adhérents élus dans les conseils municipaux8. Quant à la position du PSP, elle fut influencée par la position de son leader Kamal Jumblatt, ministre de l’Intérieur en 1963 : sa tentative de réformer les municipalités pour en faire un instrument du développement local et l’idée d’introduire le principe de la représentation proportionnelle dans les élections municipales suscitèrent une très forte polémique à l’intérieur du Parlement (Ishtay, 1989, p. 1210-1225), mais ne devint pas une affaire vitale pour le parti et ses partisans. L’objet municipal était encore plus marginal voire absent des préoccupations des partis clandestins. Les déclarations et meetings du PCL ne font jamais allusion à la question des municipalités9 et le parti Baath s’est contenté, dans une déclaration critiquant le féodalisme politique et le népotisme, de dénoncer l’instrumentalisation des municipalités (Niḍāl al-Ba‘at, 1976). Enfin, le PSNS, objet d’une campagne de répression et de poursuites suite à la tentative de coup d’État militaire qu’il avait organisé en 1961, manifestait d’autres préoccupations que le sujet municipal.

           L’ensemble des attitudes de ces partis montre à quel point l’action municipale est précaire et marginale. Dès avant 1975, les municipalités sont sclérosées en raison du peu d’intérêt qui leur est accordé à l’échelle nationale et dans la sphère des notables, chez les hommes politiques, et plus particulièrement au sein des partis politiques (Corm, 1996).

          UNE PRISE DE CONSCIENCE RENOUVELEE

           Après le retour du pays au calme, suite à la signature de l’accord de Taëf et à l’amorce du processus de paix civile, le discours politique en général et celui des partis en particulier au sujet des autorités locales a beaucoup évolué. Après deux élections législatives en 1992 et 1996, les revendications en faveur du renouvellement des conseils municipaux se sont multipliées. Elles se référaient aux principes de la décentralisation administrative inscrits dans l’accord de Taëf et mettaient l’accent sur le rôle souhaitable des municipalités en matière de développement. L’ensemble des partis politiques adhère alors au Rassemblement pour la tenue des élections municipales initié par des mouvements associatifs à partir de 1997 (Karam, 1999) et œuvre en vue d’accéder aux conseils municipaux, désormais convoités. Leur conception de l’action municipale fait l’objet d’une nouvelle réflexion, plus élaborée que celle d’avant-guerre.

           Les représentations que la plupart des partis ont des institutions municipales sont régies par deux éléments structurants. Les relations primaires dans le cadre de la localité d’une part, et la méfiance vis-à-vis de la politique de l’autre, ressortent dans les discours partisans des années 1990, ce qui consolide la prégnance des « logiques familiales ». Certains partis, comme les Kataëb, le BN, le mouvement Amal et le Baath, considèrent les élections municipales comme une « affaire locale » sans incidence sur la politique générale du pays et, en substance, différentes des élections législatives. D’autres partis, comme le PSP et le PNL, ont une conception plus nuancée, liée à l’engagement de leur dirigeant10. Dans le cas du PSNS, cette évolution a accompagné le changement radical opéré dans la stratégie du parti depuis 1984, consistant à adopter le choix et la démarche démocratiques dans sa relation avec l’État et ses institutions11. Le PCL va encore plus loin : ses dirigeants affirment que la présence dans les municipalités est une « mission des partis » et une « lutte concrète » de leurs militants. C’est pourquoi le bureau politique a adopté un plan d’action relatif aux municipalités, énonçant que « l’action municipale est une plate-forme pour l’interaction concrète et pragmatique entre les sections du parti et la vie des gens »12. Le PCL prétend donc, par les élections de 1998, réhabiliter ses sections dans les villages et réactiver leur intérêt pour l’action et les affaires municipales, qui avait régressé à cause de la guerre. Cependant cette conception de l’action municipale et de son rôle enferme les autorités locales dans des limites étroites. Certains communistes pensent en effet que les élections municipales, par leur essence même, sont inaptes à contribuer à la formation d’un courant de gauche démocrate13. Le point de vue du Hizbollah n’est pas très différent. Mais il se base, dans sa conception de l’action municipale, sur sa spécificité religieuse, sa vision éthique et sur l’ordre des priorités qui déterminent son activité politique. C’est pourquoi, pour le directeur du bureau politique du Hizbollah, l’action municipale est une « charge de Loi divine » (taklīf šar‘ī) pour servir les gens le mieux possible (al-Safīr, 19-6-1998). Le parti, selon son secrétaire général Hassan Nasrallah, ne s’est pas engagé dans les élections municipales pour affirmer le poids de sa représentativité politique, mais pour combattre la corruption et servir les gens (al-Liwā’,2-11-1998). Le Hizbollah tente donc de se démarquer de la vision de certains mouvements et partis islamistes à l’extérieur du Liban, comme le parti turc Refah, considéré comme un exemple typique de l’émergence d’une force politique nationale par l’appropriation des instances locales. À la différence de ce dernier, le Hizbollah refuse d’une part de « politiser » les élections municipales, et se distingue d’autre part dans la place qu’il accorde à l’action municipale sur l’échelle des priorités du parti. Si, pour le Refah, les municipalités sont au cœur de son action politique et au sommet de ses priorités, elles n’ont pas la même importance chez le Parti de Dieu, pour lequel la résistance contre Israël reste la base de son action, voire sa raison d’être. L’action municipale vient ici s’ajouter à l’ensemble du champ social général, avec pour objectif de fournir une administration honnête et compétente (al-Safīr, 8-7-1998).

           Des éléments novateurs apparaissent donc dans le discours des partis sur l’action municipale. Leur prise de conscience est conjoncturelle, elle n’est pas le produit d’une accumulation de leur expérience dans la gestion municipale. S’ils s’accordent sur certains axes généraux comme l’importance du développement et de la représentation démocratique, le service public, le renouvellement de la participation populaire, la présence des jeunes dans les conseils municipaux, en revanche leur prise de position sur la place de la politique dans l’action municipale reste encore vague. On observe ainsi un décalage entre la politique et le rôle des partis dans les conseils municipaux, entre la politique et le processus de développement, entre la représentativité des partis et celle de la population divisée en familles. La connotation politique de l’action municipale reste largement « gênante » pour les partis politiques, à tel point que la majorité d’entre eux a tenté de vider la bataille électorale municipale de son contenu politique ou de masquer l’appartenance partisane de leurs candidats au moment des élections.

          L’ELU MUNICIPAL IDEAL

           Les partis politiques ont essayé de construire l’image de l’élu municipal idéal, partant de leur propre vision de l’action municipale et du rôle des élus locaux. Lors de la formation des listes électorales, ils ont manifestement cherché un consensus entre les habitants de la localité, aussi bien sur les membres du conseil que sur le président, de manière à former des coalitions pour éviter les combats électoraux et leurs conséquences.

           La recherche du consensus et de coalitions est ainsi justifiée comme une nécessité de respecter la structure familiale et l’importance du rôle des familles dans les villages pour les Kataëb (Mulḥaq al-Nahār, 11-3-1997), de protéger l’unité des villes et villages pour le Hizbollah (al-Safīr, 8-7-1998) ou de maintenir le statu quo dans les villages résultant du déplacement de la population et de la guerre de la Montagne pour le PSP14. Le PSNS préfère lui aussiles listes consensuelles, et invoque la diversité des régions et le manque de préparation du peuple libanais à participer à ces élections (al-Safīr, 4-7-1998 et al-Diyār, 21-3-1997). Pour le PCL, une telle position se justifie par la distinction entre bataille législative et bataille municipale, par la crainte de mener une bataille politique de manière directe, par le besoin d’apprentissage de ses adhérents à l’exercice politique et d’évaluer la capacité d’attraction des adhérents et enfin par le souci de donner la primauté aux affaires locales du village15. Le parti Baath déclare vouloir préserver l’unité interne dans ses rangs, éviter les combats meurtriers et les divisions16. Le PNL opte aussi pour une stratégie du consensus et explique son choix par la difficulté de contrôler les élections municipales à cause des spécificités familiales et villageoises17, tandis que le BN choisit de ne pas intervenir directement, en tant que parti, élections municipales. Enfin, le chef du mouvement Amal, Nabih Berri, rejette la participation des partis et de leurs adhérents dans les conseils municipaux, considérant que la question des municipalités relève des affaires locales par excellence (al-Nahār, 2-6-1998).

           Au-delà de leur quête d’un consensus et de coalitions, tous les partis ont dressé le portrait de l’élu municipal idéal, dont nous retraçons ici les principales caractéristiques, à partir de l’étude de leur discours dans les journaux ou lors de nos entretiens. En règle générale, ils refusent l’accès au conseil municipal du notable (wağīh), de « la clef électorale » (al-miftāḥ al-intiḫābī), mais aussi de l’illettré et des personnes âgées. L’élu qui leur semble le plus apte à exercer une responsabilité municipale doit avoir des compétences et une expérience des affaires publiques. Certaines valeurs morales, telles que l’intégrité, la droiture, le dévouement sont aussi requises. Enfin, l’élu municipal devrait être instruit, de niveau universitaire ou spécialisé, plutôt jeune, doté d’une assise familiale et sociale. A partir du consensus entre les forces sociales et politiques de la localité, les partis souhaitent que les familles choisissent le meilleur de leurs membres pour siéger au conseil municipal. L’appartenance au parti n’est donc pas exigée comme critère de sélection au conseil municipal, même si cette observation doit être nuancée : une telle appartenance est purement et simplement refusée dans le discours du mouvement Amal ; elle est secondaire, par rapport aux critères généraux énoncés plus haut, pour les autres partis. Dans les deux cas, le plus important a été la relation des candidats avec les orientations du leader du parti politique et non avec le parti lui-même.

           Le discours politique des partis sur l’élu municipal idéal n’a finalement pu s’affranchir des relations primordiales locales. C’est pourquoi les partis politiques mettent d’abord l’accent sur le caractère spécifique de la situation dans chaque village. Il faut d’ailleurs constater que les partis n’ont pas été politiquement efficaces dans la présentation du candidat idéal, indépendamment de la taille de la municipalité. Les motivations personnelles (programme électoral personnel) ou familiales des candidats ont été beaucoup plus importantes que les motivations partisanes, que ce soit au niveau des maires ou des membres de conseils municipaux (tableau 69, annexe générale 3).

          LES LIMITES DE LA PARTICIPATION

           C’est à partir de cette conception de l’action municipale que les partis politiques ont tenté d’accéder aux conseils municipaux, s’enorgueillissant après le scrutin d’avoir gagné le plus grand nombre de sièges, au point de sembler « s’entrarracher » les gagnants (Nidā’ al-waṭan, 25-6-1998). La surenchère des partis en vue de faire la démonstration de leur force en gonflant leurs effectifs dans les conseils municipaux a été alimentée par plusieurs facteurs : la marginalisation du caractère politique de ces élections, le recours à la famille et à sa notoriété, l’incohérence des coalitions, voire même leurs contradictions, l’absence de programme électoral, ainsi que la lutte entre les partis. De fait, l’exactitude des résultats annoncés par les partis est devenue extrêmement difficile à vérifier.

           Cette situation révèle la difficulté des partis à cerner leur « identité partisane » ainsi que leur mépris pour l’entendement des électeurs et l’absence de critères objectifs pour démontrer, réviser ou critiquer la réalité de leur expérience. Les estimations qu’ils ont données sur le niveau de leur présence dans les conseils municipaux montrent leur faculté de « s’accaparer » l’opinion des administrés, s’arrogeant une position de tutelle et de libre arbitre à leur égard. Ils ont procédé à un recensement de leurs « victoires partisanes », mettant les municipalités sur le compte de tel ou tel parti ou comptant le nombre de sièges obtenus en cas de victoire partagée. Ce fait s’applique plus particulièrement au Hizbollah et au mouvement Amal qui se sont livrés une bataille verbale violente pour se départager les sièges des conseils municipaux18. Si le PSP, le PNL, le BN, et le Baath ont évité de se compter dans les conseils municipaux, les Kataëb, le PCL et le PSNS ont fait leurs propres estimations selon des critères spécifiques.

           Les Kataëb ont dénombré une série d’obstacles entravant la cristallisation de leur présence effective dans les conseils, dont l’intention délibérée de certains médias de faire l’impasse sur les réalisations du parti, la récupération par d’autres de sa victoire (al-Nahār, 3-6-1998) et l’attention qu’il a accordée à la sécurité de ses partisans (LCPS, 1999, p. 217). Malgré ces obstacles, le parti estime que ses adhérents (multaȥimīn) ont obtenu 178 sièges19, sans compter les amis (aṣdiqā’) et les sympathisants (munāṣirīn) du parti dont le nombre s’élèverait à 215 élus municipaux20. Le PSNS a, quant à lui, comptabilisé 696 élus (al-Nahār, 20-6-1998), adhérents et amis confondus21. Et le PCL fait la distinction entre camarades (rifāq) et amis (aṣdiqā’), attribuant aux premiers 197 sièges, et aux seconds 340 sièges22. Les résultats du PCL et du PSNS ont pu être contestés. Là où les nationalistes syriens comptabilisent 74 sièges dans 97 villages et villes du Sud, le Hizbollah ne l’en crédite que de 14, de même qu’il ne crédite le PCL que de 44 sièges dans 27 municipalités du Sud dans lesquelles les communistes revendiquent 50 élus23. Ces divergences mettent l’accent sur la volonté des partis à proclamer leurs victoires et à s’arroger des sièges.

           Le paradoxe des chiffres s’accentue à la lecture des résultats des questionnaires sofres-cermoc : sur 600 présidents de municipalité ayant répondu au questionnaire, seuls 188 se déclarent sympathisant d’un parti, d’un courant ou d’un leader politiques, soit un taux de 31,3 % ; et, sur les 311 membres des 18 grandes municipalités libanaises ayant répondu au questionnaire, 136 (soit 43,7 %) soutiennent un parti, un courant ou un leader politiques (tableau 55, annexe générale 3). Comparés aux chiffres donnés par les partis, ces résultats nous incitent à faire quelques remarques. De nombreux adhérents ou sympathisants ont en effet été élus, non pas grâce à leur étiquette partisane, mais sur la base de considérations locales, sociales et familiales. Les deux partis politiques les plus cités (Hizbollah et PSP) sont ceux dont les structures partisanes sont les mieux organisées, mais aussi ceux dont la base communautaire constitue le socle de l’organisation (Tableau 1). Notons qu’au-delà de l’affiliation déclarée à un parti politique, la loyauté à un leader politique, fût-il chef d’un parti, est importante : ainsi 22 présidents déclarent être sympathisants du PSP et 16 du chef de ce parti, W. Jumblatt ; 22 présidents sont proches du Hizbollah, plus 4 de la Résistance contre Israël (soit du même parti) ; 10 affichent leur proximité au mouvement Amal, et 3 au président de ce mouvement, N. Berri24. En outre, le terme d’ « ami du parti » est ambigu, vague et élastique. Et la notion même d’adhérent (ḥizbiyyīn) est devenue plus souple, de sorte que de nombreux adhérents élus pourraient être en dehors des organes du parti sans pour autant perdre leur statut de membre. En outre nous pouvons noter que la tendance à confondre partisans (munāṣirīn), sympathisants (mu’nāyyidīn), supporters (muta‘āṭifīn) et électeurs (nāḫibīn) avec les membres adhérents et engagés au parti (ḥizbiyyīn ou multazimīn), afin de déterminer le niveau de représentativité dans les conseils municipaux, aboutit à d’éternelles discordes. Ceci dit, les disparités dans les estimations des taux de représentativité des partis montrent la détermination de ces derniers à amplifier leur « ego partisan ». L’absence ou la marginalité de données objectives, de même que le secret des chiffres détenu dans les partis, sont également en soi un signe de la réalité partisane. La crise des partis ne se lit cependant pas uniquement en termes de chiffres et de représentation. Au-delà de la forme, elle est visible dans le contenu même de la participation au sein des conseils municipaux.

          L’APATHIE DE LA POLITIQUE

           Un premier inventaire de l’appartenance des présidents et membres des conseils municipaux à des associations ou organisations de façon générale met en évidence le taux élevé d’élus municipaux membres d’une association (tableau 46, annexe générale 3), ce taux variant néanmoins en fonction de la nature et du type d’association (tableau 47, annexe générale 3). Ainsi les organisations à caractère culturel, social ou sportif viennent en tête, aussi bien pour les présidents (36,3 %) que pour les membres (37,3 %), suivies par les organisations professionnelles ou syndicales (30,5 % pour les présidents et 27,6 % pour les membres), et les associations de bienfaisance (13,2 % pour les présidents et 12,8 % pour les membres). Les associations et organisations politiques ou partisanes sont loin derrière les premières, avec respectivement 12,4 % et 8,1 %, ce qui laisserait entendre que le taux des indépendants dans les conseils municipaux est plus élevé que celui des adhérents à un parti. Cette hypothèse est confortée par le fait que la majorité des présidents (68 %) ne soutiennent aucun parti, courant ou chef politiques comme nous l’avons déjà mentionné (tableau 55, annexe générale 3).

           De manière générale, les présidents qui soutiennent un parti, un courant ou un leader politiques sont moins nombreux dans les petites municipalités (29,5 %) que dans les moyennes (34 %) ou les grandes (53 %). Le caractère politique et partisan des conseils municipaux s’accroît donc avec la grandeur de la circonscription électorale, ce qui a par ailleurs été confirmé par la nature des batailles électorales dans les villes de Beyrouth et de Baalbek par exemple, et par la nature des alliances politiques qui les ont caractérisées. Ce caractère politique est particulièrement visible dans le soutien des candidatures : 33 % des présidents de municipalité des grandes villes ont été soutenus, lors de la campagne électorale, par un parti politique et 33 % par un leader politique, contre respectivement 19 % et 11 % dans les villes moyennes et 8,5 % et 6 % dans les petites localités. Ces résultats confirment donc l’influence des relations primaires, en particulier familiales sur l’action locale dans les villages et petites villes. À l’inverse, dans les moyennes et grandes villes, la grandeur même de la circonscription électorale exige de composer des alliances ou coalitions politiques, associant des forces organisées et des partis, et respectant les équilibres familiaux.

           La répartition géographique des présidents sympathisants d’un parti ou d’un leader politiques fait apparaître leur taux plus élevé dans les caȥa-s du Hermel, de Marjaayoun et de Hasbaiya (100 % pour respectivement 2, 1 et 2 présidents élus en 1998), puis de Tripoli (67 %), de Bent Jbayl (56 %), de Nabatiyeh (54 %) et du Chouf (49 %). Les taux les plus bas sont enregistrés dans les caȥa-s du Kesrouane (13 %), de Rachaiya (12,5 %) et de Bcharré (10 %), sans oublier Beyrouth dont le président dénie toute affiliation partisane, ce qui ne correspond pas vraiment avec la réalité de la bataille électorale dans la capitale25.

           Ce sont par ailleurs les présidents druzes qui affichent le plus leur sympathie à un parti ou un leader politiques (59 %), suivis des chiites (44 %) et des sunnites (32 %), contre seulement 22 % des maronites et 15 % des grecs-orthodoxes. Cette tendance est par ailleurs confirmée par les résultats du questionnaire adressé aux conseillers municipaux des 18 grandes villes. En effet 63 % des conseillers chiites, 41 % des conseillers druzes et 39,5 % des conseillers sunnites se déclarent sympathisants d’un parti ou d’un leader politiques, contre seulement 29 % des conseillers maronites, 24 % des catholiques et 23 % des grecs-orthodoxes (la moyenne des conseillers sympathisants est de 43,7 %). Ces disparités confessionnelles se trouvent corroborées par le soutien des candidatures par des partis politiques, qui ont appuyé principalement des présidents chiites (37 %), suivis des druzes (11,8 %) et en dernier lieu des maronites (3,8 %)26.

           Ce phénomène reflète le changement du caractère confessionnel des partis organisés au Liban et de leur influence : avant la guerre, les partis les plus organisés et les plus présents sur la scène politique, au niveau de la représentation parlementaire, étaient les partis chrétiens (Kataëb de Pierre Gemayel, PNL et BN). La présence de ces derniers s’est considérablement réduite à la sortie de la guerre, pour des raisons internes (divisions et scissions) et nationales ou régionales (exclusion de la représentation parlementaire pour ces partis opposés à la montée de la présence syrienne au Liban). La régression de ces partis s’est accompagnée de l’émergence de courants en milieu chrétien, non organisés ou interdits, tels que le courant aouniste ou le courant des Forces libanaises. En parallèle, des forces islamiques organisées et soutenues par le pouvoir syrien ont accédé à la représentation parlementaire et disposent d’une forte base populaire à tous les niveaux (local et communautaire), tels que le mouvement Amal, Hizbollah et la Ğamā‘a islāmiyya. Et de nouveaux leaderships politiques ont émergé en milieu sunnite, principalement celui de R. Hariri, même si d’autres leaderships régionaux se sont maintenus (O. Karamé par exemple au Nord). Quant à d’autres minorités ethniques ou religieuses, le parti Tachnak a conservé son hégémonie de la représentation arménienne, de même que le PSP et son leader W. Jumblatt ont préservé leur influence et leur leadership dans la montagne du Chouf et de Aaley, plus précisément sur les druzes27. Face à l’hégémonie des partis confessionnels dans le Liban d’après-guerre, le rôle des partis laïcs tels que le PCL et les partis de gauche, et dans une moindre mesure le PSNS, s’est amoindri.

          DIVERSITE ET NUANCES

           Indépendamment de la représentativité de tel parti ou tel autre, la présence partisane s’est imposée en général dans les municipalités de l’ensemble des régions libanaises, ce qui peut être mesuré à partir de deux paramètres : le nombre des adhérents partisans élus dans les conseils municipaux (tableau 57, annexe générale 3) et le nombre de partis politiques représentés dans ces conseils (tableau 58, annexe générale 3), tels qu’ils ont été donnés par les présidents de municipalité.

           Plus de la moitié des présidents (52,8 %) s’accordent en effet à dire que des partisans ont été élus dans leur conseil, même s’ils ne forment qu’une minorité : seuls 9 % des présidents affirment que les membres d’un parti forment la majorité du conseil municipal, contre 44 % estimant qu’ils en constituent moins de la moitié, voire une faible minorité28. Cette présence partisane apparaît cependant très faible dans les caȥa-s de Zgharta (8 %), de Jezzine (25 %), de Jbayl (28 %), de Danniyeh (28 %), de Tripoli (33 %), taux qui s’élève dans les caȥa-s de Batroun à 41 %, du Kesrouane à 45 %, du Chouf à 46,5 % et de Bcharré à 50 %. Les taux supérieurs à la moyenne sont enregistrés dans les caȥa-s de Tyr (83 %), de Nabatiyeh (84 %), de Bent Jbayl (78 %), de Baalbek (69 %) et du Koura (58 %). Cette distribution géographique a une signification confessionnelle dans la mesure où la présence partisane diminue dans les régions chrétiennes maronites et rurales (Zgharta, Jbayl, Jezzine) et dans certaines régions sunnites (Danniyeh, Tripoli) et qu’elle augmente dans des régions chiites (Sud, Baalbek, Hermel), ce qui confirme ce qui a été dit plus haut sur la nature et la présence des partis confessionnels. Le pourcentage de partisans dans les conseils municipaux est aussi lié à la relation entretenue par des conseillers municipaux avec des associations organisées (politiques ou autres). Les élus membres d’une association semblent plus enclins à donner des estimations élevées de la présence des partis dans les conseils municipaux, et inversement. Aussi 53 % des présidents et 38 % des membres non engagés dans une association considèrent-ils que les adhérents sont inexistants dans les conseils, contre seulement 40 % et 23 % des élus membres d’une association.

           La diversité des partis politiques dans les conseils municipaux est en outre liée à la taille de la municipalité29 : 64 % des présidents des grandes villes attestent de la présence de plus de deux partis dans leur conseil municipal, contre 28 % de ceux des villes moyennes et 17 % des petites municipalités. Inversement, 47 % des présidents des petites municipalités déclarent qu’un seul parti est représenté dans le conseil, contre 29 % de ceux des villes moyennes et 27 % des grandes villes. La prépondérance d’un seul parti dans les petites villes pourrait résulter des conflits qui ont émergé entre les partis lors des élections municipales et de l’absence d’alliances politiques dans ces localités. Elle exprime aussi l’amalgame entre appartenance partisane et familiale ainsi que l’hégémonie des ‘asabiyya-s (solidarités) primaires qui ont régi l’accès des partis politiques aux conseils municipaux dans les petites localités. La présence d’un seul parti est plus attestée dans les caȥa-s de Zgharta (100 % des présidents de ce caza), de Aakkar (67 %), de Jbayl (60 %), de Batroun (57 %), du Koura (56 %), du Chouf et de Rachaiya (54,5 %), de Zahlé (53 %), de la Béqaa-ouest et du Kesrouane (50 %). La présence de plus de deux partis est à l’inverse plus importante à Beyrouth, dans les caȥa-s de Tripoli et du Hermel (100 %), suivis de celui de Tyr (44 %). La présence d’un seul parti est donc moindre dans des régions caractérisées par de grandes circonscriptions, une population mixte au niveau confessionnel et plus diversifiée comme c’est le cas des grandes villes.

           La diversité des partis politiques dans les municipalités réfute la thèse de la mort des partis politiques au Liban. La forme et la nature de leur présence posent la question des défis auxquels sont soumis ces partis dans leurs relations avec les conseils municipaux.

          LE PARTI A L’INTERIEUR

           Nos entretiens avec les responsables des partis politiques interdisent de considérer un type unique de relation entre les partis politiques et les conseils municipaux : cette relation varie en effet selon les caractéristiques propres à chaque municipalité, l’importance et la diversité de la présence des partis ainsi que selon la vision que chaque parti défend de ses relations aux conseils municipaux. Nous tenterons donc de saisir la manière dont les partis décrivent leur relation avec les conseils municipaux, pour faire ressortir dans un deuxième temps la nature des relations qui lient l’action des partis aux administrations locales (coordination, coopération, absence de coopération).

           Malgré les différences qui les séparent, les partis politiques s’entendent sur plusieurs aspects concernant les relations entre les partis et les institutions municipales. Selon un membre de la direction du Hizbollah, cette relation devrait s’affranchir des solidarités partisanes, quel que soit le nombre de partis au sein du conseil. Le recours au discours partisan dans les municipalités afin de servir les intérêts étroits d’un parti devrait donc être banni dans la mesure où il entretient les conflits et la paralysie du fonctionnement du conseil. Les tentatives de récupération des réalisations du conseil municipal par un parti quelconque seraient, d’après ce responsable, un indice de la régression et de l’échec de l’action municipale. La relation entre le parti et les institutions locales, ou entre divers partis au sein d’un même conseil, est à double tranchant. Sa réussite dépend avant tout du degré de maturité du parti30.

           Le mouvement Amal, opposé à l’origine à la participation des partis dans les élections municipales, tient un discours similaire : les rapports partis-municipalités dépendent du comportement des partisans au sein du conseil ; ils peuvent devenir négatifs s’ils sont dominés par le conflit et positifs en cas de coopération et de complémentarité31.

           Le Baath conçoit la diversité comme étant à la base des institutions locales. Elle nécessite un accord entre tous les partis sur les « constantes (tawābit) patriotiques et nationalistes » comme fondement de la relation et condition de réussite de l’action municipale32.

           De la même manière, selon les porte-parole du PSNS, les déchirements et les dissensions entre partis au sein d’un conseil lui ôtent sa vitalité et freinent son efficacité. L’ingérence directe du parti est - selon son président - inexistante dans les programmes et les projets des municipalités (c’est ce que prétendent d’ailleurs la plupart des partis) et il ne dicte pas aux adhérents son point de vue. Son action se limite à alimenter intellectuellement ses membres et à leur fournir le bagage nécessaire pour les armer contre les maux de la société (confessionnalisme, favoritisme familial)33.

           La position du PSP est sensiblement différente. Les socialistes progressistes mettent en exergue la spécificité de chaque village, et considèrent ensuite que les termes de la relation sont déterminés par le niveau de représentativité et la force de chaque parti d’une part, et par la manière dont le conseil, membres et président, ont été « produits », de l’autre. Pour lui, la victoire d’un parti unique et le consensus électoral induisent la coopération dans la gestion municipale. À l’inverse, des conflits politiques et sociaux ayant présidé à la création du conseil municipal se poursuivent ensuite sous forme d’oppositions et tiraillements dans l’action municipale34.

           Le BN parvient à une conclusion similaire, en observant au départ que les relations partis-municipalités ne peuvent être que négatives du fait des rivalités partisanes improductives. Face à la paralysie qu’elles entraînent, la prédominance d’un parti unique dans le conseil pourrait atténuer selon lui tous ces problèmes35.

           Le point de vue au sein du parti Kataëb varie selon les générations et l’étendue de l’expérience. Deux générations coexistent dans le parti et seule la première a fait l’expérience des élections législatives et municipales. La « nouvelle génération », trop jeune pour avoir connu les élections d’avant-guerre, a aussi été privée de participation lors des élections parlementaires après la guerre, marquées par le boycott chrétien. Ainsi, les municipales de 1998 sont la première expérience électorale pour cette génération, qui considère que la relation de son parti avec les conseils municipaux est plus efficace en présence d’autres partis, car l’interaction avec d’autres partisans enrichit et donne forme à l’action municipale36. Cette position est conforme à la ligne de souplesse adoptée par le parti depuis l’accord de Taëf. Cependant, l’ancienne génération souligne les dangers qui peuvent régir la relation entre les partis et les conseils, dont le plus important est la contrainte subie par les conseillers municipaux adhérents à un parti. Par ailleurs, l’intensité des divergences entre les partis rivaux au sein d’un même conseil fait de la discorde la principale caractéristique du fonctionnement du conseil. Pour A. Jazzar, le succès de la relation entre les conseils et les partis ou entre plusieurs partis au sein d’un même conseil dépend de trois éléments : la flexibilité de l’adhérent, son désintéressement personnel, et sa quête perpétuelle de l’indépendance de ses décisions et de celles du conseil.

           Enfin, le PCL perçoit différemment cette relation en fonction de sa position. Si le parti est en position majoritaire à l’intérieur du conseil, il met en place un programme, mobilise la population et l’associe à la réalisation du programme municipal. S’il ne fait que participer à la prise de décision, le parti axe son action sur la pression en vue de proposer un programme. Et lorsqu’il est dans l’opposition, il prétend s’éloigner du tribalisme (familial, confessionnel, politique...) et tente de constituer une force de substitution qui accompagne l’action municipale. Le parti accorde ainsi une attention particulière à l’existence d’un lien entre l’action municipale et ses organes, dont il tend à faire un point permanent sur l’agenda du parti37.

           Ces positions de principe exprimées par les dirigeants des partis politiques se concrétisent sur le terrain. Ainsi, 51,5 % des maires de l’ensemble des municipalités confirment l’existence d’une coopération et d’une coordination entre les partis et les conseils (tableau 59, annexe générale 3). Pour 23,8 % des présidents, celles-ci ne concernent que quelques dossiers. Les modalités de coopération sont plus développées dans les grandes (73 %) et moyennes (70 %) localités que dans les petites (43 %).

           Par ailleurs, les présidents de municipalité confirment que la coordination et la coopération restent la règle indépendamment du nombre de partis présents à l’intérieur du conseil, allant même jusqu’à affirmer que la coopération se renforce avec l’accroissement du nombre de partis représentés au sein d’un même conseil ainsi que le montre le Tableau 2. Mais en examinant de plus près ces données, le taux le plus élevé concerne la coopération sur quelques projets uniquement, qui atteint 38 % lorsqu’il y a plus de deux partis, 29 % lorsqu’il y en a deux et 31 % dans le cas du parti unique. La coexistence de plusieurs partis au sein d’un même conseil est donc plutôt harmonieuse. Le seuil maximum de coopération avec les partis politiques semble atteint lorsqu’un seul parti, ayant à la fois une base partisane et confessionnelle, est dominant, soit dans les caȥa-s du Chouf (75 %), du Hermel (100 %), de Tyr (83 %), de Nabatiyeh (97 %), ou encore de Bent Jbayl (78 %).

          LES CHAMPS D’ACTION ET LEURS OBSTACLES

           Selon les réponses des élus, les relations entre les partis politiques et les conseils municipaux paraissent normales et détendues. L’entrée des partis politiques dans les conseils municipaux les a pourtant mis à l’épreuve. L’exercice de l’action municipale a entraîné une refonte ou une clarification de la pensée des partis, de même qu’elle a dévoilé les difficultés liées à l’exercice de l’action des partis au sein des conseils. Dès lors, les partis s’accordent sur le fait que leur expérience en matière d’action municipale n’en est qu’à ses débuts, et il reste difficile, deux ans après les élections municipales, de proposer une analyse approfondie de cette expérience. En dépit de cette courte durée, l’observation de l’action municipale partisane révèle quelques points d’ombre. C’est ce que nous allons tenter de montrer en nous arrêtant sur les priorités des municipalités en général, et celles des partis à l’intérieur des conseils en particulier.

           Le développement est le principal objectif et la première priorité des présidents de municipalité. Indépendamment du sens que donnent les partis à ce concept, le développement reste un « slogan » général, traité comme une question technique. L’expérience sur le terrain a cependant cantonné la question du développement dans le cadre étroit des services d’utilité générale. Ainsi, les présidents considèrent que les projets les plus importants, réalisés ou à réaliser, concernent la mise en place de bases préliminaires à un développement durable, au sens large du terme, soit la création et l’amélioration des infrastructures, celles des services sociaux et éducatifs et l’environnement (tableaux 111 et 112, annexe générale 3).

           La question du développement au niveau des administrations locales est pourtant plus profonde et plus vaste. Les représentants des partis, en érigeant les « services » en une question de développement, ne semblent pas avoir compris le principe et les mécanismes du développement, et privilégieraient un fonctionnement municipal clientéliste basé sur l’octroi de services. Cet ordre des priorités de l’action municipale n’a pas été inscrit dans les programmes électoraux, vidés de tout contenu politique38, et ne se base pas sur des études destinées à déterminer les besoins prioritaires des localités libanaises. C’est une des raisons qui nous poussent à être sceptique vis-à-vis du « programme électoral personnel », qui apparaît plutôt comme une « cause » conjoncturelle, à la faveur de l’instant électoral. La majorité des candidats dont la justification principale est le programme électoral personnel ont en effet accédé aux conseils municipaux sur la base de leur appartenance à des listes électorales complètes. Combien y aurait-il alors de programmes personnels dans une même liste ? Les partis politiques et leurs partisans n’ont pas échappé à cette pratique. Obnubilés par l’accession aux conseils municipaux, ils ont marginalisé la présentation d’un programme basé sur des études conséquentes, ce qui aura bien évidemment des répercussions sur l’action des partis dans les municipalités.

           Les obstacles qui entravent l’action des partis au sein des conseils sont ramifiés, entrecroisés, et d’intensité variable. Le manque de moyens financiers et de ressources administratives, ainsi que la routine de l’administration sont à l’unanimité cités comme les obstacles majeurs de l’action municipale. Ces facteurs se positionnent en tête aussi bien pour l’ensemble des présidents que pour les présidents sympathisants d’un parti ou leader, ce qui tendrait à montrer que la variable partisane n’est pas pertinente dans cette appréciation (tableau 87, annexe générale 3 et Tableau 3). L’analyse des obstacles énoncés par les présidents indique que la proximité ou l’éloignement du conseil municipal vis-à-vis des décideurs dans les sphères du pouvoir central est le critère décisif qui facilite et accélère ou bien bloque voire gèle l’exécution des projets. C’est pourquoi les présidents proches du mouvement Amal, par exemple, estiment moindres les obstacles liés à l’action municipale, en comparaison avec ceux d’autres partis. Ils notent en dessous de la moyenne les problèmes de routine et de paralysie administratives (2,2) et très légèrement en dessus (2,6) les problèmes financiers et administratifs. En revanche, les obstacles liés au contrôle et la centralisation apparaissent fondamentaux chez les présidents affiliés au parti Baath, au Hizbollah et au PCL. Ils sont jugés mineurs par les présidents proches des autres partis (Kataëb, PSNS, PSP, BN, PNL), ce qui est contredit par nos entretiens avec les responsables de ces partis39.

           L’action municipale serait orientée en fonction d’intérêts personnels et d’allégeances politiques, et serait soumise aux pratiques des décideurs et des responsables au niveau national. Le clientélisme, généralisé dans le pays, a des répercussions néfastes dans tous les aspects de la vie politique et touche aussi les partis politiques et leur activité au sein des conseils municipaux. Ainsi, un parti politique ayant acquis une municipalité par les urnes, mais classé dans l’opposition au niveau du système politique national (comme pour le PCL, les FL et dans une moindre mesure le Hizbollah) pourra voir son action dans le conseil municipal entravée. L’autonomie des administrations locales est donc marginalisée au profit de conflits politiques et partisans de plus grande ampleur, ce qui apparaît comme une caractéristique structurelle de la vie politique libanaise dont se plaignent la majorité des partis d’opposition ou loyalistes. Comme le déclare G. Aridi, les partis assurent une « couverture morale » aux municipalités, qui peuvent cependant avoir, dans la conjoncture actuelle, des effets pervers sur toute l’action municipale, dont les projets sont bloqués au ministère des Affaires municipales et à celui de l’Intérieur.

           L’évocation de l’ensemble des obstacles au développement de l’action municipale reflète deux comportements que l’on retrouve dans la société libanaise : le premier consiste à éviter de « laver son linge sale en public pour garder une belle image de notre société » ; le deuxième à « encenser le roi et sa cour pour gagner leurs faveurs ».

          CONCLUSION : LES DYSFONCTIONNEMENTS DE L’EXPERIENCE

           Moins de deux ans après les élections municipales, la présence des partis politiques dans les conseils municipaux est encore un sujet de polémique et de controverse. On pourrait même avancer que leur participation a suscité plus de questions qu’elle n’a fourni de réponses qui, si elles existent, restent contenues dans des discours ou figées dans des slogans. Cette situation ne devrait guère surprendre, tant l’accord de Taëf et le retour de la paix civile ont placé les partis devant des défis qu’ils n’avaient pas connus auparavant. Les municipalités issues des urnes, dans un contexte de sécurité et de paix civile, sont totalement différentes, dans leur forme, dans leur contenu et dans leurs objectifs, des diverses administrations locales gérées par les partis durant la période de la guerre.

           Considérées dans les années 1960 comme un cadre de représentation des équilibres familiaux, une scène pour afficher un pouvoir et une notabilité, un espace de conflits exprimant les intérêts étroits et électoraux des leaderships traditionnels, les municipalités libanaises n’avaient qu’un rôle secondaire et la position des partis y était très marginale et formelle. Comprendre objectivement la participation des partis politiques dans des institutions nouvelles est donc extrêmement délicat. Leur part de responsabilité dans les dysfonctionnements actuels des municipalités n’est pas négligeable. Elle réside principalement dans la priorité qu’ils ont accordée à l’accession aux conseils municipaux, en se fondant sur l’illusion du nombre, la politique de la non-politique et la primauté du parti de la famille.

           Gagner des sièges municipaux à n’importe quel prix fut en effet la motivation principale des partis politiques, qui ont considéré leur représentation dans les conseils municipaux comme une carte politique négociable dans la vie et les équilibres politiques du pays. La manière dont leurs représentants ont annoncé les résultats, présentés comme des victoires inégalées, est un signe de l’illusion partisane d’autant plus que les municipalités n’avaient eu jusque là aucune influence sur le déroulement de la politique générale du pays, et que ces mêmes partis n’ont pas œuvré pour instituer concrètement une telle relation entre vie locale et nationale. L’un des paradoxes important de leur parcours dans la vie municipale est le fait d’avoir tenté de nier ou de marginaliser l’aspect politique de leur participation tout en mettant leur présence au sein des conseils municipaux au service de leur position politique. Cette stratégie apparaît comme une hérésie car la représentation populaire est une affaire politique par excellence et l’administration locale indubitablement une entreprise politique. En l’absence de programmes politiques, les partis ont montré leur incapacité à se renouveler et ont conforté l’opinion négative répandue vis-à-vis de la politique, des hommes politiques, des partis et des partisans, véhiculée par le proverbe « la politique n’approche rien sans le corrompre ».

           Le comportement des partis politiques lors des élections a en outre épousé les contours des conflits entre familles, faisant de la représentation familiale l’enjeu électoral par excellence. Il est certes impossible d’ignorer les appartenances primaires, vu la composition de la société libanaise en général et des partis politiques en particulier. Mais la crise partisane provient surtout des objectifs que visent les partis à travers les familles. L’accession des partis aux conseils municipaux sous une couverture familiale a fait des élections municipales une bataille entre familles plutôt qu’entre partis. « Le parti des familles » détient alors à lui seul le pouvoir décisionnaire et les équilibres familiaux sont à la base de l’action municipale40. C’est pourquoi, au-delà du soutien à leur candidature par une ligue familiale pour 36 % d’entre eux, les présidents visitent les grandes familles, pour connaître l’opinion de la société locale avant de prendre une décision concernant les grands projets municipaux.

           Les partis politiques, en crise au niveau interne et au niveau national, ne semblent donc pas avoir saisi l’occasion des élections municipales pour renouveler et développer leurs bases populaires et militantes, pour réactiver leurs sections dans les localités et les villages. Les administrations locales sont pourtant susceptibles de rendre le discours politique plus concret, en le libérant de son caractère généraliste et absolutiste. La participation des partis en leur sein pourrait alors ouvrir aux sections locales et régionales partisanes de nouveaux horizons, en développant des programmes à l’échelle locale, adhérant davantage à leur cadre social. Mais la coupure entre les directions des partis, leur base et les administrations locales reste encore très nette

          
             
            Traduit de l’arabe par Salam Moussa
          

          Tableau 1 - Distribution des présidents de municipalité et des conseillers municipaux des 18 grandes villes ayant déclaré leur affiliation à l’un des partis de notre échantillon.
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          Source : tableau 56, annexe générale 3 (croisé avec la taille de la municipalité). Nous n’avons repris ici que les réponses concernant les partis de notre échantillon.

          Tableau 2 - Nature de la relation entre les partis et les municipalités en fonction du nombre de partis représentés au sein d’un même conseil (selon les réponses des présidents de municipalité).
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          Source : croisement des tableaux 58 et 59, annexe générale 3.

          Tableau 3 - Obstacles majeurs rencontrés par les conseils municipaux, du point de vue des présidents sympathisants d’un parti politique de notre échantillon (soit 93 élus), notés de 1 à 5 par degré d’importance.
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          Source : croisement des tableaux 56 et 87, annexe générale 3.
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          1 La plupart des analystes s’accordent à dire qu’il existe des partis au Liban, de longue date, mais pas de système de partis, autrement dit que le pouvoir ne s’exerce pas par des groupes politiques rationnellement organisés qui se feraient la concurrence pour participer au gouvernement ou contrôler l’exécutif (Messarra, 1996). Voir note suivante.

          2 L’absence de typologie cohérente des partis politiques reflète la complexité du phénomène partisan au Liban, au point que certains auteurs ont proposé de parler d’organisations partisanes afin d’esquiver le débat sur la qualité de parti (ḥiȥb), méritée ou non, de la plupart des organisations libanaises à vocation politique (Schemeil, 1976, p. 315). Certains ont retenu la distinction de Duverger entre partis de personnalités et partis de minorités (ethniques dont les partis arméniens au Liban seraient le prototype, religieuses, ou politiques), d’autres l’opposition entre partis nationaux et transnationaux (en particulier pour la période 1943-1975) ou encore entre partis dogmatiques dotés d’une machine organisationnelle (Parti communiste libanais (PCL), Baath, Parti social nationaliste syrien (PSNS), Kataëb) et partis de notables (Parti national libéral (PNL), Bloc national (BN)). Traditionnellement, on distinguait entre partis légaux (qui reconnaissaient l’indépendance et l’intégrité du Liban définie dans la constitution) et illégaux. Aujourd’hui, on parle plus communément de partis chrétiens (Kataëb, PNL, BN, courant aouniste), musulmans (Amal, Hizbollah, Parti socialiste progressiste (PSP)) et laïcs (PCL, PSNS, Baath)

          3 Ces mouvements (ḥarākāt) sont le courant (tayyar) Hariri et le courant aouniste. Le mouvement Amal a cependant été retenu dans cette étude, du fait de son imbrication étroite, au niveau social, démographique et politique avec le mouvement chiite concurrent, le Hizbollah. Notre échantillon comprend donc le PCL, le parti Kataëb, le PSNS, le parti Baath, le PSP, le BN, le PNL, le Hizbollah et le mouvement Amal.

          4 Cette étude se base sur des entretiens avec des responsables des partis de notre échantillon, ainsi que sur le dépouillement des revues, des documents et des références traitant des partis politiques au Liban. Elle se fonde aussi sur les résultats des deux questionnaires SOFRES-CERMOC. adressés respectivement à 600 présidents de municipalité et aux 311 conseillers des 18 plus grandes municipalités (annexe générale 3). L’exploitation des résultats du deuxième questionnaire ne nous permet pas de généraliser l’analyse à l’ensemble des conseillers municipaux libanais, et n’est utilisée ici que comme indicateur de la divergence ou de la ressemblance du comportement des conseillers par rapport à celui des présidents.

          5 Le paragraphe 4 de l’article 15 de la loi sur les municipalités n° 29/63 du 17 mai 1963 stipulait en effet que « les condamnés pour crime d’appartenance à des associations clandestines ne sont pas éligibles dans un conseil municipal ».

          6 Deux élus communistes ont en effet été élus dans le conseil municipal de Mina en 1963 (Abderrazzak Stout et Abdallah Katra).

          7 William Haoui a été élu au conseil municipal de Beyrouth lors des élections de 1952-1953. Antoine Jazzar a été nommé dans ce même conseil en 1961.

          8 Entretien avec Antoine Jazzar, membre du bureau politique du parti Kataëb, membre de la direction de l’opposition au sein ce parti, ex-président de l’organe consultatif dans ce parti et ex-conseiller municipal à la municipalité de Beyrouth (entretien le 26-1-2000, siège du parti, Watwat, Beyrouth)

          9 Voir à titre d’exemple les documents des cinq congrès du parti, publiés entre 1977 et 1988

          10 Notons que le chef du PNL a été élu président de la municipalité de Deir el-Qamar, stratégie qui ne lui a pas permis de se présenter candidat aux élections législatives de 2000. Sa trajectoire, d’un poste de responsable politique au niveau national à la fonction de maire, est assez rare pour être soulignée et reflète dans une large mesure la crise du PNL.

          11 Entretien avec Ali Qanso, président du Parti social nationaliste syrien (entretien le 19-1-2000, siège du parti, Raouché, Beyrouth).

          12 Document de travail adopté par le bureau politique du parti, archives du parti, sd.

          13 Voir les positions de Farouq Dahrouj. secrétaire général du parti, dans al-Safīr, 25-6-1998 et celles de Sina’ Abou Chaqra, membre du bureau politique, dans al-Safīr, 2-7-1998.

          14 Entretien avec Ghazi Aridi, conseiller de Walid Jumblatt et membre de la direction du Parti socialiste progressiste (entretien le 26-5-1999, siège du parti, Wata el-Msaitbé, Beyrouth).

          15 Entretien avec Mahdi Khalil, membre de la direction du Parti communiste libanais et responsable de la campagne électorale (entretien le 26-1-2000, siège du parti, Watwat, Beyrouth). Voir aussi LCPS, 1999, p. 289 et le « Programme d’action du bureau politique au sujet des élections municipales et de mukhtār-s », archives du PCL, sd.

          16 Entretien avec Mahmoud Aissa, membre de la direction régionale du parti Baath arabe socialiste (entretien le 7-4-2000, siège du parti, Ras Nabaa, Beyrouth).

          17 Entretien avec Elias Abou Assi, secrétaire général du Parti national libéral (entretien le 24-1 -2000, siège du parti, Sodeco, Beyrouth). Voir aussi al-Safīr, 29-6-1998 et al-Nahār, 27-3-1997.

          18 Pour plus de détails sur cette surenchère verbale autour des chiffres, voir LCPS, 1999, p. 306, 311-312, 321-326 et 400-409. Voir aussi al-Safīr des 9, 10 et 16-6-1998, des 8 et 20-7-1998 et al-Nahār, 9-6-1998.

          19 Ces 178 sièges se répartissent par caȥa ainsi : 27 au Kesrouane, 30 à Batroun, 25 à Jbayl, 28 à Aaley, 68 dans le Matn et 1 à Beyrouth (sources : entretiens avec Georges Mughamis, membre du bureau politique du parti Kataëb et élu conseiller municipal à Sinn el-Fil en 1998, avec Joseph Aoun, membre du bureau politique et président du département des élections du parti Kataëb et avec Jade Tohmé, membre du bureau politique du parti Kataëb et président de la section du parti de la région de Jbayl ; entretiens le 17-12-1999, Maison des Kataëb, Sioufī, Beyrouth).

          20 Un grand nombre de termes arabes sont utilisés pour désigner le degré d’engagement des libanais dans un parti politique. Nous retiendrons dans la traduction les deux principales catégories : membres ou adhérents (multaȥimīn, muḥāzibīn, ḥizbiyyīn, rifāq) et sympathisants ou amis (munāṣirīn, aṣdiqa’)

          21 Le parti a participé aux élections dans 243 localités, et revendique 74 élus pour les 38 municipalités du Liban Sud où le parti a présenté des candidats, 233 pour 81 municipalités du Mont-Liban, 247 pour 76 municipalités du Liban-Nord et 142 pour 48 municipalités de la Béqaa (sources : documents du parti et entretien avec Ali Qanso - voir note 11)

          22 Les communistes comptent 46 camarades et 101 amis élus au Liban Sud, 50 camarades et 60 amis élus au Mont-Liban, 43 camarades et 75 amis élus au Liban-Nord, 58 camarades et 104 amis élus dans la Béqaa et aucun élu à Beyrouth (sources : archives du Parti).

          23 Se reporter à al-Safīr, 25-7-1998 et au livre collectif du LCPS, 1999, p. 217 et 307

          24 D’après les vérifications effectuées auprès d’un nombre restreint de municipalités afin de valider les réponses aux questionnaires, la question de l’affiliation à un parti politique est apparue la plus sensible d’entre toutes, les présidents élus ayant eu des réticences à afficher leur proximité avec un parti ou un leader politiques.

          25 Voir l’article d’É. Picard dans cet ouvrage.

          26 De même pour les 311 conseillers municipaux des grandes villes, le parti politique a appuyé la candidature de 54 % des conseillers chiites élus. Ce taux est dépassé uniquement pour les arméniens catholiques, dont 61 % ont été appuyés par un parti, essentiellement à Borj Hammoud ; il diminue à 24 % pour les conseillers sunnites (ceux-ci ont été soutenus par un leader politique à hauteur de 28 %), à 18 % pour les conseillers druzes et à 9 % pour les conseillers maronites (soutenus par un leader politique à hauteur de 38 %).

          27 Sur la stratégie et la présence du parti Tachnak dans la municipalité arménienne de Borj Hammoud, se reporter à l’analyse de T. Khayat dans ce même ouvrage. Sur le leadership de W. Jumblatt dans une municipalité du Chouf, se référer à l’étude d’I. Rivoal dans cet ouvrage également.

          28 Les conseillers des 18 grandes villes sont encore plus nombreux à afficher la composition partisane de leur conseil, puisque 21 % d’entre eux affirment que les partisans forment la majorité du conseil municipal, 48 % qu’ils constituent une minorité et 27 % qu’ils sont inexistants.

          29 En moyenne générale, 40 % des présidents attestent la présence d’un seul parti, 22,4 % la présence de plus de deux partis.

          30 Entretien avec Ali Fayyad, membre de la direction du Hizbollah et directeur du Centre consultatif d’études et de documentation (entretien le 11-4-2000, Ghbairé).

          31 Entretien avec Mohammed Nasrallah, directeur général des institutions pédagogiques du mouvement Amal (entretien le 14-1-2000, Ghbairé).

          32 Entretien avec M. Aissa (voir note 16).

          33 Entretien avec A. Qanso (voir note 11).

          34 Entretien avec G. Aridi (voir note 14).

          35 Entretien avec Ibrahim Estephan, secrétaire général du Bloc national libanais (entretien le 20-1-2000, siège du parti, Gemmaizeh, Beyrouth).

          36 Entretiens avec G. Mughamis, J. Aoun et J. Tohmé (voir note 19).

          37 Document de travail du parti au sujet des municipalités, adopté par le bureau politique, 28-7-1999, archives du parti.

          38 Rappelons que la motivation principale invoquée de candidature est la réalisation du programme personnel du candidat (tableau 69, annexe générale 3), motivation qui arrive loin en tête tant pour les partisans d’un parti, courant ou leader politiques que pour les membres d’une association organisée.

          39 De même, les divergences familiales, politiques et partisanes ne sont pas, selon les présidents de municipalité affiliés à un parti politique, des obstacles majeurs dans l’action municipale, ce qui contredit l’observation directe et les témoignages des chefs des partis interviewés dans cette étude : en réalité, les divisions intra-villageoises sont profondes, enracinées et bien antérieures aux élections municipales.

          40 Sur la présence et la nature des familles dans les élections municipales dans l’ensemble des régions libanaises, voir al-Safīr des 3, 11, 12 et 15-6-1998 ; al-Nahār du 3-5-1998 et des 2, 3, 5, 10. 13 et 20-6-1998 ; al-Diyār du 3-6-1998, et LCPS, 1999, p. 16, 35, 48 et 604.
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            Étude de la composition du conseil municipal beyrouthin (1918-1953). Renouvellement des élites urbaines ou consolidation des notables ?
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           Quand les Alliés occupent Beyrouth en octobre 1918, ils sont confrontés aux prétentions du conseil municipal de la ville. Présidé par Omar al-Daouk à qui le dernier wālī ottoman a remis le pouvoir, ce conseil s’est constitué en gouvernement autonome et a reconnu l’autorité du shérif Fayçal, commandant des troupes arabes, installé à Damas. L’antagonisme politique n’empêchera pas une étroite coordination entre les conseillers municipaux et les forces françaises pour l’organisation des tâches pressantes : la distribution de blé, l’enterrement des indigents ou encore le logement des officiers alliés.

           La collaboration est d’ailleurs inéluctable : en effet, le pouvoir mandataire fait de Beyrouth son centre politique au Levant1 la ville devient également capitale d’État et métropole régionale. Beyrouth a désormais un rang à tenir et un modèle (occidental) à suivre. Érigée en vitrine du pouvoir mandataire, elle doit être à même d’illustrer concrètement la mission « civilisatrice » de la France au Levant et, ce faisant, de justifier le mandat aux yeux des Libanais et des Syriens, mais aussi devant les instances internationales et l’opinion publique française (Eddé, 1997). La municipalité, une institution créée en 1863, est maintenue dans ses fonctions à la tête de l’administration et de la gestion urbaines. Elle est toutefois réorganisée, et ses structures « modernisées » et adaptées aux exigences du nouveau contexte politique. En 1943, le Liban obtiendra son indépendance, mais le modèle libéral et la centralité de Beyrouth ne seront pas remis en question2.

           Nous tenterons dans ce travail une approche historique de la réalité municipale et des élites locales à travers l’étude sociographique du conseil municipal de Beyrouth entre 1918, début de l’occupation française, et 1953, année où la nouvelle réglementation municipale du Liban indépendant adoptée en 1947 entre effectivement en vigueur à l’occasion des premières et uniques élections municipales à Beyrouth depuis l’indépendance jusqu’en 19983. Notre enquête biographique du personnel politique local4 est guidée ici par plusieurs questions relatives à la représentation au sein de l’instance municipale et au rôle des élites urbaines et des notables dans le conseil. Par élites urbaines, nous désignerons l’ensemble « de ceux qui, dans les diverses activités, se sont élevés en haut de la hiérarchie et occupent des positions privilégiées que consacre l’importance soit des revenus soit du prestige » (Aron, 1966). Le concept de notable, plus restrictif, a surtout été utilisé pour décrire le fonctionnement des sociétés urbaines des provinces de l’Empire ottoman au xixe siècle5 : les notables, alors prédominants, avaient fait de la municipalité l’instrument privilégié de leur politique6. Les ruptures politiques des années 1920-1940 entraînent-elles une transformation du processus de formation des élites urbaines et signifient-elles la fin des notables à l’échelle municipale ? La « politique des notables » caractérise-t-elle le fonctionnement de la municipalité de Beyrouth après 1920 et la création de l’État libanais7 ? Ce groupe urbain joue-t-il encore un rôle médiateur entre la société urbaine et le pouvoir politique central, soit qu’il transmette les directives du pouvoir en direction de la société, soit, à l’inverse, qu’il se fasse le porte-parole des revendications urbaines auprès de l’autorité centrale ?

           Le statut particulier dont bénéficie la ville de Beyrouth de manière quasi systématique entre 1918 et 1953 va, comme nous le verrons dans une première partie, être surtout synonymes d’une intervention abusive et continuelle du pouvoir central, français et libanais, dans la composition du conseil. L’analyse de la représentation municipale nous permettra de mieux saisir ensuite les indicateurs du renouvellement du personnel politique local. Enfin, l’étude de l’inscription sociale des conseillers, et partant, de leur représentativité, nous conduira à interroger le type de légitimité sur laquelle repose leur pouvoir.

          L’INGERENCE DU POUVOIR CENTRAL OU LES NOUVELLES REGLES DE LA REPRESENTATION LOCALE

           Chargé de réglementer l’organisation municipale beyrouthine et de veiller à son application, le pouvoir central français et libanais8 va redéfinir les règles de la représentation locale et limiter, dans les textes et dans les pratiques, la marge d’autonomie du conseil municipal. Cet objectif est rarement énoncé, sauf en 1922 par le directeur de l’Intérieur qui dit alors que « la municipalité de Beyrouth doit être un prolongement du pouvoir central (...). Le conseil municipal de Beyrouth doit être en mesure de dire ce qu’il veut mais sans être libre d’exécuter ses décisions, son pouvoir et sa fonction exécutive demeurant sous la tutelle du pouvoir central »9.

          Une représentation communautaire « adaptée »

           En 1918, le conseil municipal de Beyrouth est, suivant la loi ottomane de 1877 alors en vigueur, composé de 12 membres élus pour une période de 4 ans parmi les propriétaires sujets ottomans de la localité et présidé par un des membres, choisi par le gouvernement (Young, 1906, vol. 1, p. 69 et suiv.). Alors que cette loi prévoyait simplement que les différentes communautés confessionnelles seraient représentées au conseil, la nouvelle réglementation adoptée en 1922 précise que désormais « chaque rite sera représenté au conseil municipal proportionnellement à son importance démographique ». Cette dernière disposition sera cependant abandonnée après que le Liban a obtenu son indépendance : la loi de 1947 remplace la répartition communautaire des sièges par la représentation proportionnelle des quartiers urbains10. Mais la moitié des sièges est encore pourvue en 1953 par nomination « pour ménager la représentation équilibrée des communautés » (Lisān al-Ḥāl, 15 novembre 1952).

           Pour admettre au conseil les communautés urbaines démographiquement minoritaires sans léser les communautés majoritaires, le nombre de sièges est progressivement augmenté : de 12 en 1918, il passe à 24 en 1953 (Tableau 1). Les colonies étrangères en seront les grandes bénéficiaires : elles se voient attribuer au moins un siège entre 1919 et 1926 et 4 sièges entre 1926 et 1947 (Tableau 1). Cette mesure est particulière à la ville de Beyrouth, où les colonies sont démographiquement les plus importantes au Levant. Clairement imposée par les autorités françaises11, elle semble relever de considérations tant pragmatiques que symboliques : si elle permet d’offrir des garanties aux ressortissants étrangers que l’abolition des Capitulations mobilise contre le pouvoir mandataire, elle signifierait aussi la volonté des autorités françaises de marquer et de renforcer le caractère « cosmopolite », réel ou présumé, de Beyrouth, dont le modèle n’est pas Damas mais Alexandrie et sa municipalité internationale12.

           D’ailleurs, le principe de la représentation proportionnelle à l’importance démographique n’a pas vraiment été respecté par les autorités de tutelle, lesquelles fixent par arrêté une répartition des sièges entre les différentes communautés libanaises sensiblement différente de ce qu’elle aurait dû être eu égard au poids de la population recensée : entre 1922 et 1952, les sunnites (avec 5 puis 10 sièges) et les grecs-orthodoxes (avec 2 puis 5 sièges) sont surreprésentés et dominent encore le conseil comme à l’époque ottomane13 alors que les chiites, les arméniens et les confessions chrétiennes en général sont relativement sous-représentés (Tableau 2). Ce traitement de faveur, inscrit dans les textes et confirmé après l’indépendance. semble marquer le souci des autorités centrales de respecter, voire de renforcer, la traditionnelle suprématie à Beyrouth des communautés sunnite et grecque-orthodoxe, sorte de compensation de la domination maronite du Liban. Il accentue toutefois le clivage entre le conseil municipal et la population beyrouthine représentée. Ses effets ne font d’ailleurs que s’ajouter à ceux du système électoral lui-même qui distingue entre population votante et population résidente. La représentativité du conseil municipal en est réduite d’autant, et des projets d’organisation de quartier viennent doubler de temps à autre l’action de la municipalité. En 1933 et en 1934 par exemple, des représentants de quartiers chrétiens, maronites probablement, s’estimant « négligés » (leurs revendications ne s’expriment pas en termes de déficience de représentativité), parlent de se doter d’une organisation propre pour suppléer à l’insuffisance des services municipaux. Si elles n’aboutissent pas, ces initiatives révèlent le malaise de fractions de la population face à un conseil municipal censé les représenter.

           Ainsi, si les textes contribuent à consacrer le fait communautaire à l’échelle locale, leur application, réglée par de nouveaux textes adaptés aux besoins de l’heure, tend à figer la représentation communautaire de la ville en une image qui, déjà en 1922, ne correspond plus à la réalité urbaine. L’écart ne fera que se creuser avec le temps, écart confirmé par d’autres réformes imposées par le pouvoir central.

          Une nouvelle figure : le maire-fonctionnaire à la tête du conseil municipal

           En décembre 1920, l’administration de la ville de Beyrouth est confiée à un fonctionnaire libanais, désigné par le terme de muhāfīz14. Ce dernier hérite des nombreuses attributions du mutaṣarrif du sandjak de Beyrouth de l’époque ottomane, notamment le contrôle et, après 1922, l’exécution des décisions du conseil municipal. En 1924, Beyrouth est dotée d’une organisation « calquée sur celle de Paris » (Hill, 1976, col. 1006) et le muhāfīz. devient le président du conseil municipal. Il dirige les services municipaux, élabore le projet du budget, etc. Puis en 1941, le nouveau régime administratif de la ville de Beyrouth consacre son importance : il est désormais seul à détenir le pouvoir exécutif, le conseil municipal n’ayant plus qu’un pouvoir délibératif. L’État libanais indépendant ne reviendra plus sur cette organisation : la réforme de 1947 dissocie les fonctions de muhāfiz. et de président de la municipalité, mais elle confie au premier, « à titre provisoire », les attributions ailleurs dévolues au président de la municipalité.

           Les muhāfiz-s qui se sont succédé entre 1920 et 1948 ont en commun, outre une longue carrière de fonctionnaire au sein de l’État libanais et ottoman pour les plus âgés, de ne pas être originaires de la ville de Beyrouth. Leur appartenance communautaire est diverse. Le premier président-muhāfiz, Hussein al-Ahdab, est sunnite, et sa nomination est probablement un signe de conciliation de la part des autorités françaises. Originaire de Tripoli, il appartient à la branche beyrouthine de la famille, largement engagée dans la fonction publique depuis l’époque ottomane. Ses successeurs seront choisis au sein de communautés démographiquement minoritaires en ville, grecque-catholique et druze essentiellement, mais jamais maronite. Et ce n’est qu’à la fin des années 1940, avec Nicolas Rizkalla, que la fonction est octroyée à un beyrouthin appartenant à la communauté grecque-orthodoxe, alors que la présidence de la municipalité revient à la communauté sunnite urbaine, renforçant la suprématie sunnite-orthodoxe en ville.

           Le muhāfiz va longtemps assurer la continuité de l’action municipale : entre 1920 et 1935, les muhāfiz-s Hussein al-Ahdab et Selim Takla ont vu se succéder 8 conseils différents. Il semble d’ailleurs que leur long séjour à l’hôtel de ville leur ait permis de se tailler une large popularité à Beyrouth : ils seront députés l’un et l’autre (l’un nommé et l’autre élu) alors que leur ascendant beyrouthin est relativement récent, et désignés à plusieurs reprises ministre de l’Intérieur et/ou des Travaux publics. Mais la fonction va devenir de plus en plus instable après 1936 : jusqu’en 1950, elle sera occupée par 5 personnes différentes. Elle semble alors particulièrement sensible aux fluctuations gouvernementales. Ainsi, le conseil municipal ne change pas après la proclamation de l’indépendance en novembre 194315 et seul le muhāfiz, Chafic al-Halabi, un proche de Émile Eddé, est écarté, par décret du nouveau gouvernement.

          Un conseil nommé

           La nomination d’un fonctionnaire à la tête du conseil ne semble pas avoir suffi à rassurer le pouvoir central. Contrairement aux textes en vigueur, qui prévoient l’élection des conseillers municipaux16, les élections municipales n’ont été organisées à Beyrouth que deux fois, en 1922 - ce conseil sera suspendu deux ans plus tard17 - et en 1953, pour élire la moitié des conseillers seulement. La proportion des conseillers élus par rapport aux conseillers nommés est d’ailleurs révélatrice : entre 1918 et 1953, 27 élus (soit 13 %) et 188 nommés (soit 87 %) pourvoient les 215 postes municipaux18.

           En accord avec les autorités mandataires, et peut-être sur leur proposition, l’ajournement des élections municipales est décidé par le gouvernement et approuvé par le Parlement libanais, lui-même nommé en partie19. L’argument « technique » est avancé pour justifier ces mesures. En 1927, le représentant du haut commissaire explique que « les dispositions concernant Beyrouth ont surtout l’avantage d’appeler à la délégation municipale l’élite de la population libanaise, résultat qui ne sera certainement pas atteint si on doit recourir à l’élection »20. En 1938, le gouvernement invoque aussi ces mêmes raisons :

           « Exposé des motifs : en soumettant à la Chambre le projet de loi ci-joint, le gouvernement est persuadé que vous partagerez le point de vue adopté par les Chambres précédentes, qui, depuis 1926, ont décidé de procéder à la formation de ces municipalités (Beyrouth, Tripoli et el-Mina) par voie de nomination. Cette disposition avait pour motif de confier les intérêts municipaux de ces centres importants, à des conseillers de choix ayant voyagé à l’étranger et acquis une expérience dont ne manqueraient pas de profiter les cités qu’ils représentent. En outre, le mode de nomination comporte, entre autres avantages, la faculté de constituer une assemblée où figurent des compétences juridiques, financières et commerciales à côté des compétences administratives ».

           Décret n° 2207/EC, 7 avril 1938 : MAE, Nantes, Beyrouth, 1er versement, 1560.

           Si les autorités mandataires redoutent le résultat d’élections libres en 1922 (Eddé, 1997, p. 56-57), elles ne semblent cependant pas avoir vraiment empêché l’accès au conseil de personnalités qui leur sont hostiles ou qui leur déplaisent. Les exemples sont nombreux : le Dr Sameh Fakhoury, « nationaliste unitaire mais esprit équilibré qui se rend compte de la situation et des nécessités du moment » siège au conseil pendant plus de 6 ans ; Gerges Rizkalla, ex-ministre de Fayçal, qualifié de « très opportuniste, madré et vaniteux, bavard encombrant » est membre de 4 conseils différents (Eddé, 1997, p. 71 -72), de même que Selim Tayara, arrêté en 1922 dans le cadre de l’enquête sur l’assassinat du directeur de l’Intérieur (Lisān al-Ḥāl, 14 avril 1922). Bon nombre de conseillers des années 1930 ont d’ailleurs participé aux rencontres organisées alors par les nationalistes revendiquant l’unité et l’indépendance syriennes. Et plusieurs conseillers, des musulmans et des chrétiens, ne se sont pas privés de dénoncer la « lamentable administration française »21. Ainsi, l’hostilité des élites, sunnites en particulier, au mandat ne semble pas avoir entraîné une mise à l’écart des charges municipales, sauf dans le cas des personnes qui n’étaient elles-mêmes pas disposées à composer22.

           L’intervention des autorités mandataires se traduit, pour toute désignation, par l’aval obligatoire du secrétaire général (Lisān al-Ḥāl, 11 mai 1934). Mais les nominations restent du ressort du pouvoir exécutif libanais. Outre les interférences françaises, le gouvernement libanais semble en effet tenté de placer ses propres hommes. Les candidats sont aussi parrainés par les parlementaires, par les chefs religieux des différentes communautés ainsi que par des notables laïcs, lesquels donnent leur avis et parviennent parfois à imposer ou à éliminer un candidat, n’hésitant pas à s’adresser alors directement au haut-commissaire. La « sélection » des conseillers révèle des dissensions internes, intracommunautaires plus qu’intercommunautaires, libano-libanaises plus que franco-libanaises23.

           Sur un autre plan, la nomination des conseillers présente un avantage certain : celui de fixer la durée de vie du conseil municipal. 7 des 11 conseils qui se sont succédé entre 1918 et 1953 ont duré moins que les 4 années prévues par la loi (Tableau 3). Seul 1 conseil sur 11 est demeuré inchangé pendant près de quatre ans, mais dans ce cas, la nécessité quasi annuelle d’une reconduction de la délégation nommée (à laquelle ne s’appliquent pas les lois usuelles) rend difficile un suivi dans l’action municipale, et peut entraîner une paralysie de fait du conseil. En outre, les conseillers, nommés pour une période indéterminée, plutôt brève que longue (moins de 2 ans dans 41 % des cas, et moins de 4 ans dans 61 % des cas), se caractérisent par leur absentéisme, plus ou moins accentué selon les périodes24.

           Les ingérences du pouvoir central ne se limitent pas à la composition du conseil municipal beyrouthin ; elles sont également visibles au niveau du fonctionnement de la municipalité et de la réalisation des grands projets urbains (Eddé, 1997). À coup de décrets-lois successifs qu’elles ne respectent d’ailleurs pas souvent, les autorités mandataires, relayées par les responsables libanais, tendent à saper l’autorité du conseil, en réduisant ses prérogatives et en le privant de sa légitimité électorale, et ce faisant, à discréditer la municipalité qui, d’institution représentative de la population locale, devient un simple relais de l’administration centrale. Les discours péjoratifs et désabusés sur l’institution municipale, bien connus, sont déjà répandus dans la presse de l’époque. « On en prend d’autres » titre L’Orient (13-5-1934) pour annoncer à ses lecteurs les nouvelles nominations en 1934 :

           « La Presse [il s’agit du Journal officiel du 12 mai 1934] a reproduit hier une liste de deux douzaines de citoyens qui, s’étant couchés simples pékins la veille, se sont réveillés le lendemain en Assemblée Constituée. Un trait de plume a fait ça. Ils représentent la Ville, les intérêts de la Ville, le présent et l’avenir de la Capitale qui veut accomplir sa destinée de capitale. Seront-ils meilleurs - ou plus heureux - que ceux qui les ont précédés ? C’est l’occasion de rappeler ici le témoignage du Dr Lamarche [un ancien conseiller municipal français] : « Dans l’état actuel de l’organisation municipale, le Conseil ne peut rien. C’est l’ADMINISTRATEUR QUI EST TOUT ET QUI FAIT TOUT » [...] Si c’est pour maintenir cet état de choses que l’on a remplacé 20 conseillers, qui n’étaient pas mauvais, par 20 autres qui ne sont pas pires, ce n’était vraiment pas la peine. »

           La situation est cependant plus ambiguë : alors que les pouvoirs mandataire et libanais sont obligés de justifier le recours aux nominations25 les individus nommés sont des personnalités influentes en ville, qui font partie du groupe désormais élargi des « éligibles », de ceux qui auraient sans doute été bien placés pour remporter des élections si elles avaient eu lieu.

          VERS UN RENOUVELLEMENT DU PERSONNEL POLITIQUE LOCAL

           L’étude sociographique de la composition des différents conseils entre 1918 et 1953 permet de mesurer l’émergence d’un nouveau personnel politique local, en termes d’individus et, dans une moindre mesure, de groupes urbains représentés. Elle montre également la promotion progressive des élites « éduquées » et des professions libérales à la tête de la gestion urbaine, par rapport au profil traditionnel du conseiller-commerçant qui dominait alors dans les représentations26.

          Un important taux de renouvellement interne

           Entre 1918 et 1953, le nombre des postes à pourvoir au conseil municipal, d’après les textes, est de 173. En fait, en raison des remplacements nécessaires suite à des démissions, nous avons affaire à un total de 215 postes, un même poste ayant ainsi été occupé parfois par 3 ou 4 conseillers successivement. Et certaines personnes ayant été conseiller à plusieurs reprises, ces 215 postes ont été occupés par 148 individus différents (Tableau 3). La grande majorité des conseillers, 103 sur 14827, soit 70 %, n’a cependant siégé que dans un seul conseil ; la proportion des nouveaux venus varie à chaque nouveau conseil entre 39 et 87 %, avec un taux moyen de 66 %. Le renouvellement concerne, dans des proportions proches, les membres des différentes communautés libanaises, et dans une moindre mesure, les conseillers étrangers. Le record de longévité est détenu par Georges Stewart, un Américain, trésorier de l’Université américaine de Beyrouth (AUB) et directeur de la puissante société américaine de pétrole, la Socony & Vacuum Corporation, qui a siégé au conseil entre 1932 et 1949 pratiquement sans interruption, situation sans équivalent pour ses collègues libanais entre 1918 et 1953.

           L’augmentation du nombre des membres du conseil (voir supra) et les démissions ont certainement contribué à renouveler le personnel municipal. Les démissions, dont le taux moyen est de 22 %, s’expliquent par la préférence systématique des élus municipaux à choisir d’autres postes lorsqu’ils sont désignés ou élus au Parlement, ou promus à de hautes fonctions publiques. Seules 2 démissions collectives sont recensées et sont le fait de 4 conseillers puis de 3 autres ; probablement liées aux dissensions internes au sein du conseil, elles concernent uniquement les membres musulmans et les années 1935-1937, pendant lesquelles le conseil enregistre le taux record de 60 % de démission. Le recours à la démission collective de 11 des 12 membres libanais en 1940 ne sera pas accepté par le gouvernement, mais de nouvelles nominations interviendront peu après et impliqueront un renouvellement intégral du conseil, à l’exception de deux conseillers.

           Le renouvellement semble en effet surtout le produit d’une politique délibérée de la part de l’autorité centrale. Le désir de choisir de nouvelles figures est parfois exprimé, en 1934 et en 1940, et justifié, « tout au moins en ce qui concerne les membres libanais, afin de renouveler la politique qui s’attache aux grands travaux urbains, de faciliter un contrôle plus précis de l’administration des services municipaux et de donner satisfaction à certaines grandes familles de la cité »28. À titre de comparaison, le taux de renouvellement des membres du Parlement à la même époque est de 51 %29. Et au sein du conseil municipal beyrouthin, il ne semble pas exister, comme au Parlement, deux classes de conseillers, une classe dominante, qui n’est pas renouvelée, et une classe mobile qui le serait. Il semble donc que la représentation locale, dans le cas de Beyrouth, offrait à l’époque moins de stabilité que la représentation à l’échelle nationale. Cette forte alternance permet l’accès à la charge municipale de nouvelles personnalités urbaines, et s’accompagne d’un timide élargissement de la représentation de nouveaux groupes et quartiers urbains.

          Une timide représentation des « nouveaux » beyrouthins

           Sans que soient remises en cause la prépondérance sunnite-orthodoxe et l’ancienne représentation des maronites et des grecs-catholiques, l’accès au conseil municipal a progressivement été accordé à de nouvelles personnalités, représentant des groupes urbains démographiquement importants, mais dont l’origine « beyrouthine » est considérée comme relativement récente, comme les chiites, les arméniens ou les colonies étrangères. Il a aussi été peu à peu élargi aux populations de secteurs et de quartiers dont le développement est relativement récent (Davie, 1996), consacrant ainsi leur croissance démographique.

           Entre 1918 et 1953, la communauté chiite est durablement défavorisée dans les textes et dans les pratiques puisque, malgré son importance démographique enregistrée lors des recensements (voir supra et Tableau 2), elle n’a eu de représentant au conseil qu’à partir de 1934, après ce qui semble avoir été une rude bataille : un candidat à la fonction de conseiller a fait appel au haut commissaire lui-même pour dénoncer « l’inégalité de traitement » et a fait appuyer sa demande par la signature de 10°000 contribuables chiites de Beyrouth et du Liban30. Après cette victoire, elle ne cédera plus le siège à la communauté druze avec laquelle elle était censée le partager, et dont l’importance « symbolique », qui l’emporte sur le poids démographique, est ainsi battue en brèche. Cette victoire se traduit par l’émergence de nouveaux chefs communautaires chiites spécifiquement beyrouthins, comme les membres de la famille Beydoun, désormais associés aux activités municipales et urbaines en général31.

           Les réfugiés arméniens, qui obtiennent théoriquement le droit d’être représentés au sein des conseils en 192832, n’occuperont un siège municipal qu’en 1936, probablement après l’obtention de la nationalité libanaise, et un deuxième en 1941. Les personnes choisies pour représenter les réfugiés ne semblent cependant pas issues de la diaspora et des camps, mais des noyaux arméniens à l’installation beyrouthine plus ancienne, antérieure à 1915. C’est du moins le cas des 4 conseillers pour lesquels nous avons pu déterminer le lieu de naissance sur les 8 représentants des arméniens-orthodoxes entre 1936 et 1953.

           Le choix des représentants des colonies étrangères suit des logiques identiques. D’une part, ce sont en principe des gens installés depuis longtemps à Beyrouth et dans les villes de l’Empire ottoman qui sont nommés ; deux d’entre eux sont d’ailleurs natifs de la région et ont obtenu une protection étrangère, et certains demeurent au Liban bien après l’indépendance. D’autre part, des pratiques discriminatoires ont cours entre les diverses colonies : les Grecs, formant la principale colonie étrangère après les Français (voire les surpassant en nombre), doivent se mobiliser pour se voir attribuer un siège, droit qui ne leur sera reconnu qu’en 1934, après intervention des autorités politiques grecques auprès du haut commissaire à Beyrouth. Le siège sera attribué à un Grec né à Beyrouth et dont l’installation au Liban sera définitive.

           Au niveau des quartiers, la représentation n’apparaît pas très équilibrée non plus, même si des changements et des réajustements sont perceptibles33. Une évolution interne se dessine dès le début des années 1930 : dans la circonscription II (Achrafiyeh, Rmeil, Saifi), le secteur Sursok, surreprésenté (suivant le critère démographique) pendant les années 1920 et le début des années 1930, cède le pas au quartier Achrafiyeh, qui fournira désormais les élus municipaux de l’ensemble du secteur. Ras Beyrouth (Beyrouth V) est également surreprésenté dans les premiers conseils, mais Mdaouar, de la même circonscription électorale, obtient plus tard d’être représenté. De nouveaux quartiers, tels Tariq ej-Jdideh au début des années 1950, seront également progressivement représentés par des personnalités qui en sont issues.

          Nouvelles ressources, nouvelles figures

           Le renouvellement en termes d’individus, de communautés et de quartiers représentés s’accompagne d’un changement du profil professionnel des conseillers : la domination incontestable des commerçants « formés sur le tas » et riches propriétaires fonciers en général cède le pas dès le courant des années 1930 à d’autres figures, dont les ressources en partie nouvelles, sont utilisées et investies différemment.

          La formation universitaire, un critère décisif

           Un premier indicateur de ce changement est fourni par l’évolution du nombre de conseillers titulaires d’un diplôme universitaire (Figure 1)34. Alors que le conseil municipal ne compte aucun membre titulaire d’un diplôme universitaire en 1918-1920, le nombre de ces derniers va augmenter rapidement et ils seront majoritaires après 1934. Ces résultats ne sont pas étonnants, au regard de l’argument avancé pour justifier les nominations : confier la gestion des centres urbains importants à des personnes de « compétences différentes » (voir supra). Mais la progression enregistrée n’est pas linéaire : la proportion des diplômés, de près de 80 % dans le conseil des années 1940-1941, retombe à 50 % dans le conseil élu de 1953. En outre, « l’évolution qualitative » est lente : pendant l’ensemble de la période, les juristes dominent, même si leur proportion relative décroît, face aux médecins qui s’imposent pendant les années 1940, et aux ingénieurs dont le nombre augmente plus rapidement au début des années 1950.

           Si l’absence de diplômes ne constitue pas un critère suffisant d’exclusion, l’instruction supérieure, avec les acquis et les valeurs qu’elle est supposée véhiculer, la connaissance d’une ou de plusieurs langues étrangères, de préférence la langue française, et l’ouverture vers le monde occidental à travers les voyages, constituent des atouts décisifs qui augmentent les chances de nomination35. L’augmentation du nombre de diplômés au sein des conseils successifs relève probablement de la politique de nomination de l’autorité centrale, davantage qu’elle ne reflète une évolution du niveau d’éducation de la population beyrouthine représentée - même si elle semble conforme à la tendance générale observée au sein des élites urbaines36. On relèvera également que la proportion des conseillers diplômés, de l’ordre de 47,2 % pour l’ensemble de la période envisagée, est supérieure à celle enregistrée pour les parlementaires libanais à la même époque, de l’ordre de 38 % (Messarra, 1977, p. 165 et suiv.). Est-ce la nomination qui l’explique ou la différence de niveau d’instruction entre les élites beyrouthines et celles du reste du pays ? On ne peut conclure.

          Les professions représentées

           Corollaire à l’augmentation du nombre des diplômés, de nouvelles figures professionnelles apparaissent au sein du conseil municipal. Trois catégories professionnelles qui ne sont pas exclusives les unes des autres37 englobent à elles seules 78 % des cas : les commerçants (28,3 %), les administrateurs de sociétés (25,3 %) et les professions libérales (24,2 %) (Figure 2).

           La forte proportion des commerçants n’est guère étonnante dans le cas de Beyrouth, ville de « commerçants et de migrants » au xixe siècle (Fawaz, 1983), dont la vocation de centre commercial est réaffirmée à l’époque du mandat et symbolisée par les travaux d’agrandissement du port et la constitution d’une zone franche. Dans cette catégorie, qui regroupe tous ceux qui ont des activités commerciales, quelle que soit leur nature ou leur importance respective, on trouve aussi bien des commerçants dont les activités sont liées à l’importation de denrées de l’intérieur syrien que des commerçants spécialisés en articles importés d’Europe (l’horlogerie suisse, les articles pharmaceutiques, les boissons alcoolisées, les machines, etc.). Au sein de ce groupe, une nette évolution se dessine : pour schématiser ce changement, on dira que le commerçant des années 1920, s’il augmente ses activités liées au négoce, se lance dans le courant des années 1930-1940 dans la création de sociétés anonymes financières, foncières, immobilières ou même de petites entreprises de type industriel. La prépondérance des commerçants sur le long terme ne doit donc pas masquer les différences qui voient le jour au sein de cette catégorie. En effet, près du tiers des conseillers siègent dans au moins un conseil d’administration de société privée (à capitaux français, mixtes ou libanais) lors de leur nomination.

           La catégorie des professions libérales, basée sur une formation universitaire, augmente lentement pendant les années 1920 et plus rapidement ensuite. Elle englobe une grande variété de cas : médecins, souvent propriétaires d’hôpital, ingénieurs-entrepreneurs largement impliqués dans les grands travaux urbains, avocats inscrits et exerçant au barreau ou professeurs d’université, et journalistes et/ou propriétaires de journal. Certains seront également commerçants ou administrateurs de sociétés. D’autres ont été fonctionnaires (9 % des cas), essentiellement les muhāfiz-s, mais aussi médecins, avocats ou ingénieurs, exerçant dans le secteur public. Les employés qui travaillent dans une entreprise privée ne sont présents au conseil que relativement tard, et de manière très marginale : ils sont trois sur 148. Le nombre des « propriétaires rentiers », ceux qui sont désignés comme tels dans les archives et qui n’ont souvent pas d’autre activité connue, (4 % au total), ne décroît pas au cours de la période mais la dénomination sera progressivement abandonnée38.

           Ainsi, on constate un renouvellement des élites choisies par le pouvoir central pour siéger au conseil municipal. Pourtant, si les indicateurs de changement existent, leur interprétation demeure délicate, et sont remis en cause par des permanences lourdes.

          LA CONTINUITE DANS LA REPRESENTATION

           L’étude du parcours et de l’ensemble de la carrière des conseillers a permis de les identifier, au niveau individuel, familial et social39, et donc de les situer dans la société urbaine globale - même s’il est encore difficile de mesurer ce qu’a constitué l’étape municipale dans ces trajectoires individuelles. Ils disposent en général d’une solide assise communautaire, familiale et économique.

          Des « gens biens » ou la reconnaissance sociale individuelle des wuğahā’ (notables)

           L’enquête biographique montre d’abord que les conseillers sont des personnes « connues » en ville, à plus d’un titre. Un premier dénominateur commun à plus du tiers des conseillers est la reconnaissance dont ils jouissent au sein de leur communauté, symbolisée par leur élection-nomination à des postes-clés au sein de leur hiérarchie communautaire. En effet, près de 40 % des conseillers ont siégé au conseil d’administration d’au moins une association communautaire, voire l’ont présidé, pendant de longues années. Il s’agit souvent des plus prestigieuses de ces associations, les Maqāṣid al-ḫayriyya et le Conseil supérieur musulman pour la communauté sunnite, al-’Amliya pour les chiites, les assemblées communautaires (mağlis al-milla) pour les chrétiens des différents rites et les juifs, l’Union générale arménienne de bienfaisance pour les arméniens-orthodoxes, etc. Cet investissement dans le champ caritatif communautaire est certes inégal selon les conseillers : il est très marqué pour ceux qui siègent au conseil de plus d’une association ou en créent d’autres40. Mais il semble commun à l’ensemble de la période et des communautés. Les membres étrangers eux aussi jouissent d’une reconnaissance au sein de leur colonie. Dans le cas de la colonie française par exemple, ils sont des députés de la nation, membres du conseil d’administration ou président de l’Union des Français de F étranger-section Levant, de l’Association générale des Français, etc.

           Les conseillers entretiennent leur réputation de « gens de bien » par la pratique des dons. Il est évidemment impossible de dresser une liste des donations et donateurs mais les exemples sont nombreux41. Leurs bienfaits ne sont pas réduits à leur seule communauté mais s’adressent souvent à l’ensemble de la communauté urbaine. Pour certains, on peut parler d’évergétisme42 ; leur action sociale est souvent récompensée par de nombreuses décorations43 et des titres honorifiques44.

           Leur reconnaissance sociale ne se limite pas à l’engagement caritatif, elle apparaît aussi à travers leur plus ou moins grande activité au sein de clubs et d’associations, à caractère mondain et social. Selon l’enquête encore largement incomplète à ce niveau, 88 conseillers sur 148 appartiennent à une association de ce type au moins. Ils sont membres d’un club beyrouthin, voire de plusieurs : l’Aéro-club de Beyrouth, le Club de Beyrouth, le Cercle de l’Union française, le Lion’s club, le Rotary, l’Automobile club, etc., où ils sont amenés à se voir régulièrement. Ils sont souvent invités par le haut commissaire lui-même et assistent au bal du 14 juillet, ou ils reçoivent eux-mêmes... Une dizaine sont auteurs d’un ou de plusieurs ouvrages, scientifiques, littéraires, historiques, biographiques.

           Finalement, le signe le plus distinctif est leur active participation à plus d’un titre à la vie publique, ce qui d’ailleurs nous a permis de les identifier par les nombreux liens sociaux qui les unissent. Du fait de la fréquentation des mêmes clubs et des mêmes occasions sociales, ils se connaissent bien entre eux45 . Et si on peut les qualifier de āmilin ḫayr, « des gens de bien », ils semblent aussi être des « gens biens » qui font partie de la « bonne/haute société » urbaine, selon la terminologie de l’époque, ou de l’élite urbaine, celle qui se donne à voir ainsi.

          Le poids des familles patriciennes

           Ces conseillers bénéficient en outre d’une solide assise familiale. Les conseillers sunni-tes appartiennent aux familles fondatrices des Maqāṣid tels les Ezzeddin, Fakhoury, Lababidi, Nsouli, Yafi, ou à des familles ayant occupé la fonction de naqīb al-ašrāf au xixe siècle, comme les Tayara et les Daouk. Tous les conseillers des communautés grecque-orthodoxe et maronite sont issus des familles les plus anciennement installées à Beyrouth : à titre d’exemple, les Bustros, les Choucair, les Fayad, les Ferneiné, les Majdalani et les Sursok pour les grecs-orthodoxes ; les Arab, les Bassoul, les Naccache, les Tabet et les Tyan pour les maronites (Davie, 1987 ; Eddé, 1995). Les conseillers druzes appartiennent quant à eux aux anciennes familles féodales de l’émirat libanais, les Abdel Malak, les Arslan. Et la communauté chiite est représentée par la famille Beydoun, une famille d’origine damascène qui s’est installée partiellement à Beyrouth à la fin du xixe siècle et qui s’est imposée jusqu’aux années 1970 comme la famille chiite la plus importante à Beyrouth (Eddé, 1997, p. 70). Énumérer la liste des familles représentées serait long et fastidieux46, mais il semble bien que ces familles bénéficient d’une large reconnaissance sociale, héritée d’un passé « glorieux » souvent à plus d’un titre.

           L’appartenance familiale est un critère qui guide le choix de l’autorité centrale lors des nominations et constitue un des piliers du recrutement par le pouvoir central des conseillers municipaux. L’importance des familles n’est jamais traduite en termes démographiques47, mais semble relever d’une vision « historique et symbolique », davantage liée aux représentations. La permanence des familles n’exclut cependant pas le renouvellement. Au sein de la communauté sunnite, il ne se fait pas sans tiraillement. Youssef Baouji, dont la famille reste difficile à identifier, est écarté une première fois et repris lors des nominations ultérieures. Toutefois, son élection au poste de vice-président du conseil municipal en 1935 entraîne la démission de trois autres membres des familles alliées Beyhum, Cheikh et Ardati. Ce renouvellement peut avoir joué en faveur des familles régulièrement représentées. En effet, contrairement à la mobilité des conseillers municipaux en termes d’individus, il est possible de repérer deux catégories de familles : celles dont la présence est régulière et les inconstantes. C’est du moins un fait dénoncé souvent par des contemporains48.

           Certaines familles ont donc été beaucoup plus représentées que d’autres et semblent avoir constitué de véritables « dynasties municipales ». Si les 133 conseillers libanais appartiennent à 105 familles différentes, 18 familles fournissent à elles seules plus du tiers des conseillers. Seules les plus importantes communautés urbaines ont leurs « familles municipales », à l’exception des arméniens-orthodoxes : en tête vient la communauté sunnite qui compte à elle seule 9 des 18 familles en question, suivie par les communautés grecque-orthodoxe et maronite, 4 familles chacune, et après 1940, la communauté chiite, 1 famille. Pour ces familles, la représentation est au moins, dans 7 cas sur 18, antérieure aux années 1918, et survivra à l’indépendance libanaise dans 12 cas sur 18 au moins. C’est le cas de la famille grecque-orthodoxe Trad, qui avec 6 conseillers issus d’au moins 3 lignages différents a été représentée pendant 16 ans au conseil, entre 1918 et 1943. Les Beyhum sont représentés par 5 conseillers qui ont siégé pendant 12 ans au conseil entre 1918 et 1935. Ils en sont absents pendant quelque 28 ans, et ils y entreront de nouveau en 1963. Les Daouk sont représentés par 4 conseillers ayant cumulé quelque 14 ans au conseil entre 1918 et 1953 ; ils sont également représentés avant cette date et ont occupé différentes fonctions, notamment celle de président ou de vice-président du conseil49.

           Pour une meilleure évaluation du poids réel des familles au sein du conseil municipal, ces données doivent être encore complétées en tenant compte des alliances et liens familiaux. Le poids de la famille Daouk ressort plus nettement si l’on ajoute aux 4 membres portant ce même patronyme, leurs parents à des titres divers qui ont siégé au conseil : un cousin germain, deux beaux-frères et un parent plus éloigné ; de même pour les Trad, liés aux Sursok, Bustros et Choueri... Les résultats sont encore incomplets. Mais les conseillers liés par des relations de parenté représentent 37 familles alliées et constituent 50 % des membres libanais du conseil.

           Les conseillers seraient donc les représentants de leur famille, au sens de famille élargie ou d’un groupe de familles alliées, et en général les représentants des familles patriciennes qui monopolisent les sièges au conseil, vu leur position sociale reconnue en ville et consacrée par le pouvoir central, qui semble respectueux des traditions quand il s’agit de la représentation locale50. Ce que cette étude sommaire montre aussi, comme on l’a suggéré à plus d’une reprise, c’est que la municipalité de Beyrouth est plutôt une « affaire » sunnite-orthodoxe.

           Les liens familiaux liant les conseillers renforcent la cohésion au sein de ce groupe. Ils vont souvent en impliquer d’autres, sur le terrain professionnel, ce qui permet d’identifier les conseillers comme formant un groupe plutôt homogène, représentatif du milieu des affaires, à défaut d’être représentatif de la population beyrouthine.

          La représentation des intérêts professionnels

           En effet, les conseillers individuellement, et le conseil en tant que groupe, représentent bien le monde beyrouthin des professions, et plus spécifiquement celui des affaires. L’étude quantitative a permis de mettre en relief l’engagement des conseillers au sein des associations professionnelles et des associations de défense des intérêts de groupes à base économique. Cette représentation, quantitativement peu négligeable puisque 33 % des conseillers sont membre d’au moins une association de ce type, l’est surtout qualitativement, vu les fonctions qu’ils y ont exercées, le temps qu’ils y ont consacré et le rôle actif qu’ils ont joué dans ce domaine par la création de sociétés de nature différente, souvent en association les uns avec les autres d’ailleurs.

           Des conseillers ont occupé des fonctions importantes au sein des associations professionnelles : Syndicat de la presse (rédacteurs et propriétaires de journaux), Association des médecins et des pharmaciens. Ordre des avocats de Beyrouth, Fédération syndicale des sources autonomes, caisse de la sécurité sociale, etc.

           La représentation au conseil des associations de type économique est encore plus importante. Il s’agit essentiellement de la chambre de commerce de Beyrouth qui est présidée entre 1914 et 1966 par trois ex-conseillers, et des associations similaires à portée régionale, telle la chambre de commerce libano-syro-iranienne, la Fédération des chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture des pays arabes. L’Association des commerçants de Beyrouth est également bien représentée au conseil, ainsi que le Comité de la bourse de Beyrouth, l’Union des propriétaires de Beyrouth, l’Association des industriels libanais, l’Union des commerçants en soie ou la Chambre de navigation internationale de Beyrouth. Les transferts de l’une à l’autre de ces associations est courant, le cumul est également attesté. Il faudrait également citer des associations françaises, dont la plus puissante est l’Association des commerçants et industriels français du Levant, une émanation de l’Union économique de Syrie, présidée successivement par des Français ayant tous siégé au conseil.

           S’ils représentent les institutions du monde beyrouthin des affaires, les conseillers en font également partie à titre d’entrepreneurs individuels. Certains sont des promoteurs « avant-gardistes » du capitalisme libanais. Comme on l’a vu, les conseillers sont dans plus de 25 % des cas des « administrateurs de sociétés ». Il semble même qu’être ou avoir été conseiller municipal constitue un atout pour siéger aux conseils d’administration des sociétés concessionnaires, à capitaux essentiellement français, chargées de services publics urbains, telles la Compagnie des eaux de Beyrouth ou la Société des tramways et de l’électricité de Beyrouth. Les membres libanais des conseils d’administration de ces sociétés ont en effet tous été conseillers, ainsi qu’un certain nombre de conseillers étrangers. C’est également le cas, dans une moindre mesure, des membres libanais du conseil d’administration de la puissante Banque de Syrie et du Liban, de la Compagnie du port, de la société Radio-Orient et de la Régie des tabacs. Ainsi, le capital français est bien représenté au conseil, par des membres exclusivement français d’abord, des Libanais chrétiens dès le milieu des années 1920, et des musulmans sunnites à partir des années 1930.

           Mais les conseillers ne se sont pas contentés de siéger dans les sociétés anonymes françaises. Ils vont dès la fin des années 1920 se lancer dans des entreprises capitalistes diverses. Ainsi, les sociétés foncières et immobilières qu’ils ont fondées comptent parmi les plus anciennes de cette catégorie dans l’histoire libanaise. La Société d’entreprises immobilières de Beyrouth est fondée par Michel Chiha et Omar Beyhum qui ont siégé au conseil en même temps, avec Farid Choucair, le beau-frère de Chiha, et Élie Khayat, également conseillers un peu plus tard. La Société nationale foncière et commerciale est fondée par Ahmad Daouk et Michel Khattar, qui vont s’associer à trois autres conseillers, dont Élie Khayat déjà mentionné, pour créer une entreprise industrielle, la Lainière nationale en 1935. Casimir Eynard et Abdel Rahman Sahmarani vont s’associer pour gérer plusieurs sociétés anonymes dans les années 1940. Les barrières communautaires et nationales ne semblent plus fonctionner dans le monde des affaires.

           Si les conseillers administrateurs semblent disposer de larges ressources économiques, que l’investissement de type capitaliste va encore augmenter, il semble aussi que les autres conseillers, ceux engagés dans les professions libérales par exemple, sont aussi « riches »51. Le cumul des ressources, anciennes et nouvelles, et des fonctions et professions, fort courant dans le Liban contemporain, caractérise la majorité des conseillers et leur permet de consolider une position sociale et économique souvent ancienne et déjà importante.

          CONCLUSION

           Dans cette étude, tous les conseillers ont été « traités » de la même façon, l’accent a été mis sur les points communs et non sur les différences, sur les traits récurrents plus que sur les aspects relativement marginaux52. Ce choix méthodologique, forcément réducteur, offre toutefois l’intérêt d’une approche globale et semble plus utile par rapport aux questions soulevées. Pour approfondir notre étude, d’autres critères relatifs au degré de leur investissement au sein du conseil sont également importants (voir supra, p. 84 et note 24). Ils permettraient de vérifier l’existence de « carrières municipales » et de cerner davantage les enjeux autour de la municipalité et de son conseil53.

           Si la stabilité de la fonction municipale est remise en cause par le fort taux de renouvellement interne, celle de la représentation semble durable, représentation non pas tant de la population que des élites urbaines, dans une configuration censitaire plutôt que démocratique. En effet, les « élus » qui siègent au conseil municipal ne sont pas des inconnus. Et à considérer leur profil, il semble que les continuités l’emportent sur les ruptures : ils appartiennent pratiquement tous à des familles patriciennes dont l’assise urbaine est relativement ancienne, l’engagement communautaire certain, et l’aisance économique bien établie. Si l’on considère de plus que la nomination au conseil municipal semble indiquer un accès direct au pouvoir central, français et libanais, le meilleur terme pour les définir serait celui de wuğahā’, de « notables » (voir supra, p. 80 et notes 5-6). Ainsi, le schéma dichotomique tradition/modernité, notables contre nouvelles élites éduquées, se révèle-il d’une faible valeur heuristique pour rendre compte de la réalité des changements intervenus. Les ruptures politiques entraînent certes un élargissement et une mutation des élites urbaines, mais dans le sens de la consolidation d’une figure notabilitaire et du renforcement des acquis des notables dans les différents domaines, et ce par leur participation à la vie publique dont l’institution municipale n’est qu’une facette mais pas la seule.

           Les conseillers sont en effet très impliqués dans la vie publique et politique de la ville54 ; leur collaboration avec les nouvelles autorités centrales est la règle, ce qui ne signifie nullement une réelle entente sur les objectifs. Il ne s’agit évidemment pas d’en tirer des conclusions simplistes sur le « nationalisme » des conseillers ; la question, qui déborde largement le cadre municipal, mérite d’ailleurs d’être plus longuement étudiée. À considérer la carrière du personnel politique local beyrouthin, la politique « nationale » s’est cependant imposée assez vite comme un des meilleurs moyens de réaliser pleinement des objectifs économiques. Il semble toutefois que les questions de l’opposition au mandat et à l’existence même du Liban ne se posent pas dans les mêmes termes et n’impliquent pas les mêmes contraintes pour les « générations » de conseillers qui se succèdent à la municipalité55.

           Les « notables », tolérés, voire sollicités par le pouvoir central, continueraient de pratiquer « une politique des notables » à l’échelle locale. On se demandera si la trop grande proximité avec le pouvoir central, étranger, du moins perçu comme tel par une partie importante de la population, n’a pas cependant remis en cause leur marge de pouvoir autonome, indispensable à l’équilibre urbain global56. Certes, ils redistribuent encore des services, à travers notamment les institutions communautaires de bienfaisance. Mais, cela ne semble plus suffire pour contrôler et pour encadrer une population dont la conscience politique est fortement aiguisée par la domination étrangère et l’évolution régionale57. Et si le renouvellement des ressources personnelles, au niveau de la formation individuelle et des revenus économiques, est patent, celui des ressources politiques et sociales issues de la base n’est pas évident à saisir et semble marginal. Et entre les notables, la population en général et leur propre communauté en particulier, le fossé tend à se creuser : les modes de vie et les valeurs diffèrent de plus en plus ; l’écart est symboliquement matérialisé par la sortie des élites des quartiers « populaires ». La différenciation entre les quartiers urbains s’affirme d’ailleurs à l’époque du mandat, et elle est, entre autres, l’œuvre de la municipalité et des élites qui siègent au conseil (Eddé, 1997, p. 102 et suiv.). Ainsi, cette élite urbaine ne semble pas pouvoir transformer son pouvoir en za’āma (leadership) (Johnson, 1986) : fortement engagée dans la politique nationale, elle se révèle incapable d’organiser ou de contrôler la rue (Eddé, 2001).

           La « non-représentativité » populaire de ces élites ne les empêchera pourtant pas d’accéder à un pouvoir politique dépassant les limites de la ville, et leur permettant ainsi de préserver et de renouveler les acquis de la fin de la période ottomane. Formant un réseau élargi d’acteurs aux ressources diversifiées et dont le pouvoir sur la ville s’adapte et se maintient grâce aux solides liens sociaux et économiques établis, ils feront partie des groupes de pression à un niveau national et prendront part à la mise en place des structures qui leur permettront non seulement de sauvegarder leur héritage et leurs intérêts, mais aussi d’intégrer la classe politique dominante à l’échelle nationale.

          ANNEXES

          Tableau 1 - La répartition officielle des sièges entre les différentes communautés (1922-1953).
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          nc = non comptabilisé.

          Tableau 2 - La répartition des sièges suivant l’importance démographique des communautés (1922-1956).
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          Note1.

          N1 = nombre de sièges attribués à la communauté par les textes officiels.
N2 = nombre de sièges à attribuer à la communauté suivant son importance démographique (sur la base des recensements).
Ainsi par exemple, en 1922, la population beyrouthine recensée, de l’ordre de 92 026 personnes, est représentée par 11 conseillers municipaux, soit 1 conseiller pour 8 366 électeurs. Or la communauté sunnite, avec 32 882 personnes, obtient 5 sièges (N1), soit 1 siège pour 6 576 électeurs (au lieu de 4, N2), elle est donc surreprésentée, alors que la communauté maronite avec 2 sièges pour un effectif de 17 763 personnes, obtient 1 siège pour 8 881 électeurs, elle est faiblement sous-représentée, etc.

          Sources : 1922 et 1932 : d’après recensements officiels, cités dans Davie, 1993, p. 430 ; 1956 : al-Nahār, 26 avril 1956, cité dans Messarra, 1977, p. 106.

          Tableau 3 - Le renouvellement du conseil municipal (1915-1953).
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          Figure 1 - Nombre de conseillers titulaires d’un diplôme universitaire en droit, en médecine ou en ingénierie.
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          Figure 2 - Nombre de conseillers municipaux répartis par profession.
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          Notices biographiques

          Ahmad al-Daouk (1893-v. 1971), conseiller municipal de 1927 à 1934, puis en 1940-1941

           Fils du riche commerçant de Ras Beyrouth, Abou Omar, et frère de Omar, président de la municipalité entre 1915 et 1920 et député de Beyrouth entre 1925 et 1929, (20 ans de différence d’âge entre les deux frères conseillers), il fait des études d’ingénieur à l’École des Arts et Métiers à Beyrouth et complète sa formation à Aix-en-Provence en 1914-1915. Il effectue ensuite un séjour de plusieurs années en Égypte en tant qu’ingénieur aux Sucreries et raffineries d’Egypte. En 1919-1920, il est envoyé en mission officielle auprès du shérif Hussein et est promu colonel honorifique de l’armée du Hedjaz. De retour au Liban en 1920, il est expert près les tribunaux pendant 7 années consécutives. Il est, lors de sa première nomination au conseil municipal en 1927, qualifié de « gros propriétaire ». Il y siégera jusqu’en 1934, en qualité de conseiller ou de vice-président du conseil, en même temps qu’au conseil d’administration des waqf-s, présidé par un autre ex-président du conseil municipal. Il participe alors aux réunions des nationalistes syriens, au congrès de Damas en 1928 par exemple, ou au conseil nationaliste islamique (mağlis al-qawmī al-islāmī). Il occupera encore un siège municipal en 1940-1941. Il démissionnera au moment de sa nomination comme président du Conseil des ministres, par son collègue au conseil municipal, Alfred Naccache, le nouveau président de la République, nommé par le général Catroux - alors qu’en 1939-1940, il était considéré comme étant un des Beyrouthins les plus proches des fascistes. À partir de 1927, il se lance également dans les affaires : il est membre-fondateur de la Lainière nationale, avec quatre de ses confrères du conseil municipal, de la Société nationale foncière et commerciale et de la société Ogero (téléphones), et administrateur, entre autres, de la banque Misr-Syrie-Liban, de la Compagnie libanaise d’armement et de transport maritimes, de la société Daher et Cie, de la Banque de Beyrouth et des pays arabes. Entre 1944 et 1958, il sera ambassadeur du Liban dans différents pays d’Europe, en Amérique latine et en Afrique. Son action sera récompensée par plus d’une dizaine de décorations honorifiques. Il sera encore une fois président du Conseil des ministres pour une brève période en 1960.

          Habib Abou Chahla (1901-1957), conseiller municipal en 1929-1934

           Issu d’une famille notable du quartier de Msaitbé, il fait ses études au lycée français de Beyrouth. Alors que son frère reprend le commerce de son père, il poursuit des études universitaires, à l’AUB (Bachelor of Arts) et à la Sorbonne (doctorat en droit). De retour à Beyrouth en 1924, il exerce au barreau de Beyrouth. Il se lance également dans toutes sortes d’activités « publiques » et politiques informelles : il milite au sein d’associations « arabistes » et se solidarise avec des manifestations syndicales, celle du Comité de grève des commerçants de Beyrouth ou encore celle des chauffeurs de taxis en 1927. Il est également membre du Lion’s club et du Club de Beyrouth. En 1929, il est désigné membre du conseil municipal, succédant ainsi à un cousin, le journaliste Said, conseiller élu en 1922. Il y siégera jusqu’en 1934 ; il est alors membre du conseil communautaire grec-orthodoxe (nommé puis élu). À partir de 1937, sa carrière politique est bien lancée : il est élu député de Beyrouth, avec deux autres conseillers municipaux de sa liste, et préside alors le groupe parlementaire de Émile Eddé. Il sera également ministre 6 fois et 1 fois vice-président du Conseil des ministres. Réélu en 1943, il est ministre au moment de la proclamation de l’indépendance et présidera le gouvernement national de Bchamoun, lors des événements de novembre. Il siégera au Parlement jusqu’en 1951 et en sera le vice-président en 1945-1946. Il semble s’engager dans les affaires relativement tard : en 1948, il est membre, ainsi que d’autres ex-conseillers, du conseil d’administration de la Compagnie des eaux de Beyrouth et de la Société franco-libanaise du Nahr Ibrahim.
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          Notes

          1 En 1918, la France fait de Beyrouth le quartier général de l’administration et de l’armée françaises, mais ce n’est qu’en 1922, quand elle obtient officiellement le mandat sur la Syrie et le Liban, que la ville devient le siège du haut commissaire et des services qui en relèvent.

          2 Sur le transfert des pouvoirs, voir Rabbath, 1986 ; sur le rachat progressif par l’État libanais des sociétés françaises responsables de services publics urbains, voir Ducruet, 1978.

          3 La période électorale commence en novembre 1952, mais le nouveau conseil entre en fonction en janvier 1953. Il sera pris en considération dans notre étude.

          4 La liste des personnes qui ont siégé au conseil entre 1918 et 1953 a été établie à partir des archives, encore inexploitées, de la municipalité. Ont également été utilisés les archives diplomatiques françaises, les archives d’institutions telles la chambre de commerce de Beyrouth et l’Association des commerçants de Beyrouth, ainsi que la presse beyrouthine de l’époque (ont été dépouillés les numéros des quotidiens Lisān al-Ḥāl et L’Orient, contemporains des élections municipales) et les dictionnaires biographiques disponibles. Nous avons aussi effectué des entretiens oraux avec les fils ou les petits-fils des conseillers en question. Notre connaissance des trajectoires demeure toutefois très inégale selon les conseillers et les quelques chiffres obtenus constituent plus des tendances que des proportions précises.

          5 La « politique des notables », analyse désormais classique d’Albert Hourani (Hourani, 1980), est caractérisée par l’existence d’un patriciat urbain qui dispose d’une base indépendante de pouvoir dans la ville, fondée sur une aisance économique solide - par le commerce à longue distance le plus souvent ou la maîtrise de la terre - et des moyens de contrôle de la population urbaine, par le biais communautaire entre autres, à travers le contrôle des institutions de bienfaisance par exemple. Ce groupe urbain dispose également d’un accès direct à l’autorité politique centrale, soit en étant l’interlocuteur privilégié de l’État et de ses représentants locaux, soit en étant directement associé au pouvoir par le biais de conseils élus, le conseil municipal entre autres. Il est responsable en dernier ressort des équilibres globaux de la ville.

          6 Voir Davie, 1993 ; Fawaz, 1983 ; et, pour le cas d’Alexandrie, Ilbert, 1996. Ce dernier affirme que « la municipalité [...] a donné aux notables les moyens d’élargir leur influence, en dépassant les clivages confessionnels ou nationaux, [...] assurant cependant, plus que toute autre collectivité reconnue, la cohésion sociale ; suscitant, au fond, la communauté citadine » (p. 438).

          7 Philip S. Khoury, qui a étudié les villes syriennes à l’époque du mandat, estime que la « politique des notables » survit aux ruptures politiques et qu’elle constitue l’instrument privilégié des leaders du nationalisme arabe syrien, même si des signes d’essoufflement sont déjà perceptibles (Khoury. 1987).

          8 Le pouvoir central français est représenté par le haut commissaire et son ou ses deux secrétaires généraux, ainsi que par son délégué auprès de l’État libanais et par le conseiller du municipe de Beyrouth. Le pouvoir central libanais est représenté par le gouverneur français du Grand Liban et le directeur de l’Intérieur entre 1920 et 1926, et ensuite par le président de la République et le ministre de l’Intérieur.

          9 Discours prononcé devant le conseil représentatif lors du vote de la nouvelle loi municipale en mars 1922 (cité dans Mashnouq, 1995, p. 44).

          10 Beyrouth est divisée en 5 grandes zones électorales, elles-mêmes subdivisées en 12 quartiers (Lisān al-Ḥāl, 22 novembre 1952).

          11 Le seul effectif des colonies ne leur donne pas droit à être représentées (il est de 5 850 personnes selon le recensement de 1932). Cette mesure est toutefois justifiée pour les autorités françaises « vu les nombreux avantages qu’elle offre : une fois représentés au conseil, les ressortissants étrangers n’auront plus de prétexte pour refuser de s’acquitter de l’impôt local, et surtout ils feront bénéficier la ville de leur expérience acquise dans leur pays d’origine » (Eddé, 1997, p. 53-54).

          12 C’est du moins ce que laissent penser de nombreuses références lors de l’élaboration des textes de loi relatifs à l’organisation municipale beyrouthine en 1922-1924. Sur le cas de la municipalité d’Alexandrie, voir Ilbert, 1996.

          13 Par exemple, en 1915-1918, le conseil comprend 8 sunnites, 2 grecs-orthodoxes, 1 maronite et 1 grec-catholique ; en 1906, 6 sunnites, 4 grecs-orthodoxes, 1 maronite et 1 grec-catholique ; en 1893, 5 sunnites, 5 grecs-orthodoxes (ou 4 grecs-orthodoxes et 1 grec-catholique ?) et 2 maronites.

          14 Le muhāfīz est soumis à une double tutelle : celle du directeur, et après 1926, du ministre libanais de l’Intérieur, et celle du conseiller du municipe de Beyrouth, un fonctionnaire français rattaché à la délégation du haut commissaire auprès de l’État libanais. Il est l’équivalent libanais du préfet des départements français.

          15 La présence des membres étrangers y est encore attestée en 1949.

          16 Sauf entre 1941 et 1947, quand l’arrêté du 9 avril 1941, stipulant que les membres du conseil municipal seront désignés par arrêté du secrétaire d’État, est en vigueur.

          17 Depuis la loi de 1922, le conseil municipal peut être suspendu ou dissout par arrêté motivé du gouvernement.

          18 Le profil des conseillers élus, surtout ceux de 1953, se confond assez bien avec celui des conseillers nommés pendant l’ensemble de la période. Deux conseillers nommés en 1941 seront élus lors des élections de 1953.

          19 Des députés de Beyrouth s’y opposeront parfois, en 1934 et en 1938 par exemple (Compte rendu de la séance du Parlement, Beyrouth, 14 avril 1934 ; et Rapport de la séance de la Chambre des députés, 28 avril 1938 : ministère des Affaires étrangères (MAE), Nantes, Beyrouth. 1er versement, 402 et 451). Le gouvernement et le Parlement se rejettent mutuellement la faute. En 1936, le secrétaire d’État affirme que ce sont « les députés qui tiennent à priver Beyrouth du droit » d’élire ses conseillers et « nous ne pouvons que le regretter » (al-Masā, 9 mai 1936).

          20 Lettre du délégué au haut commissaire du 15 mars 1927 : MAE, Nantes, Beyrouth, 1er versement, 2604.

          21 Télégramme du 26 mars 1929, signé entre autres par 8 conseillers dont plusieurs en fonction (MAE, Paris, Levant 1918-1940, Syrie-Liban, 215).

          22 Comme Salim Ali Salam, un ancien maire (voir Salam, 1982, et Beyhum, 1977)

          23 Les exemples sont nombreux. En 1927, un candidat, jugé « trop tiède » par l’évêque maronite, est écarté ; en 1934, l’évêque grec-catholique de Beyrouth rappelle « qu’il est seul compétent [souligné dans le texte] pour donner son avis sur la désignation du membre grec-catholique » face aux prétentions du patriarche qui a son propre candidat ; en 1928, « tous les députés ou ministres parents ou amis des anciens conseillers sont mécontents » de la liste établie par le ministre de l’Intérieur, et seuls 3 des 12 membres libanais qui y figurent seront effectivement nommés 5 jours plus tard ; en 1934, le Président libanais, Habib Bacha al-Saad, soutient la candidature du « frère de son gendre » (Eddé, 1997, p. 62 et suiv.).

          24 Badr Dimashkiyé, 7 ans au conseil pendant les années 1920, assiste à 29 séances sur un total de 87 entre le 7 mars 1928 et le 18 mai 1929 ; Jean Jalkh, membre du conseil en 1934-1940, assiste à 7 séances sur un total de 99 entre janvier 1935 et juin 1936 ; etc. Aucun conseiller n’a pourtant été déclaré démissionnaire pour cause de manquement aux séances, malgré la clause prévoyant que trois absences consécutives sans motif reconnu valable par le président suffisent pour être déclaré démissionnaire (arrêté du 10 mars 1922, art. 32).

          25 En 1930 par exemple, le haut commissaire attire l’attention de l’équipe chargée de préparer le rapport annuel à la Société des nations (SDN) sur « la nécessité de justifier le remplacement du conseil municipal par une commission municipale car la SDN est méfiante à l’égard de toute mesure prise contre un corps élu » (Note sur la préparation du rapport à la SDN, 13 p., 1930 : MAE, Paris, correspondance politique, série E, 505).

          26 Le Lisān al-Ḥāl exhorte régulièrement les conseillers à se promener « ailleurs que dans le centre-ville où ils ont leur commerce », L ‘Orient ou le Beyrouth leur conseillent en de multiples occasions de « retourner à leur commerce »

          27 Y compris les muhāfiz-s-présidents entre 1924 et 1953, qui représentent le personnel municipal libanais le plus stable

          28 Note du délégué au haut commissaire, 7 mai 1934 (MAE, Nantes, Beyrouth, 1er versement, 402).

          29 Ce taux est dans la norme des parlements des démocraties occidentales de l’époque (Messarra, 1977, p. 47).

          30 Lettre de Mohamad al-Baker au haut commissaire, Beyrouth, 30 avril 1937 (MAE, Nantes, Beyrouth, 1er versement, 456).

          31 La communauté chiite était jusque là représentée par le conseiller sunnite lors des diverses distributions décidées par la municipalité aux différentes communautés.

          32 Loi du 15 mars 1928, dans le Journal officiel, n° 2150.

          33 Les résultats partiels obtenus (la circonscription et le quartier représentés ont été déterminés pour 49 des 148 conseillers) ne permettent pas encore de suivre l’évolution dans le temps de la représentation des différents quartiers urbains.

          34 Les résultats obtenus ne portent que sur 70 % du total des conseillers, pour lesquels nous avons eu accès à cette information

          35 En 1940 par exemple, entre trois candidats grecs-catholiques, dont Henri Pharaon, futur ministre, celui qui « a beaucoup voyagé » est « le mieux » (Note du Service des renseignements sur la composition du conseil municipal, sd : MAE, Nantes, Beyrouth, 1er versement, 451).

          36 Sur l’évolution de l’instruction, voir les rapports à la SDN entre 1924 et 1938. Selon le rapport de 1932 par exemple, « le chômage existe à peine au Liban, en dehors des professions libérales qui sont surabondamment pourvues de personnel » (MAE, 1933, p. 157).

          37 Nous avons choisi de distinguer entre formation et profession : par exemple un juriste de formation sur lequel nous n’avons pas d’indication supplémentaire sur la profession exercée a été classé dans la catégorie des « indéterminés » et non dans celle des professions libérales. Si nous avons choisi de ne comptabiliser que la profession exercée lors du mandat municipal, nous n’avons pas restreint l’activité professionnelle des conseillers à une profession présumée principale, vu l’importance du cumul des professions et la difficulté de cerner celle dont ils tirent l’essentiel de leurs revenus. Nous n’avons cependant compté que les professions de nature différente où exerce un conseiller. Ainsi Alfred Naccache, avocat de formation, est lors de sa nomination au conseil municipal en 1927 inscrit au barreau de Beyrouth ; il est comptabilisé dans la catégorie des professions libérales et non dans celle des fonctionnaires, puisqu’il démissionne du conseil lorsqu’il rejoint la direction de la Justice. Mais il est comptabilisé également dans la catégorie des administrateurs puisqu’il est, lors de son mandat, membre fondateur d’une société anonyme. Raif Abillamah, médecin inscrit à l’Association des médecins, propriétaire d’un laboratoire médical et professeur à l’Université américaine, n’a été comptabilisé qu’une seule fois, dans les professions libérales.

          38 Une dernière catégorie regroupe les indéterminés, soit 8,5 % des conseillers, pour lesquels nous n’avons pas obtenu d’informations sur la profession exercée.

          39 Nous n’avons pas obtenu d’autre information que celle relative à leur fonction municipale pour 12 conseillers sur 148, soit dans 8 % des cas, et une seule autre information dans 7 cas sur 148, ce qui porte à 13 % la proportion des conseillers très peu connus et à 87 % la proportion des conseillers sur lesquels nous disposons au moins de trois indications différentes, sachant que ce chiffre global recouvre des connaissances très diverses.

          40 En 1922, la Commission d’enseignement aux pauvres des musulmans dans les villages, à portée nationale, est créée par Omar al-Daouk, président des Maqāṣid en 1913-1914 et 1934-1949 et président du conseil municipal en 1915-1920 ; la Ğam‘iyyat al-amwāl al-islāmiyya al-ḫayriyya est fondée en 1953 par 16 personnes dont 5 ex-conseillers ; Kerakin Talborian, conseiller en 1941-1952, fonde et préside le Haig Club en 1958, etc.

          41 En 1931, lors du licenciement des employés de la Société des tramways et de l’électricité de Beyrouth, les conseillers municipaux sont nombreux à souscrire au fonds de secours créé ; en 1934, lors de l’effondrement d’un immeuble ayant causé la mort d’une quarantaine de personnes, les secours aux familles sinistrées sont organisés par la femme d’un ex-conseiller, présidente de la Croix-Rouge, et 7 ex-conseillers font partie de la première liste de donateurs (Lisān al-Ḥal, avril-mai 1931 et mars 1934).

          42 Sur la notion d’évergétisme, voir P. Veyne (1970). Omar al-Daouk et le Dr Mohammad Khaled offrent un terrain pour la création d’un nouveau cimetière à Tariq ej-Jdideh, il servira en 1948 à abriter des réfugiés palestiniens ; Rached al-Houri fait don d’un terrain pour la création de l’Université arabe de Beyrouth ; les frères Beydoun dotent la fondation al-’Amliya ; Gabriel Trad fait don d’un terrain pour un sanatorium, etc.

          43 Ainsi, Omar al-Daouk, sunnite, est décoré en 1943 par le Vatican en guise de remerciement pour le don d’un terrain pour une œuvre catholique à Ras Beyrouth ; Ramez Sarkis, protestant, est décoré par le patriarche grec-orthodoxe d’Alexandrie.

          44 Par exemple, Gabriel Trad est connu en ville sous le titre de « président des présidents » (Bustros, 1986, p. 15).

          45 Huit des 22 conseillers maronites par exemple (13 si l’on compte ceux qui ont un lien familial avec l’un des membres du conseil), siègent en même temps et pendant plus de 4 ans au conseil communautaire central ; 7 conseillers de différentes confessions et nationalités sont pendant de longues années collègues à la faculté de médecine de l’Université américaine de Beyrouth dont l’administrateur siégera longtemps au conseil municipal.

          46 La communauté grecque-catholique est représentée par les Accaoui ou les Arcache ; les communautés minoritaires par les latins de Freige ou Chiha.

          47 Nous n’avons pas retrouvé la moindre indication chiffrée sur l’importance des différentes familles représentées.

          48 « Les musulmans sunnites se plaignent que la part ait été trop belle pour les familles Beyhum et Daouk » (BRRL n° 14, 23 juin 1927 : MAE, Nantes, Beyrouth, ler versement, 402). « Une délégation tient à s’élever contre ce monopole (des familles Daouk et Beyhum, d’après un commentaire ajouté dans la marge) » (Information au sujet de la communauté musulmane et les nominations au conseil municipal de Beyrouth, 9 mai 1934 : ibid.).

          49 Sur ces 18 familles, 9 n’ont occupé un siège municipal que pendant la période étudiée, les Tayara, les Choueiri, les Achou’... Les Rizkalla comme les Ahdab ou les Hamié constituent un autre cas de figure : la représentation dans leur cas a surtout été le fait d’un muhāfiz appartenant à la famille. Il semble difficile d’y voir des « familles ou dynasties » municipales. Celles retenues sont donc au nombre de 6 : outre celles déjà citées, il s’agit des Abi Chahla, des Beydoun et des Itani.

          50 Évidemment ces familles sont souvent représentées aussi à l’échelon national, par les mêmes ou d’autres membres. L’étude des stratégies familiales ne sera pas menée ici. Selon les témoignages de deux membres de « familles municipales », les fonctions étaient réparties au sein des familles suivant les affinités et les compétences des uns et des autres, avec une connotation nettement péjorative pour la charge politique nationale : celui qui ne réussit pas dans le commerce, qui aime faire des discours, est « recasé » dans la politique nationale, les autres préférant les charges municipales, plus concrètes.

          51 Ils sont souvent présentés comme tels dans les archives consultées. Dans nombre de cas, ils sont propriétaires de l’immeuble dans lequel ils résident, situé dans une rue portant parfois le nom de leur famille.

          52 Ainsi par exemple nous n’avons pas évoqué la nomination en 1953 de trois femmes au conseil. Leur profil rejoint par bien des aspects celui de leurs confrères : issues de familles patriciennes, elles sont largement engagées dans le caritatif communautaire et siègent elles aussi dans au moins un conseil d’administration d’une société anonyme. Elles sont, principal signe distinctif, particulièrement actives dans le champ des associations féminines où elles se sont connues bien des années avant leur nomination conjointe au conseil.

          53 Si l’enjeu est éminemment politique, il serait également foncier. Ainsi par exemple, la fonction la plus convoitée et qui attise les tensions au sein du conseil est celle de membre de la commission municipale des travaux publics. Il faudrait donc étudier la composition de la commission en question et son éventuelle domination par les familles alliées.

          54 Même si en général ils n’ont pas fait partie d’un parti politique à proprement parler, à une exception près, tardive d’ailleurs : il s’agit de William Haoui, candidat du parti des Phalanges libanaises (Kataëb), élu au conseil en 1953.

          55 C’est par exemple ce que nous avons constaté dans le cas des frères Daouk, Omar et Ahmad, son cadet de 20 ans (voir les annexes biographiques de Ahmad al-Daouk et de Habib Abi Chahla, p. 101). C’est une hypothèse qu’il conviendrait de vérifier pour d’autres cas.

          56 On peut se demander dans quelle mesure le choix des personnalités sunnites d’opter pour une participation active aux institutions libanaises, au sein de la municipalité entre autres, malgré les différends politiques avec les autorités politiques, fut lourd de conséquences, ce que la « collaboration » leur a coûté en terme de popularité. Il semble bien qu’elle ait été profitable à leurs concurrents. C’est du moins le cas de Abdel-Hamid Karamé, célèbre opposant tripolitain, et surtout de Riad al-Solh, leader originaire de Saïda, qui se taillent une large popularité dans les quartiers à prédominance sunnite à Beyrouth et concurrencent ainsi sur leur propre terrain les notables sunnites beyrouthins

          57 Désormais, la population manifeste souvent et pour des causes locales et autres. : la suspension d’un journal, la fête du travail, les événements de Syrie, de Palestine et même de Tripolitaine...

        

        
          Notes de fin
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           La participation est considérée dans l’analyse politique locale comme une variable stratégique. Elle conduirait même à un cercle vertueux : plus la participation est grande, plus l’adhésion aux choix concernant la localité est importante et plus les décisions seraient considérées comme légitimes. La participation aurait pour effet de motiver les habitants et les inciterait à contribuer positivement à la réussite durable des projets les concernant. Elle est donc une notion centrale dans l’analyse des processus décisionnels locaux. Néanmoins son contenu change constamment selon les périodes et selon les contextes politico-institutionnels.

           Dans le contexte français, jusqu’à une période relativement récente, on considérait que la décentralisation assurait pleinement la participation des populations qui élisent des conseils communaux pour gérer les affaires de leur commune. Les élus sont responsables devant la population qui peut les sanctionner et renvoyer aux conseils de nouvelles majorités. Mais la sociologie politique, en se développant, a progressivement démontré les limites de ce modèle de participation. Au sein des conseils municipaux, le pouvoir de décision est confisqué par un groupe de notables qui, autour du préfet, négocie les arrangements qui ne bénéficient qu’à un groupe d’intérêts particuliers. La démocratie représentative locale malgré son apparente ouverture, conduit en fait à un jeu politique triangulaire qui associe très peu d’acteurs : le préfet, le maire et quelques bureaucrates. Certes les lois de la décentralisation de 1982 ont considérablement renforcé les pouvoirs des élus. Mais elles n’ont pas modifié les conditions de participation des populations et des intérêts économiques privés.

           Ce schéma se retrouve avec des variations plus ou moins importantes dans de nombreux pays qui se sont inspirés du modèle français d’administration territoriale, comme le Liban et les pays du Maghreb. Dans ces pays, depuis le début des années 1990, et sous l’impulsion des organisations internationales, la notion de participation n’a plus la même signification politique. La mise en place de conseils municipaux ne suffit plus à assurer la participation des populations. Les choix en matière d’équipement, de services d’aménagement, doivent être définis en associant tous les acteurs locaux : administrations, élus, associations de quartier, opérateurs économiques. Le concept de gouvernance désigne précisément ces nouveaux processus de prise de décision et participation multilatéraux. On tente ainsi de sortir de la logique classique du gouvernement où l’État et ses agents avaient le monopole de la définition de l’intérêt public pour entrer dans une logique de gouvernance où l’intérêt public serait le résultat d’une série de négociations et de compromis entre l’État, les élus, les associations, les groupes d’intérêts économiques.

           Notion à contenu changeant, la participation peut aussi faire l’objet d’usages politiques multiples. Mona Harb el-Kak a pu montrer, à partir de l’étude comparative de deux municipalités libanaises de la banlieue sud de Beyrouth, toutes les ambiguïtés de ce concept dans un contexte politique où la participation est impulsée d’en haut. L’auteur montre bien que la participation peut être une pratique effective, mais peut aussi se réduire à un simple discours sur la participation développé par des acteurs locaux soit pour noyauter des institutions soit pour conquérir des parts de pouvoir au sein de ces institutions, soit pour renforcer leur capital de légitimité, soit pour capter plus de ressources et renforcer leur contrôle sur des populations.

           La participation peut être analysée à un autre niveau : celui des conseils municipaux eux-mêmes. Dans un travail très minutieux, Ali al-Moussaoui a essayé de voir dans quelle mesure le fonctionnement interne des conseils municipaux au Liban obéit à des normes démocratiques. Comment ces conseils fonctionnent-ils ? Comment s’organisent et se déroulent les séances de travail ? Arrive-t-on à associer l’ensemble des structures municipales (commissions, fonctionnaires) au processus décisionnel ? L’enquête menée par Ali al-Moussaoui rejoint en partie les conclusions de Mona Harb el-Kak : la participation est plus un discours qu’une réalité effective. Dans la plupart des conseils municipaux libanais prédominent encore les alliances entre familles de notables, ce qui favorise la personnalisation du pouvoir autour du maire qui concentre entre ses mains l’ensemble des pouvoirs et marginalise les autres structures du conseil.

           Ce déficit de participation se double d’un déficit de communication. Rappelons à cet égard que l’étude de la communication est une dimension importante de l’analyse du pouvoir en général et du pouvoir municipal en particulier. C’est un élément constitutif du pouvoir ou des pouvoirs et la maîtrise des réseaux pour s’informer et informer est nécessaire dans toute entreprise politique. Comme la participation, la communication peut servir des stratégies politiques variées. On communique pour informer, mais on communique aussi pour dominer ou conquérir une position et/ou la consolider, pour déstabiliser un adversaire ou l’éliminer de la compétition. Loin d’être un élément neutre, la communication est au cœur des luttes politiques locales. Dans son étude Nahawand al-Kadiri Issa analyse comment les élus locaux libanais communiquent et quelle est la place des moyens modernes dans leur système de communication. L’auteur montre bien comment le système de communication au Liban reste marqué par le centralisme, la verticalité, la concentration entre les mains des détenteurs de capitaux et la faiblesse des moyens de communication locaux. Moins de 10 % des conseils municipaux ont mis en place des journaux municipaux et la plupart des conseils se contentent d’utiliser les moyens traditionnels d’information.

           Il semble en définitive que le jeu politique local libanais reste relativement fermé et que le processus décisionnel n’implique qu’un nombre réduit d’acteurs qui opèrent dans un cadre qui reste marqué par une grande opacité. S’agit-il là d’une spécificité libanaise ? Je ne pense pas et les traits qu’on vient de dégager peuvent caractériser bien des sociétés politiques locales dans le monde arabe.
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           Le thème du fonctionnement municipal en général et du fonctionnement interne des conseils municipaux en particulier n’a pas capté l’attention des chercheurs. Parmi les rares publications qui ont abordé ce thème, celle de Fadel Hamawié sur la situation des municipalités dans les caza-s du Chouf, du Aakkar et de Baalbek est une étude succincte et datée (Hamawié, 1975)1. Limitée à trois régions, elle ignore plusieurs indicateurs du fonctionnement interne des conseils municipaux. L’étude de Khaled Qabbani sur les municipalités et la décentralisation (Qabbani, 1998) n’aborde le fonctionnement que comme une partie d’un sujet plus général. La démarche déductive adoptée par l’auteur l’a conduit à négliger les inégalités de la pratique municipale et à émettre des conclusions générales sur le modèle libanais de décentralisation.

           Notre étude a donc pour objectif premier de combler une lacune concernant l’un des aspects de l’action des conseils municipaux. Elle peut être considérée comme la première étude du fonctionnement interne de ces conseils après les dernières élections municipales de 1998, soit après deux ans d’exercice effectif de ces conseils. Elle cherche à décrire et à évaluer le fonctionnement interne des conseils municipaux au Liban. Le terme arabe pour désigner le fonctionnement (adā ) signifie littéralement « le fait de faire parvenir quelque chose à un destinataire » (al-Munjid, 1986). Le fonctionnement du conseil municipal est la manière dont est dirigé le travail municipal. Il englobe toutes les mesures et procédures du conseil municipal, que ce soit au niveau de la planification, de l’organisation, de la décision ou de l’exécution en vue d’atteindre ses buts. Le fonctionnement interne des conseils municipaux désigne plus particulièrement la gestion municipale et les relations au sein du dispositif municipal qui comprend les pouvoirs de décision et d’exécution, les commissions municipales et les fonctionnaires.

           La description dynamique du fonctionnement interne des conseils municipaux s’inscrit dans une problématique de la démocratisation du système politique local, et plus précisément de la participation en tant qu’un des constituants principaux de cette démocratisation. Cette orientation se justifie pour deux raisons. D’abord, la démocratie constitue le principe légitime de l’action municipale. La municipalité serait « le noyau de base de la démocratie dans la vie des citoyens » et « les élections municipales [constitueraient] le premier maillon dans l’édification d’une vraie démocratie au Liban » (Kiwan, 1998, p. 153). En conséquence, « la relation entre décentralisation et démocratie est une relation organique, elle n’est ni contingente ni superficielle » (Qabbani, 1998, p. 69). Ensuite, la démocratie est la résultante d’un processus historique déterminé, problématique dans le monde arabe. Au Liban, l’administration locale ou décentralisée est fondée sur un seul niveau, la municipalité. L’une de ses fonctions principales est « d’assurer la représentation et l’exercice de la démocratie à travers la participation populaire dans le cadre local, non seulement par le choix que font les citoyens des représentants qui dirigent leurs affaires locales et qui sont tenus de leur rendre compte à chaque session électorale, mais aussi pour développer le sens de la responsabilité, de la participation, de la culture civique, de l’apprentissage à gérer les affaires locales et le contrôle de l’action des pouvoirs » (Messarra & Salem (dir.), 1996, p. 504). Jusqu’à quel point le fonctionnement interne des conseils municipaux s’appuie-t-il sur la participation en tant que constituant principal de la démocratie ?

           Notre hypothèse est que les modalités de la représentation locale au Liban, basées sur des allégeances primaires et plus précisément familiales, sur la faiblesse de l’allégeance partisane et sur la primauté de la personnalisation au détriment de l’institution dans l’administration des affaires publiques, constituent un ensemble de facteurs qui renforcent l’individualisme des présidents de municipalité et leur monopole des compétences. Ceci entrave en corollaire le processus de participation démocratique dans le fonctionnement municipal. L’exercice de participation est cependant disparate d’un conseil à l’autre et est soumis à un ensemble de variables indépendantes telles que la taille de la municipalité, l’obédience du président à un parti ou son soutien à un courant politique, son niveau d’éducation, son lieu de résidence, les indemnités municipales, etc.

           L’évaluation du fonctionnement interne des conseils municipaux ne s’appuie pas sur un modèle standard ou normatif de la participation démocratique, mais se fera à partir de l’observation inductive basée sur les résultats de l’enquête SOFRES-CERMOC réalisée auprès des présidents de municipalité. Les résultats de ce questionnaire, dont les catégories ont été construites en s’inspirant de la loi sur les municipalités et de l’observation sur le terrain, nous ont révélé des formules variées du fonctionnement municipal. Les pratiques des conseils municipaux ont été classées sur une échelle d’évaluation spécifique à chaque indicateur retenu. Reste une question méthodologique soulevée par le fonctionnement des conseils municipaux, dont les mécanismes internes sont inséparables de facteurs externes. La distinction analytique entre l’interne et l’externe, nécessaire à la clarté de cette présentation, ne signifie pas l’existence de deux types de fonctionnement.

           Nous tenterons de vérifier notre hypothèse en insistant sur trois aspects du fonctionnement des conseils municipaux. L’observation des modalités d’action au sein des conseils vise à mettre en lumière la manière dont les membres de ces conseils participent à l’élaboration et à la décision de la politique municipale. L’étude des commissions créées dans les municipalités permettra d’interroger les mécanismes de délégation, de déterminer dans quels secteurs ils sont les plus répandus et d’identifier les personnes qui animent ces commissions. Enfin, l’étude du personnel administratif vise à mesurer les capacités de gestion de la municipalité et à analyser le rôle des employés municipaux dans son fonctionnement2.

          MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL

           Plusieurs indicateurs ont été choisis pour appréhender les modes d’organisation du conseil municipal : la fréquence des réunions du conseil municipal, le taux d’absentéisme dans ces réunions, l’existence ou non d’un ordre du jour, l’identité des personnes chargées de le préparer, les modalités de prise de décision, le temps consacré par le président à l’action municipale, le taux de démissions enregistrées depuis l’élection de 1998. Ces indicateurs, croisés avec une série de variables indépendantes, nous permettent de mieux cerner la participation de l’ensemble des conseillers municipaux.

          Les réunions du conseil municipal : régularité et absentéisme

           La loi sur les municipalités stipule, dans son article 32, que « le conseil municipal se réunit au moins une fois par mois à l’invitation de son président et à chaque fois qu’il est nécessaire. Il revient au président de préciser dans son invitation les thèmes de la réunion... ». Ces réunions ne sont pas ouvertes au public. Elles doivent en outre regrouper plus de la moitié des membres dont est composé le conseil pour que ses délibérations soient légales (article 34).

           La régularité des réunions du conseil est évaluée sur une échelle décroissante de participation : l’organisation d’une réunion chaque semaine serait le signe d’une très forte dynamique participative, toutes les deux semaines d’une forte participation et la tenue d’une réunion mensuelle serait le reflet d’une participation faible, le minimum exigé par la loi. En-deçà, les activités du conseil municipal sont considérées comme illégales et la participation très faible. Selon les réponses des présidents, les 600 conseils municipaux se caractérisent par une dynamique relativement forte. Ainsi 13 % des conseils tiennent une réunion une fois ou plus par semaine. Leur fonctionnement semble fondé sur une concertation permanente entre les membres. La catégorie la plus nombreuse (49 % des municipalités) est celle où le conseil se réunit une fois toutes les deux semaines. Ainsi 62 % des présidents de municipalité choisis-sent-ils de maintenir une cadence plus élevée que celle que leur impose la loi. Et 34,5 % se réunissent conformément au texte légal, au moins une fois par mois. Enfin, seuls 4 % tiennent leurs réunions de manière irrégulière (moins d’une fois par mois). De manière générale, les réunions des conseils élus en 1998 apparaissent plus régulières en comparaison avec les pratiques des municipalités élues dans les années 1960. Selon l’étude réalisée en 1967, seulement 9 % des municipalités se réunissaient une fois par semaine, 28 % une fois toutes les deux semaines, 26 % une fois par mois et 37 % selon les circonstances (Hamawié, 1975, p. 16).

           La tenue de réunions fréquentes apparaît surtout dans les grandes et moyennes municipalités. 87 % des conseils des grandes municipalités se réunissent une fois toutes les 2 semaines ou plus, contre 74 % pour les moyennes et 56 % pour les petites. L’âge apparaît aussi comme un facteur discriminant dans la fréquence des réunions, les conseils municipaux se réunissant de manière irrégulière sont présidés par un maire dont la moyenne d’âge est de 63 ans. En revanche, l’âge moyen des présidents dont les conseils se réunissent plus d’une fois par semaine est de 45 ans. Le taux de réunions irrégulières est aussi lié, dans une moindre mesure, au lieu de résidence du président de la municipalité3 : il s’élève à 11 % lorsque le président réside à Beyrouth, à 5 % lorsqu’il habite dans le caza et seulement à 2 % quand il habite dans sa localité. Le taux de réunions irrégulières diminue en outre avec le niveau d’éducation : c’est le cas dans toutes les municipalités dont le président sait seulement lire et écrire, mais de 12 % dans celles où le maire a un niveau d’études élémentaires, et de 3 % dans celles où il a un niveau d’études secondaires et au-delà. Il est légèrement plus élevé chez les présidents qui ne sont pas membres d’une association organisée (4 %) que chez les membres d’une association (3 %), lesquels sont plus nombreux à présider une réunion une fois par semaine (13 % contre 11 % chez les présidents non membres d’une association). De la même façon, les présidents sympathisants d’un parti, d’un courant ou d’un leader politiques organisent les réunions du conseil une fois toutes les deux semaines ou plus pour 70 % d’entre eux, contre 58 % pour les présidents n’affichant aucun soutien à un courant politique.

           Au-delà de la tenue régulière de réunions, l’indicateur de présence ou d’absence montre le degré d’implication des élus, nécessaire à la continuité de l’action municipale. En l’absence du quorum exigé (la moitié des membres), la réunion est en effet reportée et une nouvelle convocation dans les 24 heures invite les conseillers à se réunir dans une séance qui ne sera légale qu’avec la participation minimale du tiers des conseillers (article 34 de la loi sur les municipalités. Cette seconde invitation doit contenir un résumé clair des prescriptions de cet article). Selon les résultats de l’enquête, 72 %, soit 434 présidents de municipalité, affirment que presque tous les membres du conseil assistent aux réunions, ce qui dénote un engagement très fort dans l’action collective municipale. Et 25,5 %, soit 153 municipalités enregistrent un taux d’absence aux réunions inférieur au quart du nombre de conseillers, ce qui n’affecte pas le fonctionnement global de l’institution4. Seules deux municipalités (0,3 %) enregistrent un absentéisme supérieur à 50 % et 11 municipalités (1,9 %) l’absence de 25 à 50 % des membres.

           Cet absentéisme est plus répandu dans les petites municipalités, les seules où la catégorie « absence de plus de la moitié des membres » est représentée. Les cas où aucune absence ou seulement celle d’un quart des membres est relevée sont cependant enregistrés dans 74 % des petites et dans plus de 65 % des moyennes et grandes municipalités. Le taux d’absence varie en fonction de la proximité du lieu de résidence du président de sa localité. La catégorie « presque pas d’absence » concerne en effet 60 % des municipalités dont les présidents résident à Beyrouth et 74 % des municipalités dont les présidents résident dans la localité. Le taux d’absence de moins d’un quart des membres s’élève en outre à 40 % dans les municipalités dont les présidents résident à Beyrouth, alors qu’il diminue jusqu’à 24,2 % lorsque les présidents résident dans la localité. L’implication des conseillers municipaux augmente par ailleurs avec le niveau d’éducation des présidents (les deux catégories « absence de moins d’un quart des membres » et « absence entre 25 et 50 % » atteignent 49 % lorsque le président est titulaire d’un doctorat et diminuent à 23,8 % lorsque le président a un niveau d’études élémentaire) et avec l’engagement du président dans une association organisée5.

          L’agenda municipal : un instrument au service du monopole du président ?

           L’existence d’un ordre du jour des réunions du conseil, dans 98,8 % des municipalités, est conforme à l’article 32 de la loi et reflète l’image de sérieux et de rationalisme que souhaitent donner les présidents de l’action municipale. Seuls 7 d’entre eux, dont la moyenne d’âge est de 65 ans, déclarent qu’il n’existe pas d’ordre du jour, ce qui serait le signe de la paralysie de l’action municipale et de sa monopolisation au profit du seul président6.

           L’existence d’un ordre du jour n’est pourtant pas en soi un indicateur de la participation ou de la volonté d’associer les autres membres à la prise de décision. L’initiative en revient en effet au président de la municipalité (article 32), qui peut en outre, « de son propre chef ou à la demande du caïmacam ou du muhāfiz, demander au conseil municipal de débattre à titre exceptionnel et en premier lieu, d’une affaire nécessitant une étude urgente. Il a aussi le droit d’interdire la discussion d’un sujet qui ne figure pas à l’ordre du jour » (article 39). Ce droit pourrait être utilisé d’une manière arbitraire par le président sous couvert juridique.

           Pour mieux cerner le degré de monopolisation ou de collégialité du pouvoir municipal, il convient d’observer les personnes impliquées dans la préparation de l’ordre du jour. Or sur 593 présidents ayant répondu à cette question, 80 % déclarent procéder eux-mêmes à la préparation de l’ordre du jour des réunions. L’individualisme du président tendrait donc à exclure la participation de l’ensemble du personnel municipal sur cette question centrale. Seuls 6 % collaborent avec leur vice-président et 3 % avec le secrétaire général de la municipalité concertation et la participation de tous les conseillers ou d’une commission regroupant quelques-uns d’entre eux concernent 7 % des municipalités (tableau 91, annexe générale 3).

           Le monopole du président dans l’exercice de la préparation de l’ordre du jour est moindre dans les grandes municipalités (60 %) et augmente dans les moyennes (78 %) et petites (81,5 %) municipalités. Et inversement, la participation de membres du conseil, au sein de commissions ou individuellement, à la préparation de l’ordre du jour est de 9 % dans les petites municipalités et de 13,3 % dans les grandes. Elle est en outre plus forte lorsque le président réside dans la muhafāza (20 % de ceux-ci associent des conseillers municipaux à la préparation de l’ordre du jour) que dans la localité (10 %) et lorsqu’il est membre d’une association ou sympathisant d’un parti politique : 11 % des présidents membres d’une association, contre 9 % des non membres, et 13 % des sympathisants d’un parti ou leader politiques, contre 9 % de ceux qui ne le sont pas, associent des conseillers à la préparation de l’ordre du jour7. L’âge et la profession du président apparaissent également déterminants dans l’exercice d’un monopole : la moyenne d’âge des présidents qui préparent seuls l’ordre du jour est de 55 ans, contre 47 ans pour ceux qui mettent en pratique une action collégiale ; 92 % des présidents retraités préparent seuls l’ordre du jour, tandis que les présidents fonctionnaires ont plus recours à des pratiques de collégialité (18 %), pratiques totalement ignorées par les présidents agriculteurs. Notons enfin que l’exercice monopolistique de la préparation de l’ordre du jour est relatif à l’élection du président à l’unanimité, puisque 84 % des présidents élus ainsi préparent seuls l’ordre du jour, contre 79 % élus à la majorité.

           La date de la distribution de l’ordre du jour tendrait cependant à relativiser le monopole de l’exercice du pouvoir municipal au profit du président. Cet indicateur révèle la pertinence (ou non) de disposer d’un ordre du jour des réunions et de mesurer le potentiel de participation efficace des conseillers municipaux aux séances du conseil. Ainsi, la réception de l’ordre du jour quelques jours avant la réunion permettrait aux membres de s’informer au préalable et de préparer les dossiers inscrits sur l’agenda municipal. Ici aussi, la loi sur les municipalités fixe des règles de fonctionnement : « la convocation devra être adressée par écrit, trois jours au moins avant la séance, au lieu de résidence du conseiller ou à l’adresse qu’il a choisie. Ce délai peut être raccourci en cas de nécessité », mais le recours à cette dernière disposition ne peut être adopté comme méthode de fonctionnement permanente, sous peine de dévoiler la pratique autocratique du président. Dans la pratique, dans 86 % des municipalités, l’ordre du jour est distribué en respectant le délai légal, c’est-à-dire trois jours ou plus avant la réunion.

           Ce qui retient l’attention, c’est que dans plus de la moitié des conseils municipaux (soit 53 %), l’ordre du jour est distribué une semaine avant la réunion, laissant aux conseillers le temps nécessaire à une bonne préparation de leurs dossiers8. Dans les moyennes et grandes municipalités, le délai légal de distribution est le mieux respecté (93 % contre 83 % dans les petites municipalités). En revanche, la mauvaise distribution est plus visible dans les municipalités présidées par un maire résidant loin de sa localité9 ou bénéficiant d’un faible niveau d’éducation10. Enfin, les présidents agriculteurs sont les moins favorables à faciliter la préparation de la discussion de l’ordre du jour, puisque 20 % d’entre eux le distribuent un jour avant ou le jour de la réunion, contre 9,5 % des présidents retraités.

          Élaboration et prise de décision de l’action municipale

           Parmi les activités du conseil municipal, la préparation du budget de la municipalité et la manière dont sont prises les décisions constituent des indicateurs-clés de la répartition des tâches en son sein. En termes d’efficacité et de gestion démocratique de l’institution, la préparation du budget municipal supposerait que le président collabore avec des spécialistes, d’autant plus s’ils sont membres du personnel municipal (élus ou fonctionnaires) et que le président n’est pas qualifié dans ce domaine. La pratique des conseils municipaux telle qu’elle ressort des réponses des présidents de municipalité est en la matière fortement personnalisée : 51 % des présidents préparent seuls le budget et 17 % collaborent avec un fonctionnaire ou un conseiller municipal (tableau 94, annexe générale 3).

           Comme pour la préparation de l’ordre du jour, une corrélation forte se dégage entre monopolisation de l’exercice des fonctions municipales par le président et taille de la municipalité. Le président monopolise en effet cette tâche dans environ 50 % des petites et moyennes municipalités, contre 40 % des grandes. Il la monopolise d’autant plus qu’il n’habite pas sa localité (62 % des présidents résidant à Beyrouth préparent seuls le budget, contre 51 % de ceux qui habitent dans la localité) et la délègue (à l’ensemble du conseil ou à une commission) lorsqu’il habite le caza (28 %) ou la localité (17 %). La participation du personnel municipal à la préparation du budget augmente proportionnellement au niveau d’éducation du président11 et à son appartenance à une organisation (19 % dans les cas où le président est membre, pour diminuer jusqu’à 14 % dans le cas contraire) ou à son soutien à un parti ou leader politiques (18,5 % dans ce cas contre 16 % dans le cas contraire).

           La manière dont sont prises les décisions au sein du conseil municipal, à l’unanimité ou à la majorité, exprime le degré de cohésion et de solidarité ou au contraire de conflits et de divergences, entre les conseillers municipaux, sur tous les sujets ou dans certains domaines seulement. L’unanimité dans la prise de décision peut être la conséquence logique de la victoire d’une liste dans son intégralité aux élections, dont les membres appartiennent tous à la même tendance politique ou à la même famille. Elle peut être aussi motivée par un compromis politique à la suite d’une discussion publique au sein du conseil ou de discussions parallèles engageant un ou plusieurs acteurs qui influent sur les décisions du conseil, dont le contenu est rendu public au cours des séances prévues par la loi. Dans d’autres situations, moins nombreuses, l’unanimité s’explique par l’absence de l’opposition aux réunions12.

           D’après les réponses des présidents, dans 69 % des conseils municipaux, les décisions sont prises à l’unanimité, contre 30 % dans lesquels elles sont prises à la majorité. Ce dernier chiffre pourrait être le reflet d’un dysfonctionnement potentiel au cas où l’opposition serait structurée sur des appartenances primaires et agirait en fonction d’intérêts personnels, ou bien d’une participation démocratique au cas où les débats du conseil se feraient dans le sens de l’intérêt général13. La prise de décision à l’unanimité au sein des conseils semble liée de manière très étroite à la manière dont ont été élus les présidents (64 % des présidents ont été élus à l’unanimité), et dans une moindre mesure à la manière dont ont été élus les conseils (17 % ont été élus à l’unanimité). La taille de la municipalité n’est pas ici directement discriminante, puisque la prise de décision à l’unanimité est d’abord le fait des petites (72 %), puis des grandes (67 %) et enfin des moyennes municipalités (62,5 %)14.

          Dissensions et démissions

           Un an et demi après l’élection du conseil, les démissions d’un ou de plusieurs conseillers sont a priori l’expression d’une crise interne et sont considérées comme un indicateur négatif. Si elles ne résultent pas de raisons indépendantes de la volonté des conseillers, ces démissions sont le signe soit d’une fuite devant les responsabilités de la fonction, soit la preuve d’une incapacité à assumer une position d’opposition au sein du conseil. Dans les deux cas, elles mettent en évidence les faiblesses du fonctionnement municipal. Au moment de l’enquête15 122 municipalités (21 %) au moins avaient enregistré des démissions, qui sont restées limitées en majorité à un seul conseiller (tableau 79, annexe générale 3).

           Le nombre des démissions devrait être en outre relativisé au regard des causes qui les ont motivées, puisque dans 48 % des cas, la démission est due à des raisons « personnelles » : soit à cause d’un voyage ou d’une maladie, soit pour des raisons professionnelles (des fonctionnaires de l’État ont été élus de manière illégale, la loi sur les municipalités interdisant le cumul des fonctions dans une municipalité et dans une autre institution publique16), soit pour des raisons familiales (l’article 28 de la loi sur les municipalités stipule qu’un élu municipal ne peut siéger dans le même conseil qu’un autre membre de sa famille - père, mère, femme, beau-père, belle-mère, frères et sœurs, oncle paternel ou maternel). Et dans 43 % des cas, les démissions traduisent une crise inhérente au fonctionnement municipal, causée par des divergences confessionnelles, partisanes ou familiales ou pour des raisons administratives ou financières (tableau 80, annexe générale 3). Les motifs personnels de démission sont plus récurrents dans les petites (39,5 %) et grandes (33 %) municipalités que dans les moyennes (27 %). Les démissions liées à des raisons administratives (souvent par ignorance de la loi) apparaissent seulement dans les petites (12 %) et moyennes (18 %) municipalités, de même que celles liées à des désaccords partisans ou familiaux (respectivement 10,5 et 24 %), où les conflits familiaux sont les plus exacerbés.

          L’exercice du « métier » d’élu municipal

           La professionnalisation politique se mesure généralement à l’existence d’un personnel qui se consacre à temps plein à ses fonctions d’élus et reçoit en retour un salaire. Au Liban, la fonction d’élu municipal est très peu réglementée : d’une part, aucune disposition ne fixe le temps que le président et les conseillers doivent consacrer à leur tâche ; d’autre part, des indemnités de représentation et de déplacement, décidées par le conseil municipal en proportion de l’effort consacré aux affaires municipales mais surtout des ressources financières de la municipalité, peuvent être versées au président et à son vice-président (article 73 de la loi sur les municipalités). L’exercice d’une fonction municipale est cependant perçu comme un service public dans la société locale, et le plus souvent comme un service volontaire, c’est-à-dire gratuit, notamment dans les milieux ruraux.

           La majorité des présidents de municipalité (76 %) ne perçoivent en effet pas d’indemnités en échange de leur travail municipal, ce qui explique que 80 % des présidents déclarent que leur profession constitue leur source principale de revenus. Ils sont financièrement autonomes et l’exercice bénévole de leurs fonctions municipales est pour eux un « devoir moral ». Les 24 % qui perçoivent des indemnités sont en majorité des retraités (12,7 %), des agriculteurs (5,8 %) et des personnes sans emploi (1,3 %)17 La distribution fait aussi apparaître des différences régionales. Ceux qui ne perçoivent aucune indemnité sont les présidents du caza de Koura (100 %), suivis de ceux du Kesrouane (96 %) et du Aakkar (95,7 %). Ceux sont reçoivent des indemnités sont le président de la municipalité de Beyrouth, les présidents des trois municipalités du caza de Tripoli, des deux municipalités du caza du Hermel et de 50 % des présidents des municipalités du caza de Tyr (en raison de plus grandes ressources financières liées à l’importance du capital émigré dans ce dernier caza). Et au sein de cette répartition géographique, 40 % des présidents de grandes municipalités perçoivent des indemnités, contre 28 % de ceux dirigeant une localité moyenne et 22 % une petite localité. Par ailleurs, 26 % des présidents résidant dans leur localité perçoivent des indemnités, contre 23 % pour ceux qui résident dans le caza et 15 % pour ceux qui habitent Beyrouth. Enfin, l’idée répandue selon laquelle les membres engagés dans une association seraient plus enclins au service public sans contrepartie financière est ici démentie : les présidents membres d’une association sont en effet un peu plus nombreux à toucher des indemnités (24,6 %) que ceux qui ne sont pas membres (23,3 %).

           Le fait de percevoir des indemnités a un impact évident sur le temps que chaque président consacre à l’action municipale : ce temps s’élève en effet jusqu’à 68 heures par semaine chez les présidents qui perçoivent des indemnités, contre 30 heures par semaine chez ceux qui n’en perçoivent pas. Mais vu le très faible taux d’indemnités prédisposant à se consacrer à l’action municipale, et en l’absence de dispositions contraignant les élus à le faire, la disponibilité des élus est plutôt fonction de leur engagement à défendre l’intérêt général. La moyenne générale du temps consacré par un président de municipalité au travail municipal au Liban est de l’ordre de 31 heures par semaine, soit une moyenne de 5 heures 10 minutes par jour, 6 jours par semaine. Cette moyenne est plus élevée à Beyrouth, où le président déclare passer 45 heures par semaine, soit 7 heures et demie par jour, à gérer sa municipalité. Elle l’est aussi dans les municipalités du Liban-Nord (34 heures par semaine, soit 5 heures 40 minutes par jour) et du Mont-Liban (32 heures par semaine, soit 5 heures 20 minutes par jour). En revanche, les présidents des municipalité du Liban Sud consacrent un temps légèrement inférieur à la moyenne nationale (30 heures par semaine, soit 5 heures par jour) et ceux de la Béqaa apparaissent comme les moins assidus (27 heures par semaine, soit 4 heures et demie par jour).

           Ces moyennes masquent cependant des disparités fortes entre les municipalités d’une même muhafāza et d’autres variables doivent être prises en compte. En effet, le temps consacré par le président à la gestion de sa municipalité augmente proportionnellement à la taille de celle-ci : 40 heures par semaine dans les grandes localités, 33 heures dans les moyennes et 30 heures dans les petites localités. Il diminue cependant dès que le niveau d’études du président augmente : 24 heures par semaine chez les présidents titulaires d’un doctorat et 40 heures par semaine chez les présidents qui savent seulement lire et écrire. Il est en outre légèrement plus élevé chez les présidents membres d’une association (31 heures par semaine). Et les présidents sans emploi sont ceux qui consacrent le plus de temps à leur municipalité (39 heures par semaine), alors que les cadres sont ceux qui y consacrent le moins de temps (26 heures). La proximité entre lieu de résidence et municipalité est aussi déterminante : les présidents résidant dans la localité consacrent 33 heures et ceux qui résident dans le caza 34 heures par semaine à la gestion municipale, alors que ce taux diminue jusqu’à 26 heures chez les présidents résidant en dehors de la muhafāza et de Beyrouth et à 22 heures chez ceux qui résident à Beyrouth.

           De manière similaire au temps consacré à la gestion de la municipalité, la fréquence à laquelle les présidents de municipalité sont présents dans leur localité est un indicateur de leur proximité avec la société locale et de leur connaissance de la situation de leur localité. Ainsi, la majorité d’entre eux résident en permanence dans leur localité (tableau 97, annexe générale 3). La durée de présence du président dans sa localité augmente proportionnellement à la taille de la municipalité : 73 % des présidents des grandes municipalités y séjournent 7 jours, contre 66 % des présidents des moyennes municipalités et 62 % des présidents des petites municipalités18. Cette proximité varie en outre selon l’appartenance du président à une association (les membres y séjournent toute la semaine à hauteur de 58 % et les non-membres à hauteur de 66 %). Elle est aussi déterminée par l’allégeance à un parti ou un leader politiques : les sympathisants y séjournent 7 jours sur 7 à hauteur de 71 % et les non-sympathisants à hauteur de 57,5 %, phénomène que l’on pourrait rapprocher du temps consacré à l’action municipale (les sympathisants consacrent jusqu’à 33 heures par semaine, contre 30 heures hebdomadaires pour les non-sympathisants). Enfin, la profession du président semble un facteur déterminant de cette position de proximité : les sans-emploi arrivent en tête en résidant 7 jours par semaine dans leur localité (100 %), suivis des agriculteurs (91 %), des fonctionnaires (70 %), des retraités et en dernière position les membres des professions libérales (52 %).

           En dépit du changement survenu dans la composition sociale, culturelle et politique des conseils municipaux après les élections de 199819 les présidents de municipalité continuent à jouer un rôle primordial dans l’action municipale, voire à monopoliser l’exercice du pouvoir municipal comme nous l’avons souligné dans la préparation de l’ordre du jour ou du budget municipal. Leur centralité dans la préparation de l’ordre du jour est encore plus visible s’ils ont été nommés entre 1964 et 197420. L’inégale participation des conseillers municipaux est en outre corrélée par une série de variables dont les plus importantes sont la taille de la municipalité et le lieu de résidence du président. La variable professionnelle est également discriminante, mais de manière instable, dans le fonctionnement du conseil municipal : ainsi, les agriculteurs sont les plus enclins à organiser des réunions de manière régulière, mais aussi ceux qui exercent le plus grand monopole dans la préparation de l’ordre du jour ; les sans-emploi sont à la fois ceux qui pratiquent le plus la délégation des tâches dans la préparation du budget et ceux qui adoptent le plus facilement une stratégie de proximité.

          LES COMMISSIONS MUNICIPALES

           Les commissions municipales sont considérées comme l’un des éléments du dispositif municipal, ainsi que le précise la loi sur les municipalités, qui autorise le conseil municipal à former des commissions spécialisées pour effectuer des tâches dans un secteur déterminé. Ainsi, l’article 53 de la loi de 1977 stipule que « le conseil municipal élit parmi ses membres, au début de chaque année, deux membres titulaires et deux membres suppléants, lesquels forment avec le président et le vice-président de la municipalité l’organe de la commission des adjudications. Cette commission est chargée d’adjuger les transactions municipales et les taxes que le conseil décide de mettre aux enchères. Le conseil municipal peut aussi élire des commissions constituées de ses membres pour étudier les affaires qui lui incombent de traiter, comme il peut également recourir à des commissions dont il nomme les membres parmi les conseillers municipaux et/ou la population ». Le décret n° 5595 du 22 juin 1982 mentionne également la commission d’achat et celle de réception des marchandises (fourniture, équipements, etc.) au titre des commissions administratives, à côté de celle des adjudications. La formation des commissions administratives est obligatoire, tandis que la création d’autres commissions est laissée à la discrétion du conseil municipal, en fonction de ses besoins.

           Les commissions constituent en un sens un cadre favorable à une participation organisée, dont le besoin est croissant face au manque de ressources matérielles et humaines dont souffrent les municipalités. La question est de savoir dans quelle mesure ces commissions constituent un cadre permettant effectivement aux membres du conseil municipal, mais aussi aux fonctionnaires et aux administrés nommés, de participer à la gestion des affaires locales. La possibilité de faire participer les habitants à l’action municipale par le biais des commissions apparaît d’autant plus importante que les réunions du conseil municipal sont fermées au public. En outre, leur spécialisation et leur composition (membres élus, administrés ou les deux catégories ensemble) est un indice important du fonctionnement interne et des priorités d’action de la municipalité. Ce fonctionnement sera évalué sur une échelle allant du monopole du pouvoir et l’accaparement de la décision (inexistence de commissions) à la délégation fondée sur la participation du plus grand nombre et le recours à l’ensemble des compétences existant dans la société locale, notamment celles qui ne sont pas disponibles au sein du conseil. Dans ce dernier cas, ces commissions sont aussi une incitation pour les administrés à s’intéresser aux affaires publiques de leur localité, et à terme pourraient être le lieu d’apprentissage d’une culture civique.

          Existence et nombre des commissions municipales

           Selon les résultats de l’enquête SOFRES-CERMOC, la participation à travers la création de commissions municipales apparaît faible21. 6,3 % des municipalités n’ont aucune commission, allant à l’encontre du texte de loi qui en exige au moins trois. Elles seraient dirigées par un président qui concentre les pouvoirs, reproduisant un rapport de soumission à l’autorité. 20,5 % ont créé entre 1 et 3 commissions et 50 % entre 4 et 6 (tableau 83, annexe générale 3). Les résultats statistiques mettent donc en exergue une disparité en ce qui concerne l’existence ou l’inexistence des commissions, laquelle est déterminée par un ensemble de variables indépendantes.

           Une corrélation se dégage ainsi entre le nombre des commissions spécialisées et l’adhésion du président à une organisation, puisque 10,4 % des municipalités dirigées par un président non membre n’ont pas de commission, contre seulement 2,8 % de celles dirigées par un président membre d’une association. Par ailleurs, la totalité des municipalités dotées d’une seule commission sont présidées par un non-membre et 75 % de celles ayant 2 commissions ou plus ont à leur tête un président engagé dans une association. Le nombre maximal de commissions (16-18) se rencontre dans des municipalités dont le président est membre d’une association. De même, la constitution de commissions et le lieu de résidence du président sont corrélés, puisque 13,6 % des conseils municipaux dont le président réside à Beyrouth n’ont aucune commission, contre 2,3 %, 2,5 % et 5,5 % des conseils présidés par un maire résident dans le caza, dans la muhafāza et dans la localité. La formation de 13 commissions et plus est limitée aux municipalités dont le président réside dans la localité de manière permanente. La présence de commissions est aussi déterminée par le niveau d’éducation du président : 66,7 % des présidents classés dans la catégorie « sait lire et écrire » n’ont pas mis en place de commissions dans leur municipalité, contre 23,8 % de ceux ayant un niveau élémentaire, 11,2 % de ceux du complémentaire et moins de 4,7 % de ceux ayant un niveau secondaire et au-delà. Le plus grand nombre de municipalités ayant créé de 1 à 3 commissions est présidé par un maire dont le niveau d’éducation est bas. À l’inverse, les municipalités de plus de 16 commissions sont dirigées par un président ayant fait des études supérieures.

           Les municipalités sans commission sont d’abord présidées par des retraités (13,2 % d’entre eux), puis par des sans-emploi (12,45 %), des agriculteurs (11,4 %), des cadres (6,7 %), des fonctionnaires (6,5 %), des hommes d’affaires-commerçants-artisans (6,1 %) et enfin des membres des professions libérales (1,9 %). Suivant une courbe similaire, les municipalités de 1 à 3 commissions sont présidées d’abord par des cadres (36,7 %), puis par des agriculteurs (25,7 %), par des sans-emploi (25 %), par des hommes d’affaires-commerçants-artisans (21,2 %), par des fonctionnaires (19,6 %), par des retraités (17,1 %) et par des membres des professions libérales (14,5 %). À l’inverse, les municipalités de 13 commissions et plus sont principalement dirigées par un maire cadre (6,6 %), puis retraité (2,6 %) et fonctionnaire (2,2 %), mais il n’y en a pas dont le maire est sans emploi ou agriculteur.

           Enfin, des disparités très fortes sont enregistrées en fonction de la localisation de la municipalité par muhafāza et par caza. L’exemple détaillé des municipalités de la Béqaa révèle en effet des inégalités au niveau de la participation entre les caza-s d’une même muhafāza et entre celle-ci et le reste du Liban (Tableau 1). Les municipalités sans commission sont plus rares dans la Béqaa que dans le reste du Liban. Dans le caza de Rachaiya, 8,3 % des municipalités ne comptent aucune commission (taux plus élevé que la moyenne nationale), alors que l’ensemble des municipalités dans les caza-s de Zahlé, de la Béqaa-ouest et du Hermel ont au moins une commission. De la même façon, le taux de municipalités ayant 1 à 3 commissions est plus faible qu’au niveau national, à l’exception des municipalités de Rachaiya. Par contre, il y a proportionnellement plus de municipalités de 4 à 6 commissions. De manière globale, le cadre d’une participation faible (en-deçà de 7 commissions) est un peu moins visible dans la muhafāza de la Béqaa (73 % des municipalités) que dans le reste du Liban (76 %).

           Le faible nombre de commissions municipales ne contredit pourtant pas la tendance, observée après les élections de 1998, à tirer profit du texte de loi pour élargir la participation à la gestion municipale. Au-delà des disparités, une amélioration sensible du nombre de commissions municipales, en comparaison avec la situation des municipalités dans les années 1960, se dégage. En 1975, Hamawié notait en effet qu’en « dépit de leur importance dans le partage des tâches et le bon fonctionnement municipal, les commissions municipales (même celles mentionnées par la loi) sont inexistantes dans la plupart des municipalités, ce qui reflète une extrême concentration des pouvoirs aux mains du président » (Hamawié, 1975, p. 17). Or d’après les résultats de notre enquête menée en 1999 dans les trois caza-s objet de cette étude avant la guerre, toutes les municipalités du Chouf disposent d’au moins deux et au plus 16 commissions (l’occurrence la plus forte étant les municipalités de 3 à 5 commissions, qui forment 62,4 % du nombre total des municipalités du caza) ; 8,7 % des municipalités du Aakkar n’ont pas de commission municipale (l’occurrence la plus forte étant là aussi les municipalités de 3 à 5 commissions, qui forment 65,2 % des municipalités du caza) ; et seulement 4,8 % des municipalités du caza de Baalbek sont sans commission, alors que 90,4 % comptent au moins 4 commissions (dont 71,4 % ont entre 4 et 7 commissions).

           L’amélioration perceptible dans l’élargissement du cadre de la participation en comparaison avec la période d’avant-guerre n’est pourtant pas suffisante en soi pour évaluer l’étendue de la participation dans la gestion municipale. L’efficacité de ces commissions doit aussi être évaluée en fonction de leur domaine de spécialisation et de leur composition.

          Domaines d’action des commissions : les priorités de l’action municipale

           À la question ouverte («°quelles sont les commissions municipales les plus actives (en citer trois au maximum) »), trois grandes catégories de commissions ont été citées : les commissions administratives (adjudications, achat, réception), formées essentiellement de conseillers municipaux ; les commissions de services (santé, travaux publics, éclairage, environnement) et celles de développement (développement économique, tourisme)22. Le cadre de participation de la société civile serait d’autant plus faible que le conseil municipal s’est limité à former des commissions administratives, se conformant à la loi et aux statuts qui régissent l’action municipale. La formation de commissions non obligatoires serait en revanche le signe d’une ouverture démocratique et d’un engagement des responsables élus à faire participer des personnes compétentes.

           La commission la plus représentée, dans 57 % des conseils municipaux, est celle des travaux publics. Ce constat, renforcé par la place des infrastructures dans l’échelle des projets prioritaires mis en œuvre dans les municipalités depuis 1998 (tableaux 86 et 111, annexe générale 3), s’explique par la dégradation générale de la situation des infrastructures au cours des 15 années de guerre et par la quasi-absence de structures municipales pendant 35 ans. Viennent ensuite les commissions de l’environnement, dont la formation, dans 26,7 % des municipalités, est sans doute le résultat d’une prise de conscience écologique accrue parmi la population, ou est en lien avec des préoccupations hygiéniques (eau, assainissement, ordures...).

           Les commissions administratives représentées sont celles des achats (25,3 %), des réceptions (19,6 %), des adjudications (18,5 %), des finances (11,6 %) et des évaluations (10,9 %). Elles sont plus nombreuses dans les petites municipalités (le taux cumulé des trois premières y atteint 25 %, contre respectivement 17 et 8,9 % dans les moyennes et grandes villes). Les commissions techniques (planification urbaine, génie civil), sociales et agricoles sont à l’inverse plus nombreuses dans les grandes, et moyennes que dans les petites municipalités.

           La situation des municipalités de la Béqaa est particulière : la commission des adjudications (56,2 %) y devance celle des travaux publics (53,5 %), puis celle des achats (46,6 %) et des réceptions (44,7 %) (Tableau 2). Au-delà de la prépondérance des commissions administratives, il est intéressant de noter l’absence de commissions agricoles dans les caza-s de Baalbek et de Rachaiya, où l’agriculture constitue pourtant une ressource essentielle pour les habitants. Ce constat, qui pointe la faible relation de la municipalité avec les intérêts effectifs de la population locale, reflète-t-il une moindre capacité de ces municipalités à exercer leur rôle ou l’absence de conscience d’un tel rôle ? En outre, les commissions de planification et d’études, très peu nombreuses à l’échelle nationale (5,8 %) sont totalement absentes dans les municipalités de la Béqaa-ouest, et insignifiantes dans celles de Baalbek (2,5 %), de Zahlé (3,8 %) et Rachaiya (9 %) ; elles existent dans la municipalité de Hermel. De même, les commissions de développement accusent un déficit (3 % au niveau national, 1 % dans la Béqaa) ; les commissions économiques ne sont présentes que dans 0,4 % des municipalités libanaises et inexistantes dans la Béqaa ; et celles du tourisme (festivals et patrimoine) restent faibles (0,4 % au niveau national et 12,3 % dans la muhafāza), en comparaison des richesses archéologiques et des potentialités touristiques du pays et de la Béqaa en particulier.

           En dépit du nombre élevé de municipalités disposant de commissions dans la majorité des municipalités au Liban (93,7 %), ces structures se limitent encore principalement à un travail administratif et à l’amélioration des services. Ceci pourrait être du au manque de fonctionnaires municipaux, mais aussi à la persistance d’un comportement acquis chez les présidents de municipalité, peu enclins à perdre de leur pouvoir au profit de structures de délégation.

          Composition des commissions municipales : délégation ou concentration de l’action municipale

           Cet indicateur est celui qui traduit le mieux l’existence des mécanismes de consultation et de participation de la société locale à la gestion municipale. Le processus de démocratisation ne saurait en effet être réduit à l’expression d’un vote et devrait être analysé à travers les pratiques quotidiennes des autorités locales dans leurs relations avec les administrés. La participation des habitants au développement de leur localité ne signifie pas forcément l’absence de pratiques autocratiques au sein du conseil municipal et peut être motivée par de multiples facteurs locaux23. Elle reflète cependant dans la plupart des cas la volonté des autorités élues d’afficher une image de transparence et d’efficacité de l’action municipale.

           Or, presque 80 % des commissions municipales sont constituées uniquement de conseillers municipaux, et d’après nos observations sur le terrain, les présidents de certaines municipalités président l’ensemble des commissions constituées au sein de leur conseil. 21 % des commissions sont composées à la fois de conseillers et d’habitants, et 5 municipalités seulement ont créé des commissions composées exclusivement de personnes non élues. La faiblesse du recours des autorités municipales à des personnes extérieures, susceptibles d’apporter des ressources nécessaires au développement local, montre que l’accès au pouvoir municipal est perçu, à court terme, comme un objectif en soi.

           Des corrélations évidentes se dégagent des résultats statistiques. Ainsi, la participation des habitants à la gestion municipale est fortement déterminée par l’appartenance du président à une organisation (29 % des municipalités présidées par un maire membre d’une association ont formé des commissions composées à la fois de conseillers élus et d’habitants nommés, contre 13 % des municipalités dirigées par un non-membre). De même, les présidents résidant en dehors de la muhafāza et en dehors de Beyrouth sont plus enclins à la formation de commissions constituées uniquement de conseillers (53,8 %) que de conseillers et d’habitants (30,8 %) et d’habitants uniquement (15,4 %). Mais ces différences sont encore plus marquées lorsque le président réside à Beyrouth (respectivement 84,3 %, 15,7 % et 0 %) ou lorsqu’il réside dans sa localité (respectivement 78,6 %, 20,6 % et 0,8 %). Par ailleurs, l’élévation du niveau d’éducation du président semble favoriser l’association de la population à l’action municipale : trois des cinq municipalités où existent des commissions composées uniquement d’habitants sont en effet présidées par des maires ayant un niveau d’éducation universitaire, alors que l’ensemble des présidents sachant seulement lire et écrire composent des commissions avec leurs conseillers uniquement. Le taux des commissions associant élus et administrés augmente proportionnellement au niveau d’études du président : de 12,5 % et 13,9 % pour la catégorie des présidents de niveau élémentaire et complémentaire à 14,3 %, 21,6 % et 37,7 % pour la catégorie des présidents de niveau secondaire, technique et supérieur/magistère. La relation avec la profession des présidents est aussi significative : 90,3 % des municipalités présidées par des agriculteurs ont des commissions composées exclusivement d’élus, suivies de celles présidées par des retraités (87,9 %), des fonctionnaires (81,4 %), des hommes d’affaires-commerçants-artisans (77,1 %), des cadres (75 %), des membres des professions libérales (72,4 %) et des sans-emploi (71,4 %). Les présidents exerçant une profession libérale sont les plus nombreux à constituer des commissions mixtes (26,3 %), suivis des cadres (25 %) et des commerçants (22 %). Et 14,3 % des présidents sans emploi sont les premiers à former des commissions d’habitants. Enfin, la taille des municipalités est aussi discriminante dans la composition des commissions : celles composées exclusivement d’élus sont plus nombreuses dans les petites (80 %) que dans les moyennes (74 %) et grandes (73 %) municipalités. La situation des municipalités de la Béqaa est sensiblement identique à la moyenne nationale, malgré les disparités par caza : celui de Baalbek (97,5 %), puis de Zahlé (88 %) et de Rachaiya (81,8 %) sont les plus défavorables à l’association des citoyens dans la gestion locale (Tableau 3).

           Les institutions locales ne jouent donc que très faiblement un rôle d’incitation de la population à se préoccuper des affaires publiques. Elles reproduisent, dans une large mesure, les pratiques de pouvoir dominantes dans d’autres structures et à d’autres niveaux de la vie politique libanaise : personnalisation et concentration du pouvoir, faible collégialité dans l’élaboration et la décision de l’action. La faible participation octroyée aux administrés dans les commissions municipales prive en outre les municipalités de ressources disponibles en dehors du conseil municipal élu, alors qu’elles en sont largement dépourvues, notamment au niveau social et juridique, comme nous allons l’observer à partir de l’étude des municipalités de la Béqaa.

          SITUATION DU PERSONNEL MUNICIPAL : LE CAS DE LA BEQAA24

           Dès leur création, les municipalités libanaises ont souffert d’un manque de ressources humaines, et plus précisément de la défaillance du dispositif administratif municipal. Avant les élections de 1998, la plupart des municipalités souffraient de l’absence de personnel compétent, et n’étaient dotées que d’un dispositif très simple, composé en majorité d’agents chargés de la propreté. Cette situation était étroitement liée aux ressources financières et à la taille de la municipalité, et à une situation plus générale de vieillissement des cadres municipaux et de dysfonctionnement de l’institution elle-même. Deux ans après les élections municipales de 1998, quel est l’état de ce dispositif administratif ? Apparaît-il comme un des instruments du pouvoir exécutif de la municipalité, susceptible d’élargir la participation au sein du conseil ?

           La difficulté de l’analyse tient d’abord à l’absence de statistiques globales, officielles ou non, et publiées sur les fonctionnaires municipaux après les élections de 199825. Le questionnaire sofres-cermoc a fourni sur le sujet des renseignements, toutefois insuffisants pour appréhender avec beaucoup de précisions la situation des fonctionnaires. Devant le manque d’informations, j’ai donc choisi d’effectuer une enquête sur les fonctionnaires municipaux cadrés, c’est-à-dire inscrits sur l’organigramme administratif municipal et soumis au statut des fonctionnaires publics, en excluant les intérimaires et les vacataires, dans les conseils municipaux de la Béqaa26.

          Un déficit alarmant

           Selon les réponses des présidents au questionnaire sofres-cermoc, le nombre moyen de fonctionnaires dans une municipalité libanaise s’élève à 5,8. Cette moyenne nationale cache cependant d’énormes différences entre les muhafāza-s : les municipalités du Mont-Liban disposent de 10,4 fonctionnaires, celles du Sud de 3,9, celles du Liban-Nord de 3,3, et enfin celles de la Béqaa de 1,9 fonctionnaires. Ces dernières, qui constituent 17,5 % de l’ensemble des municipalités libanaises, ne regrouperaient que 4 % du nombre total des fonctionnaires (Barazi, 1999, p. 236). Le nombre de fonctionnaires est proportionnel à la taille de la municipalité (95 en moyenne dans les grandes, 24 dans les moyennes et 4 dans les petites). 13 % des petites municipalités n’ont aucun personnel administratif, 41 % n’ont aucune force de police et 82 % aucun employé (contre 3,5 %, 31,5 % et 64 % des moyennes et 8,3 %, 25 % et 25 % des grandes municipalités) (enquête sofres-cermoc).

           Dans les municipalités de la Béqaa, 203 fonctionnaires se répartissent de la manière suivante en septembre 2000 : 94 à Baalbek, 39 dans la Béqaa-ouest, 19 à Rachaiya, 1 dans l’une des deux municipalités du Hermel et 50 dans les 12 municipalités de Zahlé27. Le nombre moyen des fonctionnaires municipaux dans chaque caza de la Béqaa est donc inférieur à la moyenne générale. Dans le caza de Baalbek, sur 42 municipalités élues, 9 n’ont toujours aucun fonctionnaire en septembre 2000. Dans la municipalité de Fekehé, il ne reste au moment de l’enquête qu’un fonctionnaire sur les 12 cadrés à l’origine, et à Bednayel 4 sur 7. Sur l’ensemble du caza, 341 fonctionnaires sont inscrits dans l’organigramme municipal, mais 94 seulement (soit 27 %) sont en fonction. Le caza de la Béqaa-ouest regroupe 25 municipalités et deux fédérations de municipalités. En excluant la municipalité de Machghara où les élections ont été reportées, 11 municipalités n’ont aucun fonctionnaire. Dans les autres, à Marj par exemple, 5 fonctionnaires sur 7 cadrés travaillent, et à la fédération de Sahel il y a deux fonctionnaires (sur un total de 20 à l’origine). Au total, 80 cadrés sur les 211 prévus (soit 38 %) sont en exercice. À Rachaiya, 15 municipalités sur 26 fonctionnent sans aucun fonctionnaire. Le plus grand effectif est dans la municipalité du chef-lieu (5 fonctionnaires, dont 4 ont été embauchés en 2000, après que la moitié des conseillers élus ont démissionné). Dans les deux municipalités du Hermel, le manque de ressources administratives constitue le plus grand obstacle au développement de l’action municipale (enquête sofres-cermoc) : celle de Qasr Fissane n’a aucun fonctionnaire cadré et embauche des vacataires pour exécuter certains travaux ; celle de Hermel, dotée depuis sa création en 1936 de 4 fonctionnaires cadrés dont un seul reste en exercice, compte actuellement 80°000 habitants ; dans l’attente d’un projet de restructuration de ses effectifs, pour répondre à la croissance démographique de la ville, la municipalité fait appel à des contractuels. L’ensemble des municipalités de Zahlé souffre aussi d’un manque dans le dispositif du personnel. Dans les 12 municipalités de notre échantillon. 304 fonctionnaires sont en principe cadrés, mais seuls 50 assurent leurs fonctions. L’exemple de la ville de Zahlé est significatif : selon son président, « en 1963, le nombre de fonctionnaires inscrits dans l’organigramme s’élevait à 199, mais la population de Zahlé a augmenté alors que le nombre réel de fonctionnaires a diminué jusqu’à 15. Or, nous avons besoin réellement de 225 fonctionnaires » (entretien avec le président de la municipalité, avril 2000).

           L’embauche de nouveaux fonctionnaires qui se dessine depuis l’année 2000 a certes permis de remplir les postes vacants (suite aux décès, départs...). Elle reste cependant insuffisante devant les besoins énormes des administrations locales, alors que le surplus de fonctionnaires dans les administrations centrales ne cesse d’être évoqué par les responsables politiques. Il s’effectue en outre sur la base de barèmes datés, en faisant abstraction des transformations démographiques et économiques qui ont affecté depuis plus de 30 ans l’ensemble des localités libanaises. Face à ces défaillances, les caractéristiques sociales des fonctionnaires en exercice sont-elles en mesure de compenser la faiblesse numérique du personnel municipal ?

          Entre surqualification et manque de compétences

           Les fonctionnaires cadrés sont principalement des hommes (Tableau 4), confirmant le fait que les fonctions municipales, en particulier celles de police et de percepteur d’impôts, sont réservées aux hommes. La secrétaire actuelle de la municipalité de Baalbek a été la première femme à avoir occupé, dès 1965, un poste de fonctionnaire municipal dans la Béqaa. L’augmentation du nombre de femmes, en particulier dans les caza-s de Zahlé et de Baalbek, est néanmoins très récente puisque la moitié d’entre elles ne sont entrées dans l’organigramme municipal qu’en 2000. Leur embauche s’explique d’abord par leur niveau d’éducation (22,7 % des fonctionnaires femmes ont un niveau universitaire, 40,9 % un niveau secondaire et 13,6 % une formation technique). Elle a lieu dans les centres urbains : les 22 femmes fonctionnaires se répartissent principalement dans les deux villes de Baalbek et de Zahlé dans lesquelles elles ont été embauchées avant 1998. Enfin, à l’exception de Baalbek, l’embauche des femmes avant septembre 1999 s’est effectuée uniquement dans des localités chrétiennes, phénomène qui est en train de changer depuis les nominations de 1999.

           Facteur de dynamisme ou d’inertie, l’âge constitue une variable importante pour comprendre la participation du dispositif administratif à l’action municipale. Contrairement à la situation d’avant 1988 et à une image encore répandue28, les jeunes fonctionnaires sont aujourd’hui les plus nombreux dans les municipalités de la Béqaa (Tableau 5) : la catégorie des 20-29 ans arrive en tête, représentant 34,9 % de l’ensemble des fonctionnaires, suivie de celle des 30-39 ans (26,6 %) et des 50-59 ans (24,6 %). Les moins de 40 ans forment donc 61,5 % du total des fonctionnaires, ce qui est révélateur d’un réel changement, qui a débuté en septembre 1999. Sans aucun doute ce mouvement de rajeunissement va-t-il se poursuivre de manière plus évidente encore, après que les municipalités des villes de Zahlé, de Baalbek et de Hermel auront obtenu l’accord pour modifier leur organigramme et donc procéder à de nouvelles embauches. Les municipalités du caza de Rachaiya comptent le taux le plus élevé de jeunes fonctionnaires (les 20-29 ans y forment 63 % des fonctionnaires), suivies par celles de la Béqaa-ouest (la même catégorie y constitue 41 % alors qu’elle ne forme respectivement que 29 % et 32 % des fonctionnaires des municipalités des caza-s de Baalbek et de Zahlé). Les fonctionnaires de la municipalité du Hermel se situent plutôt dans la tranche des 50-59 ans. Les caza-s de la Béqaa-ouest et de Rachaiya se distinguent donc par un personnel jeune, en grande partie renouvelé en 1999, les moins de 40 ans formant respectivement 92,3 % et 68,3 % du total. L’embauche de jeunes fonctionnaires a sans doute des incidences sur le dynamisme des équipes municipales, et aussi sur le budget des municipalités : la part des dépenses administratives consacrées aux salaires augmente en effet considérablement, mais elles sont aussi élevées à Zahlé où le taux des 50 ans et plus atteint 36 % du personnel. L’âge n’est en outre pas un facteur négatif en soi, et l’expérience et les compétences, indispensables au travail municipal, ne se retrouvent pas chez les jeunes recrues, qui n’ont pas suivi de stages de formation avant leur embauche. Les municipalités du caza de Baalbek paraissent être l’exception dans la muhafāza : les plus de 60 ans y forment encore 12 % du personnel et les 50-59 ans 34 %. Dans la ville de Baalbek même, la majorité des fonctionnaires sont âgés et ont un faible niveau d’éducation, mais reçoivent pourtant des salaires élevés en comparaison avec ceux des nouvelles recrues. Le renouvellement s’effectue à partir d’un recrutement sur concours, à la demande de la municipalité et après l’accord des autorités concernées29. Mais ce changement n’est pas suffisant en soi pour atteindre un fonctionnement performant.

           La répartition des différentes catégories de fonctionnaires30 est identique à la moyenne nationale (Tableau 6) : personnel administratif (64,5 %), policiers et gardiens (31,9 %) et techniciens (3,4 %). La quasi-absence de postes techniques a de lourdes conséquences sur le fonctionnement municipal. Chaque municipalité de la Béqaa dispose, en moyenne, d’1,2 fonctionnaires administratifs, de 0,6 policiers et gardiens et de 0,06 fonctionnaires techniques. En analysant les sous-catégories, les policiers sont les plus nombreux, suivis des rédacteurs, des trésoriers et des comptables, et des percepteurs d’impôts. Dans cette répartition, qui ne correspond pas aux besoins réels des municipalités31, la petite taille des municipalités et leur manque de ressources financières d’une part, et la non-modification des organigrammes dans les grandes municipalités de l’autre, sont des facteurs déterminants. Pour compenser l’absence de techniciens dans leur organigramme, les municipalités ont recours à des contractuels. En l’absence de fonctionnaires et de moyens financiers, le président et ses conseillers sont contraints de remplir ces fonctions techniques.

           Les compétences apparaissent faibles au regard du niveau d’études des fonctionnaires. Ainsi, ceux qui ont un niveau d’éducation secondaire sont les plus nombreux (33,9 %), suivis par ceux ayant un niveau complémentaire (28,5 %) et élémentaire (22,6 %), ceux ayant un niveau universitaire ne formant que 11,8 % du total (Tableau 7). Le faible niveau d’éducation (complémentaire et inférieur) est la caractéristique des fonctionnaires employés avant 1999 (80 %). Mais parmi les 114 fonctionnaires embauchés entre septembre 1999 et 2000, 59,6 % ont un niveau d’éducation secondaire et plus. Parmi ceux qui étaient en exercice avant les élections de 1998, 34,8 % seulement avaient ce même niveau. Le changement de génération s’effectue dans un contexte de crise socio-économique et de chômage des jeunes ; les bacheliers et diplômés universitaires peuvent être incités à présenter leur candidature à la fonction publique municipale, indépendamment de l’adéquation entre leur diplôme et le poste à pourvoir. Dans les municipalités du caza de Baalbek, 6 diplômés universitaires occupent des postes de rédacteur ou de trésorier, 8 bacheliers sont policiers municipaux et 11 percepteurs d’impôts. Le niveau d’études des fonctionnaires est plus élevé dans le caza de Zahlé, où se concentre la majorité des universitaires. Ce phénomène s’explique par les besoins des municipalités des grandes villes en diplômés spécialisés (médecin, avocat, audit), dont les petites municipalités ne peuvent supporter les charges. Quant au faible niveau d’éducation, il est lié d’une part à la hausse de la part des postes administratifs, de police et de gardiennage, qui ne nécessitent pas d’études supérieures (le plus souvent, le diplôme de niveau complémentaire est requis au minimum), et de l’autre à la baisse de la part des postes techniques, qui ne représentent actuellement que 3,4 % du total des postes dans les municipalités de la Béqaa comme nous le verrons dans la répartition par spécialisation. Au-delà des conditions requises pour l’embauche, le népotisme joue, dans la plupart des cas, un rôle majeur.

           Les motivations matérielles offertes aux fonctionnaires municipaux (salaire, assurance sociale, autres rétributions) sont-elles suffisantes pour dynamiser le fonctionnement interne et attirer de nouveaux cadres ? 67,4 % des fonctionnaires de la Béqaa touchent un salaire mensuel variant entre 300°000 et 599°000 livres libanaises (soit entre 200 et 400 dollars)32 (Tableau 8). Parmi ceux-ci, 83,2 % ont été embauchés entre septembre 1999 et septembre 2000. Les catégories qui perçoivent les plus hauts salaires sont celles des hauts fonctionnaires. Les catégories moyennes, en général des fonctionnaires non spécialisés, restent les plus exposées. À la précarité de leurs salaires mensuels (74,2 % perçoivent moins que le salaire estimé nécessaire à une famille de 5 enfants par la Confédération générale du travail, soit 750 000 livres libanaises par mois) s’ajoute, pour la plupart d’entre eux, l’absence d’affiliation à la sécurité sociale et à une assurance maladie. La nouvelle grille des salaires qui concerne les fonctionnaires municipaux, dont le seuil minimum a été fixé à 440°000 livres libanaises pour les non-spécialisés, constitue un saut qualitatif par rapport à leur situation antérieure.

           Mais le problème principal reste l’absence de formation des fonctionnaires. D’après notre enquête, un seul fonctionnaire, sur toutes les municipalités de la Béqaa, a bénéficié d’un stage de formation en Allemagne. Le personnel municipal non élu se répartit aujourd’hui en deux catégories : celle des anciens, qui ont acquis une expérience incomplète en raison de la guerre, et celle, majoritaire, de ceux qui ont été embauchés après les élections de 1998, qui n’ont bénéficié d’aucun stage de formation. Ce dernier trait tendrait à annuler les effets des améliorations survenues au cours des deux dernières années (élévation du niveau d’éducation, recrutement des jeunes, nouvelle grille des salaires). Notons par ailleurs que toutes ces municipalités manquent d’un responsable chargé, selon la loi, d’ « orienter les municipalités vers des moyens leur assurant un développement et une efficacité accrue, l’amélioration de leur organisation et la simplification des normes et des modes de travail » (articles 91-94 de la loi sur les municipalités).

          CONCLUSION

           La lecture de trois éléments principaux du fonctionnement interne des conseils municipaux (méthodes de travail, commissions municipales et état du personnel) met en évidence que les pratiques de participation sont encore rares dans la plupart des municipalités. Cette déduction à partir d’une enquête statistique globale est cependant nuancée par l’observation d’une l’évolution vers une dynamique participative, en comparaison avec la situation avant les élections de 1998. Cette évolution inégale dépend d’un ensemble de variables dont les plus déterminantes sont la taille de la municipalité, le lieu de résidence de son président, son âge et son niveau d’études, son expérience, sa profession et son affiliation à un parti ou courant politiques.

           Malgré l’importance de ces variables pour le fonctionnement municipal, elles ne suffisent à elles seules à expliciter les écarts entre des dynamiques participatives et le fonctionnement des conseils. Un fonctionnement plus efficace dépend aussi d’une décision politique claire au niveau du pouvoir central, à partir de la prise de conscience de la relation dialectique entre développement local et global, et d’une politique d’abolition des obstacles juridiques, administratifs et financiers. La situation actuelle des municipalités autorise à s’interroger sur les objectifs qui ont présidé à la décision de tenir des élections locales en 1998.
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          Tableau 1 - Répartition des municipalités de la Béqaa selon l’existence et le nombre des commissions (par caza) (en %).
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          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.

          Tableau 2 - Répartition des municipalités de la Béqaa selon la spécialisation des commissions municipales (par caza) (en %).
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          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.

          Tableau 3 - Répartition des municipalités de la Béqaa selon la composition des commissions (par caza) (en %).
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          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.

          Tableau 4 - Répartition des fonctionnaires municipaux de la Béqaa selon le sexe.
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          Source : enquête personnelle, 2000.

          Note1

          Tableau 5 - Répartition des fonctionnaires municipaux de la Béqaa selon l’âge.
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          Source : enquête personnelle, 2000.

          Tableau 6 - Répartition des fonctionnaires municipaux de la Béqaa selon leur spécialisation professionnelle (par caza).
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          Source : enquête personnelle, 2000.

          Note*2

          Tableau 7 - Répartition des fonctionnaires municipaux de la Béqaa selon leur niveau d’éducation (par caza).

          
            [image: Image 7.jpg]
          

          Source : enquête personnelle, 2000.

          Tableau 8 - Répartition des fonctionnaires municipaux de la Béqaa selon leur salaire (par caza).

          
            [image: Image 8.jpg]
          

          Source : enquête personnelle, 2000.

          Tableau 9- Répartition des fonctionnaires municipaux de la Béqaa selon l’année de leur recrutement et leur niveau d’éducation.
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          Source : enquête personnelle, 2000.
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          Notes

          1 De la même façon, les recherches consacrées aux fonctionnaires municipaux avant 1998 sont rares, à l’exception de celle réalisée en 1969 par F. Hamawié à partir d’une enquête du département des Affaires régionales du ministère du Plan (Hamawié, 1975) et de l’étude collective publiée à la veille des élections de 1998 (Salem, Krayyem & Antoun (dir.), 1998).

          2 Les deux premières parties de cette étude sont essentiellement basées sur les résultats de l’enquête SOFRES-CERMOC, 1999, auprès des présidents de 600 municipalités (annexe générale 3 en fin de cet ouvrage). Les résultats issus du croisement de variables pertinentes pour cette étude apparaissent dans le texte. L’étude des fonctionnaires municipaux est limitée aux municipalités de la muhāfaza de la Béqaa, sur la base d’une enquête personnelle. Cette étude de cas, non représentative en termes statistiques de la réalité de la fonction publique municipale, reflète cependant la situation générale du personnel municipal au Liban.

          3 Le lieu de résidence a été classé en 5 catégories dans l’enquête sofres-cermoc : soit la localité où a été élu le conseiller municipal ; soit en dehors de cette localité mais dans le caza où se trouve cette localité ; soit hors de la localité et du caza mais dans la muhāfaza où se trouve cette localité ; soit à Beyrouth ; soit hors de la muhāfaza et hors de Beyrouth, c’est-à-dire dans une autre muhāfaza que celle dans laquelle se trouve la localité (exemple : un président élu dans la ville de Zgharta (caza de Zgharta. muhāfaza du Liban-Nord) réside dans la localité de Bent Jbayl (caza de Bent Jbayl, muhāfaza de Nabatiyeh)).

          4 Notons cependant qu’un membre qui ne répondrait pas à l’invitation quatre fois consécutives sans raison légitime peut être considéré comme démissionnaire sur décision du conseil municipal (article 31 de la loi sur les municipalités).

          5 La catégorie « absence de moins d’un quart des membres » s’élève à 31,2 % lorsque le président est membre d’une association, contre 19 % lorsqu’il ne l’est pas. En revanche, la catégorie « presque pas d’absence » augmente jusqu’à 79 % lorsque le président n’est pas membre d’une association, contre 66,7 % lorsqu’il est membre.

          6 Nous pouvons faire l’hypothèse, au regard de l’âge des présidents des municipalités dans lesquelles il n’y a pas d’ordre du jour, qu’il s’agit principalement des municipalités du Liban Sud dans lesquelles il n’y a pas eu d’élection en 1998. Ces municipalités ont continué à fonctionner avec leur président jusqu’en 1999, mais la plupart ont depuis été dissoutes (annexe générale 1).

          7 Encore faut-il signaler que l’appartenance à une association n’est pas garante d’une délégation du pouvoir dans la mesure où 78,3 % des présidents membres d’une association déclarent qu’ils préparent seuls l’ordre du jour.

          8 Voir les résultats dans le tableau 92 en annexe générale 3. Sur 593 présidents ayant répondu à cette question, seuls 14 et 7 % affirment distribuer l’ordre du jour respectivement un jour avant ou le jour même de la réunion.

          9 Le taux de distribution un jour avant ou le jour même de la réunion est en effet plus élevé lorsque le président réside à Beyrouth (17,1 %) ou dans la muhāfaza (18,6 %) que lorsqu’il réside dans sa localité (12,9 %).

          10 La totalité des maires qui savent juste lire et écrire distribuent l’ordre du jour un jour avant ou le jour de la réunion, alors que ce n’est le cas que de 10,2 % des présidents titulaires d’un doctorat et de 1 % de ceux ayant un niveau licence.

          11 18,3 % dans les municipalités où le président est titulaire d’un doctorat ou d’une licence et 12,3 % où les présidents ont atteint le cycle complémentaire, mais 19,1 % des présidents ayant un niveau élémentaire.

          12 L’étude du cas d’une municipalité dans le caza de Zahlé a mis en évidence la marginalisation des conseillers municipaux de l’opposition par la décision de l’ensemble des autres membres de tenir les réunions du conseil avant midi, alors que manifestement l’activité professionnelle des membres de l’opposition ne leur permettait pas d’assister aux réunions avant midi. Dans une autre étude de cas, les membres de l’opposition eux-mêmes choisissent de ne pas participer aux réunions... pour exprimer leur opposition. Ces exemples sont extraits de travaux d’étudiants de l’Université libanaise (voir en bibliographie les mémoires soutenus sous la direction de l’auteur).

          13 Dans une municipalité du caza de Zahlé, l’opposition est parvenue, en dépit de son nombre réduit et grâce à ses relations étroites avec les autorités administratives de la muhāfaza, à faire obstruction à la nomination de fonctionnaires municipaux.

          14 Dans la prise de décision, les variables indépendantes sont peu déterminantes. Il apparaît cependant que dans les municipalités où les présidents sont membres d’une association organisée, les décisions se prennent plutôt à l’unanimité (70,7 %, contre 67,4 % dans les conseils où les présidents ne sont pas membres). A contrario, dans les conseils où les présidents soutiennent un parti ou un leader politiques, les décisions se prennent moins à l’unanimité (66 %) que dans les autres (71 %).

          15 Jusqu’en décembre 1999, quelques conseils municipaux avaient été dissous suite à la démission de plus de la moitié de leurs membres, conformément à l’article 23 de la loi sur les municipalités. Le nombre de municipalités dissoutes suite à des démissions collectives a augmenté en 2000 (voir annexe générale 1). Le vote de confiance prévu pour juin 2001 sera un nouvel indicateur de cohésion des conseils municipaux.

          16 Cette disposition interdit par exemple aux professeurs de toutes les écoles et universités officielles d’être élus dans un conseil municipal, alors que les maîtres d’écoles sont des acteurs locaux de premier plan dans les petites localités. Mais comme pour les démissions familiales, cette disposition conduit à des démissions seulement lorsqu’une personne fait appel contre l’illégalité de l’élection (soit dans des configurations de conflits).

          17 Et, en partant de la catégorie professionnelle, 30,3 % du nombre total de retraités perçoivent des indemnités, 25,7 % du nombre total des agriculteurs et 25 % du nombre total des sans-emploi. Par contre, seulement 13,3 % des cadres les perçoivent.

          18 Respectivement 4,9 % et 3 % des présidents des petites et moyennes municipalités affirment ne jamais y séjourner, alors que ce n’est le cas d’aucun président de grande municipalité. La totalité des présidents des grandes municipalités séjournent dans leur localité au moins pendant 5 jours, contre 72,9 % pour les municipalités moyennes et 67,8 % pour les petites.

          19 Voir l’étude de H. Krayyem dans cet ouvrage.

          20 L’ensemble de ceux désignés entre 1964 et 1974 préparent seuls l’ordre du jour, contre 79,4 % élus en 1998 et 80,8 % élus en 1999.

          21 L’échelle du nombre de commissions a été construite de la manière suivante : l’inexistence de commissions traduit l’absence de participation organisée ; 1 à 3 commissions est le signe d’une participation très faible et 4 à 6 d’une participation faible ; 7 à 9 commissions peut être considéré comme un niveau acceptable de participation ; 10 à 12 commissions traduit une participation forte ; au-delà, la participation est très forte.

          22 Les enquêteurs ont relevé 59 appellations différentes pour désigner ces commissions (tableau 84, annexe générale 3).

          23 Voir par exemple l’analyse de Mona Harb el-Kak sur le travail des commissions municipales en banlieue sud et celle de Karam Karam, sur les commissions de l’environnement, dans cet ouvrage.

          24 La muhāfaza compte deux fédérations de municipalités et 122 municipalités réparties ainsi : 43 dans le caza de Baalbek, 25 dans celui de la Béqaa-ouest, 26 à Rachaiya, 26 à Zahlé et 2 au Hermel.

          25 Les recherches antérieures à 1998 sont aussi rares. L’étude menée en 1998 (Salem, Krayyem & Antoun (dir.), 1998) a fait le recensement, à partir d’un échantillon, des ressources financières, administratives, matérielles des municipalités, mais certains chiffres relatifs à la situation des fonctionnaires dans la muhāfaza de la Béqaa, datés de 1993, sont imprécis (pour une étude plus récente, voir Barazi, 1999)

          26 L’enquête a englobé la totalité des conseils municipaux élus des caza-s de Baalbek. du Hermel, de la Béqaa-ouest et de Rachaiya (je remercie à cette occasion les caīmacam-s et les employés des administrations concernées pour leur aide). Face aux difficultés rencontrées dans le caza de Zahlé, l’enquête couvre un échantillon de 12 (sur 26) municipalités du caza, représentatif de la taille, de la distribution confessionnelle et du caractère urbain/rural des localités du caza. Ces 12 localités sont Zahlé, Riyaq. Chtaura, Fourzol, Niha-Zahlé, Aali en-Nahri, Saadnayel, Raait, Deir el-Ghazal, Qoussaya, Kfar Zabad et Hay el-Fikani.

          27 Ces chiffres étaient inférieurs en septembre 1999, au moment de l’enquête sofres-cermoc. Les moyennes par caza sont de 4,1 à Zahlé, 2,2 à Baalbeck, 1,5 dans la Béqaa-ouest, 0,7 à Rachaiya et 0,5 au Hermel

          28 La plupart des chercheurs ont souligné l’âge élevé des fonctionnaires municipaux dans un grand nombre de municipalités, en expliquant qu’il était l’un des obstacles au développement local et à la participation (Salem, Krayyem & Antoun (dir.), 1998, p. 391).

          29 Pour augmenter le nombre de fonctionnaires cadrés, le changement de l’organigramme doit être demandé par la municipalité et approuvé par le ministère des Affaires municipales. Pour embaucher ces fonctionnaires inscrits dans le cadre, les municipalités organisent des concours sous la supervision du muhāfiz ; le président de municipalité est le responsable hiérarchique des fonctionnaires. Les deux grandes municipalités de Zahlé (chef-lieu de muhāfaza) et de Baalbek (chef-lieu de caza) font exception : leurs fonctionnaires sont soumis au code du Conseil de la fonction publique (lequel organise et supervise les concours et le recrutement).

          30 Ces catégories sont fixées par la loi sur les municipalités. Elles correspondent aux grades de la fonction publique (3e, 4e et 5e catégories) à partir desquels sont fixés les barèmes des salaires.

          31 Par exemple, il n’y a aucun ingénieur agronome dans l’ensemble du dispositif municipal de la Béqaa alors que cette muhāfaza occupe la première place dans l’activité agricole du pays. Plus généralement, il n’y a aucun fonctionnaire technique dans les municipalités des caza-s de la Béqaa-ouest, de Rachaiya et du Hermel.

          32 À titre de comparaison, le salaire minimum officiel est de 300°000 LL (soit 200 dollars).
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           La communication politique est désormais au cœur de la relation gouvernants-gouvernés tant au plan national que local. Les fonctions qui lui sont attribuées se sont multipliées : échanger un message entre gouvernants et gouvernés selon un code commun (Cotteret, 1973, p. 113) ; inciter les parties en conflit à s’exprimer publiquement ; émettre/transmettre le discours du gouvernant afin de justifier ses actes, ou bien aussi le promouvoir en lui bâtissant une « image de marque ». La simple énumération de ces fonctions montre déjà la difficulté de cerner le champ de la communication politique, ses outils et les institutions qui la régulent. Or cette communication occupe aujourd’hui une place majeure au sein des régimes démocratiques, et ce notamment à l’échelle locale, puisque son rôle dépasse celui du simple échange entre gouvernants et gouvernés, pour constituer un ensemble de pratiques sociales (Legavre, 1994). La capacité du gouvernant à gérer les diverses situations communicationnelles dans lesquelles il est amené à se trouver fait désormais partie des compétences politiques (Briquet, 1994). Et ce d’autant plus que la mondialisation de la communication s’est accompagnée d’une demande croissante d’informations locales, dans le souci de maintenir les gens « chez eux », « sur place »1.

           Les facteurs qui déterminent le rôle désormais prépondérant de la communication politique dans les démocraties occidentales se conjuguent et peuvent être ramenés à quatre points : l’importance que prend la communication pour les individus, les groupes, et les États, tant au niveau de la pratique que de la pensée (société de communication, l’être communiquant, l’idéologie de la communication...) (Breton, 1992) ; la diversification des moyens d’information et de communication et leur extension géographique ; la politique de décentralisation adoptée dans les régimes démocratiques (Legavre, 1994, p. 81 ) et la concurrence entre les villes qui en résulte, de même que le développement d’une certaine « médiacratie » (Sfez, 1992, p. 6) ou d’un « star système » politique ; enfin, les mutations de la structure socioculturelle des conseils municipaux (Legavre, 1994, p. 82), qui sont passés d’une position de récepteurs passifs des médias à une position de producteurs, directs ou indirects, de leurs propres moyens d’information. En outre, la communication politique s’élabore désormais dans des institutions spécifiques capables d’offrir des services, et parfois même de fabriquer de la demande.

           La situation de la communication politique au Liban est cependant différente de celle, générale, que l’on vient d’exposer. Elle peut se résumer en trois points : en premier lieu une verticalité de la communication politique au niveau national, due au fait que les médias sont exclusivement aux mains du pouvoir politique ou financier, notamment après l’adoption en 1994 d’une loi organisant l’information audiovisuelle2 ; ensuite la centralisation de l’information s’accompagne d’une quasi-absence d’information locale et spécialisée ; enfin, la centralisation du système politique et le peu de revenus dont disposent les municipalités empêchent ces dernières d’investir dans des services d’information. Depuis les élections municipales de 1998, un intérêt, certes limité, se manifeste cependant à l’échelle locale pour les moyens de communication politique moderne. On peut noter en effet la création de sites internet par certaines municipalités, démarche qui semble toutefois relever davantage d’une mode, puisque cette participation au net n’est pas fondée sur une infrastructure communicationnelle ; la formation, par certaines municipalités, de commissions de l’information constituées soit de membres du conseil municipal, soit de volontaires ou des deux ensembles ; enfin, la publication de bulletins municipaux par près d’une municipalité sur dix (9,7 %). À côté de ces pratiques novatrices, la grande majorité des municipalités se contente d’avoir recours à des moyens classiques, directs, d’information3

           L’enquête menée auprès des présidents de municipalité élus en 1998 nous éclaire sur leurs relations aux médias et sur leurs propres pratiques médiatiques, en termes de consommation et de production. Elle ne nous permet pas, à elle seule, de distinguer la communication politique du travail proprement dit des municipalités, et ne dévoile pas complètement la réalité de l’information municipale. Celle-ci a en effet des ramifications : locales - dans les villages, avec les habitants, les partis, les associations, etc. ; extra-municipales - avec les municipalités voisines, le pouvoir central ; et enfin extranationales - avec les organisations internationales ou les États et collectivités étrangers (notamment jumelages).

           Pour ces raisons, nous avons aussi effectué une étude qualitative de la communication municipale centrée sur l’analyse de quelques bulletins municipaux, qui se présentent comme une nouvelle forme de communication au Liban : leur lecture fournit des indices sur le fonctionnement interne des conseils municipaux et sur l’activité municipale en général. Nous examinerons les moyens mis en œuvre pour leur publication, leurs objectifs, leur degré de professionnalisme, leurs centres d’intérêt ainsi que ce qu’ils révèlent de la façon de s’adresser aux administrés et au pouvoir central. Sont-ils un moyen d’échanger des opinions avec les habitants de la localité, un outil pour promouvoir l’image de la ville, du conseil municipal, du président de la municipalité, un instrument pour répondre aux opposants ou pour attirer l’attention du pouvoir central ou des mécènes ? En d’autres termes, les bulletins municipaux, et l’ensemble des autres pratiques communicationnelles, apparaissent-ils comme un moyen de renforcer le pouvoir des autorités locales élues ? Et peuvent-ils instaurer une véritable communication politique locale ?

          LES PRESIDENTS DE MUNICIPALITE : CONSOMMATEURS ET PRODUCTEURS D’INFORMATION

           Le système politique libanais, fondé sur des quotas communautaires d’une part et sur la centralisation de l’autre, conduit à une inégalité de l’accès aux médias, à une information verticale, centralisée et segmentée les lignes de partage communautaire4. Les leaders locaux ayant des ambitions nationales cherchent dans l’accès aux médias une reconnaissance de leur rôle. Dans ce système, l’information régionale et plus encore locale est quasi absente.

           Étudier les présidents de municipalité en tant que consommateurs revient à analyser les rapports qu’ils entretiennent avec les médias, leurs préférences, et ce qu’ils pensent de l’intérêt que les médias accordent aux municipalités. Et en tant que producteurs, nous privilégierons l’étude des moyens de communication des municipalités, répartis en trois catégories : les moyens traditionnels et directs, comme les visites par exemple ; les moyens intermédiaires comme les journaux, les radios et les chaînes de télévision ; et les moyens modernes, comme l’internet. Nous verrons que les conseils municipaux travaillent dans un climat de compétition pour présenter une image positive, parfois mythifiée, de leur localité, en tentant de consolider leur unité interne et de renforcer l’image de la municipalité à l’échelle nationale.

           Il est utile de savoir si le champ médiatique entourant les élus municipaux, caractérisé par des inégalités et des disparités en termes d’orientations et d’appartenances, produit des disparités dans le rapport des élus aux médias et dans l’évaluation qu’ils en font5. Par ailleurs, il est important de savoir si l’état actuel du champ médiatique incite les présidents de municipalité à préserver leurs moyens traditionnels et directs d’information, ou au contraire à adopter de nouveaux moyens de communication.

          La vie municipale dans les médias nationaux

           Le rapport des présidents de municipalité aux médias est déterminé de manière générale par la confession, l’âge, le niveau d’études, le lieu de résidence et l’appartenance politique. Les élus cherchent en effet dans les médias matière à renforcer leurs convictions et leurs appartenances. Par ailleurs, leur évaluation des médias s’inscrit dans une logique confessionnelle et régionale. Ainsi, à la répartition des médias en fonction de l’appartenance confessionnelle de leur propriétaire6 (et ce indépendamment du contenu - confessionnel ou non - diffusé par ces médias) correspond une répartition de leurs consommateurs (Tableaux 1 et 2). Ce constat doit cependant être atténué dans le cas des médias publics : les téléspectateurs de Télé-Liban et les auditeurs de la radio nationale sont plus volatils, en termes d’appartenance communautaire, que l’ensemble des autres téléspectateurs et auditeurs.

           La consommation médiatique est également déterminée par la profession des présidents de municipalité. C’est ainsi qu’al-Manār et al-Safīr arrivent en première position chez les présidents fonctionnaires. Al-Nahār, LBCI et MTV sont les médias les plus prisés par les présidents exerçant une profession libérale ou les commerçants. Al-Diyār et FTV attirent quant à eux plutôt les artisans et les agriculteurs. Notons que cette dernière catégorie professionnelle, qui ne représente que 5,8 % des maires, est la principale consommatrice des programmes télévisuels consacrés aux municipalités. Par ailleurs, les présidents qui lisent les journaux sont en moyenne plus jeunes (52 ans) que ceux qui n’en lisent pas (55 ans), ceux qui écoutent de préférence les radios étrangères (BBC, La Voix de l’Amérique, Radio Monte-Carlo) sont en général plus âgés (56 ans) que ceux qui écoutent des radios créées récemment (al-Nur, Liban libre) (44 ans en moyenne). Notons en outre qu’il existe un grand écart entre le pourcentage de ceux qui lisent les journaux et regardent la télévision d’une part, et ceux qui écoutent la radio d’autre part : seulement 5 % des présidents ne lisent pas de journaux et 5,2 % ne regardent pas la télévision, contre 57,3 % qui n’écoutent pas la radio.

           Les présidents de municipalité s’intéressent davantage aux pages de journaux consacrées aux municipalités (la page quotidienne d’al-Liwā, une ou deux pages hebdomadaires du quotidien al-Safīr ainsi que la page quotidienne « environnement et patrimoine » d’al-Nahār où sont incluses des informations sur les municipalités) qu’aux émissions de radio et de télévision consacrées à ce même sujet7. Et, dans les préoccupations prioritaires des présidents, l’information municipale de la presse écrite arrive au troisième rang, après la lecture des pages locales et libanaises (tableau 35, annexe générale 3) et celle diffusée par les télévisions au quatrième rang après les bulletins d’information et les émissions politiques et de divertissement (tableau 37, annexe générale 3). On pourrait donc dire que les centres d’intérêt des présidents de municipalité reflètent les préoccupations des médias nationaux, ou bien que ceux des médias répondent aux demandes des présidents : les uns et les autres accordent plus d’importance aux bulletins d’information, aux émissions politiques et de divertissement aux dépens des affaires municipales - qui devraient pourtant concerner les présidents plus que d’autres.

           Les pages consacrées aux municipalités dans les journaux sont avant tout lues par les présidents ayant un niveau d’études complémentaires, puis secondaires et enfin élémentaires. A un autre niveau, la majorité de ceux qui les lisent résident dans leur localité ou dans le caza. Elles sont aussi lues par les présidents des grandes municipalités8. Ce phénomène peut s’expliquer par le fait que les présidents des grandes municipalités sont plus conscients que les autres de leur importance, mais aussi par le fait que leur réseau de relations englobe aussi les journalistes et que les journaux eux-mêmes accordent une meilleure couverture aux grandes qu’aux petites municipalités. A l’inverse, les présidents des petites municipalités regardent plus les émissions télévisées consacrées aux municipalités que leurs collègues des municipalités de taille moyenne, alors que ceux des grandes municipalités ne les regardent presque pas. Cette différence peut s’expliquer par l’intérêt que les chaînes de télévision portent en priorité aux petites municipalités, et par le fait que les présidents des petites municipalités regardent davantage la télévision que leurs homologues des grandes municipalités. Les émissions radiophoniques du même type sont quant à elles écoutées par les présidents des municipalités moyennes et petites, et « boudées » par ceux des grandes municipalités. À partir de l’analyse de ces variables, on peut dire que les émissions de radio et de télévision consacrées aux municipalités semblent répondre à des attentes des présidents des moyennes et petites municipalités, à ceux ayant un revenu moyen et un niveau d’études modeste, et à ceux résidant dans leur localité ou dans le caza.

           L’analyse des réponses au questionnaire sofres-cermoc montre que la grande majorité des présidents de municipalité au Liban est globalement insatisfaite de l’importance accordée par les médias aux affaires municipales9. Mais cette insatisfaction varie selon la taille des municipalités : elle s’accroît à mesure que se rétrécit la taille de la municipalité (Tableau 3). Elle varie également en fonction de la nature du média : 84,8 % ne sont pas satisfaits de la radio, 50,5 % de la télévision et 32 % de la presse écrite qui reste le média qui couvre le mieux, selon les présidents, les affaires municipales. Par ailleurs, il y a une préférence pour certains médias selon les caza-s où exercent les présidents de municipalité : ainsi, ceux de Baalbek, du Hermel et de Nabatiyeh sont très satisfaits de la radio du Hizbollah, al-Nur, créée en mai 1988, tandis que ceux de Bcharré, du Kesrouane et de Saïda sont satisfaits de la radio Liban libre, fondée en 1978 par Béchir Gemayel et Charles Malek10.

           Selon les présidents, les journaux les plus préoccupés par les affaires municipales sont al-Safīr et al-Diyār. Pour les présidents des grandes municipalités, ce sont al-Nahār, al-Safīr et al-Diyār qui accordent plus d’importance aux affaires municipales, suivis par al-Liwa. Pour ceux des petites et moyennes municipalités, al-Safīr, suivi à’al-Diyār puis à’al-Nahār sont les plus attentifs aux municipalités. Notons que le journal que les présidents de municipalité estiment être le plus préoccupé par les affaires municipales n’est pas nécessairement leur journal préféré. Autrement dit, la place accordée aux affaires municipales dans les médias n’est pas l’élément qui détermine le rapport des présidents ou leur évaluation à/de ces médias.

           Les médias ont innové en créant des pages et des programmes consacrés aux municipalités. Ils n’ont cependant pas accordé une attention suffisante à ces programmes, encore marginaux sur la scène médiatique nationale et négligés au niveau de leur contenu. Ils n’ont pas non plus couvert de manière égalitaire les municipalités, leur intérêt restant principalement orienté vers les grandes municipalités (pour les médias écrits) ou vers celles qui sont proches de leurs orientations politiques et culturelles.

          Municipalités et usage des médias

           Se suffire de l’évaluation que font les présidents de municipalité des médias nationaux reviendrait à adopter l’idée que les municipalités sont communément perçues comme faibles et passives, les médias comme forts et actifs. En fait, il convient d’analyser la politique d’information de la municipalité, au regard de son rapport aux médias professionnels. D’après l’enquête sofres-cermoc, les relations entre la municipalité et les médias se nouent principalement à partir du président de la municipalité uniquement (80,2 % des interrogés) et de manière très marginale par l’intermédiaire d’un membre du conseil municipal (11,2 %) ou de la commission municipale de l’information (7,7 %). Seuls 11,7 % des maires affirment que la municipalité n’entretient aucune relation avec les médias (tableau 45, annexe générale 3), réponse qui revient plus régulièrement dans les petites municipalités. C’est aussi dans celles-ci que la relation exclusive du président avec les médias enregistre la plus grande occurrence (80,6 %), alors que le rôle de l’un des membres du conseil ou de la commission municipale d’information est plus affirmé dans les grandes municipalités (respectivement 13,3 % et 33,3 %).

           Il semble que le rapport avec les médias, pour être équilibré, doit résulter d’une initiative des deux parties, ainsi que d’une organisation et d’une planification de la part des municipalités. Plus la question de l’information est déléguée à une commission spécialisée ou à un membre du conseil chargé de cette tâche, plus les relations sont fructueuses et utiles à la municipalité. Il n’est donc pas étonnant que la grande majorité des présidents de petites municipalités qui se plaignent de la négligence des médias, soient précisément ceux à la tête d’une municipalité dépourvue de commissions de l’information et dont les relations avec les médias sont gérées exclusivement par le président, indépendamment de ses compétences et de sa disponibilité.

           La communication est désormais une des nécessités de l’activité municipale, indépendamment de l’ancienneté ou de la nouveauté des moyens d’information qu’utilise la municipalité pour publiciser ses activités d’une part, et connaître l’opinion des citoyens de l’autre. Plus spécifiquement, elle apparaît à la fois comme un moyen de compenser les défaillances du système d’information moderne centralisé et comme le signe d’un décalage sociologique qui laisse coexister deux systèmes de communication, dont le plus traditionnel est très résilient et aussi le plus efficace. En règle générale, les municipalités combinent moyens traditionnels basés sur la communication directe et les visites, moyens intermédiaires (journaux, revues, télévision, panneaux publicitaires), et plus rarement utilisent F internet11. Le recours aux moyens traditionnels d’information reste cependant prédominant, en particulier pour connaître l’opinion des administrés avant de prendre des décisions ou pour prendre connaissance de leurs problèmes et de leurs demandes, alors que le recours aux médias est plus fréquent pour annoncer les activités de la municipalité.

           En ce qui concerne le rapport entre la nature des moyens d’information utilisés pour annoncer leurs activités (tableau 40, annexe générale 3) et la taille de la municipalité, les grandes municipalités paraissent avoir davantage le choix que les municipalités moyennes (et ces dernières plus que les petites) d’utiliser les moyens d’information modernes et intermédiaires. Les présidents des petites municipalités déclarent n’utiliser « aucun » moyen d’information en première réponse, suivie de « l’information directe » puis des « journaux ». Le recours aux journaux est le fait en premier lieu des grandes municipalités (53,3 %), puis des moyennes (50 %), et enfin des petites (39,6 %). De même, les bulletins municipaux sont surtout publiés par les grandes municipalités (26,7 %), puis par les moyennes (16,7 %), beaucoup moins par les petites (6,2 %). Notons cependant que ni la municipalité de Beyrouth, ni celles de Tripoli ou de Saïda n’ont de bulletin. Enfin, les panneaux publicitaires, qui arrivent en seconde place pour informer de l’action municipale, sont d’abord utilisés par les municipalités moyennes (40,5 %) et grandes (40 %), avant de l’être par les petites (29,3 %).

           Les moyens de connaître l’opinion de leurs administrés sont largement directs et le recours aux médias est ici très limité (1,3 %) (Tableau 105, annexe générale 3). L’analyse du rapport entre lecture de journaux et modalités de connaissance de l’opinion des citoyens fait apparaître que les présidents qui lisent les journaux quotidiennement ont en priorité recours aux visites chez les grandes familles, les médias ne venant qu’en sixième position. Quant à ceux qui ne lisent pas les journaux, ils n’ont pas du tout recours aux médias. Les présidents de municipalité ont donc essentiellement recours aux moyens traditionnels et directs pour connaître l’opinion et les problèmes des citoyens, même si d’autres moyens indirects apparaissent timidement, comme les bureaux de dépôt des plaintes, les contacts avec les associations, et les médias. Par ailleurs, lorsque le conseil municipal rencontre un problème (tableau 107, annexe générale 3), l’éventail des solutions est plus large chez les présidents qui lisent les journaux, même s’ils restent essentiellement centrés sur le recours aux autorités officielles (caïmacam, muhāfiz, députés, ministres).

          LES BULLETINS MUNICIPAUX

           Les technologies de communication permettent aujourd’hui aux présidents de municipalité, où qu’ils se trouvent, de prendre connaissance d’expériences et de modes de gouvernement ailleurs dans le monde. Elles leur permettent d’entrer en contact avec des administrations locales d’autres pays, pour échanger expériences et idées. Au Liban, nous avons vu que la place accordée par les médias aux municipalités - et ce indépendamment de la qualité de leurs programmes - est fonction de la taille et de la proximité de la municipalité au média concerné. En outre, peu de personnes connaissent l’existence des pages ou émissions spécialisées sur les municipalités. Enfin, les journalistes chargés de préparer ces émissions ou ces articles ne sont pas, en général, des spécialistes de la communication politique locale12. Malgré leurs lacunes, ces programmes font partie des facteurs qui incitent, directement ou indirectement, à la publication de bulletins municipaux, en sensibilisant certains présidents de municipalité à l’importance de la communication politique locale13 L’imitation joue ici un grand rôle dans l’expansion des nouvelles pratiques de communication, chaque municipalité voulant imiter sa voisine. La structure socioculturelle des conseils municipaux14 telle qu’elle ressort des dernières élections est aussi un facteur favorisant l’usage des moyens de communication modernes, sans pour autant annuler la place des moyens plus traditionnels. Les conseils municipaux élus en 1998 comptent en effet de nombreux jeunes, dont le niveau d’études est élevé, et qui sont conscients de l’importance de la communication.

           Mais, à ces facteurs encourageant l’adoption d’une communication politique organisée au niveau des municipalités s’opposent le manque de ressources financières et de compétences municipales dans le domaine de la communication. Ni le secteur de l’information15, ni les universités libanaises ne peuvent pallier ce manque de compétences, et peu d’élus municipaux sont issus d’une filière journalistique, de communication ou de marketing (respectivement 0,4,0,4 et 5 % des présidents élus seulement). A ces déficiences s’ajoutent la centralisation du système libanais et les lourdeurs administratives et financières qui le caractérisent. En d’autres termes, l’offre médiatique n’existe pas, face à une demande encore timide des municipalités en matière de services d’information. La publication des bulletins municipaux est donc surtout le travail de volontaires faisant partie du conseil municipal.

          Des bulletins municipaux au format varié

           L’étude de ces bulletins pose quelques problèmes méthodologiques, et leur comparaison n’est pas aisée dans la mesure où ils sont très hétérogènes. L’échantillon étudié ici a d’abord été choisi en fonction de la facilité d’accès à ces bulletins16 : les numéros disponibles ne forment pas série, certains sont des revues (mağalla), d’autres des bulletins (nasra), leur nombre de pages est variable, de même que leur périodicité et leur coût (Annexe 3).

           Ces publications sont régies par une double législation : une autorisation du ministère de l’Intérieur pour les bulletins municipaux, une licence du Syndicat de la presse pour les revues. Ainsi, la revue al-Sāḥa a dispose d’une licence du Syndicat de la presse. La revue de Hadath ej-Jibbé, qui paraissait à l’origine sous le nom de Baladiyyatī (Ma municipalité), a dû changer de nom (Baldatī) pour obtenir sa légalisation au Syndicat de la presse. Le bulletin de la municipalité de Hermel n’ayant pas obtenu d’autorisation de paraître sous la forme d’une revue refuse les publicités par crainte de poursuites judiciaires. Le statut légal des autres publications nous est inconnu. Même s’il reste difficile, comme le montre l’Annexe 3, de classer les publications en catégories homogènes, nous pouvons tout de même dégager trois modèles de revues, basés sur leurs modalités de financement et de rédaction, et sur leurs aires de préoccupation :

          
            	
              les publications à caractère régional et commercial, représentées par la revue Baldati, dont pourraient tirer profit la municipalité et son président, et peut-être aussi les municipalités du Nord, en particulier celles de la région de Bcharré-Ehden. Les revenus publicitaires couvrent la moitié des dépenses, l’autre moitié étant assurée par l’éditeur (lequel bénéficie des publicités, d’abord en tant que propriétaire de la société FAP qui place ses propres publicités dans la revue, et ensuite en tant que président de la municipalité de Hadath ej-Jibbé) ; les publications dont le caractère régional est fondé sur une coopération entre municipalités voisines, représentées par la revue al-Sāḥa. Les municipalités de la région préparent elles-mêmes des dossiers qu’elles publient dans la revue al-Sāḥa en contrepartie d’aides financières qu’elles apportent à la revue sous forme de publicités, d’abonnements ou de vente d’un certain nombre de numéros. La municipalité d’Aammatour coopère également avec la société civile à travers la publication d’articles rédigés par des volontaires. Dans ce cas, ce n’est pas le budget de la municipalité qui assure les frais mais la revue qui s’autofinance ;

            

            	
              les publications non licenciées par le syndicat de la presse forment un type à part et portent toutes le nom de leur municipalité. Ces bulletins sont distribués gratuitement soit aux administrés (Nabatiyeh, Chhim, Saadnayel, Jbayl), soit uniquement aux entreprises et personnalités de la région (Hermel). Ils sont financés par le budget de la municipalité, avec un coût et une périodicité variables. Certains bulletins sont l’œuvre du seul président de la municipalité (Chhim, Saadnayel), d’autres du président avec certains des membres du conseil (Jbayl) ou encore de la commission de l’information (Nabatiyeh et Hermel).

            

          

          Bulletin municipal et stratégie de communication

           L’initiative prise par les municipalités au Liban de publier et de distribuer à la population des bulletins municipaux est le signe de l’émergence d’un nouveau comportement dans la pratique politique locale. Malgré le caractère « primitif » de certaines de ces publications, et indépendamment de la promotion qu’elles font du président lui-même17 - et donc de la verticalité de la communication qu’elles opèrent -, leur parution est en soi un début de rationalisation de l’activité politique et un signe que les municipalités commencent à exercer un pouvoir pluriel fondé sur la consultation des gouvernés censés légitimer l’action du gouvernant (Zanardi, sd). Le souci d’informer les citoyens, de présenter les réalisations de l’équipe municipale et de répondre aux opposants, à partir d’un support écrit, a un effet double : le support écrit conduit d’une part à renforcer l’engagement de l’émetteur du message ; et il permet de s’adresser à la population en tant que somme d’individus, ce qui implique une prise de distance des administrés par rapport au contenu du message. Il est donc intéressant d’étudier ces pratiques communicationnelles locales non seulement quantitativement, mais aussi qualitativement, en considérant le contenu des bulletins pour voir ce qu’il nous révèle du fonctionnement et des lignes d’action adoptées par les conseils locaux.

          Objectifs et présentation de soi

           Les objectifs de ces revues, énoncés explicitement par ceux qui les produisent, sont d’informer l’opinion publique des activités de la municipalité (al-Nabaṭiyya), voire de créer un lien permanent entre l’administration de la ville et ses habitants et électeurs afin de rendre l’activité municipale plus transparente et d’informer le citoyen sur les mécanismes de prise de décisions (Bīblūs) ; d’informer le citoyen de ses devoirs et de ceux de la municipalité (Sa ‘adnāyal) ; de publier les rapports financiers, les comptes rendus du travail des commissions et les mémorandums rédigés par la municipalité (al-Hirmil) ; de permettre aux élus locaux de s’adresser à la population et surtout aux responsables politiques au niveau de l’État (al-Sāḥa ) ; enfin, d’offrir une tribune aux personnalités, responsables, leaders, hommes d’affaires, associations et municipalités, ou, pour certains, d’être un bulletin engagé aux niveaux régional et national (Baldatī). Ces bulletins ne sont pas publiés dans le seul but d’informer, mais aussi pour convaincre les habitants de l’importance de payer les impôts, répondre aux critiques de l’opposition, se démarquer des municipalités voisines, communiquer avec le pouvoir national ou les mécènes, voire valoriser l’image du président.

           Aussi les bulletins mettent-ils en relief la « fierté » que la localité tire des natifs de la ville qui occupent aujourd’hui des positions respectables, soit dans les pays de l’émigration (Hadath ej-Jibbé) soit au Liban (les personnalités éminentes d’Aammatour ou les natifs de Chhim qui occupent des postes importants dans l’administration). Ils soulignent également le passé historique de la localité, le rôle qu’elle a joué au travers des civilisations (« Aammatour, village historique », al-Sāḥa, numéro zéro ; « Hermel, berceau des anciennes civilisations », al-Hirmil, n° 1 ; « Jbayl, une ville historique et archéologique », Biblūs, numéro zéro), son rôle dans l’histoire politique nationale en développant les thèmes du sacrifice et la résistance de la ville18 ou encore son rôle dans le domaine des sciences19. Certains mettent aussi en valeur le pluralisme et la diversité dont est porteuse leur ville20. Invoquant cet héritage, les conseils développent des ambitions plus ou moins réalistes pour leur municipalité, promettant, qui de la transformer en carrefour commercial, qui de lui faire jouer un rôle d’envergure nationale, voire internationale.

           Les bulletins expriment les espoirs et les rêves des conseillers municipaux dans les domaines humain et culturel : il s’agit d’assurer le confort du citoyen (Jbayl) ; de créer un climat de solidarité (Saadnayel) ou un mouvement culturel et économique qui réanimerait la ville (Nabatiyeh) ; d’accorder plus d’importance au tourisme culturel (Jbayl) ou d’atteindre le confort social et économique (Hermel). Les priorités de l’action municipale varient selon les capacités financières des conseils municipaux : embellir la ville (Chhim), percevoir les impôts (Saadnayel), faire respecter les normes touristiques, sanitaires et techniques dans les lieux de divertissement (Jbayl), payer les dettes de la municipalité accumulées par les précédents conseils (Nabatiyeh), suivre le projet de classement de Ouadi Qannoubine au patrimoine mondial de l’humanité (Hadath ej-Jibbé), ou encore améliorer les conditions de vie dans une région longtemps privée de l’essentiel (Hermel).

          Mises en scène du président de la municipalité et de son conseil

           La marque des présidents est fortement visible dans les bulletins dont ils ont la charge, comme à Chhim et Saadnayel, alors qu’elle s’efface au profit de celle du conseil dans les bulletins rédigés par les commissions de l’information. Le bulletin Sihim, entièrement rédigé et supervisé par le président de la municipalité, consacre l’omniprésence du maire dans l’action municipale, à tel point que le mot ra’īs (président) est le terme le plus récurrent dans les pages du bulletin21. Il est présent dans toutes les activités et dans tous les projets, malgré la formation de commissions municipales22 ; c’est lui qui propose le programme d’action, qui prépare les projets, qui établit les statistiques, et qui offre, à partir de son bureau, les plans de développement de la municipalité. Il se présente ainsi comme une personne dynamique, dont le travail se base sur une démarche et des données scientifiques. Le bulletin de Saadnayel offre des caractéristiques semblables. Ici aussi, le président prépare entièrement la publication, son image personnelle est mise en avant et fortement valorisée. Au fil des pages, et selon ses propres termes, il apparaît comme un vieux militant populaire « ayant [participé à] une histoire nationale et [montré] des positions révolutionnaires », « choisi [à la tête de la municipalité] pour son enthousiasme dans les affaires publiques », mais pour lequel la pratique du pouvoir est une chose nouvelle. Il revendique une position conciliant son passé militant et ses nouvelles responsabilités, les luttes sociales et le pouvoir politique. Clément avec la population (il n’a pas encore dressé une seule contravention), il tient à affirmer sa proximité avec celle-ci, sa volonté de porter secours aux nécessiteux et sa simplicité23. En d’autres termes, il se considère comme un président-modèle24. Mais on ne sait rien, à partir du bulletin, des autres membres du conseil municipal.

           Le même constat peut être fait pour la revue Baldatī, de la municipalité de Hadath ej-Jibbé, dont le président est propriétaire. Riche notable de la région, le maire participe à toutes les occasions sociales (munāsabāt), prend l’initiative de réunir à Bcharré tous les présidents de municipalité de la région, rend hommage aux émigrés de la localité et reçoit chez lui de nombreux leaders politiques et religieux. C’est « l’homme des initiatives pour le développement », comme l’a qualifié le patriarche Sfeir lorsqu’il s’est adressé aux habitants de Hadath ej-Jibbé pour leur dire : « votre président a réalisé des projets qui ont créé des emplois et vous assurent une vie convenable » (Baldatī, n° 4, p. 6-11). Il s’occupe des jeunes et des enfants25, et il est soucieux de sauvegarder la tradition.

           À Nabatiyeh ou à Hermel, l’image du président cède la place au conseil municipal dans son ensemble, et l’activité des commissions municipales ainsi que la solidarité de ses membres sont réaffirmées. Ainsi, « ni la commission des études ni n’importe quelle autre commission n’aurait pu travailler sans la coopération de l’ensemble du conseil municipal » (al-Nabaṭiyya, n° 3) ; et le conseil municipal de Hermel est un groupe soudé œuvrant pour le bien de la ville. Le bulletin de la municipalité de Jbayl met également en avant la participation des membres aux activités municipales, en précisant qu’ils dépassent leur rôle d’élus et mettent leurs expériences et leurs compétences au service des citoyens. Bīblūs signale cependant que le président consulte lui-même les plaintes déposées et les propositions faites par la population. La revue al-Sāḥa est quant à elle soucieuse de présenter les projets et les réalisations de la municipalité d’Aammatour au nom du conseil, mais l’image du président, qui supervise la revue et en signe l’éditorial, est indirectement présente : intellectuel ayant une expérience politique et sociale, opposé à la routine administrative, à la juridiction régissant les municipalités et à la domination des clans familiaux, il encourage à travers ses écrits les actions de la société civile et la promotion de la femme.

           En somme, la promotion de l’image du président varie selon leur personnalité et leur position : la compétence et la planification (Chhim), le militantisme social (Saadnayel), la loyauté (Nabatiyeh), le sacrifice et l’intégrité (Hermel), l’application de la loi (Jbayl), la notabilité (Hadath ej Jibbé), l’expérience dans la politique et le travail social (Aammatour). L’image des conseils reflète quant à elle la composition de chaque conseil, les circonstances de son élection, l’harmonie ou les désaccords internes, son rapport au pouvoir politique et au conseil précédent, ainsi que ses capacités à agir. En règle générale, les bulletins présentent des conseils municipaux unis, solidaires, dynamiques et efficaces (même si certains ne réussissent pas toujours à masquer les différends)26, soucieux d’utiliser au mieux l’argent public et désireux de collaborer avec le plus grand nombre. Modernisation et informatisation de l’administration27, transparence et intense activité sont les principaux dénominateurs communs qu’emploient ces conseils municipaux pour se présenter, à travers des membres qui participent à de multiples manifestations sociales, culturelles et politiques. On note néanmoins des différences notables entre les bulletins. Ainsi, la manière dont est traité le précédent conseil municipal varie entre l’hommage (Hadath ej-Jibbé) et le dépôt d’une plainte pour protester contre l’état du bâtiment municipal (Jbayl), en passant par la critique du conseil précédent tenu responsable des dépenses incontrôlées, de l’endettement, du chaos et de la négligence, au point que le nouveau conseil apparaît comme le sauveur de la région (Nabatiyeh). Ce positionnement dans l’histoire de la municipalité relève, lui aussi, de stratégies politiques qui peuvent déborder le cadre municipal.

          S’adresser à la population et répondre aux opposants

           Le rapport à la population diffère très sensiblement selon les publications. Ainsi al-Nabaṭiyya et al-Hirmil se distinguent par un ton affectif et paternaliste, présentant l’instance municipale, composée en majorité de membres ou sympathisants du Hizbollah, comme une « autorité paroissiale » soucieuse du bien-être de chacun. Le bulletin de Saadnayel, municipalité où une opposition islamiste fait face à un président ex-gauchiste, se caractérise plutôt par un ton ironique et accusateur où se mêlent expressions militantes (lutte, leadership, les masses) et termes religieux (šūrā, hadīṯ šartf, šari’a). Celui de Chhim adopte un style réaliste et la revue de Jbayl cherche avant tout à convaincre les administrés. Commerciale et à vocation régionale, la revue Baldati est la seule à être rédigée dans un style journalistique, mettant en lumière les problèmes des citoyens et leurs centres d’intérêt, expliquant les questions épineuses et dévoilant des secrets de coulisses.

           La manière de s’adresser à la population reflète souvent les objectifs de ces bulletins et comporte des allusions implicites afin de faire comprendre aux citoyens que la réalisation des projets municipaux a besoin de leur collaboration et de leurs contributions28 qu’il s’agisse du paiement des impôts et des taxes (« L’impôt contribue à bâtir une nouvelle vie dans la ville qui mérite tous nos sacrifices », al-Nabaṭiyya, n° 2), ou de l’application de la loi et de la répression des infractions (« nous affirmons que les infractions vont cesser », Sa ‘adnāyal, n° 2). Certains textes encouragent aussi les citoyens à rejeter le repli sur la famille ou le clan (« nous œuvrons pour faire comprendre au citoyen que l’intérêt général est constitué de l’ensemble des intérêts privés », Sa’adnāyal, n° 1). Mais parfois, il est difficile de distinguer le citoyen du dirigeant, comme dans le cas de la revue al-Hirmil.

           À l’exception du bulletin de Hermel, le compte rendu de la situation financière et la perception des impôts font l’objet d’une attention particulière dans l’ensemble des bulletins, en particulier à Saadnayel et à Nabatiyeh. Mais les manières d’aborder ces sujets, et donc de les justifier aux yeux des électeurs et de la population, sont très hétérogènes. Ainsi, le président de la municipalité de Saadnayel tente dans le bulletin de surmonter les contradictions d’un homme pris entre la volonté de faire appliquer la loi et celle de ne pas contrarier les citoyens. Face à l’indifférence des citoyens, à leur négligence et aux atteintes aux biens publics, il invoque, dans un style sarcastique et parfois diffamatoire, tantôt les principes de la religion et de la morale, tantôt ceux de la loi. Le bulletin de Nabatiyeh combine plusieurs registres de légitimation et lie quant à lui le développement de la ville à la résistance contre Israël, priant Dieu de faire de la ville de l’imām Hussein une ville exemplaire, avant de conclure : « le développement de notre ville ne peut se faire si nous ne nous montrons pas tous à la hauteur des responsabilités et si nous ne respectons pas la Loi, comme l’a dit Son Excellence le président Lahoud ». Face aux protestations de certains habitants se plaignant de devoir payer 75°000 livres libanaises d’impôts locaux, le bulletin tente de convaincre les citadins en utilisant leur langage et en jouant sur la corde émotionnelle et sur la morale29. Finalement, les bulletins de Saadnayel et de Nabatiyeh s’adressent aux habitants dans le but d’obtenir leur consentement, dans la crainte de susciter leur mécontentement30. Cette démarche pourrait s’expliquer par le fait que les élus du conseil n’ont pas évoqué la question des impôts dans leur programme électoral. Pour la municipalité d’Aammatour par contre, « payer les impôts est un devoir et une nécessité qu’il faut accomplir pour le bien du village » (al-Sāḥa, numéro zéro) et apporte nombre d’avantages, notamment l’augmentation de la part redistribuée par la caisse autonome des municipalités. Jbayl, enfin, préfère fonder son argumentation en la matière sur la législation, en rappelant aux administrés que la municipalité est obligée de respecter les textes de loi sous peine d’être pénalisée.

           La manière dont ont été élus les conseils municipaux détermine en grande partie la nature de la relation entretenue avec l’opposition et les réclamations des citoyens. Ainsi, là où les élections ont fait l’objet d’une concurrence ou de désaccords (ce fut le cas surtout à Chhim, ainsi qu’à Aammatour et à Jbayl), les bulletins municipaux consacrent plus d’espace pour répondre à ces critiques. À Saadnayel, le président, tout en reconnaissant ses erreurs, s’adresse aux détracteurs en les accusant de mener une opposition négative et défend son action en expliquant que la loi l’y autorise (dans le cas du versement de l’argent aux personnes nécessiteuses, contestée car perçue comme une dilapidation des deniers publics) ou que la décision a été prise par le muhāfiz (fermeture des accès à l’autoroute). En somme, il résume le problème en déclarant qu’il y a « des gens qui ne veulent pas travailler avec la municipalité en tant que seule référence légale constituée d’un leadership qui a acquis la confiance des masses ». La stratégie de communication mise en œuvre dans le bulletin municipal traduit ainsi la politique de la municipalité à l’égard de ses rivaux et de ses opposants - le message envoyé traduisant sa position plus ou moins dominante et ses choix d’exclusion ou de cooptation.

          La place accordée à l’opinion des administrés et à la femme

           Qu’un espace - aussi réduit soit-il - soit accordé dans les bulletins à l’opinion des citoyens est une étape dans l’apprentissage de la participation aux affaires publiques. Reste que cet espace est souvent utilisé pour faire l’éloge de la municipalité et de son président et plus rarement pour émettre des critiques ou des réclamations pour des projets municipaux. Ainsi les opinions citoyennes exprimées dans le bulletin Šiḥῑm font l’éloge du conseil d’une part, et réclament de l’autre la réalisation d’un puits artésien, promettant d’ériger une plaque de marbre à la gloire du conseil. À Saadnayel, un homme ne résidant pas dans la localité écrit au président de la municipalité pour le féliciter et lui adresser quelques critiques, occasion que saisit le président de répondre aux critiques et de s’auto-féliciter (Sa ‘adnāyal, n° 3). La population s’exprime aussi dans ces bulletins pour remercier la municipalité de son action, par exemple d’avoir construit des sanitaires dans une école de jeunes filles (Nabatiyeh).

           La population ne s’exprime que de manière encore très restreinte dans ces publications municipales, de même que les femmes, inexistantes dans les publications de Chhim (un seul nom féminin y apparaît, mais dans une annonce proposant un poste de secrétaire à la municipalité) et de Saadnayel. D’autres bulletins mentionnent la place des femmes au sein de commissions municipales : celles du tourisme et de l’information dans la municipalité de Hermel comptent deux femmes dont le conseil cherche à consolider le rôle ; celle de la culture à Jbayl compte une femme et collabore avec deux autres. À Aammatour, c’est une femme qui dirige et qui est rédacteur en chef de la revue al-Sāḥa, et le conseil municipal de 12 membres comprend deux élues travaillant en commission : l’une est spécialiste de l’information et de l’édition, l’autre de l’environnement. Dans ce bulletin, la femme est donc très présente, avec sept signatures féminines dans les numéros étudiés, et les associations de femmes participent effectivement à la rédaction de la revue.

          Identités locales et réseaux de patronage

           Tel qu’il apparaît dans les bulletins, le rapport entre autorités municipales et pouvoir central offre une image de fragilité et d’enchevêtrement. Sans doute est-ce dû à la structure du système libanais, à la fois centralisé et fracturé par le communautarisme, le régionalisme et les disparités sociales. La hiérarchie du pouvoir et les compétences des institutions étatiques et des ministères sont présentées différemment selon la localisation de la municipalité, la position de son président et d’autres considérations politiques ayant trait aux relations du conseil avec des instances nationales voire internationales.

           Ainsi le bulletin al-Hirmil rend compte des programmes réalisés par la municipalité en collaboration avec divers ministères (celui de la Défense pour le programme sanitaire et celui des Affaires sociales pour le programme d’irrigation). Il mentionne aussi le fait que la municipalité, accompagnée des députés de la région, rend régulièrement visite aux ministères. Le bulletin al-Nabaṭiyya s’adresse également aux responsables du gouvernement pour obtenir soutien et aide dans la réalisation d’un projet scolaire31.

           Les relations avec le centre étatique se font souvent par l’intermédiaire des députés de la région, mobilisés en fonction de la proximité confessionnelle ou partisane du conseil municipal. A titre d’exemple, les députés de la région de Bcharré rendent visite au président de la République pour obtenir la construction d’une route dans le Ouadi Qannoubine. En outre, les députés Kabalan Issa al-Khoury et Jibran Tok, ainsi que le patriarche maronite N. Sfeir et le ministre de l’Agriculture Sleiman Frangié, originaires de Zgharta, occupent une place importante dans le bulletin. De même, le bulletin de la ville de Nabatiyeh rend plusieurs fois hommage au « député militant » (.muğāhid), Mohamad Raad, membre du Hizbollah. Et à Chhim, les liens au pouvoir central s’incarnent en la personne de Walid Jumblatt et celle de Akram Chehayeb, deux députés druzes du Chouf. Enfin, le conseil municipal de Jbayl semble à l’aise dans ses rapports avec le pouvoir national, notamment avec la direction générale des Antiquités et le Conseil du développement et de la reconstruction32. Seul le bulletin Sa ‘adnāyal, ne mentionne aucune proximité avec des responsables politiques du centre, et laisse entrevoir au contraire des indices de conflits avec le pouvoir, en particulier avec le muhāfiz. Au-delà de leurs rapports avec les représentants du pouvoir national, certaines municipalités accordent une place dans les bulletins à leurs relations avec l’étranger ou leur proximité avec un pays voisin : les jumelages à Jbayl, l’hommage rendu à la révolution algérienne lors de la visite du président Ben Bella au Liban (al-Sāḥa, noméro zéro), l’éloge du président syrien al-Assad et de ses fils (« un homme pour une umma et une umma pour un homme », al-Nabaṭiyya, n° 1 ) ou le fait de baptiser la rue principale de la localité du nom de l’un de ses fils disparus, Basel al-Assad.

           Enfin, chacun des bulletins revendique à sa façon une place pour la municipalité à l’échelle nationale, en montrant la cause « nationale » qu’elle défend : la résistance et la lutte face à l’ennemi (israélien) à Nabatiyeh ; les martyrs et les déshérités à Hermel ; la patrie (watan), la nation arabe [umma) et l’humanité (al-insāniyya) à Saadnayel ; la volonté de jouer un rôle pionnier dans le développement de l’action municipale et démocratique et de contribuer à la civilisation du pays à Jbayl ; l’opposition au pouvoir et aux lois régissant de manière négative l’action municipale à Aammatour ; enfin, le soutien au régime actuel (celui du président Émile Lahoud) et la critique des gouvernements précédents (de Rafic Hariri) à Hadath ej-Jibbé.

          CONCLUSION

           L’intérêt encore timide des médias libanais pour les affaires municipales - programmes ciblant essentiellement les grandes municipalités et celles qui sont proches de la ligne du média - a pour corollaire un moindre intérêt de la part des présidents pour les médias. En outre, sur la base du jeu implicite entre producteur et consommateur du message, l’appartenance confessionnelle du producteur « déteint » sur la consommation des présidents de municipalité, au point qu’il reste difficile de définir précisément les déterminants de l’intérêt des présidents pour les médias et en particulier pour les émissions consacrées aux municipalités. La diversité des pratiques de consommation s’accompagne par ailleurs d’une disparité des formes de production de l’information municipale, liées aux moyens financiers et aux compétences techniques des municipalités, très variables selon leur taille.

           Les municipalités qui publient des bulletins sont celles avec lesquelles des relations existent avec les médias33. La publication de ces bulletins révèle une nouvelle pratique dans le travail municipal, et une prise de conscience de l’importance de la communication, tant au niveau des citoyens, des responsables politiques, que des médias, et ce indépendamment de la qualité de l’information produite. À l’exception de la revue Baldatī, les publications municipales souffrent en effet ici aussi d’un manque de moyens et de l’absence de professionnels en communication. Mais globalement, elles contribuent à consolider le pouvoir des autorités municipales sous diverses formes. Ainsi les élus municipaux affirment par la présence du bulletin leur pouvoir de contrôle de l’information et leur capacité à en user de façon hégémonique en évoquant ou non les problèmes de la population (Hadath ej-Jibbé) ou leur rôle pionnier dans la région (Aammatour). En cas de dissensions au sein du conseil municipal, le bulletin peut aussi être un instrument pour la majorité du conseil municipal pour légitimer son action (Nabatiyeh). À l’inverse, lorsqu’un consensus se dégage autour de la gestion locale du parti dominant (le Hizbollah à Hermel), le bulletin réitère l’allégeance permanente de la population aux autorités élues. Il apparaît enfin comme un moyen de maîtriser le jeu du pouvoir local en vue de faire évoluer le travail municipal et de lui donner une meilleure visibilité au niveau national (Jbayl).

           Mais, comme au niveau national, la production des publications municipales se fait sur la base d’un jeu implicite entre producteur et consommateur du message où s’interposent les médiations d’ordre communautaire et clientélaire. La majorité des expressions utilisées dans les bulletins ont une consonance locale bien spécifique : le terme « citoyen » (muwāṭin) est le plus employé dans le bulletin de Jbayl, celui de « progressiste » (īstirākī) est très fréquent dans al-Sāḥa, et les bulletins des deux municipalités du Hizbollah adoptent un langage à la fois affectif, idéaliste et religieux (l’amour, le bien, le sacrifice, le don, la résistance). Pris entre la reproduction des structures du système politique libanais (confessionnalisme, paternalisme, personnification) et la quête d’une autre forme de citoyenneté, ces bulletins municipaux restent encore peu développés.

          
             
            Traduit de l’arabe par Leila Khatib
          

          Tableau 1 – Les chaînes de télévision que regardent habituellement les présidents de municipalité en fonction de leur confession (en pourcentage).
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          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.

          Note1

          Tableau 2 – Les journaux que lisent habituellement les présidents de municipalité en fonction de leur confession (en pourcentage).
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          Source : enquête sofres-cermoc, croisement des tableaux 3 et 34, annexe générale 3.

          Tableau 3 – Comment les présidents de municipalité évaluent-ils l’intérêt des médias pour les affaires municipales en fonction de la taille de la municipalité (en pourcentage).

          
            [image: Image 3.jpg]
          

          Source : enquête sofres-cermoc, 1999.

          Note2

          Annexe 1 – Fiche signalétique des chaînes de télévision licenciées au Liban (source :Ali Rammal, 1999-2000).
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          Annexe 2 – Fiche signalétique des quotidiens libanais cités dans cette étude (source :Syndicat de la presse libanaise).
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          Annexe 3 – Fiche signalétique des sept bulletins municipaux retenus dans cette étude.
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          Note3
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          Sources : entretiens téléphoniques avec les présidents de municipalité concernés et quelques responsables des bulletins municipaux.
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          Bulletins municipaux, 1999. © A. Favier
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          Notes

          1 « Plus les médias se mondialisent, plus pressant est le besoin de se sentir chez soi parmi les siens, citoyen dans sa cité, membre à part entière de sa tribu » (Balle, 1995, p. 43).

          2 À propos de l’organisation de l’information audiovisuelle, voir A. Rammal, 1999-2000 et l’Annexe 1 à la fin de cet article.

          3 Cette étude s’appuie sur les résultats du questionnaire SOFRES-CERMOC adressé aux présidents de municipalité élus en 1998, en particulier sur la partie consacrée aux activités culturelles et sociales (voir tableaux 33 à 45, annexe générale 3).

          4 L’organisation d’un système d’information est à bien des égards à l’image de la société, comme l’a fait remarquer Sénécal dans un autre contexte (Sénécal, 1995, p. 42).

          5 On ne saurait en effet séparer les circonstances de production de l’information des circonstances de sa réception : il y a en effet co-intentionnalité entre le producteur et le consommateur du message (Charaudeau, 1997, p. 18).

          6 Voir les Annexes 1 et 2 à la fin de cet article.

          7 Les émissions de ce type sont : « Une municipalité du Liban », diffusée en direct par la radio al-Nur tous les mardis à 15 h, après le bulletin d’information ; « Les municipalités entre réalité et défis », émission d’une demi-heure diffusée par la Radio libanaise tous les mercredis à 17 h ; « Municipalités », diffusée par Télé-Liban tous les samedis à 18 h 30 (programme d’une demi-heure préparé et présenté par Georges Salibi), qui s’est arrêtée le 4-12-1999, après un an et demi d’existence ; et « Ma municipalité », une émission d’une demi-heure diffusée depuis deux ans par al-Manàr tous les mardis à 18 h 30 (préparée par Anouar Joumaa et Mahmoud Raya). Voir à ce propos l’étude préparée par un groupe d’étudiants de la faculté d’information et de documentation de l’Université libanaise, section I (Noura Abou Harb, Dalia Nehmé, Ala Mikdadl dans le cadre du cours d’application des méthodes de recherche sous la direction de l’auteur, « Les municipalités dans les médias au Liban ».

          8 Les municipalités sont classées selon leur taille en fonction du nombre légal de conseillers municipaux (défini par la loi proportionnellement au nombre d’habitants inscrits dans la localité) : les petites municipalités (de 9 à 12 membres) sont au nombre de 417 (69,5 %) ; les moyennes municipalités (de 15 à 18 membres) sont au nombre de 168 (28 %) ; les grandes municipalités (de 21 à 24 membres) sont au nombre de 15 (2,5 %).

          9 72 % des présidents interrogés qualifient l’intérêt des médias pour les municipalités de moyen à nul (tableau 43, annexe générale 3).

          10 La radio Liban libre dépend, depuis 1991, de la société Liban libre constituée de 10 actionnaires présidés par le directeur de la radio, Shawki Abou Souleiman. Voir www.rll.com.lb.

          11 Parmi les municipalités qui ont créé leur site internet, citons Aaynab (www.ainabmunicipality.gov.lb). D’autres villes, en particulier les localités touristiques, ont aussi créé un site internet, dont l’initiative ne revient pas, à notre connaissance, à la municipalité, même si des informations sur les municipalités de ces villes y apparaissent : Aaley (www.aley.com), Hammana (www.hammanavillage.org), Saïda, Tripoli, Jbayl, Batroun, Miziara (www.meziara.org), Hadath ej-Jibbé.

          12 C’est le cas, par exemple, de la personne qui prépare l’émission consacrée aux municipalités dans la radio al-Nur, encore étudiante à la faculté d’information. Par contre, un des correspondants du journal al-Safīr pour les affaires municipales est également responsable de l’information dans le conseil municipal de Aaley.

          13 Par exemple, l’émission « Une municipalité du Liban » diffusée sur la radio al-Nur s’est proposée d’accompagner le travail municipal au Liban après les élections municipales, en montrant le degré de participation de la population aux activités municipales, et en présentant les difficultés administratives, légales et financières auxquelles font face les municipalités aujourd’hui.

          14 Voir l’étude de Hassan Krayyem dans cet ouvrage.

          15 Au manque de professionnalisme des médias libanais en matière de communication politique locale s’ajoute l’inexistence d’agences spécialisées dans la communication locale susceptibles de proposer des conseillers dans ce domaine.

          16 Le choix de sept bulletins, sur un total de 58 repérés dans l’enquête sofres-cermoc, est arbitraire. Notre échantillon n’est donc pas représentatif de la situation des municipalités ayant développé ce mode de communication, mais apporte des éléments de compréhension sur les politiques d’information municipales.

          17 À propos de l’importance des bulletins municipaux dans l’information des citoyens d’une part, et la promotion de la personne du président de l’autre, voir dans un autre contexte Le Bart, 1999.

          18 « Hermel, ville des martyrs » ; « Saadnayel riche d’histoire nationale et politique, capitale des manifestations après Beyrouth, solidaire des causes du Liban et du monde arabe » (Sa ‘adnāyal, n° 1 ) ; al-Nabaṭiyya apprend aux générations « le sens du sacrifice, ville de la résistance face à l’ennemi » (al-Nabaṭiyya, n° 1). Pour plus d’informations sur la municipalité de Nabatiyeh, voir l’article de S. Tarraf-Najib dans cet ouvrage.

          19 « Aammatour, phare de la science et de la connaissance » (al-Sāha. n° 3, p. 33) ; « la dimension culturelle de Jbayl » (Biblūs, numéro zéro) ; « Nabatiyeh, ville du scientifique Hassan Kamel al Sabbah, berceau des scientifiques et des hommes de lettres » (al-Nabaṭiyya, n° 3).

          20 « Jbayl constitue, aux yeux des organisations internationales, un modèle politique unique de diversité, de pluralisme et de travail démocratique » (Biblūs, numéro zéro).

          21 L’utilisation massive du « nous-je-il » rend difficile l’identification des acteurs municipaux. A titre d’exemple, « nous avons commencé, depuis que j’ai pris mes fonctions, à étudier certains projets vitaux pour la ville, comme celui de la colline dont nous avons achevé l’étude, le président de la municipalité ayant lui-même présenté les plans » (Šiḥῑm, n° 4). En outre, le président est présenté comme une entité distincte de son conseil municipal : « la municipalité et son président », « le président et les membres du conseil », etc.

          22 L’unité du conseil municipal autour de son président est sans cesse réaffirmée dans les bulletins. Ainsi le porte-parole de la commission financière affirme : « l’une de nos activités réalisée en collaboration avec le président consistait à mettre de l’ordre dans la situation financière, et à informatiser » ; celui de la commission administrative : « nous faisons corps autour du président » ; et la commission culturelle travaille « selon les statistiques établies par le président » (Šiḥῑm, n° 4).

          23 C’est « le seul président [de municipalité du Liban] dont le numéro de téléphone est connu de tous les habitants, il est modeste, il aime la simplicité et est enclin à la gaieté (c’est ainsi qu’il se présente lui-même)... les autres présidents de municipalité envient sa patience et sa volonté » (Sa’adnāyal, nos 2 et 3).

          24 Ainsi peut-on lire dans la revue : « Créatif aux idées pionnières, il publie une revue que les plus grands penseurs et écrivains ne pourraient publier. Il n’est pas ébloui par le pouvoir ni par les caméras, car ne le préoccupe que l’arbre desséché dans une des rues de sa municipalité... mais tout ce sérieux n’empêche pas sa passion pour la danse.., il participe à la dabké lors des mariages... ».

          25 A titre d’exemple, il a fait construire un stade d’une capacité de mille personnes et créé une école de musique pour les enfants (Baldati, n° 4 et 5).

          26 Voir les dissensions et les accusations au sein du conseil municipal de Chhim (compte rendu du 2-4-1999, publié dans Šiḥῑm, n° 4, p. 14, et n° 5).

          27 Tous les bulletins vantent l’entreprise d’informatisation et l’abonnement de la municipalité à internet, à part al-Hirmil.

          28 Relevons à titre d’exemples : « le développement ne dépend pas seulement de la municipalité mais surtout du citoyen » (Šiḥῑm) ; « le conseil, aussi dynamique et homogène soit-il, ne peut réaliser ses objectifs sans la coopération des citoyens » (Sa’adnāyal) ; « le confort du citoyen ne va pas sans l’intérêt de la ville » (Bīblūs).

          29 « Qu’il est beau de sentir que cette petite somme contribue à créer une nouvelle vie dans une ville qui mérite tous nos sacrifices » ; « Venez, faisons une ville civilisée, alors seulement nous pourrons dire à notre ennemi : nous résistons malgré tes agressions » (al-Nabaṭiyya, n°’ 2 et 3).

          30 « Le paiement des impôts ne doit pas nous ramener au gouvernement ottoman qui exploitait les gens, il faut le regarder comme le signe d’une évolution sociale » (al-Nabaṭiyya, n° 2)

          31 Dans une lettre adressée par le conseil municipal de Nabatiyeh au ministre Baydoun à propos de la construction d’un lycée pour filles : « connaissant votre grand amour pour la ville de la résistance et pour ses habitants qui vous vouent amitié et respect, le conseil demande à Votre Excellence de bien vouloir l’aider et d’accepter la construction d’un lycée » (al-Nabaṭiyya, n° 4).

          32 Le président de la municipalité de Jbayl est devenu en octobre 2 000 ministre des Télécommunications.

          33 Ces bulletins tiennent en général à joindre les médias à leurs activités : la municipalité de Jbayl a convié les médias à un meeting avec la population de la ville, les personnalités et les entreprises pour discuter de projets publiques. Y ont participé MTV et Nahār al-šabāb (Bīblūs, numéro zéro) ; celle d’Aammatour a convié les médias à une conférence nationale à laquelle participent les gens du village et des localités voisines (al-Sāha, numéro zéro, p. 15-22) ; le bulletin de Nabatiyeh rapporte ce que les médias disent de la municipalité (al-Nabaṭiyya, n°1 et 2).

        

        
          Notes de fin

          1 Nombre de présidents appartenant à la communauté (tableau 3, annexe générale 3), croisé avec les chaînes que regardent les présidents de municipalité (tableau 36, annexe générale 3).

          2 La classification entre grande/moyenne/petite municipalités a été effectuée sur le critère du nombre des conseillers municipaux dans chaque municipalité (voir note 8 dans le texte).

          3 Le statut de revue nécessite l’obtention d’une licence.
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          EN INTRODUCTION

          Quelques usages de la notion de participation

           La notion de participation au sein du pouvoir municipal soulève plusieurs questions relatives aux modes d’exercice du pouvoir local, aux acteurs prenant part à la gestion locale et aux interactions entre élus et groupes sociaux1. Le positionnement de ces interrogations est souvent normatif : il semble en effet acquis qu’une participation des groupes sociaux aux décisions municipales impliquerait une meilleure démocratie locale. Ce n’est pas cette grille de lecture que j’ai adoptée ici. Je n’utilise pas, non plus, la notion de participation dans le sens de représentation et de délégation. J’ai privilégié l’observation des pratiques de participation, d’une part, pour tenter de comprendre comment des municipalités gérées par le Hizbollah gouvernent un espace aux territorialités partagées, et d’autre part, pour étudier le sens donné par ces municipalités à leurs pratiques participatives.

           Dans la littérature européenne et plus particulièrement française, deux approches se distinguent pour analyser la participation. La première voit la participation comme celle des citoyens à la vie politique à travers des actions collectives organisées (le vote, les mobilisations...) : une telle pratique requiert un certain apprentissage du politique, souvent le fruit d’incitations par des acteurs politiques. Elle concerne une minorité d’acteurs, en priorité des élites, qui se caractérisent par leur position sociale et leurs ressources2. Dans la seconde acception, la participation relève du contexte de la démocratie locale. La municipalité serait alors « le lieu par excellence de la proximité, de la citoyenneté réelle, donc de la modernité d’un lien politique réhabilité » (Bahout, 1997, p. 258). Cette perception du pouvoir local reflète, en réalité, un processus d’évolution de la relation entre la société et l’État, notamment dans le contexte français. Plusieurs auteurs se sont penchés sur le changement dans les modes d’association des citoyens et de leurs organisations à l’action publique, l’expliquant par les notions de gouvernance (Le Galès, 1995), de démocratie participative (Donzelot & Estèbe, 1994 et CURAPP-CRAPS, 1999) ou de contractualisation (Gaudin, 1999). Je reviendrai sur cette littérature en fin de parcours, essayant de la relier au contexte du gouvernement local au Liban.

           Quel peut être l’intérêt et la réelle pertinence d’une étude en termes de participation dans un pays où l’objet municipal ne réapparaît qu’en juin 1998 (les dernières élections municipales remontent à 1963), et surtout dans un système politique et administratif fortement centralisé, où les pratiques d’association entre les groupes sociaux et leurs représentants municipaux paraissent avoir peu de place3 ?

          Le pouvoir municipal en banlieue sud de Beyrouth

           La banlieue sud de Beyrouth se démarque du reste de l’agglomération beyrouthine par ses caractéristiques politiques, spatiales, communautaires et sociales. Elle est habitée par environ 400°000 chiites, soit le quart des habitants de l’agglomération beyrouthine - pour la plupart des déplacés du Liban Sud et de la Béqaa. Cet espace forme un enjeu que se sont disputé le mouvement Amal et le Hizbollah, les deux principaux acteurs politiques chiites libanais nés pendant la guerre civile. À l’issue du conflit (1990), la banlieue devient le fief du Hizbollah (ses principaux dirigeants y habitent, et un vaste réseau d’associations sociales y est développé). Depuis, ce parti a choisi de participer au système politique libanais notamment à travers une représentation nationale, avec les élections législatives4. De son côté, le mouvement Amal conforte progressivement son assise sur le Liban Sud et s’est complètement greffé au système politique libanais : son dirigeant, Nabih Berri, devient le président de l’Assemblée nationale en 1992, et réussit à inclure quatre mille membres de sa milice dans la fonction publique (Picard, 1996, p. 91-100).

           Dans la banlieue, le mouvement Amal et le Hizbollah ont réussi à mettre en place un système de gestion et d’action alternatif au pouvoir traditionnel des grandes familles chiites notables. Ce système de gestion se caractérise par sa relation étroite (à travers des liens familiaux, religieux, économiques, politiques...) aux groupes sociaux des quartiers contrôlés par ces acteurs politiques. On peut donc parler, dans une certaine mesure, d’une participation effective entre des acteurs politiques locaux et des groupes sociaux, contenue dans des limites territoriales. Cette participation ne rentre évidemment pas dans la catégorie institutionnelle de la démocratie locale puisque les acteurs politiques en question ne sont pas des acteurs élus : ce sont des acteurs qui se sont imposés aux groupes sociaux, souvent d’ailleurs par la violence. Des « apprentissages » ont cependant eu lieu pendant les quinze années de guerre entre les acteurs de ce système local milicien, qui ont donné lieu, c’est mon hypothèse, à des normes d’action publique, dont certaines sont relatives à la participation5.

           Les élections municipales de mai-juin 1998 confirment la domination du Hizbollah en banlieue sud. Elles sont largement remportées par le Parti de Dieu - qui évince les listes du mouvement Amal pourtant soutenues par le Premier ministre de l’époque, Rafic Hariri6. Outre sa légitimité nationale comme fanion de la résistance contre l’occupation israélienne au sud du Liban, Hizbollah peut se targuer, désormais, de la légitimité d’un pouvoir local élu dans les deux plus grandes municipalités de la banlieue sud - Ghbairé et Borj el-Brajneh -, choisies pour cette étude. Parmi les interrogations qui se posent, deux seront soulevées ici : en premier lieu, quels sont les liens qu’établissent les municipalités du Hizbollah avec le réseau d’associations de ce parti ? En deuxième lieu, comment se sont transposées les pratiques de travail social et de gestion urbaine que le Hizbollah exerce en banlieue depuis près de quinze ans, dans le cadre du gouvernement local ? À partir de cette orientation problématique, deux séries de questionnements ont guidé cette recherche.

           D’une part, il s’est agi d’identifier et de comprendre les actions de participation municipale. Comment et par qui sont-elles pensées ? Qui sont les partenaires de la participation et comment sont-ils sélectionnés ? Une réflexion était en outre nécessaire à propos des formes possibles de la participation : s’apparenterait-elle à de l’information - une consultation avant la prise de décision - ou bien s’agit-il de concertation - une association dans la prise de décision ? D’autre part, l’investigation a porté sur les discours et les pratiques de participation. Le discours qui porte sur la participation est-il directement annoncé, médiatisé ou bien est-il sous-jacent, intériorisé ? Les questions par rapport aux pratiques sur le terrain apparaissent plus complexes puisqu’elles peuvent avoir pour référent différents principes d’action.

          HIZBOLLAH A LA TETE DU GOUVERNEMENT LOCAL

           Le Hizbollah s’est construit un réseau de relations de proximité avec une grande majorité des résidents de la banlieue sud. Ce réseau est relié à un ensemble d’associations dont les responsables quadrillent l’espace géographique par leur offre d’une large variété de services religieux (mosquées, ḥusayniyya-s), sociaux (éducation, santé, loisirs), financiers (microcrédits, aides financières) voire urbains (logement, infrastructure)7. Le Hizbollah est, officiellement depuis l’été 1998, légalement responsable du gouvernement local et doit opérer dans le cadre du système d’action publique pour la distribution de ses services.

          Territorialités partagées

           Au Liban, on vote dans la région administrative où l’on est inscrit - une région qui souvent ne correspond pas au lieu de résidence. La banlieue sud est un exemple typique de décalage entre pays réel et pays légal puisque moins de 20 % de ses habitants élisent leurs conseils municipaux ; les habitants de la banlieue peuvent être ainsi différenciés entre votants et non-votants ou encore, suivant une terminologie plus stigmatisante, entre migrants et originaires. La ḍaḥiyya8 constitue une base électorale importante pour le Hizbollah (et pour le mouvement Amal) puisque ses non-votants sont, dans leur majorité, originaires du Liban Sud et de la Béqaa - deux circonscriptions électorales où les chiites forment une large base de mobilisation. C’est pourquoi les municipalités du Hizbollah insistent à souligner qu’elles s’occupent de l’ensemble des habitants, non-votants et votants, à travers les programmes de distribution de services et d’aides sociales, les travaux des commissions municipales, et aussi les associations dont divers projets sont gérés par les organisations du Hizbollah opérant à l’échelle de toute la banlieue sud. La différenciation « non-votants versus votants » ne s’inscrit pas de manière évidente dans l’espace : les quartiers de la banlieue sud ne sont pas homogènes et réunissent des groupes socio-économiques, dont les lieux d’origine et les revenus varient. Cependant, à l’intérieur des quartiers existent des rues, des immeubles, des morceaux d’espace marqués par les habitants originaires ou migrants, portant des noms qui font référence à tel ou tel groupe. Dans ce sens, on peut parler d’une territorialisation « originaires versus migrants ».

           Un autre type de territorialisation existe entre quartiers d’influence Amal et ceux d’influence Hizbollah. Les conflits militaires entre les deux acteurs chiites, durant la deuxième moitié des années 1980, ont conduit à des partages territoriaux où la domination de l’un sur l’autre s’est traduite spatialement à travers deux indicateurs : l’usage de symboles iconographiques à la gloire des dirigeants et des martyrs respectifs, et l’existence de lieux et bâtiments propres à chaque acteur. Ces partages sont clairement perçus par les habitants qui les identifient et participent de leur côté à créer des voisinages d’allégeance politique envers tel ou tel protagoniste. Aussi, dire l’homogénéité de la banlieue sud comme « espace chiite du Hizbollah » est une prémisse qu’il s’agit de revoir. La territorialisation des acteurs politiques ou celle des habitants forment deux des multiples composantes qui différencient géographiquement facteurs de territorialisation, citons en vrac : la nature de la propriété foncière, l’ancienneté du quartier, la structure économique, etc.

           La banlieue sud est divisée en quatre municipalités. Les deux plus petites, Haret Hreik et Mreijé sont dirigées par des présidents maronites, rappelant qu’une population chrétienne vivait dans ces villages avant la guerre et a été depuis déplacée au Mont-Liban9 Les deux autres se partagent la majorité de l’espace de la banlieue : au nord Ghbairé et au sud Borj el-Brajneh. de la banlieue, comme d’autres municipalités du Liban, étaient devenues des institutions soit prises en charge par un patron local qui redistribuait les ressources publiques, se construisant un pouvoir clientélaire (Borj el-Brajneh), soit parasitées par les milices qui les utilisaient comme source de redistribution de services (Ghbairé), soit menées par un président qui maintenait la routine administrative tout en s’insérant dans le réseau des miliciens et entrepreneurs de sa municipalité (Haret Hreik et Mreijé). En 1998, Ghbairé et Borj el-Brajneh ont été toutes deux gagnées par les listes appuyées par le Hizbollah. Cependant, la présence et les effets du parti dans les deux municipalités ne sont pas tout à fait identiques.

          Domination d’un maire charismatique à Ghbairé, héritage d’un clientélisme notabiliaire à Borj el-Brajneh

           À Ghbairé, après le décès du président de la municipalité en 1987, un fonctionnaire du ministère de l’Intérieur, qui était membre du mouvement Amal, a été nommé. La vie municipale de Ghbairé est notoirement connue pour ses histoires de corruption et de clientélisme associées au mouvement Amal, jusqu’aux élections municipales de 199810. La victoire du Hizbollah à Ghbairé est un revers pour les grandes familles originaires du quartier (Abi-Saab, 1999, p. 92), mais encore plus pour le mouvement Amal. Le président de la municipalité actuelle, Abou-Saīd al-Khansa, est issu d’une des plus grandes familles migrantes du quartier. Les Khansa sont parmi les premiers arrivants dans la banlieue, au début des années 1930 (Khuri, 1975, p. 181-182). Abou-Saïd est un des fondateurs du Parti de Dieu où il a occupé plusieurs postes-clés au sein de ses associations, dont celui de chef des services sociaux. Sa personnalité charismatique rappelle le « dynamisme de[s] réformateurs de la banlieue », ces maires des banlieues rouges de Paris (Pennetier & Viet-Depaule, 1992, p. 182-196). Son conseil municipal est formé de vingt et un membres qui se disent dans leur grande majorité soutenir le Hizbollah11. Ce sont des jeunes (une moyenne d’âge de 45 ans), ayant souvent eu une expérience de militantisme ou de travail associatif. Pour la plupart, ils s’investissent largement dans l’action municipale malgré leur engagement professionnel : quinze sont leurs propres patrons, deux sont employés, quatre sont cadres du Hizbollah. Les commissions municipales les plus importantes (celles des travaux, de l’éducation, de la santé, des finances et du social) sont aux mains de cadres du Hizbollah ou d’individus ayant travaillé avec le parti via des associations sociales. Ainsi, la municipalité de Ghbairé peut être vue comme un microcosme du fonctionnement du Hizbollah sur le terrain. Ce n’est pas le cas de Borj el-Brajneh qui se caractérise par des pratiques liées à un lourd héritage de pouvoir municipal.

           À Borj el-Brajneh, le même président de la municipalité, Hussein Nasser, a assumé ses fonctions depuis 1963 jusqu’à son décès en 1996. Soutenu par des figures nationales comme Camille Chamoun et Saëb Salam, il s’est construit une forte personnalité de patron, contrôlant la distribution de diverses ressources à sa clientèle locale. Cumulant aussi le poste de directeur du waqf ğa‘farī, Nasser a réussi à s’approprier nombre de terrains dans Borj el-Brajneh, et à y installer des membres de sa famille élargie, qui ont agi comme lotisseurs informels dans Ouzai et Raml el-Aali12. Par conséquent, autour de cette figure dominante du patron édilitaire, un réseau de clientèle a acquis un « savoir-faire » lié à l’échange de services matériels et symboliques.

           On peut avancer qu’avant la guerre, suivant une acception assez largement répandue dans la littérature sur la question13, les municipalités opèrent dans une logique de redistribution des ressources qui suit largement les principes clientélistes du communautarisme politique en cours à l’échelle nationale. Il est hors de propos ici de s’étendre sur ces notions14, mais il reste important de les souligner car elles continuent de déterminer, après la guerre, le fonctionnement de l’action et de la gestion municipale. Les acteurs municipaux ont changé de nature, le clientélisme municipal aussi : en banlieue sud, après les notables, ce sont les représentants d’un parti politique islamiste qui sont à la tête de la municipalité. Ces individus font partie d’un réseau familial qui les inscrit toujours dans des stratégies d’action interpersonnelles. Par sa présence dans la municipalité, le Hizbollah réactive ces systèmes de redistribution clientéliste voire renforce le rôle des familles dans le jeu politique local, notamment dans le cas de la municipalité de Ghbairé où la présence d’Abou-Saïd al-Khansa encourage particulièrement la clientélisation des échanges politiques. Ainsi, en plus d’un surcroît de légitimité, le pouvoir municipal constitue une plus-value politique, sociale et économique importante pour le Hizbollah.

           Dans la municipalité de Borj el-Brajneh, la liste du Hizbollah ne représente pas la même cohésion politique et idéologique que dans celle de Ghbairé. Le président de la municipalité actuelle, Fouad al-Harakeh, était le vice-président de Hussein Nasser pendant toutes les années du mandat de ce dernier ; connu pour avoir été son bras droit et l’homme de l’ombre, sa présence à la tête de la municipalité est le fruit d’un compromis de la part du Hizbollah, dont le principal homme de foi est le vice-président, Kassem Rahhal, ancien membre du parti, qui s’est reconverti dans les affaires mais qui a gardé sa sympathie pour le parti. La combinaison Harakeh-Rahhal peut étonner : Harakeh représente le profil des familles bourgeoises chiites de la banlieue, bien ancrées dans les rapports clientélistes qu’il a longtemps pratiqués auprès de Nasser, alors que Rahhal donne l’image du jeune militant chiite issu d’une famille de classe moyenne, ayant réussi professionnellement et ayant des idées sociales et politiques représentées par le Hizbollah. Apparemment, cette combinaison serait une stratégie électorale adoptée par le Parti de Dieu pour rallier la clientèle de Harakeh15. Le fait de lui proposer le poste de maire a été le principal attrait pour cet homme qui était sur la liste appuyée par le mouvement Amal et Rafic Hariri. Au sein du conseil municipal dont la moyenne d’āge atteint 55 ans, seuls six conseillers (sur 18) affirment leur sympathie au Hizbollah. Ce sont eux, les plus jeunes, qui mènent l’action municipale avec le maire et le vice-président - la majorité des autres conseillers assistant seulement aux réunions administratives. Le moindre dynamisme de la municipalité de Borj el-Brajneh relativement à celle de Ghbairé peut s’expliquer par plusieurs facteurs. La différence des budgets est souvent présentée comme une justification16 par les conseillers. Il est vrai que Ghbairé gère des richesses municipales considérables : elle accumule des taxes hôtelières et commerciales (BHV-Monoprix, Mariott, Summerland, Coral Beach, etc.), en plus de celles de la Cité sportive. Borj el-Brajneh a moins de richesses disponibles et surtout beaucoup plus de quartiers non-réglementaires - donc difficilement imposables - à gérer (Ouzai, Maramil, Raml el-Aali). En outre, à Borj el-Brajneh, la structuration bipolaire entre le président, qui s’occupe des domaines du social et de la santé et son vice-président, qui prend en charge le champ technique de la voirie et des infrastructures, pose des limites à la mise en place d’une stratégie de travail construite17

           Cette hétérogénéité de l’équipe municipale s’explique par la structure sociale de Borj el-Brajneh où les familles originaires sont restées dans leurs quartiers et ont maintenu leur structure familiale, de manière beaucoup plus forte qu’à Ghbairé où les migrants ont bien plus pénétré les quartiers, marginalisant les autochtones. Lors de la constitution des listes électorales, le Hizbollah a joué sur ces différences territoriales : à Ghbairé, il a constitué une liste composée de dix noms représentant des familles migrantes (sur 21)18 alors qu’à Borj el-Brajneh, il n’y en avait aucun. Ainsi, à Borj el-Brajneh, le Hizbollah ne peut mobiliser le conseil municipal dont l’allégeance politique au parti n’est pas une donnée de base. Bien au contraire, les familles originaires de la banlieue sud sont traditionnellement proches du pouvoir politique en place et des représentants chiites modérés, à l’image des Sabeh et Harakeh. Ainsi, avec le noyau limité de six conseillers municipaux qui forment son équipe de travail, et un budget peu fourni, le Hizbollah a du mal à mettre en œuvre sa stratégie de travail social à Borj el-Brajneh. C’est sans doute la raison pour laquelle cette municipalité emploie un membre du Hizbollah dans ses locaux - afin de faciliter la gestion par le parti d’une institution qu’il ne maîtrise pas complètement à travers son conseil municipal. Cela explique aussi la présence presque quotidienne du député du parti, Ali Ammar, dans les bureaux du président de la municipalité. On voit pourquoi l’analyse de l’action municipale doit être faite par rapport à l’imbrication des territorialités discutée plus haut. Les structures familiales au sein de chaque territoire municipal - dans leur ancrage foncier, économique, social et politique - conditionnent le travail quotidien des municipalités, ainsi que les conséquences de leurs programmes sur le terrain.

          DEUX MUNICIPALITES : DEUX TYPES DE PRATIQUES ET DE FORMES DE PARTICIPATION

           Dans une première étape, l’enquête sur le terrain a montré que les deux municipalités ont recours à des formes diverses de partenariats (avec ou sans contrat) avec différentes associations en banlieue ainsi qu’avec des institutions publiques et des agences internationales, dans le cadre de projets de développement social et urbain. D’où une deuxième étape, plus spécifiquement orientée sur l’observation des pratiques municipales dans le champ social, notamment dans celui de la santé et l’éducation. Dans la municipalité de Borj el-Brajneh, je me suis penchée sur le travail d’une commission se préoccupant de la santé et de l’hygiène, dans le cadre de l’environnement. À Ghbairé, j’ai travaillé avec les commissions municipales de la santé et de l’éducation ainsi qu’avec le président, personnage central de la gestion municipale19.

           Dans les deux municipalités, la participation est pensée par le haut, par le conseil municipal. Mais les pratiques et les formes de cette participation ne sont pas les mêmes. À Ghbairé, c’est le président de la municipalité, Abou-Saïd al-Khansa, qui définit les formes de la participation. À Borj el-Brajneh, c’est l’employé du ministère de l’Environnement et du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), Anwar Aindari, qui produit le discours sur la participation ; le président de la municipalité, Fouad Harakeh, a aussi sa propre perception sur la question. Les groupes ou associations mobilisés pour demander à participer à la prise de décision municipale sont absents. La demande de participation est descendante20 : elle vient de la municipalité et non pas de la population. C’est la municipalité qui veut que les habitants s’associent à elle : le maire de Borj el-Brajneh se plaint que la population ne soit pas suffisamment « ouverte à la participation ». Il explique que, lorsqu’il a convié les habitants de la localité à une réunion à la municipalité, très peu d’associations sont venues au rendez-vous. Selon lui, la « culture de la participation » n’existerait pas chez les habitants, voire chez les Libanais, principalement en raison de l’absence de pouvoir municipal pendant la guerre et de la prise en charge de la gestion locale par les milices.

           Ce n’est pas du tout l’avis du chef de la municipalité de Ghbairé : selon Abou-Saïd al-Khansa, les habitants maîtrisent les modes de participation et viennent régulièrement à la municipalité, soit pour offrir leur aide ou bien pour demander à être associés à tel ou tel projet. Il donne l’exemple de ces jeunes femmes militantes qui ont formé un comité de travail volontaire en association avec la municipalité : cette dernière leur a prêté un local, qu’elles utilisent, en collaboration avec le ministère des Affaires sociales, pour mener à bien des actions caritatives et pour offrir des séances d’enseignement à la population résidente de Ghbairé. Ceci illustre la stratégie municipale qui renforce les liens avec les résidents, en intégrant ceux qui en sont encore exclus, et en renforçant l’adhésion des autres dans les réseaux du Hizbollah, municipaux et non-municipaux.

          Ghbairé : une participation guidée, opérée à différents niveaux avec des acteurs sélectionnés

           Les programmes d’action à Ghbairé couvrent de multiples aspects du travail municipal. Des réformes administratives ont été menées à l’intérieur de la municipalité - n’attendant pas celles impulsées par les projets de lois de décentralisation administrative. Plusieurs actions ont pu aboutir sans les longs délais bureaucratiques (par exemple, la réorganisation et la réassignation des fonctions des 130 employés ainsi que la mise en œuvre des expropriations des années 1960), grâce au soutien du ministre des Affaires municipales de l’époque, Michel Murr, avec qui Abou-Saïd dit entretenir des relations privilégiées. Ainsi, différents niveaux de négociation, à l’échelle nationale, sont mobilisés21. Des travaux d’urbanisme technique et hygiénique sont régulièrement en cours, ayant trait à la salubrité, l’infrastructure et l’embellissement. Une politique sociale est élaborée et exécutée par les commissions de l’éducation et de la santé, toutes deux présidées par des militants proches du Hizbollah. Des aides sociales et scolaires sont fournies, un programme de formation technique pour les enfants travailleurs est mis en œuvre, la réhabilitation des écoles publiques et la construction d’une nouvelle école publique forment des priorités de premier ordre. Plusieurs types de participation dans le cadre de différents secteurs sociaux ont donc lieu avec la population de Ghbairé.

           Dans le domaine de l’éducation, le soutien aux écoles publiques est favorisé. Abou-Saïd a demandé aux directeurs de ces écoles de se regrouper en comité. Celui-ci travaille étroitement avec la commission municipale de l’éducation qui a mené une enquête exhaustive sur l’état des lieux des écoles de Ghbairé. Basé sur le rapport de l’enquête, la commission a mis en place un agenda de travail et une liste d’actions. Parmi celles-ci, des travaux de réhabilitation de façades de bâtiments, une maintenance des infrastructures existantes, la provision de fontaines d’eau dans les cours de récréation, et une reprise du schéma de circulation aux alentours des écoles pour faciliter la sortie et la rentrée des classes. Le programme inclut aussi des actions de sensibilisation à l’environnement, et des séminaires de prévention et d’éducation. Dans ce cadre, en collaboration avec le ministère de la Santé et l’association du Hizbollah, al-Hay’a al-ṣuḥiyya, une nouvelle matière (l’écologie et la santé) a été introduite dans les écoles, des campagnes de vaccination ont été entreprises ainsi que des concours liés au thème de l’environnement. Ce type d’action est organisé en coopération avec les comités des parents dont les membres ont été recomposés. En outre, la commission municipale de l’éducation, toujours conjointement avec les comités des parents des écoles, a mené plusieurs actions visant à alléger les frais scolaires : elle a offert 720 bourses scolaires en 1999 aux enfants nécessiteux, après sélection sur dossier22, et a offert les fournitures de livres scolaires à deux années du complémentaire dans toutes les écoles publiques (soit 600 élèves) - ceci en collaboration avec l’United Nations International Children’s Emergency Fund (UNICEF).

           Par ailleurs, Abou-Saïd a initié un projet de réinsertion des jeunes enfants qui travaillent dans les garages de mécanique et de réparation de voitures de Ghbairé. Ce projet de formation technique est un exemple de participation entre la municipalité, une organisation internationale (UNICEF), une organisation non-gouvernementale islamiste (al-Mabarrāt), le secteur privé (banque Audi) et les ministères des Affaires sociales et du Travail. Il vise à assurer un enseignement à ces enfants de manière à ce que leur travail ne soit plus sous-payé et qu’ils aient un niveau d’alphabétisation acceptable23. La formation a lieu dans les établissements techniques d’al-Mabarrāt à Doha puis dans les locaux d’une institution technique publique à Bir Hassan. Le financement est assuré par la banque Audi dans la première étape du stage ; la municipalité participe aux frais durant la seconde. L’UNICEF et la municipalité se chargent du questionnaire distribué aux enfants préalablement à leur sélection, et du travail de suivi auprès des parents et des employeurs. Les ministères forment le cadre de l’action publique.

           Les relais entre la municipalité et les résidents sont les commissions municipales, principales initiatrices des projets. Les commissions sont toutes dirigées par des conseillers municipaux. Celles de la santé et de l’éducation se basent dans leur action sur les partenariats avec les agences internationales, les ministères et institutions publiques, les associations familiales du quartier et les associations locales en banlieue. Pendant le temps de nos enquêtes, les seules associations participant aux actions municipales étaient celles du Hizbollah ou celles répondant aux mêmes valeurs islamistes.

           La municipalité de Ghbairé initie donc la participation à plusieurs niveaux et dans différents cadres d’action : en demandant à la population de se mobiliser pour qu’elle puisse l’associer à ses travaux (dans les écoles publiques notamment avec les comités des parents), en l’associant avec des organisations directement ou indirectement liées au Hizbollah (dans les nouvelles matières d’hygiène et d’écologie dans les écoles, dans les campagnes de prévention médicale) et en faisant des partenariats avec des acteurs gouvernementaux et internationaux (dans le cadre du programme de formation technique des enfants). En outre, les actions entreprises font suite à une enquête de terrain et prennent en compte les groupes concernés, soit en les informant de l’action à prendre (les directeurs d’école, al-Hay’a al-ṣuḥiyya), soit en les incluant dans les projets, par délégation des responsabilités (les comités des parents d’élèves, les employeurs des enfants). La participation dans Ghbairé est principalement guidée par la municipalité, voire exigée24. Les personnes qui prennent part à ces actions participatives sont le plus souvent des acteurs de la mouvance du Hizbollah, liés à Abou-Saïd ou à ses conseillers par des relations interpersonnelles antérieures. Ce sont des individus qui ont un passé militant, et qui sont toujours actifs dans le cadre d’autres associations, qui maîtrisent donc les modes du travail social. Par conséquent, à partir de l’examen des procédures de participation, la municipalité semble exclure de sa prise de décision les acteurs qui ne sont pas liés aux réseaux du Hizbollah. Cependant, il est plus difficile d’affirmer qu’ils sont exclus de ses services.

          Borj el-Brajneh : difficultés d’une participation descendante actionnée par un discours extérieur

           À Borj el-Brajneh, les actions qui se basent sur des pratiques participatives ont lieu dans le cadre d’une commission de l’environnement, initiée par le programme de l’Agenda 21. La municipalité de Borj el-Brajneh fait en effet partie de quatre municipalités choisies en 1999 par le PNUD en coopération avec le ministère de l’Environnement, pour faire partie de développement durable, se basant sur l’hypothèse que c’est à cet échelon du local que le pouvoir est le plus proche de la société civile, et qu’une participation démocratique peut avoir lieu, produisant de la « bonne gouvernance »25. L’Agenda 21 fait suite aux recommandations de la Conférence de Rio de 1992 qui vise à aboutir au développement durable au xxie siècle (d’où le nom du programme). Les promoteurs de l’Agenda demandent à la municipalité d’élaborer une stratégie de développement durable, basée sur « la participation de tous les secteurs de la société civile », et l’aident à mettre en place cette stratégie d’action, en désignant un employé qui doit promouvoir les principes du développement durable et de la participation locale au sein du conseil municipal qui porte le nom d’environnement26 et qui regroupe, et c’est là l’une des premières conséquences tangibles de l’Agenda 21, des membres de la société civile et des conseillers municipaux. Au sein de la commission, en plus de Aindari, on trouve le président de la municipalité, trois conseillers municipaux et cinq délégués d’associations censées représenter la société civile de Borj el-Brajneh. Deux des délégués viennent de l’association du Hizbollah qui s’occupe de la santé (al-Hay’a al-ṣuḥiyya) ; un vient du Centre de développement social de Borj el-Brajneh - une institution gouvernementale dépendante du ministère des Affaires sociales ; un est le directeur du Rassemblement des écoles et de l’Association des handicapés de Borj el-Brajneh (un ancien président de la municipalité de Borj el-Brajneh qui a démissionné, proche de Harakeh) ; enfin le dernier membre, représentant l’association al-Zahra - une association locale dirigée par les familles chiites originaires de Borj el-Brajneh, traditionnellement contre le courant du Hizbollah - s’est retirée de la commission. La sélection des membres de la commission a été le fruit de tractations entre le président de la municipalité et un de ses conseillers municipaux membre du Hizbollah. Il est un fait notoire que la commission n’est pas tout à fait représentative de la réalité sociale diversifiée de Borj el-Brajneh, puisqu’elle privilégie les membres proches ou sympathisants du Hizbollah, aux dépens des autres acteurs plus indépendants.

           La commission avait pour objectif « l’amélioration de la situation environnementale » à Borj el-Brajneh à travers la prise de décisions et d’actions municipales. L’idée de base était d’identifier les « problèmes d’environnement » à travers des « séances d’écoute et de discussion » avec la société civile. Cependant, la réunion initiale fixée par la commission reçut peu d’échos, d’où sa décision de fixer elle-même les priorités d’action, pour « gagner du temps ». Neuf problèmes furent identifiés, par ordre de priorité : les ordures, les égouts, la circulation, la pollution de l’eau, celle de l’air, le bruit, l’anarchie urbaine, la pollution alimentaire et le manque d’espaces verts. Estimant que les égouts, la circulation, les pollutions et l’anarchie urbaine relèvent de questions techniques, la commission choisit de se concentrer sur l’affaire des ordures et de l’environnement en général.

           Deux groupes de travail sont alors formés, en janvier 1999 : le premier s’occupe de l’élaboration d’une brochure de sensibilisation à la question du ramassage des ordures et le second travaille sur la conception d’un meilleur plan d’action pour la collecte des ordures. La brochure prend beaucoup de temps et d’énergie (près de six mois et huit réunions - c’est-à-dire la moitié du temps alloué à Aindari à Borj el-Brajneh), et soulève des conflits entre les membres de la commission, notamment entre la directrice d’al-Zahra et celle d’al-Hay’a al-ṣuḥiyya. Le conflit porte sur l’inscription sur la brochure du logo de l’association du Hizbollah, refusée par la directrice d’al-Zahra. Il se termine par le retrait de cette dernière de la commission, en mars. Le second groupe essaye avec beaucoup de difficultés d’initier des comités de quartier dans Borj el-Brajneh, avec lesquels il pourra s’associer dans la prise de décision concernant la collecte des ordures. Il se heurte aux réticences des quelques familles auxquelles ils s’adressent, qui ne réagissent pas à la primauté de la question des ordures et réclament d’abord de l’asphalte pour leurs rues (CR n° 9 du 3-3-1999). La commission insiste sur le fait que le problème des ordures est plus pressant. Certains membres entament déjà des discussions avec les responsables de Sukleen, la compagnie privée responsable du ramassage des ordures, afin de penser à une manière plus efficace et moins polluante de grouper et ramasser les ordures.

           Si certains, à Ghbairé, pensent que l’intégration des habitants dans le territoire a déjà été opérée à travers les réseaux d’associations sociales existantes, d’autres, à Borj el-Brajneh, maintiennent que la municipalité doit œuvrer en vue de cette intégration à travers le développement de pratiques participatives27. Ainsi, l’objectif de l’impulsion de la participation par la création de comités de quartier serait de pallier le déficit de représentation politique - lié à la structure sociodémographique de Borj el-Brajneh (et de toute la banlieue) donnant un nombre supérieur de non-votants par rapport aux votants. « Les habitants de Borj el-Brajneh doivent réaliser que ce n’est pas un hôtel ici et qu’ils ont des responsabilités » affirme l’un des membres de la commission de l’environnement lors de l’une des réunions. Pour mettre en place ces comités de quartier, le président de la municipalité de Borj el-Brajneh veut compter sur les personnes « éduquées » dans les quartiers pour responsabiliser les autres. Cette conception n’est pas partagée par tous, certains pensent qu’il faut faire avec les associations déjà existantes. Cette suggestion ne plaît pas au membre du Hizbollah, car les associations citées sont proches d’Amal ou, en tous cas, ne sont pas dans la mouvance du Parti de Dieu. La commission commence par faire une liste des quartiers de Borj el-Brajneh où elle projette d’initier des comités, puis en choisit deux pilotes. Le président pense choisir les personnes responsables des comités en fonction des relations interindividuelles des uns et des autres. Cependant, ses premiers contacts s’avèrent un échec : personne n’a envie de se porter volontaire pour la participation d’autant qu’on ne sait pas ce qu’est le développement durable (CR n° 17 du 26-5-1999).

           Les discussions portent sur le problème de la mobilisation des individus dans le cadre d’une action collective. Deux questions sont soulevées : Comment faire comprendre aux habitants l’importance de la participation dans le développement de leur quartier ? Comment développer le sens de l’appartenance à Borj el-Brajneh ? La plupart des membres pensent que la participation promeut un attachement territorial voire identitaire - d’où l’identification de la participation à une « culture » - (CR n° 15 du 28-4-1999). Après plusieurs contacts, deux personnes représentant « la société civile » viennent à la municipalité, qui espère les désigner responsables de quartier et lancer enfin une discussion sur le problème des ordures. Mais elles se plaignent encore une fois de l’état des routes de leurs quartiers et disqualifient la priorité des ordures (CR n° 18 du 2-6-1999). Suite à divers problèmes liés à l’initiation des comités de quartier, le travail de la commission se modifie et vise à mettre en place un concours de dessin pour les écoles sur le thème de l’environnement. Le reste du mandat de Aindari sera consacré à la sélection du jury du concours et à son organisation.

           À Borj el-Brajneh, la municipalité a donc essayé d’impulser des actions participatives mais elle s’est heurtée à la passivité des habitants, sans doute parce qu’elle a échoué dans la construction des enjeux d’une mobilisation potentielle. La commission municipale de l’environnement, en dépit de ses discours sur la participation et le capacity-building, n’a pu enclencher un débat sur la question ; sa composition hétérogène y est pour beaucoup. Elle a provoqué des conflits personnels entre les membres, et l’absence d’une personnalité dynamique initiant l’action a été un des obstacles. Les réunions se limitent à une accumulation d’avis et de remarques non synthétisées, qui restent dans un cadre polémique. Le discours tenu par la commission n’a pas eu d’échos auprès des habitants, dont les priorités étaient autres que celle du ramassage des ordures.

           Ce qui explique aussi cet échec est sans doute la structure sociale de Borj el-Brajneh sur laquelle la municipalité ne s’est pas appuyée. En effet, la commission n’a pas répondu aux requêtes existantes (notamment celles liées aux problèmes de l’état des routes, de la circulation et du parking) : elle n’a même pas essayé de les identifier ; elle a voulu construire seule les enjeux et les choix de la population. Contrairement à Ghbairé qui a imposé la participation sur des questions-clés (éducation, santé), Borj el-Brajneh a essayé d’exiger une participation sur une affaire qui ne mobilise pas l’intérêt, à preuve que, dans tout le quartier, riche pourtant en associations, aucune ne s’occupe d’environnement. Ceci montre bien que la participation est un processus avant tout interactif, qui ne peut fonctionner de manière unilatérale, même dans le cas de la forte propension d’un mécanisme descendant28, fût-il onusien29. De plus, certains domaines d’intervention paraissent plus favorables au développement de pratiques participatives : il est plus évident d’inclure les habitants dans des comités s’occupant de la santé et de l’éducation - des secteurs qui touchent immédiatement le vécu de chacun - que de s’attendre à une mobilisation sur des questions d’environnement. Cela est surtout vrai en banlieue sud, où les besoins des habitants sont bien plus pressants dans le secteur social. Ainsi, il s’agit aussi de penser la participation par rapport à ses objets et ses enjeux : selon la manière dont ils sont définis, des modes d’action et des dispositifs d’acteurs particuliers se construisent dans le domaine participatif30. Hizbollah fonctionne bien dans le secteur social où son expérience s’est construite avec les années : il est capable de faire appel à des acteurs engagés et dynamiques capables de mobiliser une équipe de travail - et il a des ressources en l’occurrence, son réseau associatif - prête à coopérer à la mise en œuvre des politiques décidées. Par contre, le Hizbollah est pratiquement absent du secteur de l’environnement qui n’a jamais été une priorité dans son programme d’action31

          PRINCIPES DE LA PARTICIPATION ET CONSEQUENCES SUR LE POUVOIR LOCAL

           Les pratiques de participation se développent au nom d’une variété de principes - technique, politique, de développement, religieux - non exclusifs les uns des autres. Ils peuvent se baser sur le travail social classique, qui informe à l’avance la population concernée de l’action entreprise. Ils peuvent aussi être liés à un enseignement religieux, et dans ce cas, opérer soit comme rhétorique justificatrice soit comme ressource intellectuelle à valeur philosophique. Enfin, le principe d’action peut être référé à des valeurs occidentales (ou onusiennes) liées au développement et à la démocratie, à la modernité et l’efficacité. Il est clair que les réponses à toutes ces interrogations ne sont pas nécessairement binaires et qu’elles se composent d’assemblages hybrides de situations, en fonction des temps et des lieux.

           Dans le cas de Borj el-Brajneh, la référence au principe développementaliste, tel que défini par le PNUD, est clairement annoncée. La commission municipale a adopté la notion de participation car c’était la condition même du partenariat avec l’Agenda 21. Cette perception de la participation (dite mušāraka en arabe) émane d’une lecture du pouvoir municipal comme étant le lieu par excellence de l’exercice d’une bonne gouvernance locale, car là est le terrain de proximité à la société civile. C’est une participation à connotation fortement normative, qui implique une meilleure démocratie. Elle est d’ailleurs fortement annoncée à Borj el-Brajneh comme étant un objectif de l’action municipale plutôt qu’un outil.

           À Ghbairé, on parle d’«°israk°» que de «°musaraka°», faisant écho à la participation descendante telle que pratiquée sur le terrain32. Le président de la municipalité mène sesn actions de participation sans les annoncer au préalable et sans les médiatiser. La participation est bien plus intériorisée comme mode d’action et semble relever d’un double principe : celui de l’efficacité et celui d’une rhétorique religieuse. Pour Abou-Saïd, il faut inclure les habitants et les associations dans les actions municipales pour qu’elles réussissent. Bien qu’ils ne soient pas parties prenantes aux processus de prise de décision, ces groupes sont informés et sont partenaires dans l’action. Cette idée du travail social remonte à l’expérience d’Abou-Saïd au sein du Hizbollah qui, dans sa stratégie, privilégie les notions de proximité et de technicité.

          Sens et stratégies du travail social chez le Hizbollah

           Il est à présent nécessaire de présenter l’approche du travail social du Hizbollah. D’abord, la notion de proximité. Le Hizbollah a construit au fil de ses années d’exercice édilitaire un réseau de relations de proximité caractérisé par sa fermeture relative et son horizontalité. La banlieue est quadrillée géographiquement par des responsables de quartiers qui sont informés de manière régulière par des sœurs volontaires (aḫawāt mutaṭawwi’āt) sur les familles nécessiteuses. À ce découpage géographique se superpose un découpage fonctionnel qui divise le champ social en associations s’occupant de l’éducation (al-Mu’assasa al-islāmiyya lil-tarbiya wa-l-ta ‘līm), de la santé (al-Hay’a al-ṣuḥiyya) et de l’aide financière (al-Qarḍ al-ḥassan), ouvertes à tous les chiites. Cet ensemble d’associations sont liées à et soutenues par un groupe d’associations d’origine iranienne, soutenant la société de la résistance islamique (muğtama’ al-muqāwama al-islāmiyya), dans le cadre de la bienfaisance (al-Imdād), d’aide aux familles de martyrs et de blessés (al-Šahīd et al-Ğarḥā) et de la construction (Ğihād al-binā’). La stra-tégie de travail social du Hizbollah se caractérise donc par son inscription dans une proximité de voisinage, dans les structures familiales. Ce type de lien renforce l’adhésion à la logique du parti, car il est entretenu au quotidien par un ensemble de pratiques et de codes liés au vécu de l’individu33. L’autre base de la stratégie d’action du Hizbollah est le souci de technicité. Les associations du Hizbollah se sont construites une réputation de professionnalisme et d’efficacité liée à leurs pratiques dans les associations. Celles-ci sont gérées par des spécialistes de la question et opèrent par enquêtes de terrain, rapports et analyses. Leurs politiques sont établies sur la base de ce savoir technique. Cette double caractéristique, la proximité et le technique, expliquent en grande partie le succès de la stratégie du travail du Hizbollah sur le terrain. Les organisations de proximité, fortes de leur technicité, sont les bases de l’organisation politique qui vise à l’encadrement de la société.

           Abou-Saïd a bien pratiqué ces principes lorsqu’il était le chef des services sociaux du Hizbollah. Pour lui, la participation des habitants au travail social est un enseignement de l’islam qui prône l’entraide et la participation, « al-išrāk ». Le discours sur la participation ne fait aucune référence aux valeurs occidentales ou onusiennes. La référence religieuse n’est pas une rhétorique de justification, elle n’est jamais annoncée ; c’est plutôt une ressource intellectuelle à valeur philosophique : « Le plus grand ğihād, c’est le contact avec les gens dans le cadre du travail social »34. La participation est expliquée à partir des dires de l’imām Hussein ou du Prophète - principalement à propos de la notion de « šūrā » (consultation).

           C’est à Ghbairé qu’on retrouve ; surtout les principes d’action sociale du Hizbollah, vu la plus grande quantité de membres de conseillers municipaux travaillant avec le parti : la proximité, le contact par le bas, la connaissance fine du tissu familial des quartiers, les réponses aux enjeux des habitants (l’enfance, l’éducation, la santé).

           C’est également dans la municipalité de Ghbairé que les liens qu’établit le Hizbollah avec son réseau d’associations sont les plus visibles. Le Centre consultatif d’études et de documentation, organe officieux de recherche du Hizbollah, est sollicité pour les enquêtes et les données statistiques. Les associations sociales partenaires de la municipalité appartien-nent au réseau du parti : al-Hay’a al-ṣuḥiyya, al-Mabarrāt, al-Imdād, al-Mu’assasa al-islāmiyya lil-tarbiya wa-l-ta’līm, al-Nahḍa al-iğtima‘iyya... Les ingénieurs auxquels fait appel Abou-Saīd l’organisation du parti qui s’occupe de l’urbain et de l’infrastructure, Ğihād al-binā’. Ainsi, la municipalité de Ghbairé semble présenter une plus-value de ressources au réseau du Hizbollah et, en retour, les liens au Parti de Dieu présentent également des bénéfices pour la municipalité. Ce n’est pas le cas de Borj el-Brajneh où le seul lien direct est la présence de représentants d’al-Hay’a al-ṣuḥiyya dans le comité de l’environnement. L’absence de partenariats et de projets ne permettent pas d’évaluer de manière scientifique la nature des relations entre la municipalité et le parti islamiste, bien que la présence du député Ali Ammar et de l’employé du Hizbollah laissent présager des échanges clientélistes.

          Discours de principes et pratiques anti-participatives

           L’approche du Hizbollah qui privilégie la participation des habitants fonctionne selon un dispositif spécifique qui est celui de la structuration de commissions, liées soit au quartier soit à une question sociale (dans le domaine scolaire ou sanitaire). Ainsi la municipalité tente d’organiser son territoire en le découpant en quartiers, les dotant de structures qu’elle a elle-même définies et dont elle peut plus ou moins contrôler le fonctionnement35. Ces commissions opèrent comme des instances para-municipales plutôt que comme des associations autonomes ; elles sont conçues pour répondre aux politiques de la municipalité. Dans ce sens, si la participation semble valoriser la municipalité de Ghbairé, il faut aussi souligner que c’est une pratique largement contrôlée par le conseil municipal. Ainsi, comme ailleurs, la participation peut devenir une plus-value de légitimité, notamment lorsqu’elle est menée par un groupe dominant (Dion, 1984, p. 125). À Ghbairé, la participation n’implique pas les populations dans la prise de décision, et reste dans le domaine de « l’avisement » plutôt que dans celui de la consultation ou de la concertation36.

           À Borj el-Brajneh, la participation existe bien dans les discours mais la municipalité semble développer des pratiques qui peuvent être qualifiées d’anti-participatives. La sélection des membres de la commission municipale obéit à des indications subjectives ; l’établissement des priorités d’action s’opère sans consultation ou même avisement préalable de la population concernée (le ramassage des ordures) ; le choix porte sur des enjeux à portée extrêmement limitée n’ayant pas de rapport avec le vécu des habitants (la brochure de sensibilisation, le concours de dessin). Les discours sur la participation relèvent d’un double logique, éthique et pragmatique, diffusée par le paradigme onusien. Comme dans l’analyse que Blanc opère dans les cas français et allemand, la participation devient associée à « un fonctionnement démocratique et [un] exercice concret de la citoyenneté » (Blanc 1999, p. 183) ; elle a aussi une dimension gestionnaire dans la mesure où les habitants sont assimilés à des usagers. Le cadre onusien aurait pu prêter à interprétations et la commission municipale aurait pu bénéficier de l’expertise qui lui a été offerte pour démarrer une stratégie d’action à moyen terme ; la définition de l’environnement aurait pu se faire de manière à inclure les enjeux de la population. Cependant, la municipalité a choisi de compter sur une auto-organisation des habitants. Harakeh accuse les habitants d’ignorer leur responsabilité de « citoyens » ; son discours sur la participation rappelle l’analyse de Gontcharoff à propos d’une « pédagogie de la citoyenneté » basée sur la lecture des quartiers comme entités homogènes et solidaires37. Ainsi, l’échec de la commission est attribué par la municipalité de Borj el-Brajneh, d’une part, à la passivité des habitants à qui « il faut inculquer les principes de la participation » et, d’autre part, au pouvoir central qui bloque sa marge d’action38. Mais cela reste largement insuffisant pour expliquer les limites de la participation à Borj el-Brajneh.

           Les discours et les pratiques participatives ont eu des effets différents sur l’exercice du pouvoir local dans les deux municipalités de la banlieue sud. À Borj el-Brajneh, où le déploiement du discours développementaliste a été la principale préoccupation, la municipalité n’a pas réussi à se placer comme interlocuteur légitime de la population qui a préféré privilégier ses relations antérieures avec d’autres acteurs, dont les députés chiites de la banlieue et les associations existantes39. La municipalité est apparue comme un acteur parmi d’autres, sans domination particulière. Dans ce sens, la municipalité ne semble pas modifier ou affecter les rapports socio-politiques existants. À Ghbairé par contre, où les pratiques participatives ont conforté la légitimité du pouvoir dominant du Hizbollah en banlieue, la municipalité, en plus d’une opération de visibilité réussie, a servi comme canal de distribution de services supplémentaires au Hizbollah. Là, on peut dire qu’elle a restructuré des rapports de pouvoir existants en faveur du Parti de Dieu, marginalisant les groupes exclus du réseau islamiste.

          EN CONCLUSION

           Ghbairé et Borj el-Brajneh, bien que voisines géographiquement et politiquement, ne sont pas associées dans leur gestion municipale. Bien au contraire, l’analyse des pratiques participatives du Hizbollah dans l’une et l’autre municipalité révèle des stratégies et des politiques différentes. Comment expliquer cela ? Je propose une interprétation liée aux structures politico-territoriales qui varient entre les quartiers de la banlieue sud. On l’a brièvement présenté : al-ḍaḥiyya se différencie en lieux spécifiques par leur composition familiale, sociale, politique, économique mais aussi historique. Ghbairé est un quartier de banlieue qui émerge dans les années 1930, hébergeant les migrants chiites du Liban Sud et de la Béqaa venus travailler dans les zones industrielles avoisinantes (Khuri, 1975). Borj el-Brajneh est un ancien village de banlieue qui groupe des familles notables chiites traditionnellement liées à des grandes familles, d’envergure nationale, sunnites et maronites - cette dimension de za’āma (leadership) reste ancrée dans la mémoire de la localité. En ce sens, on pourrait avancer que Ghbairé représente un espace où l’investissement des nouvelles élites formées par la mouvance du Hizbollah a été plus facile qu’à Borj el-Brajneh où la résistance notabiliaire demeure forte.

           Deux systèmes de gestion et de régulation semblent co-exister en banlieue : le municipal, nouvellement ré-initié, et celui du Hizbollah créé pendant la guerre - essentiellement associatif, remplaçant en grande partie le système municipal paralysé. Étant regroupés aujourd’hui en un même réseau d’acteurs, et ayant deux échelles d’intervention - l’une municipale, l’autre sur toute la banlieue sud, ces deux systèmes s’imbriquent et interagissent en complémentarité sur le terrain, se renforçant l’un l’autre. Par conséquent, l’accès à la municipalité, surtout dans le cas de Ghbairé, augmente les ressources du Hizbollah puisqu’il lui permet de servir plus largement toute la population de la banlieue sud, voire d’assister encore plus les migrants. Ainsi, l’exclusion des migrants de la participation politique durant le moment électoral est compensée par leur intégration à la vie municipale notamment à travers les pratiques participatives des commissions. Dans ce sens, le pouvoir municipal corrige en partie les déséquilibres de la politique nationale, manifestées durant les élections législatives de 1996 et de 2000 - à travers lesquelles le Hizbollah paraît contraint de s’allier à son rival Amal et de partager avec lui le quota chiite des sièges parlementaires.

           Pour revenir sur la notion de participation telle que traitée dans la littérature française, il me semble pertinent de souligner les deux types d’usage de la notion, telle que l’illustrent les cas des municipalités de la banlieue de Beyrouth : à Borj el-Brajneh, la participation est principalement traitée comme pratique discursive, tandis qu’à Ghbairé, elle se formule à travers un ensemble de stratégies qui consolident et légitiment un pouvoir existant. Cependant, malgré les différences dans les usages de la notion et les logiques de fonctionnement, dans les deux municipalités, la participation est perçue comme une « bonne chose » - comme étant un vecteur de démocratie et de gouvernance. Si le second terme n’est pas utilisé, tout simplement car sa traduction en arabe n’est pas utilisée de manière commune40, la notion de démocratie revient très souvent dans les propos des membres du conseil municipal. Même si on tente de suivre les pistes que proposent certains auteurs qui essayent de la défendre comme outil d’analyse41, la gouvernance peine à aller au-delà du descriptif et n’arrive pas à proposer une sociologie des interactions du pouvoir local42.

           Restons donc du côté de la démocratie participative. Dans l’approche adoptée par Donzelot et Estèbe, la notion explique mieux les rouages du fonctionnement municipal, à travers l’étude de l’évolution des pratiques de participation (Donzelot & Estèbe, 1994, p. 77-100). En France, dans les années 1980, la forme consultative de la participation diminue au profit d’une configuration qui prend en compte l’avis des habitants représentés dans des associations, se rapprochant ainsi d’un modèle plus inclusif43. La nouveauté réside à la fois dans le mode et dans le but de la participation : les habitants ne sont plus seulement pris en compte mais ils sont mobilisés. Cependant, la démocratie participative opère moins dans le cadre idéalisé de « la politique faite par le bas » (bottom-up policies) que dans un but de soumission de l’individuel au collectif (Donzelot & Estèbe, 1994, p. 79 et 92-93). On retrouve ces tendances dans les municipalités de Ghbairé et Borj el-Brajneh, même si le discours et les processus participatifs sont bien moins construits, structurés et formalisés que ceux qu’on trouve en France. Au Liban, en l’absence de décentralisation administrative, on peut difficilement concevoir un gouvernement municipal autonome capable de s’ériger en pouvoir local définissant sa politique d’action à moyen terme. Les municipalités continuent d’œuvrer dans le cadre d’une gestion quotidienne des affaires. Dans cette perspective, la participation est, au pire, un discours, au mieux, une série de stratégies politiques qui se développent en une sorte de légitimation démocratique et, peut-être, en une nouvelle morale politique.
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          Axe principal de la municipalité de Ghbairé, 1996. © M. Harb el-Kak.
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          Bâtiment municipal de Borj el-Brajneh, 1996. © M. Harb el-Kak.
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          Notes

          1 C’est la raison pour laquelle de nombreuses études faites sur le thème de la participation municipale évoquent les obstacles à une bonne participation et les formules pouvant améliorer la performance des municipalités dans ce domaine. Outre la littérature de l’Organisation des Nations unies (ONU) sur la question, voir notamment CURAPP-CRAPS, 1999 ; Wolman, 1995, et sur le Liban, l’ouvrage coordonné par Salem, Krayyem & Antoun, 1998.

          2 Cette analyse de la participation soulève des problèmes méthodologiques relatifs aux mesures empiriques : que peut-on mesurer et quelle est alors la pertinence des indicateurs retenus ? (Lagroye, 1993, p. 323-325).

          3 Notons que la littérature scientifique traitant de la démocratie participative et, plus généralement, du phénomène municipal au Liban est quasi inexistante. À ma connaissance, deux études traitent de participation populaire dans le cadre municipal, l’une a été présentée dans le cadre d’un colloque sur la décentralisation administrative au Liban (Hindi, 1998) et l’autre regroupe le travail de plusieurs chercheurs libanais (Salem, Krayyem & Antoun (dir.), 1998).

          4 Sur le processus de « libanisation » du Hizbollah et les dilemmes auxquels le Parti de Dieu fait face, on peut se référer à Harik, 1996 et Norton, 1999.

          5 Les autres normes d’action ont trait aux processus d’échange politique et aux mécanismes de légitimation.

          6 Les élections municipales de 1998 répondent au fonctionnement triadique de la période post-Taëf. En banlieue, Nabih Berri et Rafic Hariri forment leurs listes contre celles du Hizbollah. Pour un acompte détaillé du jeu des listes électorales en banlieue sud, voir Abi-Saab, 1999, p. 83-94.

          7 Les services urbains ne sont pas toujours institutionnalisés. Ils existent dans un cadre plus informel de bureaux privés qui se différencient de la structure du Hizbollah, mais qui sont gérés par des cadres du parti.

          8 La désignation de l’espace connote ses différentes spécificités, même si certaines relèvent plus d’un imaginaire que d’une réalité vécue. La banlieue sud correspond au terme arabe al-ḍaḥiyya al-ğanūbiyya. Mais le signifiant diffère du signifié : pour beaucoup de Libanais, al-ḍaḥiyya représente un espace chiite, pauvre, anarchique, illégal et intégriste. Elle dénote des caractéristiques confessionnelles (chiite), sociales (pauvre), politiques (Hizbollah) et spatiales (anarchique). Le terme désigne donc beaucoup moins une banlieue au sens étymologique de périphérie de la ville, qu’un territoire qui se démarque et s’affirme.

          9 À Mreijé, une liste unique acceptée par les principaux acteurs a été proposée aux élections. À Haret-Hreik, ce ne fut pas le cas ; les élections furent reportées pour négocier la liste élue en juin 1999. L’analyse du fonctionnement de ces municipalités doit prendre en compte les processus de négociation entre Amal, Hizbollah et les dirigeants maronites, qui ont lieu à une échelle dépassant la municipalité, évoquant des enjeux dans d’autres espaces

          10 Entre 1963 et 1998, cinq présidents se succèdent à la municipalité de Ghbairé, dont trois nommés par le ministère de l’Intérieur selon les volontés de Nabih Berri. Abou-Saīd al-Khansa, le président élu en 1998, parle des illégalités durant leurs mandats (entretien 23-3-1999). Sur la situation de laisser-aller à Ghbairé pendant cette période, voir aussi al-Nahār du 4-7-1998.

          11 Sur les vingt conseillers municipaux, treize membres déclarent soutenir le Hizbollah, trois ne donnent pas de réponse et quatre disent ne soutenir aucun parti ou mouvement politique (source : questionnaire n° 2 sofres-cermoc, 1999)

          12 Leurs actions rappellent celles des lotisseurs clandestins du Maroc étudiées par A. Abouhani (1999).

          13 Voir entre autres, les travaux de Johnson (1986).

          14 La fameuse dualité clientélisme versus modernité politique me paraît peu porteuse dans la réalité. J’utilise la notion de clientélisme comme phénomène historique, social et politique qui permet l’analyse des échanges et des rapports au sein de (et entre) groupes ou d’institutions. Sur cette approche analytique voir Briquet, 1998, p. 20-21, 34-35.

          15 L’objectif de cette stratégie serait de placer Rahhal au poste de maire suite aux trois années du mandat de Harakeh (c’est-à-dire en 2001), et de pouvoir dès alors travailler dans la logique du travail social du Hizbollah.

          16 Le budget de Ghbairé en 1998 est de 23 millions de $. Je n’ai pu avoir accès aux chiffres de Borj el-Brajneh.

          17 Harakeh gère le volet socio-économique, aidé par une équipe dirigée par Bassem Slim, un militant syndicaliste du Hizbollah, tandis que Rahhal s’occupe du volet technique (il préside la commission municipale des travaux publics), soutenu par une équipe d’ingénieurs se chargeant du foncier, de l’infrastructure, des voiries, de la construction et de la circulation.

          18 La liste adverse à Ghbairé, soutenue par Amal, proposait huit noms de familles migrantes (Abi-Saab 1999, p. 89-90). À Ghbairé, le Hizbollah a réussi à s’inscrire dans les familles originaires en mobilisant certains de leurs jeunes effectifs. Ainsi les familles Farhat, Alameh, Kinj, Khalil... se sont divisées lors des élections entre les listes Hizbollah, Amal ou indépendantes. Dans son analyse sur la formation des listes électorales du Hizbollah à Ghbairé et Borj el-Brajneh, l’auteur avance que la structure familiale à Borj el-Brajneh est plus résistante qu’à Ghbairé car il y aurait moins de « migrants » (Abi-Saab, 1999. p. 87-88). Ceci aurait contraint le Hizbollah à s’allier avec les notables alors qu’à Ghbairé, il a pu passer outre les personnes-clés des grandes familles.

          19 J’ai suivi le travail de la commission de Borj el-Brajneh pendant huit mois (de janvier à août 1999) et eu accès aux 22 comptes rendus (abrégés CR par la suite) de ses réunions. J’ai également conduit huit entretiens avec des membres de cette commission : deux avec le président de la municipalité (16-9-1999 et 8-3-2000), deux avec le délégué du ministère de l’Environnement (22-9-1999 et 29-9-1999), deux avec les délégués d’associations locales (8-9-2000 et 10-9-2000) et deux avec un des conseillers municipaux toujours présents aux réunions de la commission (22-9-1999 et 14-10-1999). À Ghbairé, j’ai conduit un total de six entretiens : trois avec Abou-Saïd (23-3-1999, 5-5-1999 et 17-11 -1999), deux avec le directeur de la commission de la santé (14-12-1999 et 14-1 -2000), un avec le directeur de la commission de l’éducation (21-1 -2000). Ce choix d’interlocuteurs, qui privilégie une entrée institutionnelle, s’explique par la volonté de compléter une connaissance du terrain de la banlieue et de ses associations locales qui s’est accumulée au cours de ma recherche de thèse (qui porte sur l’action publique en banlieue sud de Beyrouth).

          20 J’emprunte ce terme à Gontcharoff qui l’utilise à propos de la notion de concertation. Selon cet auteur, la concertation et la participation entre le pouvoir local et les habitants résultent de la rencontre de deux mouvements, l’un ascendant et l’autre descendant. Le premier part du « bas », c’est-à-dire de la population qui s’auto-organise cherchant à influencer le pouvoir local. Le second part du « haut », c’est-à-dire de la municipalité qui cherche à atteindre la population, « notamment à travers la médiation des structures de quartier » (Gontcharoff, 1999, p. 306).

          21 La mobilisation de plusieurs échelles de négociation est un mécanisme couramment utilisé par le Hizbollah dans le cadre de l’action publique à laquelle il participe. Voir par exemple les procédures de négociation dans le cadre de la mise en place du projet de réaménagement urbain de la partie occidentale de la banlieue sud, Élyssar ( Harb el-Kak, 1999).

          22 De l’ordre de 10°000 dollar américain en 1998, les aides scolaires ont atteint plus de 46°000 dollars en 1999. Deux cents dossiers ont été refusés.

          23 D’après l’enquête menée par la municipalité, 278 enfants travaillent dans les garages de mécanique à Ghbairé, 68 ont moins de 14 ans et le reste entre 14 et 17 ans. La municipalité a décidé de travailler avec les enfants de moins de 14 ans dans une première étape (formation à al-Mabarràt, pendant 4 mois) et avec 74 enfants de 14-17 ans dans une seconde (formation à l’institut technique public, pendant 6 mois). Voir à ce sujet le quotidien al-Safīr du 30-7-1999.

          24 Dans le cas de la formation technique des enfants de Ghbairé. Plusieurs propriétaires de garages employant ces enfants ont refusé de coopérer avec la municipalité, disant qu’ils ne peuvent se désister de leur main-d’œuvre. Le président de la municipalité leur a fait comprendre qu’une absence de coopération pourrait générer des mesures « hygiéniques » de sa part visant leurs activités salissantes et insalubres.

          25 Voir ce qu’en dit le directeur du programme Agenda 21 de l’époque, Abou-Ghanem, 2000, p. 21-22.

          26 Dans mes entretiens, il m’a été affirmé que la commission municipale ne reçoit pas d’aides financières ni du PNUD ni du ministère de l’Environnement ; seul l’employé représentant l’Agenda 21 est payé par le PNUD.

          27 Le président de la municipalité de Ghbairé, Abou-Saïd affirme que tous les résidents de la banlieue sont « chez eux ici » et que leur inclusion dans l’action municipale se passe de manière « naturelle ».

          28 Voir l’étude de Balme (1987, p. 611-614) sur la dépendance des associations culturelles par rapport à la municipalité en France. L’auteur montre la structuration des enjeux de la participation par le maire sur le marché culturel et sa domination dans la relation d’échange clientéliste. Dans ce contexte, la participation signale moins un engagement dans une action collective qu’une appartenance passive à une association.

          29 « Onusien » est l’adjectif dérivé de l’ONU, en référence à la large gamme de valeurs véhiculée par ses organismes, dont le PNUD, dans l’exercice du pouvoir aussi bien central que local.

          30 Je remercie Élizabeth Picard de m’avoir suggéré cet outil explicatif des différences dans les pratiques participatives entre Ghbairé et Borj el-Brajneh.

          31 Pour le Hizbollah, l’environnement est défini en relation à la santé. Les commissions municipales en charge du sanitaire ont aussi le dossier environnement à gérer. La notion est souvent associée à l’hygiène et l’embellissement. Les actions dites environnementales incluent des campagnes de sensibilisation à la propreté, des opérations de nettoyage, des plantations, des espaces verts, des embellissements de rues et de carrefours, etc.

          32 En langue arabe, deux termes font référence à la participation : al-mušāraka, avec l’idée de partenariat, et al-išrāk, avec l’idée d’associer. La participation est donc plutôt entendue dans le sens de démocratie locale que dans celui de la représentation.

          33 Parmi ces codes, citons le vestimentaire, le langage, la posture et le contact avec autrui, les lectures et la musique, les médias, l’iconographie, etc.

          34 Entretien avec Abou-Saïd, 5-5-1999.

          35 Il est important de nuancer ce contrôle à partir d’autres recherches empiriques, et de mettre en lumière les résistances à ce quadrillage du territoire. Sur le quadrillage du territoire municipal et le contrôle que cela implique, voir l’exemple français analysé par Gontcharoff (1999, p. 307).

          36 Sur l’avisement dans les politiques de concertation municipales en France, voir Gaudin, 1993, p. 50-51.

          37 Cette expression vient de l’analyse portant sur l’évolution des comités de quartier, et sur leurs relations à la municipalité dans le cas français (Gontcharoff, 1999, p. 324). Voir aussi, sur ce thème, Blanc, 1999, p. 183.

          38 Le discours de Harakeh ne motive pas les actions de participation que tente de mener la commission de l’environnement. Sur la question du blocage de la participation municipale en France, voir Blanc, 1999, p. 179-180.

          39 Parmi les députés chiites (actuels et précédents) de la banlieue, trois sont originaires de Borj el-Brajneh : Bassem el-Sabeh (proche de Hariri), Salah el-Harakeh (du mouvement Amal) et Ali Ammar (du Hizbollah). Un grand nombre d’associations locales et familiales très dynamiques existent à Borj el-Brajneh (l’Association des handicapés par exemple) en plus des organisations du Hizbollah (hôpital al-Šahīd, mosquée al-Rasūl al-a’zam, écoles al-Mahdi). Notons aussi l’existence du Centre de développement social du ministère des Affaires sociales qui mène des programmes d’action importants à Borj el-Brajneh, depuis le début des années 1970.

          40 En arabe, la gouvernance se traduit par al-ḥakimiyya. Le terme est introduit par les institutions des Nations unies dans leurs rapports en langue arabe, durant la décennie 1990, dans le cadre des programmes de gouvernance urbaine. C’est dans ce contexte de consultation opérationnel onusien que la notion de gouvernance est le plus en vogue.

          41 La gouvernance concerne les cas où l’État est toujours un acteur majeur, mais un acteur parmi d’autres ; la notion veut traiter l’interaction entre État et société et les modes de coordination qui permettent l’action publique. Les principales questions abordées portent sur la diversité des modes d’organisation des services, la transformation des formes de démocratie locale, les processus de légitimation et de négociation entre acteurs (Le Galès, 1995, p. 59).

          42 Sur les insuffisances de la notion de gouvernance, voir Gaudin, 1998 et Lorrain, 1998.

          43 Le changement des pratiques dans les politiques publiques en France au tournant des années de la décentralisation en 1982 explique cette évolution, qui privilégie l’élaboration de projets plutôt que de programmes préconstitués (Donzelot & Estèbe, 1994).
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           Les quatre articles qui suivent mettent en lumière les rapports souvent complexes, voire difficiles et conflictuels qu’entretiennent les équipes municipales élues en 1998 avec différentes instances locales mais aussi nationales ou communautaires, avec lesquelles elles négocient leur légitimité et leur pouvoir. La volonté d’agir de nombreuses équipes municipales est ainsi bridée par la nécessité de négociations permanentes avec des acteurs qui leur disputent le droit d’établir une relation privilégiée avec le territoire municipal et sa population et qui, disposant de réseaux multiformes à divers échelons de l’appareil politico-administratif, parviennent à maintenir leur mainmise sur l’échelon local et, le plus souvent, à freiner les efforts de renouvellement entrepris.

          LA MUNICIPALITE, UN POUVOIR EN TROMPE L’OEIL

           Dans le cas des relations entre municipalités et associations écologistes exploré par Karam Karam, ce sont pourtant les municipalités qui ont pris le dessus. Cette analyse infirme l’impression qui avait pu se dégager durant les années 1990, selon laquelle les mouvements écologistes qui faisaient alors florès pouvaient devenir la matrice d’un regain d’esprit citoyen au Liban et pouvaient s’assurer un pouvoir durable grâce au rapport de forces établi avec les autorités et les succès acquis ponctuellement. La façon dont les municipalités ont pu reprendre en main les dossiers liés à l’environnement montre qu’en dépit de la relative faiblesse de leurs prérogatives institutionnelles et de leurs ressources financières, elles jouissent d’une certaine aura auprès de la population et constituent un enjeu de pouvoir considérable. Pour autant, on peut se demander si les municipalités sont les véritables vainqueurs de cette compétition : leur capacité d’intervention et de résolution des problèmes ne paraît pas s’être renforcée de la dépossession des dynamiques associatives, qui a sans doute, en revanche, soulagé les instances supérieures de la scène politique nationale. La volonté de renouvellement et de transparence exprimée par la population lors des élections de 1998 ne s’est pas transcrite dans les faits : tout se passe comme si la population et ses représentants élus au niveau local étaient encore soumis aux structures communautaires et à l’influence des grandes familles.

           Les cas de Borj Hammoud, analysé par Tristan Khayat, et de Nabatiyeh, étudié par Souha Tarraf-Najib, montrent comment les nouveaux acteurs de la scène politique, les partis politiques ou les anciens notables se disputent le pouvoir municipal et parviennent à de fragiles équilibres, fondés sur un jeu constant d’échanges et d’obligations mutuels : dans le premier cas, c’est un parti politique arménien, le Tachnak, qui a imposé son autorité depuis plusieurs décennies, au prix d’une domination parfois coercitive, sur l’espace et les instances municipales ; dans le second, un parti politique chiite, le Hizbollah, bien que majoritaire dans l’équipe municipale, ne parvient pas à fournir à la population les services promis, contraint par le mouvement rival Amal qui contrôle les rouages décisifs aux niveaux supérieurs (Conseil du Sud) ainsi que des postes-clés dans l’administration locale (muhāfiz).

           Enfin, l’expérience des fédérations de municipalités, censées permettre de résoudre des problèmes de gestion locale d’une ampleur dépassant les capacités municipales, est présentée par Jehanne Pharès à travers l’exemple du caza de Jbayl, qui s’est affirmé comme un modèle de succès. Mais ce succès, au-delà d’une équation régionale particulière, semble avoir beaucoup reposé sur l’action d’un homme, le président de la municipalité de Jbayl, et ne pas avoir survécu à la nomination de ce dernier à un poste ministériel.

           Ces quatre articles révèlent chacun à leur manière la liaison étroite, en situation de dépendance, des enjeux locaux envers les problématiques nationales : certes, l’ancrage local est important pour les partis ou les hommes politiques, mais c’est l’instance nationale qui donne le la, et qui détermine les choix de politique locale. Le code électoral a sa part de responsabilité dans cette situation, puisqu’il réduit la dépendance effective des hommes politiques à l’égard de leurs mandants. Les conseils municipaux ne jouent parfois qu’un rôle virtuel, celui de « cabinet-fantôme », le président de la municipalité détenant souvent le monopole du pouvoir.

          HORS DES RESEAUX, POINT DE SALUT

           Il n’empêche que ce pouvoir local ne peut être obtenu et conservé qu’au prix d’incessantes négociations, finement analysées par les auteurs. Ceux-ci fournissent là le résultat d’une fréquentation de ces acteurs dans l’intimité et dans la durée, ce qui leur permet de restituer dans leur temporalité les stratégies, les alternances de succès et d’échecs, les ambitions et les découragements affectant les individus : le président de la municipalité de Borj Hammoud a payé de son éviction sa tentative de s’autonomiser par rapport au parti Tachnak, celui de Nabatiyeh a été réduit à l’impuissance et sa volonté d’acquérir une stature d’homme politique régional, fondée sur son action personnelle auprès de la population, a été combattue par les appareils politiques en place.

           Ce qui condamne ces tentatives, c’est le manque de réseaux structurés ou informels qui donnent accès au sommet de l’État, aux ressources financières et aux décisions et qui permettent de lever les hypothèques de la réglementation et des pouvoirs intermédiaires de tutelle. Or ces réseaux fonctionnent sur la base d’un intérêt réciproque en faveur de la stabilité. Dans cette logique, les notables ne peuvent pas, à titre individuel, servir de partenaires dans ces échanges, et le soutien d’organisations de type politique ou religieux intervenant à l’échelle régionale ou nationale demeure indispensable. À Borj Hammoud comme à Nabatiyeh, les conseils sont formés de membres de partis politiques, mais la loyauté de ceux-ci est parfois déchirée entre les logiques opposées du parti et de l’équipe municipale. Ici et là, le confessionnalisme n’est pas la seule grille de lecture pertinente : le communautarisme arménien ou chiite est instrumentalisé par les partis, dont l’intérêt est souvent opposé à celui des membres de la communauté pris individuellement, qui ne sont pas nécessairement en faveur du repli sur un espace communautaire homogène. Ainsi à Borj Hammoud, le pont autoroutier finalement construit pour éviter la fragmentation du territoire « arménien » se révèle une nuisance et une perte financière pour ses riverains. Cela étant, chaque communauté, ou mieux chaque parti politique, entretient un rapport différent à l’État : les stratégies mises en œuvre pour s’insérer dans celui-ci sont donc nombreuses et parfois rivales, comme celles du Hizbollah et de Amal. Mais toutes passent par le contrôle d’un territoire.

          LE TERRITOIRE ENCORE MOUVANT DE LA COMPETENCE MUNICIPALE

           Le cadre des municipalités ne constitue pas, contrairement à ce qui fut longtemps le cas en France, un territoire bien ancré. En effet, de par leur création récente, les municipalités ne correspondent pas nécessairement à un espace vécu, d’autant que leur découpage correspond à des décisions administratives et politiques « d’en haut ». En conséquence, certaines, étriquées, ont du mal à déployer leurs compétences dans un espace confiné, encerclé par des voisines hostiles ou uniquement préoccupées par leurs propres intérêts. Les difficultés du traitement des déchets, non seulement à Nabatiyeh mais dans toutes les localités libanaises, pourraient être prises comme emblématiques des difficultés de fonctionnement des municipalités au Liban.

           D’autre part, le système électoral, qui ne permet plus la représentation du pays réel, ignorant aussi bien les conséquences de l’urbanisation que celles des migrations provoquées par la guerre, assure le maintien de relations clientélistes anciennes. Cette déconnection schizophrène aboutit à une stabilité trompeuse, selon laquelle « la guerre du Liban n’a pas eu lieu ».

           Cette résistance du système de pouvoir libanais, bien au-delà du jeu confessionnel auquel on le réduit trop souvent, laisse pourtant place à des tentatives de rénovation. Les municipalités en sont l’un des cadres ; à ce titre, elles ne peuvent pas être envisagées comme des structures établies, mais comme le théâtre de processus d’édification complexes, encore en quête de légitimité, de compétences et de moyens financiers ainsi que de viabilité technique, et cette quête est portée par des ambitions personnelles ou des « nationalismes de terroir » émergents. En ce sens, cette volonté de renouvellement exprimée du personnel politique ou notabiliaire ne peut-il pas être perçu comme une tentative de réussir là où la guerre a échoué, c’est-à-dire faire l’aggiornamento du système politique, cette fois-ci par le bas ?

           L’importance accordée dans toutes les communications à l’enjeu écologique répond certes à une préoccupation objective et communément répandue. Mais on peut voir dans cette demande de propreté un peu plus : une exigence implicite de « pureté », de rupture avec la guerre et la corruption qui ont légué aux nouvelles générations un pays dévasté et défiguré où l’intérêt de quelques-uns a balayé le sens du collectif. Le mouvement associatif a porté durant quelques années cet espoir, avant que les municipalités ne s’en emparent. Mais ne sont-elles pas à leur tour en train de sombrer sous le poids des compromis inévitables avec des instances fonctionnant en réseau couvrant des échelles supérieures de territoire, voire l’ensemble du territoire libanais, ou même au-delà ? Si cela était le cas, ce désintérêt pour l’échelon local risquerait d’accentuer un clivage préoccupant tant en matière d’aménagement du territoire que d’écoute de la population, qui a manifesté, au contraire, sa confiance en un véritable pouvoir local pour reconstruire la citoyenneté au Liban.
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          DE LA GOUVERNEMENTABILITÉ EN ÉCOLOGIE : UN SECTEUR, DES TERRITOIRES ET DES INSTITUTIONS (QUELQUES HYPOTHÈSES)

           Les élections de 1998 ont ramené l’institution municipale au centre de l’espace public local, en tant que médiateur dans une configuration complexe de pouvoirs et d’intérêts entre le public et le privé, entre le local et le national. Dans ce contexte, je fais l’hypothèse que la dynamique engendrée par les relations entre certaines municipalités et associations autour des questions écologiques participe à la recomposition des rapports de pouvoir au niveau local. Cette recherche porte sur une vingtaine d’associations écologistes, dont une partie est regroupée dans les deux fédérations que sont le Forum libanais pour l’environnement et le Rassemblement vert1. Le choix des études de cas s’est donc construit à partir de la réalité associative écologique2 que l’on peut présenter schématiquement, en fonction des échelles d’action des associations, en trois catégories : les premières ont un ancrage territorial bien déterminé et une action localisée (certaines associations portent d’ailleurs le nom de leur localité : Aaley, Aarsal, Bcharré), les secondes œuvrer à l’échelle d’une région (Koura, Nabatiyeh, Jbayl) et les troisièmes mènent leurs activités à l’échelle nationale. La difficulté d’établir une classification, et donc de définir un échantillon représentatif, vient du fait que les actions d’une même association peuvent s’inscrire à différentes échelles, de même qu’elles fluctuent entre un mode gestionnaire et un mode revendicatif3.

           Cette entrée sectorielle permet de mettre l’accent sur des politiques publiques spécifiques, sur les prérogatives de divers acteurs locaux et leurs capacités à gérer des intérêts conflictuels ainsi que sur l’enchevêtrement des compétences entre des pouvoirs déconcentrés et décentralisés, publics et privés4. De par sa nature, l’écologie5 transcende en effet les frontières et les territoires et implique une coopération entre plusieurs collectivités territoriales, acteurs et institutions. Elle ne peut être appréhendée indépendamment des autres secteurs (économique, politique ou social). Sa gestion au niveau local génère des conflits entre deux types d’acteurs, municipaux et associatifs, et engage une définition du territoire et un processus d’institutionnalisation.

           Outre sa dimension administrative/municipale, le territoire constitue dans cette approche un lieu de détermination des questions publiques dont le traitement exige, à travers la négociation, une identification des enjeux, des acteurs et des modalités d’action. Dans ce sens, les disputes au sein et autour du territoire municipal dégagent des moments de mobilisation, ce qui m’amène à le considérer comme un espace constitutif du politique6. La mobilisation écologique locale devient par ailleurs un moyen d’intégration du territoire et de ses institutions dans l’espace national. Elle interpelle en effet les acteurs étatiques centraux pour qu’ils interviennent par le biais de ressources juridiques et financières et dans certains cas à travers le contrôle et la gestion directe de certains problèmes.

           L’analyse des politiques publiques en matière d’écologie au niveau local met finalement en jeu l’hypothèse d’une institutionnalisation, dans certains cas et de façon fragile, des relations entre municipalités et associations écologistes. Si l’on s’en tient à une définition commune de l’institutionnalisation, celle-ci désignerait un processus au cours duquel des relations d’interdépendances seraient culturellement et juridiquement stabilisées (Braud, 1997, p. 27)7. Autrement dit, l’institution assure une fonction de régulation des rapports sociaux qui tiendrait compte, dans l’idéal, à la fois de la complexité du tissu social, de l’autonomie des différents acteurs ainsi que des attentes et des valeurs des gouvernés. Ce processus d’institutionnalisation permet en outre de montrer comment se transforment, se reproduisent ou se métamorphosent les techniques et les modalités du gouvernement local8. Cette réflexion s’impose tout spécialement à la suite de l’inflexion que marque le renouvellement des conseils municipaux en 1998, après presque trente ans de délitement des institutions municipales. Ainsi, si chaque municipalité produit ses propres formes de gouvernement, un système de légitimité comme un ensemble de règles, de normes et de principes organisateurs, le processus d’institutionnalisation du secteur écologique semble se dérouler en même temps qu’est négocié le rôle des municipalités au sein de la nouvelle architecture institutionnelle (Mabileau, 1995, p. 555).

           Les prémices d’une « gestion collective » des questions écologiques et les mutations dans les rapports de force qui en résultent au sein de certaines localités constituent un terrain en conséquence propice pour observer la transformation des modes de gestion publique du territoire. Je me propose dans ce cadre d’analyser de quelle façon les « espaces verts » et les questions d’écologie, jusqu’alors chasse gardée des associations, sont devenus un lieu de compétition politique investi par les municipalités et de montrer comment ils participent par là de l’institutionnalisation des relations de pouvoir au niveau local.

          DE LA CONSTRUCTION À LA POLITISATION D’UN PROBLÈME PUBLIC DANS L’ESPACE LOCAL

          L’écologie : dans les années 1990, une chasse gardée des associations

           L’histoire récente de la question écologique au Liban est concomitante du développement des associations écologistes elles-mêmes. Au niveau national et local, ces dernières ont produit des experts, des gestionnaires, des militants en même temps qu’elles inventaient « l’écologie ». Autrement dit, elles se sont imposées comme seules compétentes et légitimes à propos d’un problème qu’elles ont construit comme public9, au moment où les acteurs municipaux étaient absents des débats écologiques qui concernaient pourtant les intérêts et l’avenir de leur localité.

          La « naissance » du problème écologique sur la scène libanaise

           Le secteur écologique a connu son véritable essor au début des années 1990, après deux premières tentatives dans les années 1970 et 198010. Le « retard libanais » dans ce domaine est dû d’une part, au fait que l’industrialisation, qui a contribué à l’émergence du phénomène écologique dans les années 1960 et 1970 dans des pays développés (Bryant & Bailey, 1997), n’était pas à l’époque une activité majeure au Liban et, d’autre part, à l’éclatement de la guerre en 1975, dont la durée et la dimension de prédation économique ont orienté les préoccupations et les activités associatives vers d’autres priorités11.

           Le développement récent de l’écologie s’effectue en fait sous l’influence de trois facteurs : la fin de la guerre et surtout le lancement du processus de reconstruction à l’initiative du premier gouvernement Hariri à partir de 1992 ; le scandale des déchets toxiques dissimulés dans différentes régions libanaises entre 1987 et 1994, médiatisé en 1992 par l’association Greenpeace qui vient d’ouvrir ses bureaux à Beyrouth ; enfin, la tenue en juin 1992 de la Conférence internationale pour le développement et l’environnement à Rio de Janeiro, laquelle a joué un rôle essentiel dans la sensibilisation des différents acteurs et institutions à la question de l’écologie et dans la globalisation de la question, notamment par la priorité accordée au financement de projets écologiques. La conjonction de ces événements a alors permis au pouvoir politique comme aux acteurs associatifs d’activer leurs efforts en matière d’environnement. Au niveau gouvernemental, un ministère d’État chargé de l’Environnement réapparaît en 1991 et se transforme, en 1993 (loi 216), en ministère de l’Environnement avec le soutien du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), des associations écologistes libanaises et des organisations non gouvernementales (ONG) étrangères12. Au niveau associatif, deux formes de mobilisation, voire de manifestation d’opposition de la part des écologistes, s’intensifient à partir de 1992. Les premières s’effectuent contre la politique gouvernementale de reconstruction qui privilégie un choix « néolibéral » (économie de marché et société de services), et pour défendre une économie sociale et un développement équilibré entre les régions, lequel serait susceptible de prendre en compte le « bien-être humain à partir de son environnement naturel ». Les secondes s’organisent d’une façon plus ponctuelle contre les conséquences néfastes de certaines situations sur l’environnement : le scandale des déchets toxiques, le développement des carrières, les remblais et l’occupation du littoral, le manque d’espaces verts, etc.

           Ainsi se développe rapidement un réseau d’associations au sein duquel surgissent des porte-parole et des experts du problème écologique qui s’expriment sur la scène médiatique et font valoir leurs compétences sur le plan technique, mais également en matière de mobilisation collective. Ils semblent s’imposer comme les défenseurs « légitimes » et « représentatifs » de l’intérêt écologique général13.

          La gestion des espaces locaux par les associations écologistes

           En cette période d’effervescence verte, les associations écologistes gèrent donc au niveau local le domaine écologique de façon quasi unilatérale. L’espace était effectivement vacant entre un ministère de l’Environnement en quête de pouvoir et une majorité de municipalités sans réelle légitimité14. Dans ce contexte, la plupart des activités menées par les associations écologistes l’ont été de façon autonome et indépendante, à l’exception de quelques rares exemples de coopération où les conseils municipaux étaient toujours actifs et incontournables. Le financement des projets au niveau local était en outre souvent directement confié aux associations écologistes présentes sur place. Ce fut par exemple le cas des projets financés par le programme Life du PNUD15. La mobilisation écologiste s’est alors développée autour de deux axes complémentaires.

           L’écologie « scientifique et politique » consiste essentiellement, à l’échelle nationale, en des activités de lobbying et de propositions législatives à partir d’études, d’analyses, de rapports d’expertise sur l’état de l’environnement : sont sollicitées à la fois les compétences techniques et les capacités des associations à intervenir dans le processus de décision politique. À titre d’exemple, les deux rassemblements écologistes réfléchissent depuis la création du ministère de l’Environnement à la nécessité d’imposer des « études d’impact environnemental » pour tout projet d’urbanisme et travaillent à l’adoption par le Parlement d’un « code de l’environnement ». Ce recours au droit appelle une intervention croissante de la puissance publique dans la sphère des rapports entre le public et le privé et plus particulièrement entre l’individu et son environnement.

           Mais la principale activité des associations reste l’écologisme « de base », celui à l’échelle locale. Elle trouve écho dans le paradigme libéral de la responsabilité individuelle, selon lequel l’action conjuguée et concurrentielle d’acteurs privés est non seulement efficace, mais morale et éthique. Il s’agit alors de prendre en charge au coup par coup et ad hoc des problèmes de gestion quotidienne et singulière relevant du domaine de l’environnement, mais aussi de changer l’individu pour changer la société. En témoignent les nombreux comités d’éducation et de formation écologique, les réunions et les activités d’information initiés et organisés par les associations au niveau local16 En parallèle, ces dernières se sont chargées avec l’aide de bénévoles et de bailleurs de fonds, du ramassage et du tri des déchets, d’opérations de reboisement, de l’aménagement des espaces verts ou encore de la gestion de réserves naturelles17, alors que ces services étaient soit inexistants, soit fournis à la population contre rémunération par des sociétés privées. C’est ainsi que le programme Life a soutenu à partir de 1995 et à hauteur de 25 000 dollars par projet quatre opérations de tri de déchets solides menées par des associations locales dans les localités de Bcharré, de Aarab Salim, de Maghdouché et Nabatiyeh. À Bcharré, c’est l’association Hay’at al-hifāz ‘alā-l-bī’a qui réalise en 1996 (après plusieurs années de préparation du dossier) ce programme de tri, aidée par d’autres associations locales et en collaboration avec les fonctionnaires de la municipalité dont le conseil n’existait plus. Le démarrage et la mise en œuvre furent laborieux, au point que les dirigeants de l’association espéraient de l’élection d’un nouveau conseil qu’elle leur permettrait de résoudre politiquement les multiples difficultés auxquelles ils se heurtaient : trouver des usines adéquates pour traiter les produits triés, transporter ces derniers, mais surtout contraindre la population du village à se plier à l’effort écologique18. Un autre exemple peut être donné dans le domaine du reboisement et l’aménagement des espaces publics (jardins, rues, ronds-points, etc.) : la pépinière créée en 1985 par Lağnat ri’āyat al-bī’a dans la muhāfaza du Nord lui a permis de reboiser plusieurs régions et espaces publics, en prenant en charge l’aménagement du terrain, la plantation, la main-d’œuvre et l’entretien. Enfin, concernant la gestion des réserves naturelles, certaines associations participent depuis 1996 à des comités dans le cadre d’un projet quinquennal coordonné par le ministère de l’Environnement et financé (à hauteur de 2 500 000 dollars) par des organisations internationales (Union internationale pour la conservation de la nature)19. Le rôle de ces associations consiste à gérer et à protéger ces réserves.

           En résumé, tandis qu’elles érigeaient l’écologie en problème public, les associations écologistes se sont investies au niveau local d’une mission de service public. Disposant de financements propres d’origine privée et quelquefois publique, elles ont prétendu à être légitimes dans ce champ de compétences. Cependant, leurs fonctions s’enchevêtrent avec celles des municipalités. Au moment où ces dernières ont recouvré une certaine forme de légitimité grâce à l’élection de leurs représentants, la chasse gardée locale des associations écologistes s’est trouvée brutalement remise en cause au niveau de leurs financements, des modalités de gestion comme, en dernier ressort, de leur légitimité. Si les associations ont fait de l’écologie leur bien, dans tous les sens du terme, elles ne peuvent la promouvoir au nom du progrès social que par le recours à la puissance publique au niveau central comme au niveau local pour institutionnaliser la régulation et la coercition. Sans doute est-ce sur ces interactions entre public et privé, entre légitimité élective et légitimité technique, entre représentativité politique et représentativité sectorielle que se jouent aujourd’hui – en l’occurrence dans le secteur de l’écologie – les recompositions des formes de gouvernement local.

          L’entrée en scène de la municipalité dans le domaine écologique

           Le hiatus entre ces dynamiques contradictoires est donc apparu au grand jour lorsque les nouvelles municipalités ont pu reprendre leurs prérogatives20. Les élections municipales de 1998 ont cependant sanctionné politiquement l’action et la présence écologistes sur le territoire local. La greffe de l’écologie n’a pas pris forcément là où elle était attendue. Rejet du milieu (les logiques politiques traditionnelles semblent l’avoir emporté) ou déracinement des militants (peu de candidats se sont présentés en tant qu’écologistes dans leur localité), l’écologisme en tant que projet politique de société n’a pas fait souche au niveau local. En revanche, les municipalités ont investi ce domaine. Si bien que l’écologie est devenue un champ social et politique où s’affrontent des acteurs disposant de ressources, de capitaux, de savoir-faire différents et parfois contradictoires.

          Le moment électoral : des candidats écologistes sans écologie

           En promouvant l’écologie au cours des années 1990, les associations écologistes ont sans cesse appelé à la prise en charge du problème par des institutions politiques. C’est donc sans surprise qu’on peut constater qu’un grand nombre d’entre elles s’est engagé dans le Rassemblement pour la tenue des élections municipales qui a animé la vie politique libanaise entre 1997 et 1998 (Karam, 1999b). Cette mobilisation s’est précisée avec la publication, à la veille des élections, d’une déclaration commune émanant des dix associations composant le Rassemblement vert. Ce « programme des écologistes pour les élections municipales » se présente comme un manifeste à l’adresse des électeurs. Après avoir classiquement mis l’accent sur l’importance des municipalités en matière de développement local, de démocratie, de citoyenneté, les associations rappellent qu’une grande partie des prérogatives et des fonctions municipales sont d’ordre écologique. C’est pourquoi, affirment-elles, il est de leur responsabilité de proposer un programme, de présenter des candidats et d’inciter à la participation. Leur engagement pour la vie politique locale s’est donc manifesté de façon explicite alors que leur attitude était nettement plus réservée lors des campagnes électorales législatives de 1992 et de 1996.

           On ne dénombre cependant que peu de candidats militants dans des associations écologistes21. Bien qu’ils souscrivent à la déclaration d’intention générale précédente (ou, du moins, à ses principes pour ceux qui ne sont pas membres des associations signataires), ces candidats n’ont pas affiché clairement leur écologisme, comme ils auraient pu le faire, par exemple en proposant des programmes sur des problèmes environnementaux précis auxquels pouvaient faire ou faisaient face leurs localités. Ils se limitèrent généralement à des stratégies électorales classiques, familiales ou partisanes, craignant explicitement que l’argument écologiste entache leur potentiel de mobilisation. En évitant d’évoquer la question des nuisances d’une carrière, les conséquences de la construction d’un complexe touristique sur le littoral ou la nécessité d’espaces verts dans l’urbanisation, ils espéraient rallier le plus de voix à leur cause22. Cette stratégie, pour le moins paradoxale de la part de ces militants, a contribué à décrédibiliser leur action associative et à les confiner dans un rôle purement politicien. Elle fut en outre peu payante puisque la majorité d’entre eux a perdu ces élections23.

           Cet échec relatif n’est d’ailleurs pas spécifique aux associations écologistes, même si le nombre de présidents de municipalité membres d’une association de ce type est faible par rapport à celui des présidents membres d’autres types d’associations : sur 600 maires ayant répondu à l’enquête SOFRES-CERMOC, 13 déclarent appartenir à une association écologique, 173 à une association culturelle, sociale ou sportive et 145 sont membres d’une association de type syndical ou professionnel24. Par ailleurs, seuls trois présidents de municipalité déclarent avoir été soutenus dans leur acte de candidature par une association (tableau 71, annexe générale 3), l’un d’ailleurs n’étant même pas membre associatif25.

           Ces données nous permettent de pointer les limites du passage au politique comme moment de promotion d’un nouveau mode d’engagement. Si la participation à la compétition électorale n’a pas posé de problèmes aux militants et fut même encouragée, les modalités de l’entrée en politique de ces individus ont pris le moule des structures et des répertoires existants26. C’est ainsi que peut s’expliquer la présence de candidats membres d’une même association écologiste sur des listes concurrentes au sein d’une même localité. L’arène locale a donc exacerbé la force centripète des appartenances primaires dont les militants écologistes semblaient être parvenus en partie à s’émanciper au niveau national, comme en témoigne leur participation à divers nouveaux mouvements (Karam, 1999b et 2001). Cette situation est d’autant plus intéressante à souligner que les candidats écologistes semblent en être conscients. Leurs déclarations au lendemain des élections ont clairement exprimé le dilemme : « Les élections municipales ont été dominées par les choix familiaux, confessionnels et partisans, sans compter les pressions. (L’échec) s’explique d’un côté par notre manque d’expérience et de coordination et d’un autre côté par notre refus de figurer sur des listes électorales dominées par le jeu traditionnel des conflits familiaux et confessionnels »27.

           La déroute des écologistes à ces élections est enfin d’autant plus frappante que le discours écologique fit office de langue commune, adoptée par la quasi-majorité des candidats durant la campagne. Le thème (al-bī’a) promu au cours de la décennie par ces associations fut incontestablement instrumentalisé autour de mots d’ordres généraux sur l’urbanisme ou la protection de l’environnement. Quelle que fût leur identité politique, tous les candidats manifestèrent des préoccupations d’ordre écologique28. C’est ainsi que si les associations n’ont su convertir leurs compétences en capital politique, la question écologique, pour sa part, a pris une place centrale à l’échelle municipale au cours de la campagne. Comme si désormais l’espace vert était un espace municipal.

          L’écologie sur l’agenda municipal

           Sur les 600 maires interrogés dans l’enquête SOFRES-CERMOC, à propos des priorités qu’ils ont d’ores et déjà accordées au sein de leur municipalité, 401 placent les projets écologiques parmi les plus importants et 249 d’entre eux classent l’écologie en tête de leur agenda futur. Depuis les élections de 1998 s’affichent effectivement les prémices d’une politique municipale en matière d’écologie. Puisqu’au gré de la campagne, l’écologie s’était imposée comme inextricablement associée à l’avenir des collectivités locales, il pouvait difficilement en être autrement. Cette tendance est en outre confortée par les dispositions prévues dans la loi sur les municipalités de 197729, et en particulier son article 74 qui stipule que « le président du pouvoir exécutif se voit attribuer, à titre non limitatif, les compétences dans les domaines suivants : (...) tout ce qui relève de l’écologie, du paysage naturel, de l’urbanisme, de l’archéologie, de la flore et des forêts, de la pollution, etc. ».

           Sur le terrain, les municipalités « reprennent » des fonctions qu’elles avaient laissées au soin d’acteurs privés, en s’inspirant semble-t-il de l’action associative en matière de gestion ou de mobilisation collective. Ainsi se mettent en place de façon systématique des services de ramassage des ordures, de reboisement, de création d’espaces verts, de traitement des maladies forestières, d’urbanisme écologique (ravalement de façades et de murs), de réfection des canalisations d’eau et d’égouts, etc. Les municipalités apparaissent ici comme les héritières des associations au niveau de la prise en charge de ces services. Elles investissent ce secteur, en particulier par le biais de commissions de l’environnement, non prévues formellement par la loi, mais créées dans un grand nombre de conseils30. Ces commissions sont soit exclusivement composées d’élus, soit d’élus et de personnes supposées qualifiées sur la question. Elles disposent, pour mener leur politique, de fonctionnaires municipaux, mais également de corps de civils volontaires pour pallier le manque de fonctionnaires dû à des difficultés financières et administratives. Ces volontaires (étudiants, scouts, habitants du quartier) qui, autrefois, s’engageaient dans les associations écologistes en apportant « leur main-d’œuvre bénévole », se tournent aujourd’hui plus volontiers vers les municipalités. Cette évolution pourrait être interprétée comme le signe de l’émergence de nouvelles capacités mobilisatrices des acteurs municipaux suite à leur élection.

           À Jbayl, par exemple, la municipalité a constitué un corps de volontaires auquel elle a fourni une formation et qui est chargé entre autres de l’aménagement des espaces verts. Lorsqu’il a été question de la construction d’un complexe touristique sur sa plage, elle a appelé, avec succès, la population, les associations écologistes, les médias et des personnalités politiques à se mobiliser pour l’annulation du décret autorisant le projet. Son recours devant le Conseil d’État a abouti à l’invalidation du décret31. Cette campagne pour la protection du littoral de la ville de Jbayl avait été lancée, à l’origine, bien avant le renouvellement des conseils municipaux, par l’association Byblos Écologia dont la municipalité a finalement pris le relais officiel. À l’inverse, dans un cas similaire à Héri, les élus refusèrent la prise en charge du dossier alors qu’une association écologiste leur demandait de relayer ses efforts en portant plainte. Et à Qornet Chehouane, le nouveau conseil municipal a mis en place un comité qui fonctionne comme une structure consultative permettant la participation des citoyens aux mécanismes de prise de décision. Les représentants des associations de bienfaisance, des clubs, des organisations de scouts, des écoles se réunissent au sein du local municipal pour proposer des projets qui sont soumis ensuite au conseil municipal. En matière d’écologie, ce comité a organisé une opération de tri des déchets à domicile et dans les écoles (en disposant autour des immeubles des poubelles destinées aux différentes matières triées), de même qu’il surveille les atteintes à l’environnement et a créé un jardin public sur un terrain offert par la municipalité32.

           En somme, l’espace local, encadré au cours des dernières décennies par des structures familiales, patronales, notabiliaires et associatives, a vu se déployer des modes de gestion extra-municipale, que peuvent aujourd’hui reproduire et développer les nouveaux élus municipaux33. Au cours de la première partie de leur mandat (1998-2000), ces derniers ont sapé les fondements d’un écologisme associatif de base en empiétant sur son champ comme sur ses modes d’action. Les deux acteurs ont ainsi pu se mesurer dans l’espace local, s’affronter mais également négocier et redéfinir leurs rôles respectifs dans le cadre de la mise en œuvre de politiques publiques dans le secteur de l’environnement.

          L’INSTITUTIONNALISATION DES RELATIONS DE POUVOIR

          Le face-à-face entre les pouvoirs municipaux et les associations écologistes

           L’article 50 de la loi de 1977 autorise les municipalités à gérer directement ou par délégation des activités et des projets en rapport avec les écoles publiques, les logements sociaux, les hôpitaux, les musées, les bibliothèques, les clubs, les stades, etc. Elles peuvent par ailleurs avoir recours, nous l’avons vu, à des comités non élus pour la réalisation d’études portant sur des domaines qui relèvent de leurs fonctions. Néanmoins, au-delà (ou en deçà) de ces dispositions législatives, les formes de coopération entre des associations et les collectivités locales varient en fonction de l’histoire de chaque localité et se heurtent, comme j’ai essayé de le suggérer jusqu’à présent, à des stratégies contradictoires34.

           En développant l’analyse de différents cas de figure régionaux, je montrerai que dans le face-à-face, conflictuel ou pacifié, entre les municipalités et les associations se joue l’institutionnalisation de rapports de pouvoir au niveau local. De nouvelles règles du jeu social et politique se dessinent au gré des conflits au cours desquels les rôles de chacun sont redéfinis. Si on est loin de l’hypothèse d’une gestion locale totalement institutionnalisée de la politique écologique, quelques cas laissent entrapercevoir, même si ce ne sont là objectivement que des prémices, ce que pourrait être une gestion partagée du problème.

          L’association contre la municipalité

           L’exemple de la région de Koura35, sur lequel je vais m’appuyer ici, me paraît paradigmatique pour toute une série de raisons qu’il semble intéressant de mettre en exergue dans le cadre d’une réflexion sur les métamorphoses de la gouvernementabilité. Il révèle en effet la place et l’intrication des conflits personnels et privés (économiques, politiques et fonciers en particulier) dans l’élaboration des politiques publiques. Il met en scène, de manière explicite, une recomposition des rapports de pouvoir entre les différents acteurs en présence. Par ailleurs, le conflit écologique local dépasse les frontières du territoire municipal, dans la mesure où sont sollicités et interviennent des acteurs publics et privés, nationaux et internationaux. Enfin, il illustre la nécessité, formulée par les municipalités, de se coordonner en une fédération pour la gestion de problèmes publics, qui non seulement dépassent leurs moyens d’action, mais encore ne peuvent être logiquement circonscrits aux frontières de leur propre territoire.

           Cette région du nord du Liban est l’une des plus touchées par la pollution de l’air, à cause des cimenteries qui se trouvent dans la ville de Chikka et de l’exploitation des montagnes environnantes pour la fabrication du ciment. Elle concentre en fait plusieurs problèmes écologiques rencontrés au Liban : le développement de carrières, l’urbanisation du littoral, l’accumulation des décharges. En 1992, l’association Hay’at himāyat al-bī’a wa-l-turāt, qui regroupe une cinquantaine d’adhérents originaires de la région, a été créée à l’échelle régionale pour prendre en charge de multiples dossiers. Jusqu’en 1998, cette association a incontestablement joué un rôle central dans la gestion des affaires locales : certains de ses membres sont parvenus à se faire nommer en 1994 et 1995, par des ministres et députés de la région, dans des comités en charge de l’environnement ; d’autres ont été appelés en tant que consultants pour les affaires écologiques par les entreprises privées de la région. Leur légitimité d’experts, imposée et reconnue « par en haut », ne les a pas empêchés d’intervenir et de prendre place dans l’espace public local, traversé d’un côté par les intérêts de sociétés privées et de personnalités politiques, et soumis de l’autre aux pressions du pouvoir central et des organes déconcentrés en l’absence de réels représentants locaux. Soulignons par ailleurs que l’importance de l’association s’est accrue du fait que son président, ingénieur et dirigeant une agence foncière et immobilière, s’est également imposé comme le président du Forum libanais pour l’environnement. Or, les élections de 1998 ont totalement bouleversé ce système complexe d’interdépendances. En effet, les principaux dirigeants de l’association qui se sont porté candidats à Chikka et à Fiaa ont perdu les élections. Autrement dit, d’experts confortés par le centre, ils se sont retrouvés au lendemain du scrutin relégués au rôle d’opposants politiques hors des conseils municipaux. Des conflits ont surgi immédiatement entre les nouvelles municipalités et l’association pour la gestion des dossiers qu’elle avait en charge depuis sa création. Ils recèlent, tant pour les municipalités que pour l’association, des enjeux d’ordre symbolique – en rapport avec la représentation politique des différents familles, groupes et partis politiques de la région – et d’ordre matériel – en rapport avec les intérêts de certaines sociétés privées.

           Prenons le cas des décharges. Quand fut nommé en 1994 un nouveau muhāfīz dans la région Nord, l’association prit l’initiative de lui faire visiter l’ensemble des sites dégradés, pollués ou menacés par les atteintes à l’environnement. Le muhāfīz a alors institué un comité pour la protection de l’environnement, composé des représentants des entreprises privées, des municipalités, des complexes touristiques, des saliniers et des membres de l’association. Cette dernière y a défendu avec succès la priorité du problème du traitement des déchets dans la région. Le comité a alors interpelé le Conseil du développement et de la reconstruction (CDR) sur la politique de l’État et de la Banque mondiale en la matière : il s’agissait de trouver une solution qui allie l’initiative locale aux politiques publiques nationales, dans la mesure où avait été créé un haut comité pour le traitement des déchets à l’échelle nationale et pour la création d’usines d’incinération à Tripoli36. Pour coordonner l’ensemble, il fallait déterminer dans la région de Koura un endroit qui puisse faire office de décharge. Dans cette perspective, un expert de la Banque mondiale, un représentant du CDR et les experts de l’association ont été chargés par le muhāfīz de faire une étude préliminaire. Les sociétés privées de la région, en particulier les cimenteries, refusèrent de céder des terrains, mais proposèrent en revanche, par un tour de passe-passe foncier, de participer à l’achat d’un terrain qui serait situé à proximité des zones qu’elles occupaient déjà : c’est que, pour les chefs d’entreprise en question, la présence proche d’une décharge revêt un intérêt particulier, car en contribuant à la dévalorisation du prix de la terre et au freinage du rythme de l’urbanisation, elle ne peut que faciliter l’exploitation et le développement de carrières37. Soumis à de nombreuses pressions émanant de toutes les parties, les responsables de l’étude préliminaire ne trouvèrent le lieu adéquat qu’en 1997. La décision est prise conjointement par le ministère des Affaires municipales, le CDR, un bureau de consultation privé, les municipalités représentées par le caïmacam de Koura et l’association. Le caïmacam entérine finalement la décision, en sa qualité de président de substitution (faute de conseillers municipaux) des municipalités de Kfar Hazir et de Dar Chmizzine, en signant les actes d’expropriation des terres concernées à la veille des élections municipales de 1998. À la suite des élections, les municipalités de la région de Koura regroupées dans une fédération informelle et soutenues par un député38 refusèrent le projet en invoquant diverses raisons de légitimité, techniques, territoriales et d’intérêts privés. Des raisons relatives à leur légitimité d’abord, puisque le décret portant création de la décharge a été signé avant les élections, ce qui signifiait que la gestion de la décharge reviendrait au pouvoir central. Des raisons techniques et territoriales ensuite, car le projet ne tient pas compte des habitations proches et des cours d’eau souterrains et accorde à d’autres caza-s (Batroun, Bcharré et Zgharta) la possibilité d’utiliser la décharge. Des raisons d’intérêts privés, enfin, puisque le choix du terrain dissimulait des enjeux fonciers au profit de sociétés et de personnes privées39. Ce front (les municipalités et le député) finit par obtenir l’annulation de la décision, en octobre 1999, après avoir fait pression auprès du président de la République et du ministre de l’Intérieur. L’association se tourna pour sa part vers le ministère de l’Environnement en lui demandant de prendre ses responsabilités par la mise en œuvre au plus vite de la politique nationale en matière de traitement des déchets.

           Les conflits révélés ou latents au cours de cet épisode peuvent être analysés comme des conflits d’intérêts classiques lors de l’élaboration des politiques publiques. Mais ils rendent compte également de l’importance du contexte dans lequel se déploie la puissance publique. Ils invitent en particulier à prêter attention à la personnalisation des conflits. L’association, parrainée pendant longtemps par un chef politique local40, s’est trouvée en situation de persona non grata auprès des localités dès que celles-ci furent gérées par des conseillers municipaux de tendance politique opposée41. De surcroît, en se présentant aux élections, ses dirigeants ont politisé, même sans l’avoir explicitement souhaité, les enjeux que représentent les problèmes écologiques qu’ils avaient soulevés auparavant. La mémoire de la campagne électorale structure et grève aujourd’hui le face-à-face entre les élus et l’association42.

          Divisions au sein du conseil municipal

           À Beyrouth, l’affaire de l’hippodrome, et plus largement le problème de la gestion des espaces verts, révèle la complexité et la politisation des intérêts au sein même du conseil municipal. En effet, non seulement c’est l’unique élu de l’opposition qui préside le Rassemblement pour les espaces verts de Beyrouth43, mais ce groupe actif mena campagne pour que la municipalité transforme le terrain de l’hippodrome en jardin public. Les élus locaux ont motivé leur refus en défendant le bénéfice pour la collectivité des recettes produites par les courses. L’argument a été réfuté par les écologistes qui affirment que, en réalité, les bénéfices sont essentiellement d’ordre privé44. Le conflit s’est exacerbé à tel point que ces derniers, avec l’élu de l’opposition et le soutien d’un député beyrouthin, ont fait usage de différents modes de contestation : campagne médiatique, menace de délation, sit-in et manifestations45.

           Dans la ville de Jbayl s’est développé un conflit du même type : il porte sur la politique menée de concert par la majorité municipale et les associations écologistes pour la protection du littoral, politique à laquelle n’adhère pas une minorité de conseillers municipaux qui font valoir des arguments économiques46. Les premiers dénoncent les aspects négatifs que la construction d’un complexe touristique aurait sur le site et le patrimoine historiques et archéologiques de la ville et son caractère privatif47, tandis que les seconds soulignent les bénéfices escomptés en termes de développement du secteur touristique dans l’ensemble de la région48. Notons que les prises de position des différents conseillers municipaux sont énoncées a posteriori : en effet, aucune des quatre listes ne s’était prononcée, pendant la campagne électorale de 1998, sur ce projet.

           Ces derniers exemples attestent en premier lieu les métamorphoses des dénonciations d’injustices sur la scène libanaise49. À Jbayl, la municipalité proteste contre le décret (1920 du 16-12-1999) qui autorise une société privée à construire des fondations et des remblais sur des propriétés publiques maritimes. Selon son président, ce décret permet l’exploitation des biens publics à des fins privées en mettant en péril une richesse nationale classée par l’UNESCO patrimoine de l’humanité50. À Beyrouth, le Rassemblement pour les espaces verts dénonce le fait que le conseil municipal soit plus sensible aux intérêts de la société privée qui gère l’hippodrome qu’à la possibilité de garantir le bien-être et la bonne santé de la population de la ville51. Les parties en conflit semblent en effet diriger leur face-à-face vers le champ de l’écologie en utilisant des registres où le social et l’économique priment sur le politique, afin de dépassionner politiquement les conflits52. D’autres exemples auraient pu nous conduire aux mêmes conclusions. Si l’on saisit facilement les motifs et les enjeux des conflits, il reste à s’interroger sur les raisons pour lesquelles, dans certains cas, les associations écologistes ont opté pour une logique de prise de parole (voice) plus ou moins violente, et dans d’autres ont préféré coopérer et reconnaître en conséquence la légitimité de l’institution municipale en matière de politique écologique (loyalty)53. Notons que dans les cas étudiés, la logique de défection (exit) ne semble pas vraiment à propos, ce qui atteste sûrement, en termes de stratégies rationnelles, des bénéfices escomptés par un investissement dans ce secteur54. Ce retrait des associations par rapport aux questions écologiques au niveau local risquerait de remettre en cause le rôle même de ces associations. Plus encore, l’engagement, s’il constitue un investissement politique, militant ou intellectuel, peut également constituer, en l’occurrence, un investissement matériel et financier qui assure à l’association la pérennité de son action.

          Vers une rationalisation de la gestion de l’espace vert

           En réalité, les compétences effectives des municipalités dans la gestion des affaires locales sont moins étendues que ne le laisserait croire la loi de 1977, au vu de l’étroitesse de leurs ressources et de l’importance du contrôle exercé par le pouvoir central sur leurs activités. C’est donc essentiellement à l’expérience que l’espace de légitimité de chacun va s’imposer. En effet, une fois le cap du renouvellement des municipalités franchi, les acteurs municipaux et associatifs ont pu trouver quelques avantages à participer de pair à l’élaboration de politiques publiques. Des incitations « sélectives » (et électives) apparaissent rapidement, les engageant à rechercher et à trouver de nouvelles articulations pour concevoir et réaliser leurs actions. Premièrement, dans la veine des nouveaux principes libéraux de la gouvernance, organisations internationales, bailleurs de fonds et pouvoirs publics centraux mettent à leur disposition une série de lignes budgétaires pour les encourager à œuvrer conjointement dans un objectif de « développement durable »55. Deuxièmement, au sein même de l’espace local, les municipalités, en proie à la concurrence d’autres pouvoirs locaux, peuvent trouver dans le soutien d’associations non seulement un relais entretenant l’idéal civique d’une démocratie locale, mais aussi plus cyniquement l’assurance de la mobilisation de réseaux de clientèles pour faire contrepoids. Et pour les associations, il est évident que le coût de la mobilisation est plus important que la possibilité d’avoir recours à des formes régulières et reconnues d’intervention dans les processus de décisions publiques56. Encore faut-il que les voies institutionnelles de prise en compte des intérêts qu’elles défendent fassent leurs preuves.

          Reconnaissance tacite de l’ordre

           Dans une première série de cas, ces interactions semblent se pacifier et se dépolitiser en allant dans le sens d’une rationalisation et une technicisation des rôles de chacun57, et en particulier ceux des associations écologistes. Toujours au nom du progrès social et du bien-être collectif, ces dernières redéploient alors leurs activités dans le domaine de l’expertise et de la professionnalisation, abandonnant l’écologisme de base ; ceci revient, implicitement, à reconnaître le principe d’ordre général qui organise la société politique locale, et en particulier le droit légitime des élus à recourir à la coercition58.

           Ainsi, marginalisée dans la prise de décision au niveau local après y avoir occupé une place centrale, l’association Hay’at himāyat al-bī’a wa-l-turāt dans la région de Koura publie néanmoins, comme pour établir de nouvelles règles du jeu, une lettre ouverte adressée à la fédération informelle des municipalités de Koura. Elle y « reconnaît le pouvoir et la légitimité des municipalités, les encourage à officialiser et à élargir leur fédération, leur rappelle son rôle (de l’association) initial et primordial à faire de l’écologie un domaine public en mettant l’accent sur le fait qu’aujourd’hui elle n’a pas besoin d’autorisation pour poursuivre ses activités et appelle au dialogue en insistant sur la participation et la coopération dans l’élaboration des politiques publiques à l’échelle de la région, comme par exemple dans l’élaboration d’un plan directeur d’urbanisme et l’installation de canalisation d’égouts et de centrales d’épuration »59. Son président affirme en outre aujourd’hui qu’en aucun cas l’association ne voudrait se substituer à l’action municipale60, ce qui expliquerait qu’elle a commencé à céder aux municipalités les dossiers relevant de « l’écologisme de base », comme par exemple la gestion du reboisement de l’échangeur à l’entrée de la ville de Chikka. En revanche, l’association réinvestit des activités d’expertise en effectuant une étude sur la réhabilitation des carrières et des sites endommagés ou en proposant aux entreprises de la région la création d’une caisse sociale des « pollueurs-payeurs » pour indemniser les personnes touchées et réhabiliter les sites dégradés. Par ailleurs, elle accorde désormais une plus grande importance à ses activités au niveau national, notamment en se prononçant et en se mobilisant, sur différents projets de loi en cours de discussion au Parlement. Ses dirigeants utilisent clairement leur position au sein du Forum libanais pour l’environnement et leurs réseaux au sein des pouvoirs politiques61 pour décrocher un financement du ministère de l’Environnement sur tel ou tel projet qui exige la coopération avec les municipalités. De la sorte, tout en affichant sa loyauté au gouvernement local, l’association réinvente sa compétence dans l’arène publique.

          Quand l’équilibre est maintenu

           Mais le processus d’institutionnalisation peut aller encore plus loin, particulièrement dans le cas où les relations entre municipalités et associations s’équilibrent ; en d’autres termes, lorsque se consolide, ou du moins se développe, au sein des dispositifs de la décision publique, la possibilité pour les associations de faire entendre leur voix, en négociant, sans pour autant mettre en cause le bon fonctionnement du système de régulation politique locale. Les deux cas suivants mettent en valeur les conditions dans lesquelles se transforment, autour du problème écologique, les formes du gouvernement local.

           Dans le premier cas, à Aaley, les relations n’ont pas eu vraiment à se pacifier dans la mesure où le contexte local disposait déjà de denses réseaux de coordination, incluant l’association écologiste : ainsi, aucun conflit de compétence n’éclate-t-il après les élections puisque la répartition des rôles est finalement le fruit d’une histoire antérieure aux élections qui a produit une culture politique particulière. Dès le début des années 1970, le conseil municipal est dissout suite à des conflits personnels, familiaux et politiques, ce qui n’a pas empêché l’enracinement d’une tradition de participation politique. Pour plusieurs raisons, les différents acteurs ont été contraints depuis longtemps de discuter ensemble pour régler des problèmes collectifs. La participation s’explique d’abord par les gains qu’elle assure dans la mesure où le village est particulièrement riche, grâce à ses activités estivales qui drainent d’importants revenus touristiques. Il faut ensuite souligner l’expérience originale de gestion populaire de ce village dont une partie de la population fut déplacée pendant la guerre : administré dans les années 1970 par un groupe d’acteurs locaux engagés autour de Mgr G. Haddad62, le village sera ensuite géré par le Parti socialiste progressiste (PSP) et son Administration civile de la Montagne63. Le parrainage de ce parti perdure dans les années 1990 par l’intermédiaire de députés et ministres, tels que A. Chehayeb, président de la commission de l’environnement au Parlement et ex-ministre de l’Environnement. Cette tradition « d’auto-gouvernance » a connu un nouveau souffle avec le renouvellement du conseil municipal, dont certains membres représentent plusieurs associations64. Elle perdure aussi grâce à des aides internationales : Aaley fut en effet choisie, avec trois autres villes, par le PNUD – avec, évidemment, l’accord du ministère libanais de l’Environnement – pour la mise en œuvre du programme Agenda 21 en collaboration avec le conseil municipal65. À la suite des élections, les tensions entre vainqueurs et vaincus semblent ici plus ténues qu’ailleurs. Des rencontres et consultations régulières avec les différentes associations du village sont d’emblée organisées pour « aider le conseil à l’élaboration de la politique municipale tenant compte des intérêts et des propositions faites par les représentants de chaque secteur »66. La municipalité tente de donner une forme plus pérenne à cette participation en regroupant toutes les associations qui œuvrent dans un domaine particulier dans des conseils sectoriels permanents, qui font office de structures législatives dans l’élaboration de la politique municipale. Ainsi est conçu le rôle de l’association ‘Ālayh al-hadrā, qui œuvra dès sa création en 1994 en faveur du reboisement et du traitement des forêts, et qui est aujourd’hui intégrée au sein de l’équipe technique de la municipalité en charge de l’environnement et de l’agriculture. Le conseil municipal peut alors gouverner « rationnellement », grâce à l’expertise que lui offre cette association et grâce à la légitimité sociale qu’elle lui fournit.

           Le second cas, à Tripoli, illustre un autre type de configuration, celle qui se caractérise par l’établissement rapide de formes de coopération entre les associations et le conseil municipal. L’association Lağnat ri’āyat al-bī’a, créée à Tripoli en 1984, regroupe plus de 300 adhérents. Elle est dirigée par des membres de familles puissantes de la ville que l’ancien maire, désigné par le ministère de l’Intérieur en 1991, désirait tenir loin du pouvoir municipal. Reconnaître l’association comme partenaire de la municipalité aurait élargi excessivement les assises sociales et éventuellement électorales de ces grandes familles. Les élections de 1998 ont cependant témoigné d’un changement politique dans la ville, si bien que l’association dispose aujourd’hui de relais solides et efficaces au sein du conseil municipal de Tripoli qui lui valent d’être associée à des négociations houleuses, comme par exemple celles concernant l’urbanisation de la zone dite Damm wa-Farz, où l’association défend la préservation d’espaces verts67.

           L’exemple de la participation de l’association al-Tanmiya al-rīfiyya à la vie politique locale à Aarsal est encore plus clair. L’association, créée en 1990, a concentré son action sur le développement rural avec l’aide de partenaires nationaux et internationaux ; elle mène en ce domaine des programmes de grande envergure. L’un de ses membres fondateurs dirigeait la liste majoritaire aux élections. Le conseil municipal est néanmoins composite et traversé d’intérêts divergents, à l’image de la diversité politique du village. C’est donc sans surprise que l’association a pu participer de concert avec la municipalité au projet de création d’espaces verts pour lequel elle avait reçu un financement du programme Life. Le conseil s’est occupé d’identifier et de sélectionner les terrains ainsi que des formalités administratives nécessaires à la mise en œuvre du projet, alors que l’association s’est vue confier la préparation technique, l’exécution et le suivi de l’aménagement des espaces verts. Dans un autre cas, celui du projet d’irrigation et de récupération des eaux de pluie, elle met en avant ses compétences techniques et sert d’intermédiaire dans un conflit qui oppose la municipalité et un propriétaire terrien. Dans tous les cas, elle a trouvé un espace légitime et reconnu pour déployer ses activités et défendre les intérêts qu’elle assure représenter. Les territoires de compétences et de légitimité de chacun sont loin d’être contradictoires, mais s’emboîtent les uns dans les autres.

           À partir de ces exemples que j’aurais pu multiplier à l’envi, il s’est agi de montrer que les mécanismes de coopération et de concertation qui s’offrent parfois aux relations entre les municipalités et les associations écologistes ne se fondent pas dans le moule de la « good governance », mais empruntent au contraire de plus sinueux chemins. En particulier, des indices d’institutionnalisation de ces rapports de pouvoir apparaissent essentiellement dans des contextes où des ressources, une histoire et une culture politique locale le permettent.

          CONCLUSION

           S’appuyant sur l’étude des dynamiques qui s’enclenchent autour d’un nouveau champ de préoccupations sociales, celui de l’écologie, cet article vise à proposer quelques éléments de réflexion et d’interrogation sur les recompositions des rapports de pouvoir au niveau local, et en particulier sur leur inscription dans des espaces institutionnalisés. De quelle façon la problématique associative, conjuguée généralement à la question de la démocratie, imprime-t-elle le système d’action et de gouvernement municipal ? Et dans quelle mesure la politique locale, secouée par le renouvellement des conseils municipaux, permet-elle finalement de changer la politique (Balme, 1989), en ouvrant son espace à de « nouveaux acteurs » pour traiter et gérer politiquement ce nouveau champ social ?

           Si l’épreuve de l’expérience révèle la complexité des intérêts en jeu dans les « espaces verts », ainsi que la force des pesanteurs sociales comme celle des héritages, elle permet également d’entrevoir des formes de régulations pacifiées et régulées de l’exercice du pouvoir – celui-ci n’étant pas nécessairement démocratique. En effet, et dans tous les cas, placés de facto dans un face-à-face qui s’établit sur un territoire restreint, militants associatifs et élus municipaux doivent mettre en ordre des procédures de coordination (policy networks) pour garantir un minimum de cohésion sociale. Ce constat appelle deux remarques en guise de conclusion. Premièrement, on assiste au Liban à une dépolitisation paradoxale de la question écologique : la neutralisation du champ écologique par rapport aux appartenances politiques et aux intérêts privés s’appuie sur des choix rationnels de part et d’autre, mais le domaine de l’écologie étant désormais du ressort des municipalités, la protestation écologique, même limitée au plan technique, est souvent entendue comme contestation politique. Deuxièmement, la configuration dont il est ici question est singulière au regard des préoccupations qui concentrent l’essentiel des études sur la gouvernance locale68. Certes, ici comme ailleurs, la restructuration des techniques et des modes de gouvernement consiste avant tout en un renforcement de la décentralisation dans la vague libérale de la « good governance ». Mais, au Liban, les pouvoirs publics, en pleine reconstruction, prennent position dans un secteur jusqu’alors régulé par des logiques associatives ; si bien que l’originalité réside en ce que les municipalités gagnent du terrain plutôt qu’elles n’en cèdent par rapport aux associations écologistes. Ceci pourrait ouvrir de nouvelles perspectives à la réflexion sur le gouvernement local, en éclairant la « (good) gouvernance » à la lumière de la « gouvernementabilité ».
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          Hôtel des ordures », Zouk Mkayel, 1997. © H. Qassatly.
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          Notes

          1  En 1999, le nombre d’associations écologistes s’élevait, selon le ministère de l’Environnement, à plus d’une centaine, dont la majorité a été créée dans les années 1990. Le Forum, créé en 1992, et le Rassemblement, né en 1995, comptent une dizaine d’associations chacun.

          2  Et non pas à partir d’une typologie des municipalités selon leur taille, leur localisation géographique ou d’autres critères.

          3  Cette diversité des modes d’action des associations écologiques, de même que leur inscription sur un territoire variable, nous conduiront à examiner les relations entre municipalités et associations en termes de configurations.

          4  Je reprends ici l’approche en termes de gouvernance, définie comme « un ensemble complexe d’institutions et d’acteurs qui se situent au-delà de l’idée unitaire et hiérarchique de gouvernement [...]. La notion de gouvernance insiste donc sur l’interdépendance des réseaux d’acteurs publics et privés, sur la capacité de satisfaire certains intérêts et sur l’autonomie d’action de ce réseau » (Biarez, 1999, p. 45-46). Je m’interrogerai cependant dans ce travail sur la pertinence de ce concept, utilisé au départ dans un contexte où les acteurs, les enjeux et les espaces privés et publics sont bien différenciés.

          5  J’entends, par le vocable « écologie », d’une part les politiques et les discours concernant l’environnement, et d’autre part les mobilisations et les négociations des différents acteurs, publics et privés, autour de ce secteur. Je le distingue donc de « l’environnement », pris dans un sens plus global en rapport avec la nature. En arabe, un seul terme (al-bī a) désigne ces deux notions.

          6  Voir les « boundaries disputes » analysées par C. Offe (1994). Voir aussi Lévy, 1994.

          7  D’autres auteurs précisent que « l’institutionnalisation joue sur deux registres : l’organisation et la légitimité. L’organisation se traduit par le fait que des structures et des procédures définissent des modalités de division des tâches. La légitimation spécifie qui est légitime pour créer de la valeur à travers la concertation et la négociation », (Duran & Thoenig, 1996, p. 605).

          8  Ou de la « gouvernementabilité », pour reprendre la formule de M. Foucault, qui la définit comme « l’ensemble constitué par les institutions, les procédures, analyses et réflexions, les calculs et les tactiques qui permettent d’exercer cette forme bien spécifique, bien que complexe, de pouvoir, qui a pour cible principale la population, pour forme majeure de savoir l’économie du politique, pour instrument technique essentiel les dispositifs de sécurité » (Foucault, 1994, p. 655).

          9  Sur la construction d’un problème public, se reporter à l’article de Cefai, 1996. Cette construction par des acteurs associatifs nous amène à nous interroger sur leur capacité de produire, au-delà du discours contestataire, une sorte de « capital social » qui, selon R. Putnam, « est lié à la pratique associative et au développement d’un tissu conséquent de relations sociales » (Putnam, 1993, cité dans Papadopoulos, 1999, p. 12).

          10  En 1972, le ministère du Plan avait adopté un plan sexennal de développement portant sur l’environnement. Puis en 1981. un ministère d’État chargé de l’Environnement est créé, mais son existence sera éphémère. Parallèlement, les premières associations écologiques voient le jour : à titre d’exemple, l’association Les Amis de la nature est créée le 6 décembre 1972 et enregistrée officiellement en 1984 ; la Fédération libanaise pour la protection de l’environnement naît en 1979 (depuis 1992 elle est connue sous le nom du Cercle libanais pour la protection de l’environnement), et l’association Lagnat ri ‘āyat al-bī’a est créée à Tripoli en 1984 (enregistrée officiellement en 1986). Ces trois associations ont participé avec d’autres à la création du Forum libanais pour l’environnement en 1992.

          11  Les 15 ans de guerre ont modifié les compétences, la nature et les champs d’action des associations. À côté des milices qui ont pris en charge les affaires de leurs régions, une série d’associations sont venues pallier les carences des services sociaux de l’État. Elles se sont développées sur des créneaux divers (faire face à la situation d’urgence, soigner les blessés, secourir les déplacés, reconstruire les maisons détruites...) tout en bénéficiant de moyens financiers importants en provenance d’États et de bailleurs de fonds étrangers. Pendant la guerre, les associations « indépendantes » des structures partisanes ou miliciennes étaient cependant surveillées de près par ces dernières qui avaient à leur tour créé leurs propres réseaux associatifs.

          12  Les compétences de ce ministère s’enchevêtrent cependant avec celles d’autres ministères et administrations publiques, ce qui minimise d’autant son rôle et son impact. La même année (1993), le ministère des Affaires municipales et villageoises est créé, et en août 1999 un projet de loi sur « la décentralisation administrative » (non approuvé un an plus tard) prévoyait entre autres la fusion des ministères de l’Environnement, des Affaires municipales et de l’Intérieur. La première protestation contre ce projet est venue des écologistes qui défendaient le principe du maintien et du renforcement du ministère de l’Environnement.

          13  En tant qu’acteur « légitime et représentatif », les associations se sont assignées le rôle de « défendre les intérêts écologiques comme relevant du bien commun contre des intérêts privés ou purement économiques », selon les propos recueillis lors d’entretiens menés dans le cadre de cette étude.

          14  Voir l’état des municipalités avant 1998 dans le texte d’introduction générale de cet ouvrage. Rares sont les municipalités qui ont pu maintenir leur conseil et leurs activités de 1963 à 1998 sans que celui-ci soit désigné pendant cette période par le pouvoir central. Le prototype de ces municipalités restées actives est celle de Zouk Mkayel, dans le Kesrouane.

          15  À propos des projets financés par des bailleurs de fonds étrangers voir l’article de H. Maalouf dans al-Safīr, 13-9-2000. Notons aussi que certains projets de développement local étaient directement financés par la population et gérés par des associations locales (comme à Bayssour, par exemple).

          16  Je cite à titre d’exemple les activités de Mağlis al-bī’a à Qbaiyat, du Tağammu’nisā’ ‘Arabsalim à Aarab Salim, de Hay’at ḥimāyat al-bi’a à Nabatiyeh, de al-Minbar al-ahdar à Hammana et Beit Méri, de Green Line à Beyrouth, de Bi’a bilā ḥudūd à Maghdouché, de Amwāğ al-bī’a à Saïda.

          17  On peut repérer ces types d’activités dans les différentes régions libanaises : Tripoli, Ehden, Barouk (Chouf), Aakkar, Jbayl, Koura, Baalbek, Saïda, Beyrouth, Matn, etc.

          18  Et pourtant, après les élections de 1998, la municipalité s’est accaparé le projet sans se donner les moyens de le développer. Les déchets s’amoncellent faute de solution de recyclage et peut-être de volonté politique. Cet exemple, loin d’être isolé, illustre la complexité de la gestion locale d’un problème d’intérêt collectif énoncé en termes écologiques. Il pose la question de l’articulation d’initiatives privées avec une politique municipale (voir infra).

          19  À titre d’exemple, la réserve de Ḥiriğ Ehden, celle de Arz al-Chouf et celle de Arz Tannourine sont gérées respectivement par trois associations qui portent leur nom. La réserve de la Plage de Tyr est gérée par l’association Amwāğ al-bī’a et celle de Jouzer al-Nakhel par Lagnat ri’āyat al-bī’a.

          20  Des divergences avaient en fait éclaté avant les élections, au moment où le pouvoir central a procédé en 1991 à la nomination des maires dans certaines municipalités dissoutes. Ces nominations se sont inscrites dans des logiques de clientélisme politique, créant ainsi des conflits au sein des localités concernées. Ces conflits ont eu des répercussions sur les relations entre les maires nommés et certains écologistes, et par la suite sur la campagne pour les élections municipales.

          21  En tout état de cause, il reste difficile de dénombrer exactement les candidatures et les élus écologistes du fait que ces candidatures ont été déclarées à titre personnel et non pas à titre de militants écologistes. J’ai repéré approximativement, à partir de la presse et de mes entretiens, une vingtaine de candidats écologistes, dont une dizaine sont membres des associations du Rassemblement vert. Ces militants se sont présentés principalement à Tripoli, à Beyrouth, et dans les caza-s du Aakkar (Qbaiyat), de Koura (Chikka, Enfé, Fiaa et Bechmizzine), du Chouf (Rmeilet), du Matn (Khinchara et Beit Méri), de Baalbek (Aarsal) et au Sud (Nabatiyeh).

          22  Par exemple, le candidat écologiste à Aarsal n’a pas abordé la question des carrières dans son village puisque c’est un secteur productif pour une grande partie des habitants. Le candidat écologiste à Enfé a évité d’évoquer l’affaire du port de pêcheurs et du site archéologique. À Beyrouth, la candidate soutenue par les écologistes ne s’était pas prononcée à propos de l’hippodrome et sa transformation en jardin public avant d’être élue.

          23  Trois des candidats du Rassemblement vert ont été élus : le premier dans le village de Bechmizzine, au Nord, le deuxième dans le village de Khinchara, au Matn et le troisième dans le village de Aarsal, dans la Béqaa.

          24  Voir les résultats de l’enquête sofres-cermoc, 1999, en particulier les tableaux 46 à 54 en annexe générale 3.

          25  Plus généralement, les résultats du questionnaire montrent que sur les 600 maires ayant répondu à l’enquête, 292 (50,1 %) se sont présentés sur un projet personnel, dont 171 membres d’une association ; 14 sur un projet politique (2,4 %), dont 10 membres d’une association ; 51 sur un projet familial (8,7 %), dont 18 membres d’une association ; 112 pour défendre un service public (19,2 %), dont 32 membres d’une association. En revanche, 221 d’entre eux ont bénéficié du soutien d’une ligue familiale, parmi lesquels 119 membres d’une association, 70 ont été appuyés par un parti politique et 47 par une personnalité politique.

          26  À titre de comparaison, je me réfère aux nombreuses études proposées dans Offerlé (dir.), 1996.

          27  Actes de la réunion « d’évaluation de la participation des écologistes aux élections municipales », soutenue par la fondation Friedrich Ebert, publiés dans la revue écologiste Minbar al-bī a n  12, novembre 1998.

          28  Une simple revue de presse établie sur la période allant de janvier à juillet 1998, et traitant en particulier des pages consacrées aux campagnes des élections municipales dans les journaux libanais, montre l’utilisation massive du thème de l’environnement dans les débats et les programmes électoraux.

          29  Pour plus d’informations concernant la loi municipale de 1977, la décentralisation et les réformes administratives, voir CERMOC, 1999, ainsi que Salem, Krayyem & Antoun (dir.), 1998.

          30  150 commissions de l’environnement auraient été créées au sein des conseils municipaux élus en 1998 (tableau 84, annexe générale 3), auxquelles il faudrait ajouter la constitution de comités ad hoc en dehors des structures municipales. Sur le fonctionnement de ces commissions, voir l’étude de Ali al-Moussaoui dans cet ouvrage.

          31  Le décret 1920 a été promulgué par le Conseil des ministres le 16-12-1999. La municipalité de Jbayl a présenté le 4-2-2000 un recours devant le Conseil d’État qui a, en date du 28-3-2000, annulé ce texte. Voir al-Nahār, 24-3-2000 et Magazine, 5-5-2000, p. 40.

          32Magazine, 3-12-1999, p. 39-40.

          33  De la même façon que le Hizbollah, à travers ses associations, a pu prolonger ses pratiques de gestion du territoire depuis les années de guerre, au sein des municipalités, dans la banlieue sud de Beyrouth. Voir l’article de M. Harb el-Kak dans ce même ouvrage.

          34  Lors de sa première rencontre avec les représentants des collectivités locales en février 1999, le ministre de l’Intérieur leur a enjoint de s’engager dans le domaine de l’écologie, puisque « toutes les questions écologiques sont des prérogatives municipales ». Certains écologistes y ont perçu une atteinte à la légitimité de leur action, et la source d’un changement d’attitude de la part des municipalités. Voir le bulletin al-Arḍ al-ḫaḍrā n  1, automne 2000, p. 11.

          35  La « région de Koura » dépasse dans cet exemple les limites administratives du caza du même nom, lequel comprend 30 localités (Enfé, Fiaa, Kousba, Amioun, etc.), et englobe quelques localités du caza de Batroun (Chikka, Héri). Avant les élections de 1998, la majorité des municipalités de ces deux caza-s était administrée par des pouvoirs déconcentrés (le muhāfīz. du Nord et les caīmacam-s des caza-s de Koura et de Batroun).

          36  Voir la chronologie de l’histoire de la décharge dans le bulletin al-Arḍ al-ḫaḍrā n  1, automne 2000, p. 8-9.

          37  Les sociétés de cimenterie avaient déjà obtenu, de la part du Conseil des ministres le 8 mai 1997 une dérogation au plan directeur des carrières pour que celles qui leur appartenaient puissent continuer à fonctionner dans une zone qui touche six localités (Koura, Chikka, Zakroun, Badbhoun, Qalhat, Fiaa et Kfar Hazir).

          38  Ce député de la région de Koura, Salim Saadé, avait déjà suivi l’affaire de la décharge en 1994 quand il a refusé le premier emplacement proposé pour localiser la décharge, emplacement qui se trouvait dans la plaine de Koura, réputée pour sa grande production d’olives. Il s’oppose au décret d’expropriation de 1998 en indiquant que ce texte ne sert qu’à masquer des intérêts fonciers privés (voir la déclaration de S. Saadé dans les journaux du 31-10-1998).

          39  Le président de l’association, qui a participé au choix du terrain destiné à accueillir la décharge – un terrain d’une superficie de cent mille mètres carrés – et à la préparation du dossier de l’expropriation, a été accusé de surévaluer le prix de la terre et d’essayer de vendre le terrain à un prix exorbitant. Voir le bulletin al-Arḍ al-ḫaḍrā n  1, automne 2000. p. 8-9. Voir aussi les notes écrites par les municipalités de la région de Koura au ministère de l’Environnement suite à leur réunion le 1-2-1999, publiées dans la revue écologiste Minbar al-bī a n  14, février 1999, p. 4-5.

          40  Le député Slciman Frangié avait imposé en 1995 trois membres de l’association dans un « comité de soutien à la municipalité de Chikka » qu’il avait lui-même créé. Ce sont ces trois membres qui se sont portés candidats aux élections municipales de 1998 à Chikka et qui ont perdu la compétition (entretien avec le président de l’association le 17-4-2000).

          41  Selon son président, l’association n’arrive plus à travailler dans certaines municipalités (Kfar Hazir, Amioun, Dar Chmizzine, etc.) gérées par des partisans du Parti social nationaliste syrien (PSNS), à cause de conflits politiques (entretien le 17-4-2000).

          42  Ainsi, le ministère de l’Environnement a créé un comité d’observation de l’état de l’environnement dans la région de Koura, formé des représentants des municipalités et des membres de l’association écologiste. Mais les municipalités ont refusé la participation des écologistes, en s’appuyant sur l’article 74 de la loi municipale, ce qui a contraint le ministre à modifier sa décision en excluant l’association du comité. Les écologistes, tout en respectant la décision, ont rappelé qu’ils avaient été les premiers à défendre ces dossiers. Voir le bulletin al-Arḍ al-ḫaḍrā n  1, automne 2000.

          43  Le Rassemblement a été créé à la suite des élections municipales de l’été 1998, à l’initiative des associations écologistes et de certains candidats de l’opposition à la municipalité de Beyrouth. Il revendique la création de plus d’espaces verts dans la ville, en critiquant la politique du conseil municipal en la matière.

          44  Ces propos ont été recueillis par mes soins durant la réunion qui a rassemblé certains membres de l’association écologiste Green Line et deux conseillers municipaux de Beyrouth le 1-6-2000.

          45  Voir les journaux L’Orient-Le Jour, al-Nahār et al-Safīr, du 19-7-2000 et la revue écologiste Minbar al-bī’ a n  21, septembre 2000, p. 6-7.

          46  La majorité municipale comprend 11 membres élus sur la liste présidée par Jean-Louis Qordahi. La minorité comprend 4 conseillers dont les têtes des trois autres listes en présence.

          47  Selon le président de l’association Byblos Écologia, « ce projet consiste à construire 52 villas privées avec un port de loisir pour 52 yachts, destiné aux gens des pays du Golfe. Ce type de projet ne contribuera en rien au développement de la région. Il restera un club privé comme tous les complexes existant sur le littoral libanais » (entretien, le 14-8-2000).

          48  Pour les élus minoritaires, la construction de ce complexe (qui comprendrait des chalets privés avec piscines, un hôtel, des restaurants et une jetée dans la mer) respecterait le littoral et la mer en appliquant les règles et les normes en vigueur. L’entreprise rapporterait 100 000 dollars par an à la municipalité de Jbayl et assurerait un travail à 300 employés en donnant la priorité dans le recrutement aux habitants de la région (entretien avec un conseiller municipal de Jbayl, le 19-8-2000).

          49  Voir à ce propos, dans un autre contexte, Boltanski, 1993. L’auteur affirme que « la mise à jour d’une injustice, c’est-à-dire une répartition de biens matériels ou immatériels ne respectant pas l’ordre de grandeur légitime entre les personnes, pourrait impliquer que soit rendu explicite le principe de justice auquel est reliée la critique et que soit clarifiée la définition, qui suppose en amont la dénonciation, de ce qui fait la valeur des choses et des gens » (c’est moi qui souligne).

          50  Déclaration faite pendant le sit-in pour la protection de la plage de Jbayl le 6-5-2000. Voir les journaux L’Orient-Le Jour, al-Nahār et al-Safīr, du 7-5-2000.

          51  La Société pour la protection et l’amélioration de la race chevaline arabe a pour mission d’organiser les courses, d’entretenir et moderniser les infrastructures, et d’organiser les paris. Pour plus de détails concernant l’affaire de l’hippodrome et les différents intérêts qui y sont enjeu, voir l’article d’É. Picard dans cet ouvrage.

          52  Sur les ambiguïtés de l’autonomisation du social et du déclin des passions politiques, voir Donzelot, 1994, p. 245 : « Par rapport à cet esprit nouveau introduit dans les relations sociales, les comportements classiques de revendication “en bas” et d’attribution "en haut" se trouvent comme déconcertés, placés en porte-à-faux au regard du nouveau jeu qui leur est proposé en remède à la crise : un jeu qu’ils ne peuvent récuser dans son principe mais qui ne peut se développer qu’en les détruisant ».

          53  Le modèle d’analyse construit par A. Hirschman (Hirschman, 1995) conceptualise les réactions et les attitudes de citoyens, de partisans, d’usagers, etc., pour exprimer leur mécontentement vis-à-vis d’une entreprise économique, d’un service public, d’une institution ou d’une association, en trois types : la prise de parole (voice), la coopération (loyalty) ou le retrait (exit).

          54  Voir à ce propos l’analyse de R. Balme (Balme, 1989) sur les relations associations-municipalités dans les villes françaises en 1977.

          55  Ce principe participatif a été introduit par certaines organisations des Nations unies (PNUD : programmes Life, Agenda 21), par des ONG internationales (Agence américaine pour le développement international, Friedrich Ebert, etc.), par le ministère de l’Environnement et certaines associations libanaises (Young Men Christian Association, Mouvement social, etc.). Ces organismes conditionnent leurs financements à l’implication des différents acteurs locaux dans leurs projets.

          56  Á titre d’exemple, les associations écologistes n’ont pas le droit de porter plainte devant les instances étatiques (juridiques ou administratives) au nom de l’intérêt public, contrairement aux municipalités. Elles sont donc contraintes d’adopter des modes de protestation extra-institutionnels ou d’avoir recours à la municipalité qui joue alors un rôle de médiateur (exemple de Jbayl cité plus haut). Elles revendiquent aujourd’hui, dans un projet de loi déposé au Parlement, que leur soit reconnu ce droit en matière d’environnement.

          57  Je reprends là les propositions de M. Foucault, qui analyse le pouvoir comme un domaine de relations « qui ont pour enjeu la conduite de l’autre ou des autres, et qui ont recours [...] à des procédures et techniques diverses » (Foucault, 1994, p. 214).

          58  « Non pas imposer une règle abstraite, extérieure aux ensembles sociaux, ce qui ouvre à toutes les querelles, mais articuler les droits et les devoirs respectifs des individus, des communautés et de la puissance publique, de telle sorte qu’ils respectent ce principe – nécessaire à l’ordre – qui veut qu’une force domine les autres, et cet autre principe –nécessaire à l’équilibre – qui veut qu’une force dominante puisse être modérée par des forces moindres, mais capables de faire jouer relativement leur présence » (Donzelot, 1994, p. 97 – c’est moi qui souligne).

          59  Voir le bulletin al-Arḍ al-ḫaḍrā n  1, automne 2000, p. 11.

          60  Selon lui, dans la période où les municipalités étaient absentes, l’association a dû s’occuper d’affaires qui dépassaient ses objectifs initiaux (entretien du 17-4-2000).

          61  Le Forum regroupe des associations écologistes parrainées par des personnalités politiques. À titre d’exemple, l’association Amwāğ al-bī’a, membre fondateur du Forum, a comme président d’honneur R. Berri, la femme du chef du Parlement.

          62  Mgr G. Haddad est le fondateur du Mouvement social, association de développement social et humain créée au début des années 1960. Cette association a innové dans l’action sociale en travaillant, dès sa création, sur des questions de justice sociale, de participation citoyenne, de développement et de décentralisation en faveur des régions rurales.

          63  L’Administration civile regroupait des institutions paraétatiques, prises en charge par le PSP. Pour plus d’info-mations à ce sujet, voir le texte de I. Rivoal dans cet ouvrage.

          64  Le président de la municipalité était par ailleurs engagé auprès de G. Haddad au début de la guerre.

          65  Selon les propres termes des promoteurs de ce programme, il s’agit, suite à la Conférence de Rio de Janeiro en 1992, d’aider les pays en voie de développement à réaliser des projets de développement durable au xxie siècle (d’où le nom du programme) en fournissant les structures nécessaires pour gérer efficacement l’environnement et les potentialités techniques et institutionnelles.

          66  Entretien avec un conseiller municipal, 18-4-2000.

          67  Sur ce dossier, voir l’article de P. Rijsel dans cet ouvrage.

          68  Voir par exemple March & Olsen, 1995 ; International Political Science Review, 1998 ; ou Clayton (dir.), 1994. D’autres auteurs montrent que la mise en place de mécanismes coopératifs et de coordination, impliquant plusieurs partenaires, est bien antérieure à ce qu’évoquent les analyses actuelles sur la « gouvernance » (Papadopoulos, 1999).
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           Comment parler de pouvoirs locaux dans un pays qui a vécu des années sous la domination d’une mosaïque de pouvoirs territorialisés par la force ? La tentative de revivification des institutions locales, à travers la tenue d’élections municipales en juin 1998, correspond à un retour à la normale du maillage administratif à l’échelon local. Elle est intervenue à un moment où l’expression politique locale ne faisait peut-être plus aussi peur que dans l’immédiat après-guerre. Cette tentative reste grevée par la persistance de la distorsion entre lieux d’habitation et lieux de vote, qui présente aussi l’avantage de dessiner à travers l’expression locale des votes un autre espace local que celui des milices ou autres pouvoirs de facto. À l’homogénéité forcée des territoires communautaires se substituent les spécificités anciennes des circonscriptions municipales : le cadre inchangé du vote municipal peut s’interpréter comme un retour à une situation antérieure à la guerre, où les violents faits accomplis des déplacements de populations sont niés. On reviendrait en quelque sorte, à l’échelle locale, à un espace des votes dont le découpage a subi nombre d’évolutions, mais dont la structure date fondamentalement de la création du Liban. Il nous semble que c’est à la lumière de cette double dynamique que doivent être observées les municipalités : la fin de l’exceptionnalité des nominations de conseils municipaux, qui se traduit par un retour à l’ordre spatial local « d’avant ». Reste à questionner les séquelles de la guerre elle-même, sachant finalement que ce que l’on risque de retrouver dans le fonctionnement municipal aujourd’hui pourra être compris comme une sorte de synthèse diachronique entre l’avant-guerre « immuable » de l’espace des lieux d’inscription et l’après-guerre de la répartition de la population proprement dite. Avec, entre les deux, toutes les interactions complexes, matérielles et symboliques, qui ont pu se nouer entre lieux d’origine et lieux d’habitation dans le contexte spécifique de la division territoriale de l’agglomération de Beyrouth, au sein de laquelle les espaces communautaires renforcés par la guerre se trouvent aujourd’hui bousculés par une logique d’aménagements métropolitains.

           Il n’est pas innocent d’aborder cette étude en questionnant la dimension territoriale du fait municipal. Borj Hammoud, sujet de cette étude, est une municipalité limitrophe de Beyrouth, à l’est. Elle est depuis sa création en 1952 en tension entre l’homogénéité communautaire du corps électoral, composé d’arméniens au moins aux trois quarts, et les variations historiques de sa population résidente, au sein de laquelle les arméniens ne sont plus majoritaires depuis près de 50 ans1. La municipalité ne devant son élection qu’au corps électoral, cette tension a incité les acteurs de la municipalité à mettre en place des stratégies dont la résonance dépassait et traversait le cadre municipal. Elles doivent dès lors être comprises au sein d’un système, avant tout communautaire, de relations avec l’État.

           À travers l’exemple de Borj Hammoud, nous comptons questionner la place de l’institution municipale, de ses acteurs et de ses fonctions dans ce système de pouvoir interrelationnel. Nous prendrons ici comme prétexte à cette étude la gestion par l’équipe municipale d’un projet urbain « perturbant ». Aux deux principales sorties de ville de Beyrouth, sud et est, la mise à niveau des aménagements routiers, perçus comme déterminants dans la dynamique de reconstruction du centre-ville dans la mesure où ils en contrôlent l’irrigation, a entraîné une série de conflits et de négociations avec les acteurs qui s’étaient construit une légitimité territoriale sur les espaces concernés. Le cas du projet Élyssar, à la sortie sud de Beyrouth, et du rôle que le Hizbollah et le mouvement Amal ont joué dans ces négociations, a déjà fait l’objet d’une étude (Harb el-Kak, à paraître). À la sortie est, c’est le « quartier arménien » de Borj Hammoud qui doit être traversé par une voie rapide, dite PN1 (pénétrante nord n  1), en cours de construction. À partir de 1996, cette route a fait l’objet d’un conflit entre le Conseil du développement et de la reconstruction (CDR, l’instance centrale de la planification et de l’aménagement du territoire au Liban) et le gouvernement de Rafic Hariri, principal promoteur du projet de reconstruction d’une part, la municipalité de Borj Hammoud et les principales autorités de la communauté arménienne d’autre part. Après négociations, elle a été transformée en pont autoroutier dont les effets d’environnement sont, selon les mots de certains des alliés initiaux du maire de Borj Hammoud, « pires que ceux du projet original ».

           L’analyse de la construction du système de liens politiques entre l’État et la communauté arménienne du Liban, comme de la position spécifique du territoire de Borj Hammoud à la fois dans ce système et dans l’organisation des pouvoirs à l’intérieur de la communauté arménienne doit nous permettre sinon de rendre compte parfaitement du destin étrange de ce projet, au moins de questionner les modes de territorialisations communautaires appuyés sur l’héritage de la guerre et sur la tension permanente entre le statut institutionnel et le substrat social du territoire municipal.

           Dans un premier temps, nous questionnerons le statut de la municipalité de Borj Hammoud au moment de sa fondation, et sa position dans le système d’interactions politiques entre la communauté arménienne et l’État libanais, pour tenter de montrer comment la guerre et les processus de territorialisation qu’elle a entraînés ont modifié ce statut. Enfin, nous analyserons le fonctionnement même de ce système d’interrelations à travers le conflit de la PN1, avec l’objectif d’expliquer l’échec relatif des ambitions municipales et du projet identitaire territorial de Borj Hammoud sur lesquelles elle s’appuyait2.

          UN TERRITOIRE NOMINAL

           Les premiers réfugiés arméniens arrivent au Liban en plusieurs vagues à partir de 1920, en provenance de Cilicie3. Recensés au sein de la population chrétienne par les autorités mandataires françaises, par ailleurs désireuses de fixer ces réfugiés hors de Turquie, ils sont naturalisés dès 1927. Ils sont alors répartis de part et d’autre du fleuve de Beyrouth, entre les territoires municipaux de Beyrouth et de Jdaidé, et sont inscrits sur place. Sous l’impulsion des associations de village et avec l’aide des autorités mandataires, des terrains sont acquis collectivement sur le territoire de la commune de Jdaidé, au lieu dit Borj Hammoud, au bord du fleuve, et sont lotis et bâtis au cours des années 1920 et 1930. La grande municipalité de Jdaidé accorde peu d’attention à ces marges et ce sont les associations qui s’occupent elles-mêmes de la gestion quotidienne de leurs quartiers respectifs. Des micro-conflits de compétences surgissent en permanence, dans un climat de misère et de violence endémique attesté par les rapports de police de l’époque.

           L’origine villageoise n’est pas le seul clivage interne à cette communauté de réfugiés. Les arméniens sont alors divisés en partis politiques concurrents, chaque village de Cilicie étant plus ou moins dominé par un des deux plus importants partis, le Hentchak, alors proche de l’Arménie récemment soviétisée, et le Tachnak, farouche adversaire de la soviétisation4. La lutte pour la domination de la communauté au Liban commence très vite, plongeant dans la perplexité les autorités mandataires puis le premier gouvernement du Liban indépendant, qui ne sait pas sur quel leadership s’appuyer pour s’assurer la loyauté de la communauté. Les « chefs politiques » de la communauté, ceux qui occupaient le ou les siège(s) parlementaire(s) arménien(s) de Beyrouth, sont alors plutôt proches de la communauté arménienne catholique installée au Liban autour du xviiie siècle (Boudjikanian, 1982-1984) et fonctionnent à l’intérieur du système de pouvoir de la bourgeoisie citadine de Beyrouth (Davie, 1996). Il faudra du temps aux partis politiques arrivés avec les exilés de Cilicie pour s’imposer comme les acteurs pivots du jeu politique communautaire (Suleiman. 1967 ; Messerlian, 1963 ; Bedoyan, 1973).

           Le conflit autour du contrôle de la communauté réfugiée au Liban trouve un règlement progressif à partir de 1947 : le Hentchak organise le départ de quelques milliers d’individus vers l’Arménie soviétique (Ter Minassian, 1997) et laisse ainsi une plus grande marge de manoeuvre au Tachnak, qui s’impose sur la scène politique arménienne (Joseph, 1975). Ses positions anti-soviétiques coïncident avec la stratégie du pouvoir libanais. En 1950, la loi électorale accorde un siège arménien au Matn (le caza qui comprend la banlieue est de Beyrouth, où se trouve Borj Hammoud) pour les législatives de 1951, et en 1952, la municipalité de Borj Hammoud est fondée, sur un territoire plus vaste que la zone alors urbanisée. Il faut sans doute voir dans cette fondation municipale plus qu’un impératif de gestion. Pour le pouvoir central, il s’agit de favoriser l’émergence d’un leadership légitime dans la communauté issue de l’exode, à travers une institution susceptible d’apparaître au moins comme sa façade unifiée au-delà de ses profondes divisions. Pour les arméniens, et particulièrement pour le Tachnak, elle a le mérite d’enraciner la présence arménienne sur cette zone. Mais surtout, elle participe d’un processus de formalisation de l’échange politique : toujours, les voix du parti Tachnak soutiendront le pouvoir en place au Liban. La fondation de cette municipalité ne trouve cependant tout son sens que si on la rapporte à l’espace virtuel du vote plutôt qu’au territoire et à la population qu’elle recouvre. Il ne s’agit pas d’entériner une logique de ghetto sur le terrain, mais bien plutôt de fixer une bonne fois pour toutes les voix arméniennes du Matn à Borj Hammoud, de définir et de renforcer l’instance qui les contrôle, et de permettre ainsi aux arméniens de s’enraciner dans le système politique à l’échelle nationale, et plus seulement dans les anciens leaderships beyrouthins. L’évolution sociale très rapide de Borj Hammoud par la suite plaide dans ce sens : des années 1950 aux années 1970, les arméniens s’intègrent de plus en plus au tissu socio-économique libanais et quittent en masse Borj Hammoud. En parallèle, le territoire municipal devient le réceptacle de flots d’exode rural, notamment de populations chiites. Ces deux mouvements combinés produisent très vite la classique distorsion entre habitants et électeurs. Les arméniens représentent plus de 80 % des inscrits en 1975, mais entre 25 % et 40 % des résidents du territoire municipal5.

           Le Tachnak s’empare de la municipalité en quelques années : le premier maire, Paul Aris, est une personnalité de l’association des originaires de Marach, la plus importante et la plus ancienne de la zone, tout en étant proche du parti. Ses successeurs, Loutfig Narkizian en 1961, puis Hagop Ashjian en 1963, en sont membres. Sur le terrain, cette prise de contrôle se manifeste par une perte progressive de l’autonomie municipale après l’épisode volontariste de Paul Aris qui, à la tête de l’association de Marach puis de la municipalité, s’était attaché à définir le cadre urbain de la région et à en contrôler la croissance. L’essentiel des habitants arméniens sont dépendants de la puissante galaxie associative communautaire dont le Tachnak s’assure le contrôle, parfois avec l’aide des services de sécurité de l’État6, durant la décennie 1950. Il faut souligner que la prise de contrôle des institutions communautaires proprement dites, en particulier les écoles, nominalement dépendantes de l’archevêché arménien grégorien et à ce titre soutenues et reconnues par l’État, fut un processus long, difficile, conflictuel, parfois violent7, tant son enjeu était central. Borj Hammoud est alors conçu comme un « tout » communautaire, et l’enjeu de la municipalité est rapporté à celui des institutions proprement communautaires : c’est le contrôle de la population et des électeurs arméniens. Celui qui contrôle les écoles et les institutions communautaires se donne les moyens de tenir, à terme, les institutions municipales, alors également riches d’enjeux spécifiques, en particulier fonciers, mais moins porteuses de légitimité communautaire. L’électorat de la municipalité est dans un premier temps le même que celui des comités des écoles communautaires, mais aussi des institutions culturelles, caritatives, sportives et religieuses de la zone. La situation se complique à partir des années 1960 quand quelques dizaines de milliers d’arméniens quitteront les pays arabes environnants pour se réfugier au Liban et singulièrement à Borj Hammoud. Mais là encore l’enjeu central est d’abord la conquête de la légitimité communautaire : l’investissement du Tachnak sur ces résidents arméniens non-électeurs sera rentable bien plus tard, après la guerre, quand le parti obtiendra la naturalisation de quelque 20 000 d’entre eux au milieu des années 1990.

           Le clientélisme de parti, dont la mise en place à grande échelle à Borj Hammoud date du milieu des années 1950, s’est construit sur un va-et-vient permanent entre les ressources communautaires procurées par cette galaxie associative et les ressources légales de l’institution municipale. Il se caractérise par l’omniprésence de la structure partisane dans la vie quotidienne, dans les rapports avec les pouvoirs centraux, dans le règlement des questions locales (Joseph, 1975). Les associations de villages, qui perdurent et prospèrent, conservent un rôle de sociabilité, mais c’est à travers les différentes structures du parti (« clubs » de quartier, associations sectorielles, notabilités locales) que se gère réellement la ville. Ne reste à la municipalité proprement dit que très peu, sinon pas, de pouvoir de décision, dans la mesure où le parti agit à la fois comme son tuteur omniprésent et comme un écran permanent entre elle et la population. La légalité introduite par la structure municipale est par contre régulièrement utilisée au service des intérêts partisans, mais sans que jamais les acteurs de l’institution municipale n’aient seuls le contrôle en propre de ses ressources. Il s’établit donc un jeu de dépendance forte entre institution municipale et parti Tachnak, dont les acteurs sont souvent identiques : les membres des conseils municipaux successifs de l’avant-guerre sont, en ce qui concerne les arméniens, membres du Tachnak, ou proches de lui, sans forcément participer directement à sa direction ; certains sont en position de petits notables locaux (c’est le cas par exemple de la famille Ashjian, mais aussi des Agha Sarkissian, commerçants ou artisans prospères de la zone) sans pour autant que leur statut municipal n’ajoute beaucoup à leur position notabiliaire. Tout se joue alors ailleurs, et la municipalité n’est pas en soi une ressource pour ces acteurs, elle est un des moteurs de tout un système, au sein duquel se définissent les positions des acteurs.

           Pourtant, avec la fondation de la municipalité, un nouvel acteur est introduit dans le jeu politique interne à la communauté, et il est clair qu’il n’a pas vocation à se substituer ni, bien sûr, au parti lui-même dans ses relations avec l’État, ni, non plus, aux associations dans leurs ancrages sociaux locaux. Mais l’institution et son pouvoir territorial légal offrent des opportunités spécifiques, d’abord en termes d’opérations foncières. L’exemple des Habitations populaires (masākīn ša ‘biyya) est très clair : le percement de la voie rapide littorale (« autostrade »), dans les années 1960, oblige à raser quelques-uns des derniers camps de réfugiés de la zone, dont la population, électrice locale ou non, n’a pas bénéficié de soutiens suffisamment puissants pour en sortir avant (Karadjian, 1986). C’est le parti, à travers la municipalité, qui va prendre en charge cette population arménienne marginale, et bâtir sur un vaste terrain libre un ensemble de 800 logements en accession à bas prix et un stade de football. Les appartements seront attribués au début de l’année 1970 par une commission composée de militants tachnaks, membres ou non du conseil municipal. Son travail sera très contesté. Ce même groupe d’acteurs réalise conjointement sur les terrains des camps évacués des opérations immobilières que la présence de l’autostrade rend très avantageuses. Il faut surtout retenir de cet exemple l’émergence progressive dans les années 1960 et 1970 d’une catégorie de militants et de chefs locaux du parti qui n’exercent pas à proprement parler les responsabilités de la gestion locale (celle-ci se construit directement au parti en coordination avec l’État central et sans laisser beaucoup de marge de manœuvre aux « locaux ») mais qui bénéficient de la création de l’institution elle-même pour se constituer un patrimoine et une clientèle directe. La municipalité gère les parties communes et fixe les règles du jeu des Habitations populaires, en particulier les autorisations de vente par les bénéficiaires. Jusqu’à aujourd’hui, ces habitants constituent une clientèle directe de la municipalité, et leur quartier un des seuls qu’elle peut contrôler sans passer par les réseaux des associations dominées directement par le parti. On peut sans doute voir émerger dès l’avant-guerre une contradiction du même type que celle que Jean Lojkine identifie à l’échelle municipale entre « notables-relais » et « notables porte-parole »8, à la différence qu’ici le jeu fonctionne à l’intérieur d’une seule structure, l’organisation politico-territoriale du parti Tachnak. Cette opposition est restée latente avant la guerre, dans la mesure où les ressources en jeu sur le territoire restent de faible niveau. Borj Hammoud n’est en effet ni le seul espace habité par les arméniens, ni le seul territoire tachnak de l’agglomération de Beyrouth9

           Borj Hammoud à sa constitution en municipalité nous paraît être un « territoire nominal », dont le sens global doit être cherché dans le jeu des pouvoirs à l’échelle nationale, à travers le système d’échanges de votes. « Nominal » parce que ce qui fait sens alors, à l’échelle de l’agglomération de Borj Hammoud, se limite à une grande concentration de votants, sans que la grande concentration de résidents ne soit particulièrement nécessaire, sans en tout cas que celle-ci ne détermine celle-là. La territorialisation communautaire de Borj Hammoud ne doit pas grand chose à la formalisation du pouvoir partisan qu’apporte la création de la municipalité, précédée d’un an par la création du siège de député arménien du Matn10. Par contre, celle-ci donne naissance à un territoire virtuel, une réserve de voix, déconnecté de la réalité sociale du terrain, directement sous le contrôle du Tachnak. Les conflits entre ces deux dimensions, celle des votes et celle du tissu social, deviendront très vite structurants dans les luttes d’influence à l’intérieur du parti. En parallèle, l’homogénéité communautaire de Borj Hammoud se délite lentement, sous l’effet de l’intégration des arméniens à l’agglomération beyrouthine et de leur départ progressif et continu d’une municipalité de banlieue dont la structure sociale fait de plus en plus de place à la mixité communautaire. Les nouveaux arrivants à Borj Hammoud ne sont bien sûr pas pour autant des votants. Le statut de capitale nationale dont Beyrouth bénéficie oriente et amplifie la croissance de sa banlieue, bien au-delà de ce qu’autorisait son insertion précédente dans le réseau des cités commerçantes du Levant, et le leadership de la communauté arménienne comme la population elle-même suit la même évolution, s’inscrivant dans un système de pouvoir national à travers ses positions dans l’agglomération, et non plus seulement citadin, c’est-à-dire polarisé autour du centre-ville de Beyrouth (Beyhum, 1988). La communauté arménienne évolue en somme comme toutes les autres communautés libanaises. Mais en parallèle, l’institutionnalisation de Borj Hammoud en municipalité ouvre aux acteurs du système partisan Tachnak une ressource spécifique, dont le contrôle fera l’objet de conflits internes de plus en plus vigoureux.

          UN TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE ?

           Le mouvement de territorialisation communautaire qui s’accentue dès le début de la guerre n’épargne pas les arméniens. Les principales autorités des trois communautés arméniennes (grégorienne, catholique et protestante) proclament leur neutralité, mais de fait, l’insécurité grandissante de Beyrouth, insécurité dont par ailleurs la machine idéologique du parti Tachnak avait fait un des axes de son contrôle communautaire, entraîne le retour ou le repli d’une importante fraction des commerces arméniens du centre-ville détruit ainsi que de la plupart des institutions communautaires vers Borj Hammoud. Ce retour doit peu au hasard, de nombreux témoins de l’époque attestent qu’il participe d’une politique délibérée de l’élite de la communauté. En particulier, les institutions financières communautaires se mettent au service des commerçants pour les aider à convertir en boutique les dépôts qu’ils avaient gardés dans les quartiers historiques. Le quartier de Nor-Marach redevient ainsi le centre du territoire municipal, comme si la « sortie du ghetto » des années 1950 à 1970 n’avait jamais effacé les appartenances originelles des commerçants arméniens du centre-ville de Beyrouth. Borj Hammoud est alors de nouveau sanctuarisé, mais cette fois directement par le parti. Les habitants chiites, repreneurs en 1947 des habitations abandonnées par les arméniens partis en République socialiste soviétique d’Arménie, sont expulsés11 et les autorités de la communauté, sous le contrôle du Tachnak, mettent en place une caisse commune qui finance la réinstallation d’arméniens à Borj Hammoud. Le contrôle quotidien du territoire est le fait de patrouilles qui mêlent habitants – arméniens -, volontaires et miliciens armés du parti lui-même.

           La position de neutralité officielle de la communauté permet aux arméniens de se maintenir pendant la guerre des deux côtés de l’agglomération de Beyrouth divisée et de se construire un rôle spécifique : celui de passeur. La double constitution d’un appareil militaire à Borj Hammoud même et de réseaux de passeurs actifs dans différents secteurs12 donne alors une importance notable au territoire municipal. À l’intérieur du parti, une génération identifiée comme le « clan de Borj Hammoud » monte aux commandes. Ces nouveaux dirigeants sont plus jeunes que la moyenne des chefs du parti et, à l’image de ce qui se passe alors dans d’autres territoires et d’autres communautés, ils sont souvent proches de l’appareil militaire à Borj Hammoud. Émergeant des cellules du parti, ils prennent vite appui sur la municipalité. C’est en effet elle qui prend en charge le rôle d’organisation au quotidien du contrôle de l’espace sanctuarisé militairement et centralisé de fait dans le système d’espaces communautaires. Le second facteur de puissance de cette nouvelle génération se construit par l’exploitation rationnelle de la position spatiale de Borj Hammoud, en sortie de Beyrouth, et du statut de neutralité de la communauté. Il s’agit là d’opérations commerciales, ou de mise en place d’infrastructures métropolitaines, comme le grand dépotoir à la fin des années 1980. Là encore, l’institution municipale est un acteur déterminant dans la mesure où ces opérations se font légalement en son nom.

           On assiste dès lors à une « reterritorialisation » de Borj Hammoud qui s’appuie surtout sur les intérêts des arméniens dans le territoire municipal. Les nombreux commerces, particulièrement, qui s’installent ou reviennent, permettent la reconstruction d’un contrôle communautaire localisé, là où la mixité grandissante du territoire avant la guerre avait peu à peu laissé ce rôle de contrôle au réseau du parti présent partout où habitent et travaillent des arméniens. La municipalité n’a pas beaucoup plus qu’avant affaire à des habitants-électeurs13 mais elle protège et valorise les intérêts professionnels et économiques de nombre de ses électeurs, par exemple à travers l’entretien, l’aménagement et la sécurisation de la zone commerciale. À partir du début des années 1980, le décès du maire élu en 1963 fait entrer Borj Hammoud dans le cycle des nominations de membres de son conseil municipal14. Si l’entente globale avec le pouvoir central, et les contacts entre le parti et le caïmacam du Mont-Liban permettent concrètement au Tachnak de choisir lui-même le maire, le poste fait l’objet de puissantes rivalités internes. Le maire de la fin de la guerre et de l’après-guerre, Tzolag Tutélian, lié à une famille de hiérarques du parti, a ainsi fait au cours des années 1980 une série d’allers et retours entre la direction du comité central du Tachnak et la présidence de la municipalité, au rythme des luttes de clans autour du contrôle des ressources municipales mais aussi à l’intérieur de la direction centrale du parti. Dès lors, alors que le territoire même de Borj Hammoud reprend, si l’on peut dire, de l’épaisseur communautaire, la municipalité entre régulièrement en rivalité avec le réseau associatif organisé par la machine partisane, rivalités qui se résoudront au coup par coup par la violence ou les prises de contrôles réciproques entre des cellules du parti proches de tel ou tel leader local, le comité central du parti et la municipalité.

           À la fin de la guerre, Borij Hammoud est de nouveau un territoire « arménien », territoire cette fois non plus seulement au sens nominal, mais aussi social et économique. Borj Hammoud était une des principales zones industrielles de la petite ceinture beyrouthine, la guerre en a fait une importante zone de commerce de détail, en particulier le premier marché de l’or de l’agglomération. Recentralisation des institutions communautaires, croissance du poids socio-économique, la guerre aura rendu à la municipalité de Borj Hammoud son rôle dans la gestion locale, tout en en faisant un tremplin potentiel pour d’éventuelles ambitions politiques à travers le système d’échange de voix toujours en vigueur. L’institution municipale s’est imposée dans le jeu des pouvoirs interne au parti, dans les conflits continus entre factions, qui commencent avec la guerre et se poursuivent durant les années 1990. Ses ressources spécifiques font d’elle autre chose qu’une caisse neutre d’enregistrement de la politique décidée au parti, sans pour autant lui donner une pleine autonomie. Les acteurs qui la contrôlent peuvent ainsi mettre à profit à leur propre compte le pouvoir légal de l’institution municipale en s’émancipant quelque peu du contrôle permanent du centre partisan. Ils peuvent ainsi avoir accès aux positions réservées que procure le système global d’interrelations entre le parti et l’État.

           À la fin de la guerre du Liban, la situation paraît donc paradoxale : la municipalité, conçue au départ comme un organe virtuel de contrôle communautaire est devenu un enjeu en soi au sein du parti alors même que son rôle était toujours perçu par le pouvoir central uniquement comme un outil d’unification politique de la communauté arménienne au service d’un allié. Émergent alors sur la scène politique de l’agglomération des questions dont l’ampleur semble inattendue : la question du dépotoir sur le littoral municipal, celle des infrastructures, et enfin, la question des aménagements routiers15. Sur chacun de ces débats, les acteurs dominant la scène politique arménienne feront dans l’après-guerre de la surenchère, conscients que le contrôle de la légitimité municipale de Borj Hammoud offre en soi une nouvelle ressource. T. Tutélian, nommé pour la seconde fois à la présidence de la municipalité à partir de 1993 va même jusqu’à vouloir construire sa légitimité aux yeux des résidents non-électeurs (et non-arméniens) en essayant de constituer des comités sectoriels regroupant non pas des électeurs mais des habitants16. Cette tentative a été désamorcée à l’instigation des députés d’autres circonscriptions, en particulier ceux de la plaine de la Béqaa et du Mont-Liban, élus par des habitants de Borj Hammoud, qui craignaient de voir ainsi remettre en cause leur propre patronage extra-territorial sur cette population.

           Il semble donc bien que l’après-guerre ait vu la municipalité de Borj Hammoud tenter de pérenniser le pouvoir et la légitimité acquise durant la guerre à travers la reterritorialisation arménienne de Borj Hammoud. Mais cette tentative se heurte à plusieurs obstacles de nature différente : l’émergence de la municipalité comme acteur plus autonome n’a sa place ni dans le système d’échange politique mis en place avec l’État libanais, ni dans le fonctionnement des pouvoirs à l’intérieur de la diaspora arménienne. À l’appui de cette dernière hypothèse, il faudrait analyser le jeu des rivalités internes au parti vis-à-vis de la situation de l’Arménie, et de son retour progressif dans les affaires diasporiques après la fin de l’URSS. Notons simplement que « le clan de Borj Hammoud », très intégré dans les réseaux politico-financiers libanais, sera à partir du milieu de la décennie 1990 d’abord contesté puis progressivement éliminé par les instances internationales du parti Tachnak, elles-mêmes tombant peu à peu sous l’influence du Tachnak d’Arménie. Le président de la municipalité de Borj Hammoud, T. Tutélian, sera un des derniers à perdre sa place dans ce processus durant l’été 1999, un an après avoir été élu, seul candidat au poste dans la liste unique agréée par le parti17. Le conseil municipal issu de ces élections est équilibré, tant d’un point de vue sociologique (les commerçants de Borj Hammoud y font jeu égal avec les ingénieurs) que communautaires (sur 21 membres, 14, soit les deux tiers, sont arméniens, tous proches ou membres du parti ; maronites, chiites et grecs-catholiques se partagent les 6 sièges restants).

           Au cœur à la fois de cette dynamique de renouvellement des élites arméniennes et de la logique d’agglomération qui s’impose dans l’esprit des acteurs de l’aménagement de l’après-guerre, l’affaire de la PN1 permet de revenir sur le destin du cadre de la négociation politique traditionnelle dans le système libanais. L’échec de la tentative de la municipalité de Borj Hammoud d’apparaître comme un acteur à part entière dans l’agglomération de Beyrouth de l’après-guerre illustre peut-être aussi l’apparition d’une nouvelle échelle d’action, celle de la métropole et de ses enjeux propres, échelle utilisée par les acteurs qui la fondent comme pour s’affranchir des anciens cadres.

          LE TERRITOIRE MUNICIPAL ENTRE GESTION LOCALE ET ÉCHANGE POLITIQUE GLOBAL

           Sur un tracé réservé depuis les années 1950, et élargi par la suite, un peu au sud des quartiers arméniens historiques de Borj Hammoud, le CDR a commandé au début des années 1990 une étude de voie rapide au cabinet d’ingénieurs Dār al-Handasa. Cette route devait joindre les deux boulevards principaux de Beyrouth intra-muros au périphérique-est, encore en projet, et assurer ainsi le transit entre le centre-ville en reconstruction et la grande banlieue nord-est. L’enjeu était au moins autant technique que politique, dans la mesure où le Premier ministre de l’époque, Rafic Hariri, avait fait de la réussite du projet du centre-ville l’étendard de sa politique de reconstruction et de sa légitimité politique. Mais le tracé prévu de la route, dont la réserve foncière a toujours été consciencieusement respectée par la municipalité de Borj Hammoud, traverse un quartier sensible de la construction politique du territoire municipal : celui des Habitations populaires (voir Carte).

           La municipalité a appris l’existence de ce projet avec un certain retard18, quelques mois après la promulgation du décret de 1995 ordonnant le percement de cette route. Un ami urbaniste du maire dirigeait un chantier quand il a appris que la zone où il travaillait était réservée pour un projet du CDR. Sur cette zone, la municipalité distribuait encore des permis de construire. Cet urbaniste a incité T. Tutélian à se renseigner auprès du CDR, et celui-ci y a découvert 5 grands projets d’infrastructure à Borj Hammoud19. Celui de la route PN1 était le plus avancé et le plus sensible. Le maire a dès lors investi dans la contestation de ce projet les compétences de son entourage, au sein d’une sorte de « cabinet privé » composé de l’urbaniste précité, de l’ingénieur employé par la municipalité, et de quelques autres professionnels et amis personnels dont un seul était membre du conseil municipal. Dès lors, les décisions concernant les aménagements routiers et les opérations foncières afférentes ont été prises au sein de ce cabinet privé, le conseil municipal devant, selon des témoignages concordants, se contenter d’être de temps à autre informé.
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          Municipalité de Borij Hammoud. Infrastructures routières en cours de réalisation ou en projet.

           Cédant aux injonctions de son ami urbaniste, qui lui répète en particulier qu’il doit être maître chez lui, le maire a ainsi choisi de réagir. Mais cette réaction s’appuie sur son entourage personnel plutôt que sur le conseil municipal lui-même, réduit alors aux huit membres survivants élus ou nommés depuis 1963. Qu’il se coordonne également avec les autorités du parti Tachnak n’enlève rien à la posture qu’il adopte : le maire se considère personnellement comme le représentant de la population municipale, plutôt que comme le rouage, même dominant, d’une institution. Et dans ses relations avec les autorités du parti, c’est bien cette posture personnelle qu’il va mettre en avant, pour conduire le parti à engager sa position politique d’allié du pouvoir dans une négociation. Cette négociation n’est en effet pas gratuite : tout avantage obtenu au nom de l’échange global avec les acteurs du pouvoir central se paie à une autre étape du processus. Il faut donc observer la négociation sous le double angle de la gestion municipale proprement dite et de la place personnelle que s’y réserve le maire, et d’autre part, des enjeux de pouvoirs internes à la structure partisane. C’est le croisement de ces deux dimensions politiques qui permet en définitive de comprendre le déroulement des faits.

           La municipalité de Borj Hammoud a imposé au CDR de revoir sa copie au cours de plusieurs séries de négociations qui se sont tenues au rythme d’une tous les six mois entre la fin de l’année 1995 et les élections municipales de juin 1998. Il en est sorti la transformation de la route en pont, moins large, mais avec un débit plus important, limitant les expropriations mais générant de dramatiques effets d’environnement sur le tracé. Ce pont de 7 mètres de haut passe en effet à hauteur du deuxième étage des immeubles et le retrait moyen entre l’ouvrage et les bâtiments est de 2 à 3 mètres. Ces négociations ont pris place en dehors de tout cadre légal, la municipalité n’ayant pas réagi au projet dans les délais qui lui étaient impartis. Pour obtenir qu’elles s’ouvrent, le maire, T. Tutélian, a usé de deux arguments potentiellement contradictoires : il a argué d’abord de la légitimité de son pouvoir sur le territoire municipal, en allant jusqu’à menacer de mobiliser la population pour bloquer le chantier, tout en rappelant le soutien permanent de son parti, le Tachnak, au pouvoir en place. Les négociations proprement dites se sont divisées en deux séries : une première a mis par deux fois en présence une délégation de députés arméniens avec les promoteurs du projet et le président du CDR, dans le bureau de ce dernier. Durant ces deux séances semble s’être négociée la « possibilité de négociations » et l’ampleur qu’elles pourraient prendre. Une autre, en parallèle, a mis face à face les promoteurs du projet et les représentants des intérêts municipaux (en l’occurrence le maire lui-même assisté de son « cabinet privé » ). Moins d’une dizaine de séances ont eu lieu, durant lesquelles ont été négociés d’abord l’existence même de cette route, puis sa forme, puis son tracé précis et les expropriations à prévoir, parcelle par parcelle. L’idée de l’autopont a émergé durant ces séances, sur une proposition du maire lui-même. Pour lui, l’objectif était officiellement de préserver le tissu social du quartier, d’éviter de le couper en deux par une route « étanche », de limiter les expropriations... et de faire respecter son propre pouvoir sur son territoire. Les promoteurs du projet défendaient eux spécifiquement leur cahier des charges technique et la nécessité absolue de cette route au regard des exigences du plan de transport métropolitain et de la desserte du centre-ville.

           Ces deux séries de négociations s’achèvent au moment des élections municipales de juin 1998 par ce qui apparaît d’abord comme un succès de l’équipe municipale sortante : la transformation du projet de route 2x3 voies en pont 2x2 voies, moins large, limitant les expropriations et « respectant » les liaisons entre les quartiers traversés. Deux rampes dans chaque sens permettent par ailleurs à Borj Hammoud de « profiter » de l’aménagement. Conséquemment, municipalité n’hésite pas alors à se satisfaire de la qualité technique du projet, alors que l’ingénieur de Dār al-Handasa, auteur du premier projet contesté, met quelque peu en cause ses conséquences environnementales et sociales, dans un étrange retournement de positions et d’arguments. Au-delà des simples arguments techniques, les négociateurs de la municipalité ont donc en permanence, d’après les comptes rendus des réunions comme les discours des acteurs en entretiens, joué l’opposition entre un territoire « patiemment construit par l’histoire » et une logique techniciste qui subordonnerait le fonctionnement du local à la logique du pouvoir central. Le discours municipal tel qu’il a pu nous être rapporté insistait ainsi en permanence sur la « cohérence du quartier », sur la crainte que ce type de route ne favorise l’arrivée « d’étrangers », ne bouleverse en définitive un espace où « tout marche plutôt bien ». Ce discours fait directement référence à un des piliers de la politique municipale : le renforcement de sa base communautaire. Pour le défendre, les promoteurs du projet ont à plusieurs reprises évoqué la plus-value foncière et immobilière dont bénéficieraient les propriétaires le long du tracé, y compris ceux des appartements des Habitations populaires, si la route passait au sol. Cet argument a été balayé par tous les négociateurs arméniens, qui affirmèrent avec insistance être les seuls dépositaires légitimes des intérêts de la communauté. Pour eux, l’objectif n’était pas alors de maximiser les intérêts de leurs administrés affectés par la route, mais de protéger l’état existant d’un quartier cohérent avec le projet municipal d’homogénéité communautaire maximale, en évitant précisément que les arméniens ne quittent la zone en revendant leurs appartements. Mais l’existence de rampes sur le projet final, fruit de l’insistance de l’ingénieur de la municipalité, rend finalement possible cette évolution quoiqu’à un degré moindre.

           Plusieurs questions émergent du déroulement des négociations, et de l’accord sur le compromis final, atteint sur le principe quelques semaines avant les élections municipales de 1998. La première est celle des relations que la municipalité et le parti ont entretenues avec la population du quartier concerné à propos de ce projet. Le contrôle de la population par les autorités locales, partisanes et/ou municipales a été directement utilisé dans les négociations pour faire pression sur le CDR. Le discours municipal était clair : « si nos arguments ne sont pas entendus, la population va bloquer le chantier. Si au contraire ce projet se fait avec nous, vous pourrez travailler tranquillement ». À travers son réseau de « clubs » locaux, le parti a ainsi mobilisé la population de la zone concernée au début des négociations. Peu à peu, cette mobilisation s’est toutefois transformée en démarche « d’explication » de la position municipale, qui a culminé avec une réunion publique organisée au théâtre de Borj Hammoud, contrôlé par une association culturelle proche du parti, durant laquelle députés et notables communautaires se sont relayés à la tribune pour faire état du progrès des négociations, et tenter de raisonner une population qui voyait avec inquiétude la perspective de l’arrivée du pont. La tonalité des discours semble bien avoir été : « nous ne pouvons pas empêcher la route de passer, nous allons faire en sorte qu’elle profite à Borj Hammoud sans bouleverser le quartier ». D’un côté, le camp municipal agitait le spectre d’un soulèvement populaire contre un projet qu’il tentait d’un autre côté de « vendre » à la population, éventuellement en passant sous silence les désagréments manifestes causés par le pont20. Le fait est qu’au fur et à mesure de l’avancement des travaux, l’ensemble des acquis de la négociation municipale semble mécontenter une large part des habitants de la zone : alors que les premières expropriations se sont bien passées, avec des indemnisations fortes acceptables, les habitants des immeubles épargnés par le succès municipal ont vu avec angoisse la valeur de leurs propres appartements chuter à la perspective du passage d’un pont à deux mètres de leurs balcons. Certains de ces mêmes habitants-électeurs avaient pourtant l’année précédente votée aux élections municipales pour la liste unique de T. Tutélian, soutenue par le parti Tachnak. Ils avaient ainsi confirmé et renforcé la légitimité des acteurs arméniens des négociations, porteurs du projet de pont. Il faut sans doute voir dans ce paradoxe le croisement continu, dans les représentations des habitants arméniens comme dans celles de leurs chefs politiques, de plusieurs échelles politiques. Les intérêts politiques des leaders de la communauté arménienne ont cessé depuis longtemps de recouper ceux des habitants de Borj Hammoud. Les premiers raisonnent à l’échelle de l’agglomération de Beyrouth, en prenant en compte, en particulier, le poids électoral important des arméniens de la municipalité de Beyrouth.

           Les processus de légitimation qu’ils mettent en œuvre prennent leur sens dans un va-et-vient permanent entre plusieurs dimensions complémentaires et contradictoires : le traitement des problèmes quotidiens auxquels sont confrontés les arméniens vivant très majoritairement ailleurs qu’à Borj Hammoud s’articule ainsi à la mémoire territoriale de Borj Hammoud, lieu d’installation première, noyau de la communauté, porteur encore aujourd’hui d’une part de l’identité arménienne du Liban, ainsi qu’à la défense identitaire à laquelle se consacre une part importante de la machine du parti Tachnak, en particulier à travers ses structures scolaires et culturelles. Autrement dit, pour le parti lui-même, Borj Hammoud continue à prendre beaucoup de son sens à l’échelle du territoire virtuel des votes, qui est aussi, d’une certaine manière celui de la mémoire, dans la mesure où l’absence de mise à jour des inscriptions en fonction de la mobilité fossilise l’expression des appartenances locales sur la scène politique. Mais ce territoire nominal des votes et de la mémoire est aussi celui qui se définit comme emblème de la communauté au Liban, lieu de production de richesses21, et espace de légitimation du projet de cohésion communautaire. En d’autres mots, la préservation d’une « oasis » arménienne à Borj Hammoud reste un enjeu central, même s’il peut paraître entrer en contradiction avec les autres axes de la politique communautaire. Entre ces trois dimensions de la politique arménienne, les habitants électeurs de Borj Hammoud ne peuvent pas non plus choisir. L’instance qui s’est construite en défenseur de leurs intérêts communautaires à l’échelle nationale est celle-là même qui régit localement l’environnement de leur vie quotidienne. Dans l’affaire de la PN1, ces deux aspects, ces deux échelles se sont trouvées manifestement en concurrence sans que l’emportent les enjeux locaux contre la puissance de la construction identitaire et politique de la communauté.

           Dès lors, comment analyser le résultat obtenu par la municipalité et par son président, à l’aune de ses objectifs de départ, mais aussi du destin politique de ce dernier, débarqué de force durant l’été 1999 dans le cadre d’un changement de tendance à la tête du parti ? Le maire se sentait authentiquement représentatif des désirs de ses administrés, et sa posture « territorialisée » n’allait pas jusqu’à remettre en cause cette certitude, ancrée dans le fonctionnement traditionnel des autorités politiques communautaires. Mais surtout, l’objectif central de la municipalité était fragile et ambigu. Il lui fallait sauvegarder dans la mesure du possible les intérêts des habitants sans pour autant franchir les deux « lignes rouges » que constituent la nécessité de ne pas les inciter au départ, et le danger de déséquilibrer sur cette question le rapport avec l’État central dans le système d’échange politique traditionnel. Au vu du résultat, certains habitants arméniens du tracé n’hésitent pas aujourd’hui à dire que si on leur avait demandé leur avis avant de commencer à négocier, et si on leur avait donné connaissance du montant conséquent des indemnisations ou des évolutions possibles de la valeur foncière de leurs terrains, ils n’auraient pas hésité à empocher la prime et à quitter le quartier. Si les rampes peuvent faire évoluer vers le haut la valeur des biens-fonds, la route au sol était de ce point de vue sans aucun doute plus intéressante.

           La démission forcée du maire, après la fin des négociations et un an après sa réélection à la tête d’une liste unique éclaire encore le déroulement des opérations. Cet épisode n’est pas directement lié à l’opération de la PN1, il s’agit surtout de la conséquence d’un conflit hérité de la guerre, interne au parti Tachnak. Les alliés politiques du maire à l’intérieur des institutions partisanes ont tous été petit à petit écartés dans l’après-guerre. Sur les lignes de fractures héritées des conflits de la période de guerre se sont greffées les influences du contexte libanais22, en particulier la difficulté à négocier des changements d’alliances en situation d’alternance politique et les enjeux diasporiques tels que le comportement à adopter vis-à-vis de l’Arménie indépendante. C’est alors tout son « clan » dans le parti qui est progressivement mis sur la touche par le Bureau mondial, organe suprême international de la structure Tachnak. Cet épisode partisan marque en tout cas l’échec du projet individuel du président de la municipalité, comme l’indique le modus operandi de cette démission : après des rumeurs de menaces de mort s’il refusait de quitter son poste, T. Tutélian part au printemps 1999 aux États-Unis, où il participe à des événements communautaires en tant que maire de Borj Hammoud. À son retour, refusant toujours de céder la place, il résiste quelques semaines avant que l’ensemble de son conseil municipal ne démissionne, forçant ainsi le ministère de l’Intérieur à organiser de nouvelles élections. Celles-ci seront annulées pour cause d’absence de candidats adverses, et l’intégralité du conseil municipal sortant sera reconduite à la fin du mois d’août 1999, sans T. Tutélian. Son ancien vice-président obtient le poste de président de la municipalité. Difficile de conclure autrement qu’en soulignant la puissance d’une machine partisane qui a employé les grands moyens pour s’assurer du contrôle de Borj Hammoud.

           Faut-il pour autant en tirer la conclusion que le déroulement des négociations autour de la PN1 se résumerait à une lutte d’influence interne au parti Tachnak dans laquelle la municipalité aurait été comme entraînée malgré elle ? Ce serait certainement oublier qu’en définitive, dans ces négociations, le parti lui-même et le président de la municipalité sont restés alliés jusqu’au bout. Au-delà de cette alliance, ces deux partenaires ne jouaient en fait pas la même partie. Pour le Tachnak, et en particulier pour ceux de ses hiérarques qui ne sont pas directement dépendants d’une base territorialisée à Borj Hammoud, l’enjeu était limité à une mise en application de l’échange politique fonctionnel depuis les années 1950. Les arméniens doivent dans ce sens avoir leur mot à dire sur les décisions de l’État central qui les concernent, et Borj Hammoud les concerne par définition. Pour le maire, dépendant comme les autres acteurs de son parti, la dimension proprement locale avait plus d’importance. Là où le parti se positionnait nettement en intermédiaire entre l’ensemble de la communauté arménienne, de Borj Hammoud ou pas, et le pouvoir central, le président de la municipalité essayait de capter à son bénéfice à la fois le souci des habitants de la zone et les ressources procurées par le fonctionnement du parti. Il tentait, lui, de se positionner en médiateur entre les habitants de Borj Hammoud, l’appareil central du parti et l’État. Double dimension, donc, puisque le maire joue à la fois sur la scène politique de l’agglomération beyrouthine, à travers les positions du Tachnak, et sur la scène interne au parti lui-même.

           C’est bien selon nous cette double posture, qui reflète les ambiguïtés de la revendication inaboutie de la municipalité, à l’origine des déboires du camp municipal sur ce projet. Il n’est pas question de poser l’hypothèse qu’il aurait pu en être autrement, si les positions des uns et des autres avaient été différentes. Il faut simplement s’attarder sur l’emboîtement des fonctionnements clientélaires en œuvre à Borj Hammoud. Le parti, on l’a vu, est également une machine clientéliste, et les services qu’il procure aux arméniens quel que soit leur lieu d’habitation sont le pendant de l’échange politique qu’il pratique systématiquement. Mais ils ne sont pas absolument nécessaires à sa position politique dans la communauté : celle-ci se construit sur un mode idéologique à travers les discours véhiculés dans le réseau associatif et scolaire du parti. Dans l’échange politique avec le pouvoir central, le parti obtient en échange de son soutien indéfectible un accès pour ses propres clients à certaines ressources du centre politique. Mais cet accès n’est pas pour autant l’unique source du soutien électoral dont il jouit au sein de la communauté arménienne. Celui-ci est aussi le fruit d’une réelle pénétration idéologique. Autant dire que le parti « vend » à ses patrons libanais les voix d’arméniens qu’il contrôle d’abord non pas à travers l’échange clientélaire, mais bien par sa prégnance idéologique. On pourrait dire que tant que l’identité arménienne reste une notion forte et valide dans la communauté, les voix arméniennes sont, au nom de l’unité communautaire, acquises au pouvoir. Ce système de « double légitimité » du patron partisan vis-à-vis de ses clients arméniens permet aux acteurs centraux du parti de dégager des ressources importantes, éventuellement investies pour leurs propres intérêts, sans que l’absence ou la faiblesse des retombées sur la population clientélisée soit pour autant un handicap sérieux. Pour que ce système fonctionne, il est nécessaire que les revendications de la clientèle que les patrons arméniens sont chargés de faire remonter vers leurs propres patrons libanais restent dans d’acceptables proportions. Quand ces proportions sont dépassées, le patron local semble être dans l’incapacité à mettre son supérieur suffisamment sous pression pour obtenir satisfaction. Cette échelle des services est sans doute admise à l’avance, dans la mesure où le fond de l’échange politique entre le Tachnak et l’État concerne surtout la possibilité pour le premier, ou pour ses hiérarques tout divisés qu’ils soient, de prendre des facilités localement et au sein de la communauté avec la légalité.

           Or, dans le cas de la PN1, l’irruption du maire comme représentant de la population va en quelque sorte gripper cette machine. Non que le maire soit un étranger parmi les hiérarques du parti, il en fait partie, est affilié à un clan parmi eux, celui qui, au moment des négociations, est le plus puissant dans le parti. Mais la démarche portée par la municipalité implique de mettre à l’épreuve de la population le système fondé par l’échange politique. Le maire escompte bien ainsi, en restant appuyé sur ce système, bâtir, ou plutôt renforcer une véritable légitimité locale qui, si elle n’est pas en général nécessaire aux hiérarques du parti, lui permettrait de se positionner vis-à-vis des habitants comme leur représentant efficace et vis-à-vis du parti comme le bénéficiaire d’une vraie popularité personnelle. C’est en quelque sorte à une position de notable individuel local dans un système de fonctionnement collectif en réseau qu’aspire le maire. Du côté du parti comme du côté du maire, les négociateurs du « camp municipal » ne peuvent donc faire autrement que tenter de résoudre la question de la PN1 dans les cadres du système préexistant. Il s’agissait donc de faire quelque chose tout en n’allant pas jusqu’à une réelle mobilisation populaire23, et en évitant de risquer le départ des habitants arméniens de la zone. Dans ces conditions, pris dans les rets d’un système politique complexe et fragile, l’intérêt commun local s’est défini ailleurs, et à d’autres échelles que celles de la seule localité.

          CONCLUSION

           Dans le demi-siècle d’histoire municipale de Borj Hammoud, on peut sans doute retrouver des éléments communs au monde politique libanais en général. Construit sur une base communautaire politisée, entretenue à travers un système de relations complexes avec le pouvoir central, le pouvoir municipal de Borj Hammoud a sans doute pour principale fonction d’être un maillon de cet échange global de services politiques. Son émergence comme ressource de gestion proprement dite a attisé, après la guerre, les rivalités internes au parti Tachnak, rivalités nées en particulier dans l’évaluation de la situation en Arménie après la chute de l’URSS. Là encore, il est presque impossible de présenter une véritable hiérarchie des enjeux à l’intérieur du système politico-communautaire dont Borj Hammoud est une pièce. Les positions en Arménie sont aussi déterminantes que les liens avec le pouvoir libanais, ou que le contrôle très local de telle ou telle cellule du parti. En définitive il semble bien qu’aucun de ces enjeux différents ne pourrait être construit en dehors de ce système. L’enjeu fondamental de la politique de la communauté arménienne au Liban, et par conséquent de la gestion locale de Borj Hammoud telle qu’elle est conçue par les chefs politiques de la communauté, est lié à la pérennité de l’ensemble de la construction politique de relations avec l’État central. En soumettant la politique locale à un système complexe, et somme toute statique, d’interrelations, le parti Tachnak enferme la municipalité dans un système de clientélisme global qui, plus qu’il ne limite les possibilités de fonctionnement démocratique à l’échelon local empêche de manière chronique la municipalité de mettre en place son propre fonctionnement autonome, et donc d’exister en propre dans le contexte libanais. Pour en revenir à nos considérations d’introduction, il nous semble bien qu’en termes d’échange politique sur l’espace nominal du corps électoral, le fonctionnement municipal d’après-guerre corresponde à un retour à un ordre territorial « d’avant ». Mais à Borj Hammoud, ce retour virtuel se double d’une recentralisation sociale et économique du territoire pour la communauté. Et c’est bien cette correspondance entre la renaissance des enjeux communautaires de gestion locale et la permanence du poids électoral de la communauté arménienne Tachnak qui nous semble être à l’origine du semi-échec des négociations autour de la PN1. Dans le modèle de fonctionnement du parti jusqu’alors, l’émergence de la municipalité comme acteur représentatif d’une population n’a pas sa place, que cette intervention soit dénuée d’arrière-pensée ou au contraire au service des intérêts propres de l’élite municipale.

           La base de ce fonctionnement, c’est-à-dire la captation du vote communautaire par une organisation partisane n’est pas particulièrement originale au Liban. Ainsi, les législatives de 2000, après les tribulations de la municipalité de Borj Hammoud durant les années précédentes, montrent comment, en quittant peu à peu le domaine strictement virtuel de l’espace des votes, la communauté arménienne se met en position de grande faiblesse. Certes, ses voix ont une fois de plus soutenu en bloc le gouvernement en place, mais celui-ci a perdu. Plus grave encore, selon la logique du parti, dans le Matn même, un candidat arménien adversaire du Tachnak a pu mobiliser un grand nombre de voix d’opposition, en grande majorité non-arméniennes. Et surtout, à Beyrouth, les stratèges du Tachnak, dont certains se présentaient personnellement, ont essuyé un échec complet, pour la première fois de leur histoire. Le retour aux affaires de Rafic Hariri acquis grâce à une impressionnante prise de contrôle de Beyrouth pose dans ce contexte de sérieux défis aux municipalités de la petite couronne. En particulier, le projet de repolarisation de l’agglomération autour d’un centre-ville reconstruit a, durant les premiers mandats de R. Hariri, conduit à un changement d’échelle des pouvoirs d’agglomérations liés au pouvoir central, à travers le poids considérable du CDR. Si ce changement d’échelle se confirme, il pourrait bien régler par le vide les conflits intra-communautaires qui opposent à Borj Hammoud les hiérarques du parti aux « représentants de la base ». L’affaire de la PN1 indique peut-être qu’une nouvelle ère commence pour la municipalité de Borj Hammoud, celle de la vassalisation et de la réduction à son statut de sortie de ville. Les politiciens arméniens en sont conscients et affirment lutter contre cette évolution. Mais la logique propre du système qui les porte les rend profondément solidaires des tenants de cette politique, pourvu qu’ils soient aux affaires.
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          Notes

          1  En l’absence de recensements officiels, il est particulièrement difficile d’avancer un chiffre de la population résidente. Le maire n’hésitait pas à donner le chiffre de 250 000 habitants actuels, qui paraît largement surévalué. Un calcul grossier à partir d’une enquête de l’Administration centrale de la statistique (ACS. 1997) permet d’envisager une fourchette entre 75 000 et 100 000 habitants. Moins de la moitié de cette population résidente serait aujourd’hui arménienne selon des sources diverses de la municipalité et des mukhtār-s de la zone. Les électeurs inscrits sont environ 35 000, selon les registres municipaux ; les trois quarts sont arméniens et le quart restant est composé de chiites et de quelques maronites et grecs-catholiques. Depuis 1952, les arméniens ont toujours formé plus de la moitié du conseil municipal, concédant aux autres communautés les autres sièges. Depuis la fin de la guerre, il y a environ 10 000 votants à chaque élection.

          2  La plupart des informations concernant le projet de pont et la situation contemporaine de Borj Hammoud sont issues, sauf mention contraire, d’une enquête de terrain menée au cours de l’année 1999-2000. Durant cette enquête, nous avons rencontré les principaux acteurs du projet, tant du côté de ses promoteurs que de celui de la municipalité. Nous avons également eu accès aux minutes de certaines des réunions de négociation. Les informations concernant Borj Hammoud de manière plus générale sont le fruit de notre travail de thèse en cours depuis 4 ans, sur le thème de la construction politique d’un espace communautaire à Borj Hammoud.

          3  Les informations historiques qui suivent concernant la période du mandat français proviennent du dépouillement des archives diplomatiques françaises, mandat Syrie-Liban, Beyrouth, petit fonds politique, 1er versement, cartons 2 386 et suivants, et Syrie-Liban, CP, cartons 574 et suivants. Pour la période suivante, sauf citation de source spécifique, les informations proviennent d’entretiens divers, recoupés par une consultation sélective de la presse de l’époque.

          4  Pour le détail de l’histoire des partis politiques arméniens, se reporter à Ter Minassian, 1989 et Dasnabedian, 1988.

          5  Les estimations varient. S. Joseph (1975), après une longue discussion, donne autour de 40 %, S. Nasr & M. Nasr (1976) penchent après enquête plutôt vers 25 %. Le chiffre exact a peu d’importance ici comparé à la proportion électeurs/habitants à la veille de la guerre.

          6  De nombreux témoins de l’époque racontent en particulier comment les Forces de sécurité intérieure ont contrôlé les élections aux comités de certaines écoles communautaires de Borj Hammoud, assurant la désignation de membres du Tachnak parfois contre les électeurs même de ces comités (sources : entretiens ; voir aussi Joseph, 1975).

          7  Pour un aperçu de la virulence des débats internes à la communauté à cette époque, voir Kalpakian, 1983.

          8  J. Lojkine (1980) analyse la place du « pouvoir local » dans le « système de régulation national » comme contradictoire, c’est à dire en mouvement permanent « dans la mesure où il repose sur deux logiques opposées : la logique [...] des « notables-relais », intercesseurs auprès du pouvoir d’État central et finalement garants de sa légitimité ; et la logique [...] des « notables porte-parole » qui définissent leur fonction représentative par rapport aux luttes des couches populaires contre l’État central et la classe dominante », (p. 639). Certes, dans notre cas, l’opposition n’est sans doute pas si tranchée. Néanmoins, l’opposition entre la légitimité issue du lien entre le parti et l’État et celle qui provient de la constitution d’une clientèle propre à l’échelon local nous semble proche.

          9  Les arméniens qui ont quitté Borj Hammoud se sont installés dans les localités de banlieue plus éloignées, ou dans la ville de Beyrouth elle-même. Partout où une forte population arménienne est présente, une cellule du parti Tachnak est fondée. Si Borj Hammoud est, avec Beyrouth, la seule circonscription où les arméniens représentent un véritable poids électoral, le contrôle de ces électeurs passe aussi par le développement du parti dans les zones où ils résident.

          10  Dans notre esprit, les deux actes politiques de 1951 et de 1952 sont indissociables : c’est à travers le siège de député que se construit l’échange politique, mais il ne prend sens qu’avec l’identification du « paquet de voix » arméniennes et sa formalisation à travers une municipalité offerte au Tachnak.

          11  Les chiites, qui représentaient une forte proportion de la population avant la guerre, sont remplacés par des maronites et des grecs-catholiques, renforçant les communautés déjà présentes.

          12  Les informations sont rares sur les trafics en cours durant la guerre à Borj Hammoud, mais il nous a été confirmé que les armes et le pétrole faisaient alors l’objet de puissants marchés dans la région.

          13  Les évaluations les plus fortes estiment à 50 % la proportion d’arméniens qui ont quitté définitivement le Liban pendant la guerre.

          14  Trois présidents de municipalité seront nommés entre 1981 et 1998. T. Tutélian occupe le poste entre 1982 et 1986, puis entre 1993 et 1998, date à laquelle il sera élu, pour être forcé de démissionner un an plus tard.

          15  Chacune de ces questions est liée à une entente entre le pouvoir central et certains acteurs du parti Tachnak. À la fin de la guerre, à l’intérieur même des cellules du parti, des questions commencent à émerger à leurs propos, questions qui prendront de l’ampleur dans l’après-guerre, jusqu’à offrir aux élus municipaux la possibilité de les renégocier avec l’État au profit de leur propre légitimité locale.

          16  Le même type de stratégie a été mené en banlieue sud (voir le texte de Mona Harb el-Kak dans cet ouvrage).

          17  Les 10 000 électeurs dont dispose le parti à Borj Hammoud (ceux qui, parmi les 35 000 inscrits, n’ont pas quitté le pays) ont tous été mobilisés. Le conseil municipal de Borj Hammoud a donc été élu par moins d’un tiers du corps électoral, ce qui correspond approximativement à 10  /c de la population résidente en considérant que ces électeurs habitent tous la localité, ce qui n’est évidemment pas le cas.

          18  Dans le cas d’aménagement routier de ce type, la municipalité dispose d’un mois pour donner son avis sur le projet. S’il est négatif, le CDR plus par tradition que par véritable obligation, tente de revoir sa copie. Passé ce délai, le projet est considéré comme acquis. Notons que le délai court à partir de la date d’envoi du document à évaluer, et non de la date de sa réception.

          19  Tous ces projets concernent le percement de voies rapides à travers le territoire municipal, depuis la route littorale au nord, en cours d’aménagement, jusqu’au rond-point de Salomé au sud de Borj Hammoud (voir Carte).

          20  En particulier, l’objectif affiché de limiter au maximum les expropriations se paie par la grande proximité entre le pont et les immeubles épargnés. Sur ce point précis, les informations municipales mettaient en avant l’avantage de ne pas voir son bien-fonds détruit en échange d’indemnités potentiellement problématiques, sans insister sur le fait que le rez-de-chaussée et le premier étage des immeubles seraient plongés dans l’obscurité, et que les voitures passeraient à grande vitesse à moins de 3 mètres du balcon du deuxième étage.

          21  À ce titre, l’aménagement continu, par la municipalité, de la zone commerciale au nord de la route PN1 est symptomatique. Cette zone, qui produit l’essentiel des richesses de la localité, n’a pas eu à subir, jusqu’à aujourd’hui, de projets handicapants. Seul un alignement sur la rue d’Arménie l’a touchée, mais il s’est fait en pleine concertation avec les commerçants concernés

          22  En particulier l’arrivée de S. Hoss en remplacement de R. Hariri au gouvernement, en 1998, dont les premiers mois ont été marqués par un mouvement de réforme et de lutte anti-corruption. La principale victime de cette dynamique est Chahé Barsoumian. ancien ministre du Pétrole et député tachnak de Borj Hammoud, en froid avec les autorités du parti. M. Barsoumian est considéré comme un allié de la municipalité de T. Tutélian.

          23  À l’heure d’écrire ce texte, la situation politique de la communauté arménienne a été bouleversée par le résultat des élections législatives de l’été 2000, qui ont vu les candidats arméniens Tachnak de Beyrouth se faire battre malgré le soutien de la grande majorité des voix arméniennes. Pour obtenir deux sièges de ministres dans le gouvernement qui a suivi ces élections, l’ensemble des leaders politiques et religieux de la communauté a pour la première fois mobilisé la population arménienne contre le pouvoir en place au cours d’un meeting tenu à Borj Hammoud le 1-2-2001.
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          Je remercie le président de la municipalité de Nabatiyeh pour son accueil et sa coopération, ainsi que les membres de son équipe, sans oublier les différents élus et responsables rencontrés dans la ville et sa région.

          « Celui qui arrive à Tecla voit peu de choses de la ville, derrière les palissades de planches, les abris en toile de sac, les échafaudages, les armatures métalliques, les ponts de bois suspendus à des cordes ou soutenus par des chevalets, les échelles, les treillis.
Alors, il demande :
– Pourquoi la construction de Tecla dure-t-elle si longtemps ?
Et les habitants, sans arrêter de hisser des seaux, de jouer des fils à plomb, de promener vers le haut et le bas de longs pinceaux, répondent :
– Pour que ne commenc6e pas la destruction.
Et quand on leur demande s’ils craignent qu’à peine ôtés les échafaudages, la ville se mette à craquer et tomber en morceaux, ils ajoutent très vite, à voix basse :
– Pas la ville seulement.
Si, insatisfait des réponses, quelqu’un applique un œil à la fente d’une palissade, il voit des grues qui soulèvent d’autres grues, des échafaudages qui recouvrent d’autres échafaudages, des poutres qui étayent d’autres poutres.
– Quel sens a votre chantier ? demande-t-il. Quel est le but d’une ville en construction, sinon une ville ? Où est le plan que vous suivez, le projet ?
– Nous te le montrerons dès que la journée sera finie ; maintenant nous ne pouvons pas nous arrêter.
Le travail cesse au coucher du soleil. La nuit descend sur le chantier. C’est une nuit étoilé.
– Voilà le projet, disent-ils. »
Italo Calvino, Les villes invisibles, p. 148 (éditions du Seuil, coll. Points, 1984, 1er éd. 1972).

           C’est en 1880 qu’est attribué le statut de municipalité au bourg commerçant de Nabatiyeh et-Tahta1, dans le mouvement de création de municipalités dans les localités libanaises les plus importantes ; quelques décennies plus tard, certaines d’entre elles constitueront les chefs-lieux de caza-s du Liban, le caza de Nabatiyeh est ainsi créé en 1930. En 1975, Nabatiyeh devient capitale d’une région (muhāfaza) du même nom, détachée de l’ensemble administratif régional du Liban-Sud, pour des raisons qui tiennent à l’équilibre confessionnel du pays plus qu’à l’aménagement du territoire2 ; elle appartient, en outre, à un regroupement administratif de dix municipalités, la fédération des municipalités du Chqif, créée en 1982.

           Mais c’est dans la pratique de la ville et de son arrière-pays, le Bilād-Chqif3, ainsi qu’à travers le territoire symbolique plus vaste de l’ancien Ğabal ‘Āmil4 des musulmans chiites que se trouvent les principales échelles de référence territoriale des habitants de Nabatiyeh (Figure 1).

           Nabatiyeh est un bastion communautaire et territorial chiite5 qui s’est affirmé au cours des années de guerre aux dépens des mouvements politiques laïques (Parti communiste libanais, Mouvement national. Parti social nationaliste syrien, etc.) et qui a dû faire face, pendant plus de vingt ans (de 1978 à 2000), aux canons de l’Armée du Liban-Sud6. Cette localité a pourtant fortement polarisé la croissance économique et spatiale de l’espace intérieur (non côtier) du Liban Sud, dans sa partie non occupée bien évidemment7. La ville s’est en effet développée dans le dernier quart du xxe siècle en quasi-continuité, du moins en termes d’espaces et d’activités, avec les localités rurales ou semi-rurales limitrophes (Habbouch, Kfar Roummane, Nabatiyeh el-Faouqa, etc.) sans que des travaux d’équipement et d’infrastructure aient accompagné cette poussée urbaine, cependant que les réserves foncières communales (mušā ‘) du territoire intra muros de Nabatiyeh ont été en grande partie rongées par des constructions illégales et anarchiques.

           Si les miliciens du mouvement Amal avaient pris position dans la ville à la suite du retrait militaire israélien de Nabatiyeh – et d’une partie de la région Sud – en juin 1985, l’organisme urbain est resté sous l’autorité légale, mais très diminuée dans les faits, du conseil municipal élu en 1963. À Nabatiyeh comme dans de nombreuses autres localités méridionales progressivement entrées dans la sphère d’influence d’Amal au cours des années 1980, il n’avait point été question pour cette milice d’administrer directement la ville, du moins de manière officielle : la milice ne s’était pourtant pas effacée de la gestion au quotidien des localités et des rapports entre les habitants. Les dirigeants du mouvement Amal – et le plus puissant d’entre eux, Nabih Berri, actuel président de la Chambre des députés –, soucieux de respecter formellement la légalité symbolisée par les organes municipaux en place depuis 1963 ou par ce qu’il en restait (souvent quelques conseillers survivants), ont pris soin de tisser au cours des années de guerre un important réseau de relations dans les administrations publiques et en particulier dans les organismes chargés de la reconstruction, à savoir le Conseil du développement et de la reconstruction (CDR) et, surtout, le Conseil du Sud8.

          Figure 1 – Nabatiyeh : limites administratives et limites de « pays ».
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          Source : le fond de carte utilisé est repris de l’Atlas des localités, CNRS-L/CERMOC, Beyrouth.

           Mais le mouvement Amal n’est pas la seule force politique et militaire chiite à avoir pris position à Nabatiyeh durant la guerre. L’autre parti spécifiquement chiite, le Hizbollah, créé en premier lieu dans l’objectif d’une guérilla de résistance à l’occupation militaire israélienne, est également présent dans la ville, depuis la fin des années 1980 ; il s’est bien implanté, quoique de façon plus tardive, dans nombre de familles de Nabatiyeh, grâce à l’un de ses points forts, l’appui matériel et médical apporté à la population dans une région exposée militairement. L’implantation du mouvement Amal s’est, pour sa part, classiquement faite par le biais des familles (soit anciennement importantes, soit nouvellement entrées dans l’espace de la notabilité locale via le « levier » de l’émigration) ; elle est basée, plus spécifiquement, sur un dispositif associatif développé surtout depuis les années 1970, dans le cadre de ce qu’on a appelé « l’émergence » des chiites libanais. Le Sud est ainsi considéré comme le bastion électoral du mouvement Amal, ce qui s’est traduit, dans les scrutins législatifs depuis 1992, par d’imposantes victoires des listes communes menées par Amal avec le Hizbollah, après plusieurs années de combats fratricides entre ces deux partis pour la suprématie de la représentation chiite au Liban.

           Le scrutin municipal de 1998 s’est distingué des scrutins législatifs par des lignes de partage plus diversifiées. Les électeurs de Nabatiyeh9 ont en effet choisi 21 conseillers de différents bords politiques, mais avec une importante coloration Hizbollah : 17 nouveaux élus étaient candidats sur la liste soutenue par le Hizbollah et ils constituent la nouvelle majorité municipale, alors que seuls 4 candidats de la liste soutenue par le mouvement Amal ont été élus. Dans l’ensemble des autres localités de la muhāfaza de Nabatiyeh, les nouveaux conseils élus se partagent globalement entre ces deux partis, sans que les forces individuelles locales et les courants idéologiques anciennement implantés ne disparaissent de ces nouvelles représentations municipales. Pour sa part, l’administrateur (le muhāfiz) de la région de Nabatiyeh, en partie occupée au moment de l’enquête, est « traditionnellement » un proche de Nabih Berri.

           Dans cette configuration particulière, l’affirmation de la nouvelle autorité municipale dans la ville de Nabatiyeh va-t-elle de soi, sur la base d’une légitimité officiellement et nettement acquise par les urnes, ou bien faut-il la comprendre en termes de reconquête – territoriale, politique, financière – du pouvoir local (municipal) ? Si cette question se pose, en somme, à l’ensemble des nouvelles administrations municipales libanaises telles qu’issues des élections en 1998, on comprend que dans le cas de Nabatiyeh, ce problème de la légitimité – à gouverner –de l’équipe municipale est celui du camp largement victorieux de la bataille électorale. En d’autres termes, ce qui semble en jeu est une instance municipale à réinvestir de son statut d’autorité locale légitime par le nouveau conseil élu.

           Au-delà de la gestion municipale, avec la municipalité comme « nouvel » acteur local, l’enjeu principal du nouveau rapport de forces est l’affirmation d’un leadership politique à la fois sur la ville et sur sa région, parce qu’il est difficile – nous l’avons suggéré dès les premières lignes de ce texte – de comprendre l’évolution de Nabatiyeh en dehors de celle de sa région. Vu le statut administratif de cette ville, le président de la municipalité de Nabatiyeh est traditionnellement le président de la fédération des municipalités du Chqif ; la ville remplit, en outre, des fonctions importantes aux plans économique, commercial, religieux et culturel, dans une région longtemps restée rurale et « déshéritée », à la périphérie du système socio-politique et économique libanais – mais qui vit depuis plusieurs décennies un essor significatif.

           Nous proposons donc, dans une première partie de l’étude, d’observer comment le nouveau conseil municipal essaie de conquérir une place dans l’action locale, dans l’espace de la ville, malgré la contestation de sa légitimité jusque dans son territoire légal d’action, l’intra muros. L’espace municipal est capital dans la mesure où il représente une des échelles privilégiées où peuvent être rendues visibles les actions pratiques et communicationnelles. Il semble néanmoins insuffisant dans le cas de Nabatiyeh en raison d’une part de la contrainte qu’imposent les limites physiques, légales de la ville et, d’autre part, parce que l’équipe municipale refuse de contenir ses ambitions dans une gestion intra muros.

           Simultanément, en effet, les élus de la majorité municipale expriment le besoin de « sortir des limites » territoriales légales pour arriver à réaliser des projets pour la ville ; ils « militent » activement – et notamment leur président – en faveur de la « projection » extra-territoriale de quelques importants projets d’équipement. Mais cette stratégie de dépasser les limites du territoire municipal, telle qu’elle est constamment exprimée par le président de la municipalité, se heurte à des obstacles. Nous détaillerons ce point dans une seconde partie de l’étude, en focalisant plus particulièrement notre attention sur le président de la municipalité de Nabatiyeh : nous tenterons de comprendre si, et en quoi, se développe, avec cet acteur local, un processus – ou du moins, une tentative – de construction d’un leadership politique « potentiel », qui prend appui sur le territoire municipal et sur un territoire supra-municipal méridional (aux contours non strictement arrêtés, parce que non déterminés administrativement), en face d’un leadership établi – ou « confirmé »10 – depuis les années de la guerre civile dans une grande partie du Liban Sud, celui de Nabih Berri.

          UNE ÉQUIPE MUNICIPALE AMBITIEUSE ENFERMÉE DANS UNE GESTION TERRITORIALE INTRA MUROS

           Lors du dernier scrutin électoral, les électeurs ont été sensibles – puisqu’ils ont donné la victoire à ceux qui l’avaient lancé – à un slogan qui, sous couvert de réforme, – « Réformer la localité » (Islāḥ al-balda) – proposait un programme très général de modernisation technique et de démocratie locale. Celui-ci exprimait certainement un projet qui répondait, pour la majorité de la population, à une nécessité d’autant plus ressentie que Nabatiyeh, après de longues années d’affaiblissement du pouvoir municipal et de développement spatial anarchique, souffrait d’un manque important d’infrastructures et d’équipements urbains en regard des besoins d’une population en forte croissance démographique. Dans les années 1990, de ses 12 membres d’origine, il ne restait plus de l’équipe précédente (élue en 1963) que 6 conseillers, dont 3 n’avaient plus de résidence permanente dans la ville. À la mort de l’ancien président de la municipalité (Muin Jaber) en 1995, c’est le plus âgé des conseillers, Muhammad Chmaisani, un ancien commerçant qui savait tout juste lire et écrire, qui lui avait formellement succédé. Hormis le ramassage des ordures de la ville et la gestion courante des affaires administratives, les conseillers restants n’entreprirent qu’une seule action de quelque ampleur : ce fut, en 1997, le percement de 3 kilomètres de rues bordées de trottoirs11. Les autres projets d’infrastructures et d’équipement avaient été entrepris par le gouvernement central sans coopération avec la municipalité12. Une réactivation de la gestion administrative et technique de la ville semblait par conséquent indispensable aussi bien pour les habitants – ils en exprimaient le besoin auprès des représentants municipaux précédents (LCPS, 1998) – que pour les nouveaux élus locaux, qui virent la possibilité de montrer concrètement leur volonté de changement exprimée au cours de la campagne électorale. Avant d’examiner les domaines prioritaires de l’action municipale au cours des deux premières années d’exercice du nouveau conseil (mi-1998 à 2000), nous présenterons brièvement le profil socio-politique des élus locaux : par-delà la rivalité principale Amal-Hizbollah et la nouvelle représentation partisane, nous constaterons que les familles et les mouvements idéologiques (présents bien avant la guerre civile) restent des acteurs locaux importants.

          Un fin dosage entre partis politiques et familles locales dans la constitution de la liste gagnante

           À l’inverse des alliances « contre nature » qui se sont nouées dans nombre de localités voisines entre Amal, Hizbollah et des partis de gauche lors des élections de juin 1998, Nabatiyeh ne connaît pas de liste consensuelle. Cinq listes concurrentes s’affrontent pour les 21 postes de conseillers municipaux13 et la liste « Réformer la localité », soutenue par le Hizbollah, sort victorieuse : 17 des 19 candidats qu’elle présente sont élus, les quatre derniers élus provenant de l’autre grande liste, présentée par le mouvement Amal14. Mais ces résultats ne signifient pas l’absence d’élus indépendants et de gauche. Ainsi, sont élus sur la liste gagnante aussi bien Adel Sabbah – le doyen du nouveau conseil municipal –, personnalité localement reconnue pour son indépendance et pour ses références progressistes et qui représente également l’une des familles les plus instituées de la ville, que deux anciens communistes du Mouvement national ou encore Abbas Wehbé, issu du courant assaadiste15, ainsi que Moustapha Badreddine – ce fils de notable, élu président de la municipalité, jouit d’une aura locale et micro-régionale certaine, électoralement conséquente. La liste victorieuse des élections se caractérise donc par une certaine hétérogénéité, même si, parmi les candidats qu’elle présentait, huit sont affiliés et sympathisants du Hizbollah. Sa composition exprime un effort de dosage, lequel fut effectué en prenant en considération des mouvances et sensibilités diverses, où les familles locales sont très bien représentées ; elle témoigne également d’un certain crédit de confiance prêté au Hizbollah – dans sa quête d’une légitimité locale – par ces forces et ces individualités incontournables dans la ville.

           La tradition familiale joue à plein : pour la moitié environ des conseillers nouvellement élus, un parent plus ou moins proche (père, frère, cousin...) siégeait dans le précédent conseil municipal de 1963 : c’est le cas des Jaber, Badreddine, Sabbah, Sabbagh, Kahel, Haj-Ali. Une telle situation n’est évidemment pas propre à Nabatiyeh, comme ne lui est pas spécifique le fait qu’une même famille dispose de plusieurs élus au conseil municipal et que ceux-ci puissent représenter plusieurs courants politiques : ainsi, les familles Jaber et Badreddine ont respectivement trois et deux membres élus dans la nouvelle équipe municipale, mais entre ces personnes il y a plus que des nuances dans les affiliations politiques. On doit cependant noter – manifestation d’une expression incomplète du fait notabiliaire – que si de nouvelles familles font leur entrée dans l’espace politique municipal (les Fahs, les Kallout, les Taqish), d’autres, pourtant plus anciennement connues et actives de longue date dans les partis, associations et clubs locaux ainsi qu’à l’échelle nationale (notamment à la Chambre des députés), en sont absentes (tels les Fayad, les Chahine, les Chmaisani, les Fadl ou encore les Salloum), bien qu’elles aient présenté elles aussi des candidats – mais ceux-ci figuraient sur l’une des listes qui n’eurent aucun élu, celle des indépendants.

           Ces résultats montrent au total, par rapport au dernier scrutin municipal (celui de 1963), une certaine évolution dans les recompositions socio-politiques locales – et dans les représentations –, sur des bases non plus uniquement « traditionnelles » (anciennes familles de notables longtemps présentes dans la représentation nationale, telles les Chahine, les Fayad). De nouvelles alliances se sont mises en place entre des membres de la société civile et des partis ; ces alliances peuvent paraître forcées lorsqu’elles se font entre des familles ou branches de familles nouvellement arrivées dans l’espace notabiliaire local et des familles plus anciennes d’une part et, d’autre part, des mouvances politiques et idéologiques récentes (Hizbollah) ou implantées de longue date mais sans avoir réussi encore à recevoir une onction électorale « légitimante » (cela vaut par exemple pour le Parti communiste libanais) : à travers l’association entre ces différents partenaires pour le scrutin électoral et pour le travail en commun dans le cadre municipal, l’objectif est bien l’accession « officielle » à la légitimité locale.

           Tous les élus municipaux font leur entrée pour la première fois dans le conseil municipal de Nabatiyeh. Ce dernier se caractérise par sa relative jeunesse, puisque si quatre élus sont âgés de plus de 70 ans, trois ont moins de 30 ans, tandis qu’une majorité est constituée de quadragénaires (catégorie où l’on retrouve le président de la municipalité) ; et ce sont ces derniers qui dirigent les affaires municipales, du moins pour ce qui est de la gestion au quotidien. L’une de ces personnalités les plus en vue est le trésorier (Bassam Fahs), un ingénieur ayant étudié aux États-Unis et membre du Hizbollah ; plus généralement, l’équipe municipale réunit des compétences diverses, beaucoup de ses membres étant des cadres supérieurs formés à l’étranger16.

           Pour autant, le nouveau conseil n’est pas préservé de l’expression des divergences partisanes et intra-confessionnelles qui constituent des lignes de clivages fondamentales dans la société du Liban Sud, quand bien même ces divergences recouvrent aussi des rivalités entre familles et branches de familles locales. Ainsi, la présence dans les locaux de la municipalité des quatre conseillers de la liste soutenue par le mouvement Amal est rare, en dehors des réunions mensuelles du conseil. Mais ce retrait apparent ne signifie pas passivité. Ces conseillers forment un petit bloc de ferme opposition interne, ce que leur chef de file, l’ingénieur Ali Hamadani, ne conteste pas du tout, bien au contraire : « Nous sommes quatre et nous avons des propositions ! » nous a-t-il ainsi déclaré ; « [...] eux, ils n’ont pas d’appui [à leurs projets], à l’inverse de nous autres. Alors ils nettoient la ville, ils font du vert... ; laissons passer le temps... et attendons les prochaines élections municipales ! Tout au Sud passe par Msaīleh et ils ne le veulent pas le reconnaître ! »17 Dans ce contexte politique local tendu, bien résumé ici par ce conseiller municipal, la communication – celle de l’opposition comme celle de la majorité municipale – est stratégique pour proposer un discours sur la ville et, éventuellement, sur les services rendus ou proposés aux habitants.

          Communiquer avec les habitants, communiquer (sur) la ville

           Les hommes de la majorité municipale, proches ou alliés de circonstance du Hizbollah, sont portés par un discours réformiste et modernisateur qui ne peut se comprendre en dehors du clivage Amal/Hizbollah : pour eux, ce discours est en effet porteur d’une image de marque (celle de sérieux et d’ « efficacité » des hommes, que l’on veut présenter comme incorruptibles, de ce parti), il exprime la volonté d’imposer un mode – rapide – d’action et un pouvoir parmi les habitants de la ville et au sein de la communauté chiite de la région. Au-delà de la médiation de ce discours dans un journal municipal dont le premier numéro a paru six mois après les élections18, les nouveaux élus ont essayé d’instaurer avec la population une relation directe, au plus près des gens. L’objectif était d’atteindre la population locale et de mieux prendre en compte ses besoins et ses demandes de services, via des canaux de communication de proximité et sans intermédiaire. Rapidement après les élections, l’ouverture au public d’un « cahier de doléances » dans les locaux de la municipalité, ainsi que la mise à la disposition des habitants de numéros d’appel téléphonique, témoignent certainement de la volonté des nouveaux élus de tenir leurs promesses. Une fois réceptionnées, les réclamations et plaintes sont classées et organisées afin de permettre aux élus d’avancer des solutions rapides et efficaces : elles sont réparties par ordre d’importance et par thèmes (routes, canalisations, parking, animaux errants dangereux, etc.) entre les 12 commissions du conseil municipal19. Les réponses sont ensuite formulées directement par les présidents de ces commissions, sans qu’il soit nécessaire de réunir le conseil ni d’obtenir l’accord préalable de son président, pour peu qu’elles ne nécessitent pas de gros engagements financiers (c’est-à-dire pour des montants inférieurs ou égaux à 1 000 dollars)20. Cette politique de communication est un réel succès : le « cahier de doléances », ouvert en permanence aux administrés, reçoit régulièrement et en nombre important des plaintes et des suggestions ; il constitue donc bien, ainsi que les appels téléphoniques, un moyen efficace pour permettre à l’équipe municipale de connaître les attentes de la population et y adapter ses réponses, autrement dit pour conquérir des « parts d’action locale », ce qui lui permet donc de se situer désormais en concurrence avec un Conseil du Sud qui était jusque-là seul présent – mais très présent – et qui s’avère très peu coopératif21.

           Cette stratégie de communication municipale peut en effet se lire comme une tentative de la majorité municipale de s’affirmer face au réseau d’informateurs développé par le Conseil du Sud dans les administrations, les associations et institutions locales et régionales ainsi qu’auprès de professionnels en général bien placés (puisque résidant à Nabatiyeh) pour connaître des besoins, des projets et des chantiers à faire avancer en priorité. Localement, la présence de commerçants, de membres d’associations et d’autres actifs locaux de la société civile gravitant autour du Conseil du Sud et dans tous les cas proches du mouvement Amal fait que l’information – concernant les besoins, les revendications principales des habitants –remonte régulièrement de la base au sommet, c’est-à-dire à Msaïleh et au siège du Conseil du Sud à Beyrouth.

           L’équipe municipale de Nabatiyeh emprunte donc des méthodes sensiblement identiques en développant des moyens de communication directs avec les habitants afin de faire circuler et remonter l’information. Ces deux « fils rouges » que sont le cahier de doléances et le téléphone semblent en outre bien plus efficaces que le journal municipal. Ce dernier, qui devrait être un support important de la politique de communication municipale, est en effet desservi par sa fréquence de parution irrégulière ainsi que par la faible couverture des quartiers de Nabatiyeh : il est mis en dépôt dans les principaux lieux commerciaux et de fréquentation de la population, essentiellement en centre-ville, et non pas distribué à l’ensemble des habitants. De fait, quand le journal paraît, l’information a souvent déjà été donnée aux habitants par les élus. Mais il reste néanmoins porteur de ce discours sur la ville que souhaitent produire les nouveaux élus : d’une part, prouver le souci de transparence et de modernité de l’action municipale (les dépenses, l’agenda des réunions du conseil, les actions réalisées, les actions projetées, tout y est consigné) ; d’autre part, ancrer la ville dans sa région et dans son histoire (le territoire local et régional pratiqué comme culture et identité).

           Ce discours sur la ville, porté en particulier par le président de la municipalité, semble s’inscrire dans la quête personnelle de ce dernier de reconnaissance et de légitimité22 dans un vaste dessein de construction d’un leadership. Il vient aussi à l’appui de diverses actions et rénovations entreprises au cœur de la ville, comme le percement de voies de passage dans le quartier Hayy al-Sarray (voir infra), sur le modèle des opérations de restauration des anciens centres-villes français – dont le président est un admirateur, pour la combinaison de modernité et de rattachement à la tradition que de telles rénovations peuvent exprimer – avec l’idée de faire à moyen terme de ce quartier ancien un secteur piétonnier et vivant. Cette idée rejoint le projet de « donner ou redonner une identité à la ville de Nabatiyeh » dans sa région, selon les termes du trésorier de la municipalité qui semble cependant suivre moins aisément les autres propositions enthousiastes de son président, telle celle qui voudrait que « Nabatiyeh capitale culturelle du Sud » dispose d’un véritable campus universitaire, public ou privé, dans l’enceinte de la cité23. En un sens, pour la majorité municipale, communiquer sert donc également à reconquérir une place dans la gestion locale.

          Une reconquête minimaliste et contestée dans l’action locale, une difficile territorialisation municipale

           Si l’on en croit un conseiller municipal, « la nouvelle municipalité s’est trouvée face à une situation de fait : le CDR et le Conseil du Sud ont tout pris, le téléphone, les égouts, les canalisations d’eau potable et d’eaux usées, le réseau électrique... et même pour nos projets, tout doit passer par le centre. Notre rôle, en tant que municipalité, se résume à des choses comme nettoyer les rues, illuminer les grands axes routiers, effectuer des travaux d’urgence comme lorsqu’une canalisation d’eaux usées est bouchée, qu’une route est défoncée... C’est ce que nous avons fait, en arrivant à la municipalité – et c’est ce que nous continuons de faire ! »24.

           En 1998, le terrain de l’action locale est en effet partiellement investi par les administrations centrales de l’État25 et les besoins sont énormes. Les préoccupations immédiates de l’équipe élue tranchent donc avec la fièvre des grandes déclarations et joutes de la période électorale. L’équipe municipale commence à réorganiser ou régulariser le ramassage régulier des ordures, la police municipale et le système fiscal. Mais avant même d’être installée dans son nouveau local26 elle se heurte à différents types de problèmes allant des contraintes financières à la question foncière, en passant par la contrainte déterminante des rapports politiques locaux et supra-locaux27.

           Le conseil municipal a d’abord dû parer au plus pressé, en engageant le remboursement d’une dette d’ 1,250 milliard de livres libanaises (850 000 dollars environ), à un taux annuel d’intérêt de 22 %. Cette dette, accumulée par l’ancien conseil municipal, est notamment constituée par des emprunts contractés auprès de l’État durant plusieurs années, afin de pourvoir au paiement des 80 salariés journaliers et des employés municipaux (Zein, 1999, p. 84). Toute la part de la caisse autonome des municipalités (CAM) destinée à Nabatiyeh au titre de l’année 1997 et versée en 1999 (900 millions de livres libanaises, soit 600 000 dollars), a été utilisée pour couvrir partiellement ce déficit financier, une loi de la Chambre des députés ayant cependant abouti à effacer le prélèvement des intérêts, suite à la requête déposée par la municipalité28. C’est par ce lourd handicap financier de départ que le président de la municipalité explique les difficultés de son équipe à faire démarrer des projets urgents de développement.

           Des actions ponctuelles et très localisées, à l’intérieur des limites du territoire communal, ont cependant été menées à bien. Elles ont donné à Nabatiyeh un air, pratiquement inconnu jusqu’alors, de ville propre. Ainsi, au plan de la propreté urbaine et de l’environnement, des progrès réels ont été réalisés : le ramassage des ordures29 est désormais quotidien et l’entretien des rues du centre est effectué régulièrement. De grands bacs à plantes séparent la circulation en deux sens sur les principales voies de passage, empêchant le stationnement anarchique au bord des trottoirs. Les affichages sauvages sont interdits et les terrains municipaux situés dans le centre et dégradés par des dépôts d’ordures et d’objets encombrants sont nettoyés et sont devenus des aires payantes de stationnement. Au plan de l’équipement, le réseau électrique des principaux axes du centre a été réparé et l’éclairage nocturne sur les voies secondaires se développe30. Le réseau de canalisation des eaux usées (égouts) est également en cours de réalisation pour l’ensemble des quartiers de la ville, incluant même certains quartiers (Hayy al-Mušā’) qui ont été créés ou se sont développés au cours de la guerre. Enfin, une attention particulière est accordée à l’aménagement de parcs municipaux : la première pierre d’un petit jardin public de 6 000 m2 a été posée, après que le terrain eut été déminé par l’armée libanaise, et la municipalité a pour projet de transformer les deux collines de la ville (Tallat al-Askar) en parcs municipaux. L’ancien baydar31, nettoyé et embelli, a été équipé de gradins : il est utilisé pour les rencontres de football et pour la représentation annuelle de ‘ Ašurā’ ; quant aux ruelles étroites et sinueuses du vieux centre-ville, elles sont élargies pour le passage des véhicules. Cette gestion minimaliste, de la part du conseil municipal, n’engendre pas véritablement de conflits tant qu’elle ne concerne que des sujets touchant au quotidien des habitants – mais sans impact régional majeur – et tant qu’il s’agit de construire une territorialité essentiellement municipale. Il est significatif à cet égard que le nouveau schéma directeur d’urbanisme n’ait quasiment jamais été critiqué par les conseillers de l’opposition municipale. C’est que, sans surprise, il est très peu directif : en dehors d’une proposition de zonage de 4 secteurs verts (qui incluent les espaces boisés subsistant dans le périmètre de la ville) et d’une petite zone industrielle située loin du centre habité, il ne porte aucun projet lié aux extensions spatiales de la ville32.

           La contrainte territoriale, celle des limites du territoire légal de la municipalité, a ici des répercussions particulièrement fortes dans la mise en œuvre de projets municipaux de quelque ampleur. La superficie de Nabatiyeh est de 5 000 dunum, auxquels s’ajoutent les 2 000 dunum de la petite colline de Kfar Jaouz administrée par la municipalité33. En outre, les réserves foncières publiques encore utilisables sont rares. Les parcelles qui demeurent encore aujourd’hui propriété de la municipalité sont souvent de petite taille ou mal situées : soit elles sont trop proches des habitations, soit mitées par les constructions illégales des années de guerre établies sans permis de construire normalement délivré par la municipalité34. Ce qui pourrait être somme toute un problème très classique de débordement des limites physiques de la ville35 est rapidement devenu ici un enjeu politique de premier plan – comme nous allons le montrer ci-dessous –, autour duquel s’expriment les différends politiques locaux et régionaux dans le cadre d’une lutte pour le leadership territorial entre le Hizbollah et le mouvement Amal. Mais cette lutte ne commence évidemment pas aux portes de la ville, elle se manifeste au sein même du territoire municipal par la mobilisation de réseaux concurrentiels visant à imposer la réussite de projets en compétition.

           La légitimité de la majorité municipale s’est en effet trouvée contestée à l’occasion de la réalisation de l’un des plus importants projets municipaux, celui d’un marché de commerce de gros (fruits, légumes et viandes) à l’extérieur du centre de la ville ; s’il devenait effectif, ce projet équivaudrait à la création d’un nouvel équipement municipal, puisqu’un tel marché n’existait pas à Nabatiyeh. Pour les autorités municipales, la construction de ce marché vise un double objectif : désengorger un centre-ville étriqué et encombré (par les caisses de fruits et légumes qui débordent souvent sur la chaussée, par les camions de livraison) et donner à Nabatiyeh un aspect de ville moderne et organisée. Le site choisi pour implanter le marché est localisé sur un lot foncier (n  15) de superficie importante, appartenant à la municipalité de Nabatiyeh et-Tahta, à la frontière avec le territoire municipal de Nabatiyeh el-Faouqa36. Or, ce projet entre en concurrence directe avec celui de la construction d’un important complexe scolaire public, proposé par le Conseil du Sud en ce même lieu37. Le groupe majoritaire de la municipalité de Nabatiyeh, qui tient à faire aboutir son projet de marché de gros, affirme alors qu’il est prêt à offrir un terrain, qui serait prélevé sur l’une de ses deux principales réserves foncières et forestières, pour la construction du complexe scolaire, en échange de ce lot n  15, qui a l’avantage d’être situé loin du centre de Nabatiyeh, mais n’en reste pas moins aisément accessible, à la croisée des routes qui desservent plusieurs localités voisines38. Cette proposition s’est cependant heurtée, au sein du conseil, à la minorité municipale, qui milite quant à elle en faveur du projet concurrent avancé par le Conseil du Sud. L’action du groupe des quatre opposants a essentiellement consisté à faire intervenir des personnes parmi les plus influentes de l’État. Le terrain du lot n  15 étant sous l’administration du ministère des Travaux publics, leur chef de file explique : « nous avons effectué des démarches administratives, nous en avons parlé à Sleiman Frangié [ministre de la Santé] et à Nabih Berri, afin de pouvoir faire transférer la tutelle de ce terrain au ministère de l’Éducation nationale ». Le terrain disputé est finalement attribué au projet d’établissements scolaires par le ministère de l’Éducation nationale, qui en a effectivement repris la tutelle (grâce aux interventions effectuées) ; en conséquence, pour construire le marché de gros, la municipalité n’aura d’autre solution que d’acheter, au sein même de la ville, à un habitant de Nabatiyeh actuellement expatrié en Arabie Saoudite – par ailleurs un proche de M. Badreddine – un terrain de 13 dunum, payé 400 000 dollars. Les plans de la construction sont prêts, l’appel d’offres a été officiellement lancé, le financement de ce gros projet municipal et de plusieurs autres de moindre importance (tracé de routes, etc.) ayant été obtenu par un prêt d’un montant de 800 000 dollars négocié avec la Banque mondiale. Dans ce cas précis tout au moins, la majorité municipale a fait preuve de peu d’efficacité ; l’attribution du terrain au projet porté par le Conseil du Sud –et à travers ce dernier, par le mouvement Amal – peut être considéré comme un échec porté, au-delà de la majorité municipale, au Hizbollah : les « entrées » d’Amal dans les cercles administratifs et décisionnels du pouvoir sont autrement plus importantes que celles du Hizbollah, comme nous avons tenté de le montrer dans l’exemple développé.

           Ce qui paraît important à souligner en effet, dans le cadre de l’évolution des deux projets concurrents, c’est d’abord l’impression de grande aisance – dans la mobilisation des réseaux relationnels – et de « facilité » qui se dégage du camp de l’opposition municipale, qui contraste ainsi largement avec l’image de lutte permanente et ardue pour tenter de faire avancer, débloquer ou réactiver un projet, qui distingue le camp majoritaire de la municipalité39. C’est, ensuite, l’extrême intimité entre différents types d’acteurs, situés à différents échelons du pouvoir de décision, qui sont intervenus pour imposer le projet du complexe scolaire soutenu par l’opposition municipale : des hommes politiques de premier plan à Beyrouth (le président du Parlement, Nabih Berri, originaire du sud, mais aussi le ministre Sleiman Frangié originaire du nord et par ailleurs l’un des hommes politiques les plus influents du pays), une institution publique particulièrement vouée au Liban Sud (Conseil du Sud) et des élus municipaux. L’un de ces derniers, en particulier, semble avoir tissé des relations fortes avec le Conseil du Sud, par le biais de l’organisation de véritables marchés : architecte localement important et proche d’Amal – il cultive un profil de « nouveau notable », une photo en évidence sur son bureau le montre avec Nabih Berri, le lieu de sa résidence près de Nabatiyeh est signalé par un panneau indicateur –, il a obtenu des contrats pour les projets (écoles, hôpitaux, etc.) financés par le Conseil du Sud, ce qui, finalement, peut être tenu pour un échange de bons procédés. En définitive, la mainmise sur le lot n  15 par le Conseil du Sud via la minorité municipale, facilitée par de bonnes accointances politiques, est une illustration de ce que l’on pourrait appeler le fonctionnement du « système » de leadership développé par Nabih Berri dans Nabatiyeh et le Liban Sud en général. Ce système s’appuie sur différents canaux, qui se croisent et se complètent : l’opposition municipale, fortement soutenue de l’extérieur (Msaïleh, Conseil du Sud), travaille en osmose avec des responsables de certaines administrations publiques, placés à leurs postes par l’intervention du mouvement Amal et de son chef.

           La lutte pour tenter de concurrencer cette domination politique et territoriale érigée en un véritable « système Berri » a commencé par le combat électoral pour la prise de contrôle de la municipalité. Redonner de l’importance à l’aspect fonctionnel et esthétique de l’espace urbain et, simultanément, tenter de sortir de la seule expression locale du pouvoir municipal, par la mobilisation d’un réseau important de relations extra-locales, tel est le double mouvement qui traverse l’action municipale actuellement à Nabatiyeh, dans le contexte d’un rapport de forces politiques peu équilibré, au-delà d’une forte majorité de 17 conseillers d’un même bord politique et d’une « petite » opposition de 4 membres : un nombre important d’élus n’est pas, à l’évidence, une condition nécessaire et suffisante pour agir efficacement ou, en d’autres mots, pour détenir le véritable pouvoir.

          SORTIR DE LA VILLE : UNE TENTATION POUR LA MUNICIPALITÉ, QUI BUTE SUR LA RÉALITÉ POLITIQUE DES RAPPORTS DE FORCE

           L’échelon régional, si tant est qu’il soit réellement séparable de celui de la ville, est considéré comme essentiel pour la réalisation de divers objectifs économiques, politiques et culturels, par le groupe municipal de Nabatiyeh – et en particulier par son dirigeant – au moyen d’une politique de grands projets urbains qui voudrait déborder les frontières physiques et politiques. Liés à des nécessités d’équipement de la ville et perçus comme tels par la population, ces différents projets40 ne sont cependant pas conçus comme devant être au service exclusif de la seule ville-municipe. C’est sans doute l’une des raisons pour lesquelles ils présentent tous la particularité d’être géographiquement situés soit à la lisière de l’espace communal soit à l’extérieur de celui-ci, étant entendu qu’il convient aussi de tenir compte des nécessités techniques, dues à la rareté des réserves foncières publiques de la ville. Il semble bien aussi que les dirigeants municipaux les aient pensés dans la perspective de projeter la ville hors de son cadre municipal étroit, dans son agglomération et dans le but de consolider l’assise régionale de Nabatiyeh dans l’espace – non limité administrativement – de l’ancien pays Chqif (qui représente, rappelons-le, la partie nord du Ğabal ‘Āmil, au nord du Litani). Dans sa quête d’un leadership « possible », le chef de la municipalité tente, pour sa part, de valoriser cette « qualité » symbolique du territoire de Nabatiyeh et de sa région, jusque dans ses demandes répétées de faire « débloquer » une institution inter-municipale en crise, la fédération des municipalités du Chqif ; ce faisant, il s’inscrit cependant – avec sa majorité municipale – dans des rapports de force, dont nous tenterons de prendre la mesure à travers l’étude d’une situation de conflit lié à un autre important projet municipal situé en dehors du territoire de la ville : celui de l’incinérateur de déchets et de l’usine de retraitement des déchets.

          Territoires et réseaux d’action du président de la municipalité

           Dans l’énoncé de sa politique de grands projets urbains comme dans sa fréquentation régulière des localités méridionales, aussi bien celles situées dans le voisinage immédiat de Nabatiyeh (Jbaa, Zaoutar ech-Charqiyé, etc.) que celles situées au-delà des limites administratives du caza et de la muhāfaza de Nabatiyeh (Tyr et ses environs, ville de Saïda et, depuis le retrait israélien, Marjaayoun, Khiyam, Bent Jbayl, Rachaiya, Safad el-Battikh, etc.), le président de la municipalité de Nabatiyeh pratique le territoire méridional tout en ayant développé un réseau de relations « qui se joue des limites, tout en jouant de la proximité et de la contiguïté »41. Si l’on ose la comparaison, il semble se placer dans la catégorie émergente en France de ces « maires entrepreneurs dynamiques farouchement décidés à marquer la ville de leur sceau » (Chevalier, 1998, p. 121)42. De concert avec les conseillers de la majorité municipale, il cherche à atteindre deux objectifs : relever l’image et le rang de la ville en la représentant à diverses rencontres et manifestations dans la région méridionale et dans le pays, voire auprès d’instances internationales ; et faire de sa cité un lieu à la fois ouvert, propice aux échanges et où il fait bon vivre culturellement et économiquement. Si la politique des grands projets municipaux fait partie d’un tel dessein d’urbanité « accomplie » pour Nabatiyeh, elle alimente en outre la recherche de légitimité à la fois territoriale et symbolique du chef de la municipalité. De la ville-municipe à la petite région du Chqif, du caza de Nabatiyeh à l’espace plus vaste du Liban Sud, les territoires d’exercice de M. Badreddine correspondent à différents échelons géographiques et à divers réseaux qui peuvent s’emboîter, même s’il ne les fréquente pas nécessairement selon les mêmes rythmes ni en se couvrant le chef de la même casquette.

           Au plan politique, le président de la municipalité est proche du Hizbollah, sans appartenir toutefois aux structures dirigeantes de ce parti. Il apparaît ainsi régulièrement aux côtés des députés et des chefs religieux proches de ce parti lors de manifestations publiques qui se déroulent aussi bien dans la ville que dans sa proche région. La commission municipale chargée de l’environnement travaille en outre en étroite collaboration avec une association du Hizbollah pour certaines actions ciblées dans l’espace urbain : c’est le cas, entre autres, pour Life, dans le cadre du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) qui a pour but le recyclage les déchets ménagers dans le centre-ville43, mais aussi pour des programmes de reboisement ; ou encore pour l’organisation, en collaboration avec de nombreuses autres associations et plusieurs municipalités du sud, du marché artisanal annuel.

           Le président de la municipalité est également inséré dans divers réseaux associatifs aux échelons local et régional. Il est par exemple membre du Rassemblement démocratique indépendant, instance qui se réunit de façon périodique pour débattre de questions (politiques, économiques, sociales) intéressant la région du Liban Sud et qui réunit des cadres, des médecins, des juristes et des enseignants de différentes communautés, tous originaires du Liban Sud. Il appartient aussi à la Structure pour le développement autonome, regroupant une dizaine de personnalités (responsables politiques locaux, élus locaux, banquiers, enseignants, intellectuels, etc.) toutes originaires de la région du Chqif, qui semble avoir fonctionné surtout lors des préparatifs du scrutin de 1998. Enfin, il a fondé durant la guerre, avec des amis et deux de ses sœurs, l’une des toutes premières associations locales de protection de l’environnement. Son premier cercle familial est partie intégrante d’un vaste réseau de financement qui inclut les beaux-frères, les sœurs, voire des amis hommes d’affaires qui résident dans des pays du Golfe (Koweït, Émirats-Arabes-Unis), en Afrique de l’Ouest (Côte-d’Ivoire) ou dans le continent américain (États-Unis, Canada).

           Formé aux États-Unis et en France, M. Badreddine est issu d’une grande famille de sayyid-s44 dont les membres étaient d’importants commerçants dans la ville (seul son père, médecin, a « dérogé à la règle »45) ; l’actuel président de la municipalité apparaît donc lié à des personnalités de différentes sensibilités politiques et confessionnelles, souvent bien placées sur l’échiquier politique, intellectuel et financier de la ville et de son arrière-pays immédiat, du caza et de la région méridionale. Mais c’est aussi en raison de sa profession de médecin que M. Badreddine bénéficie d’un réseau ancien de relations tissées de longue date, au moins au plan local et micro-régional (Chqif), par son père. Le fils ne cesse d’entretenir ces relations, en effectuant très régulièrement la tournée des dispensaires de la région du Chqif et en faisant bénéficier de soins quasiment gratuits sa clientèle, nombreuse et souvent démunie, résidente à Nabatiyeh et dans son arrière-pays.

           La part d’héritage politique et familial est essentielle ici pour comprendre le caractère notabiliaire de cette figure d’homme politique local, qui se présente comme un indépendant opposé à la ligne politique dominante du mouvement Amal au sud : le père, A. Badreddine, fut député – soutenu par l’un des plus grands za’īm-s du sud, Kamel Assaad – et un temps, sous la présidence de Béchara el-Khoury, ministre de la Santé. L’ambition de son fils est d’égaler l’action socio-médicale et politique du père. Avant son élection à la présidence de la municipalité, il avait présenté sa candidature aux législatives de 1992 et de 1996 : son score, très honorable, avait cependant été insuffisant pour empêcher le succès de la principale liste en lice dans la grande circonscription du Sud, à savoir celle menée par Nabih Berri associé au Hizbollah. Le poids régional de M. Badreddine, du moins sur le plan strictement électoral, reste donc limité au caza de Nabatiyeh ou, si l’on se situe hors du cadre administratif, à la ville de Nabatiyeh et à l’espace du Chqif.

           Au-delà, il entretient des contacts avec diverses instances internationales, la Banque mondiale par exemple, dans le but en particulier de trouver des sources de financement pour concrétiser des projets municipaux. Son accès à diverses institutions est facilité par son type de formation à l’étranger et sa maîtrise des langues d’une part, et par l’intérêt que portent les institutions internationales au développement des grandes villes libanaises de l’autre. M. Badreddine représente sa ville à la fédération des municipalités arabes basée au Koweīt (dont Nabatiyeh est membre depuis 1975)46 ou encore dans les forums réunissant les municipalités de l’espace méditerranéen. Et c’est essentiellement grâce à cet investissement en personne de son président que des relations bilatérales sont en train d’être nouées entre la municipalité de Nabatiyeh d’une part, la municipalité de Montpellier (projet de jumelage) et un département français (l’Hérault) de l’autre47. Enfin, c’est aussi dans le cadre des relations recherchées avec l’extérieur, peut-être pour s’émanciper des lourdes contraintes de l’environnement régional, que l’on peut comprendre l’existence du projet municipal, peu avancé encore, d’ouverture sur internet d’un site intitulé Municipalité de Nabatiyeh.

           En deçà, le territoire de la ville-municipe reste un échelon particulièrement fréquenté par M. Badreddine : c’est en tout cas celui sur lequel il concentre, depuis son élection en tant qu’élu local, l’essentiel de ses efforts, tout en aspirant à jouer un rôle au niveau intermédiaire, celui de la fédération des municipalités du Chqif. Trois fois moins vaste que le caza, qui compte 31 localités, la fédération, qui en regroupe 10, est à la fois un cadre institutionnel et territorial, idéal selon la majorité municipale de Nabatiyeh pour se « projeter » sur l’espace supra-municipal.

          Une « extra-territorialisation » municipale contrariée : la fédération des municipalités du Chqif en crise

           C’est par le biais d’un important projet municipal et régional, celui d’un incinérateur de déchets doublé d’une unité de retraitement des déchets, que nous analyserons la manière dont les élus de Nabatiyeh tentent de faire éclater le cadre des limites physiques et politiques de la ville et d’investir la fédération des municipalités du Chqif. La question des ordures de la ville devient ainsi un révélateur des jeux et des imbrications d’échelles de pouvoirs complexes ; nous tenterons également d’observer, suivant en cela l’analyse de Genieys, « comment les élus locaux jouent des décalages entre leur territoire d’élection et leur territoire d’action publique » (Genieys et al., 2000), dans le but éventuel de se construire une nouvelle forme de légitimité – même si la démarche semble a priori délicate, en raison du caractère essentiellement fonctionnel, et aucunement identitaire ou symbolique, de ce territoire inter-municipal48.

           Le problème du ramassage et de la gestion des déchets quotidiens de Nabatiyeh n’est pas nouveau ; il est lié en particulier à l’expansion de la ville au cours des années de guerre. À la veille des élections municipales de 1998, les ordures de la ville étaient déversées au lieu-dit Mazraat Bsaffour, à l’extérieur de Nabatiyeh, sur un terrain non administré par une municipalité. Au mois de janvier 1999, le muhāfiz. Mahmoud Maoula, en sa qualité de président de la fédération à titre provisoire49, annonce que la décharge de Mazraat Bsaffour devra être fermée dans les 3 mois, en raison de ses répercussions écologiques néfastes et de plaintes renouvelées des résidents voisins (incommodés par les odeurs nauséabondes, la fumée, etc.). La décision de rechercher un autre site plus approprié pour servir de décharge à Nabatiyeh s’accompagne de la fermeture définitive, à la fin juillet 1999, de la décharge de Bsaffour sur décision du muhāfiz. Mais, entre-temps, aucune solution de rechange n’a été trouvée par l’équipe municipale de Nabatiyeh. Finalement, le 10 août 1999, les municipalités limitrophes de Nabatiyeh el-Faouqa, Kfar Tibnit et Mayfadoun donnent leur accord pour recevoir à tour de rôle les déchets de la ville ; les deux premières sont à majorité Hizbollah, la troisième très nettement dominée par le mouvement Amal et – cela n’est certainement pas un simple hasard – toutes sont incluses dans la fédération des municipalités du Chqif. Dans un second temps, au bout de seulement 5 jours et malgré la contrepartie financière avancée par les dirigeants de la municipalité de Nabatiyeh et-Tahta, ces autorités locales se ravisent en bloc et font front commun pour fermer le passage, à partir du 15 août 1999, aux camions de chargement des ordures de la ville de Nabatiyeh. C’est alors le début d’une crise, locale et régionale, dont les principaux protagonistes sont la municipalité de Nabatiyeh, les municipalités voisines et le muhāfiz. Durant plusieurs jours, du 15 au 21 août, aucune de ces municipalités n’accepte, même contre versement d’un loyer élevé, de prendre en charge les 25 à 30 tonnes d’ordures par jour, au nom de la préservation de leur environnement. À la demande du conseil municipal de Nabatiyeh, les présidents des municipalités du caza furent convoqués, le 22 août, par le muhāfiz. afin de trouver une solution au moins provisoire. Après négociation, il est demandé à la localité limitrophe de Kfour (dont la municipalité fait partie de la fédération des municipalités du Chqif et qui compte 12 conseillers, tous de la mouvance Amal) d’accepter, pour une période temporaire et contre versement de loyer, la mise à disposition d’une décharge utilisée par Nabatiyeh. Trois jours plus tard le conseil municipal de Kfour annonce son refus. De la même manière, la municipalité de Mayfadoun (également acquise au mouvement Amal, avec 11 conseillers sur 15 et également incluse dans la fédération des municipalités du Chqif) accepte de louer de façon provisoire un terrain public (mušā’) pour y recevoir les ordures de Nabatiyeh avant de se rétracter avec fracas. Les localités voisines de Douair, Choukine, Nabatiyeh el-Faouqa et Kfar Tibnit finissent elles aussi, à tour de rôle, par accepter, au début du mois de septembre 1999, de « recevoir » la décharge. Mais cette solution fut également de courte durée puisque, quelques mois plus tard, les ordures de Nabatiyeh ne pouvaient plus être déposées que sur un seul terrain, sis à Choukine, la seule des quatre localités à ne pas être dotée d’une municipalité.

           « Où sont la muhāfaza, l’État et ses ministères ? Est-il donc voulu que la question des ordures de Nabatiyeh et de ses environs reste prétexte aux tiraillements entre les uns et les autres ? » Demandait un journaliste au plus fort de la crise (Kamel Jaber, al-Nahār, 2-9-1999). Au cours de ce mois d’août 1999, des conseillers municipaux de Nabatiyeh évoquent publiquement, comme solution définitive, la construction d’un incinérateur et d’une usine de retraitement des déchets à l’échelle des dix municipalités de la fédération du Chqif ; tel était, semble-t-il, le sujet des tractations entre le conseil municipal de Nabatiyeh et les différentes municipalités voisines. La réponse, tout aussi officielle, du muhāfiz. ne tarde pas : pas question, dit-il en substance, d’utiliser l’argent de la fédération pour résoudre les problèmes d’une seule localité. L’aspect financier n’est pas en effet le moindre des enjeux contenus dans cette fédération, dont l’avoir à la caisse autonome des municipalités s’élève, en mars 2000, à 8 milliards de livres libanaises, soit 5,3 millions de dollars.

           Tant que la fédération du Chqif ne sort pas de la situation de crise dans laquelle elle se trouve depuis les élections municipales de 1998, aucun projet régional d’incinérateur et d’usine de retraitement des déchets ne semble pouvoir être réalisé : un dossier sur ce projet et démontrant son intérêt pour Nabatiyeh et les municipalités voisines, a été préparé et déposé au ministère de l’Intérieur en septembre 1999. L’affaire a ensuite été portée devant le Premier ministre de l’époque, Salim Hoss, qui a reçu au mois de novembre 1999 une délégation nombreuse, composée de plusieurs représentants des municipalités de Nabatiyeh et de ses environs. Le seul résultat de cette mobilisation à l’échelon du caza – organisée et instrumentée par la municipalité de Nabatiyeh dans le but, principalement, de « mettre sur la table » la question de la crise dans la fédération du Chqif – a été la création d’une commission d’évaluation du problème des déchets.

           Comment peut-on comprendre la crise dans laquelle se trouve plongée la fédération du Chqif depuis juin 1998 ? Créée par décret officiel le 20-9-198250, cette fédération regroupe les municipalités de Nabatiyeh et-Tahta, Nabatiyeh el-Faouqa, Habbouch, Zibdine, Kfour, Harouf, Kfar Roummane, Kfar Tibnit et Mayfadoun ainsi que, depuis 1993, la localité de Charqiyé51. Entre 1982 et 1998, elle n’existe cependant que « de façon formelle et légale, elle n’est pas structurée, n’a pas d’adresse et ne mène aucune action collective en dehors du domaine du nettoyage communal » (Krayyem, 1998, p. 481). En dehors du ramassage des ordures dans les dix localités concernées, qui autofinançaient l’opération à hauteur de 10 % de leur budget, les autres tâches assurées par cette institution ne sont, du moins si l’on en croit le propos de l’actuel administrateur A. Houmani52, que d’ordre technique, peu coûteuses et n’expriment généralement qu’une très faible ambition : asphaltage de routes entre au moins deux municipalités fédérées, réparation et entretien de lignes électriques ou de réseaux d’égouts. À maints égards, la fédération du Chqif apparaît donc comme un « territoire d’opportunité »53 : elle ne correspond à aucun territoire géographiquement identifiable, ni à aucune entité « vécue », ni à un regroupement d’intérêt économique ; elle ne recouvre pas non plus une circonscription électorale (Figure 1). Elle serait plutôt un simple accolement, conjoncturel de surcroît, de quelques localités, créé à l’intérieur des limites du caza de Nabatiyeh par opportunité politique pendant la guerre lorsque le mouvement Amal dominait la ville de Nabatiyeh, et qui traverse son « épreuve de vérité » depuis les élections de 1998. Tous nos interlocuteurs, indépendamment de leur appartenance partisane, la désignent en effet comme le lieu de tous les blocages politiques. Sans doute est-elle l’échelon le plus aisément visible de focalisation de la lutte pour le pouvoir territorial à la fois par son assise géographique et par l’enjeu financier qu’elle représente.

           Symbole de la bipolarisation extrême de la rivalité entre les deux grands partis chiites, la fédération sert, en outre, de repoussoir pour les municipalités de cette partie du Liban Sud qui tentent de sortir de cette règle de la bipolarité, parce que celle-ci est désormais perçue et vécue comme la source principale de paralysie de toutes les actions de développement à long terme. On en veut pour preuve la volonté de certaines municipalités du caza (Douair, Ansar, Zefta, Jibchit, Nmairiyé et Deir ez-Zahrani) de créer entre elles une nouvelle fédération de municipalités, dont les buts seraient exclusivement opérationnels, par exemple pour la mise en œuvre de projets de raccordements de routes54.

           Pour la ville de Nabatiyeh, l’enjeu politique de la fédération est de taille. La présidence de la fédération, qui devrait revenir selon la coutume au président de la municipalité de Nabatiyeh, tandis que la vice-présidence revient à la municipalité de Nabatiyeh el-Faouqa55, l’échelle régionale et, de ce fait, non négociable même au prix du blocage de cette institution territoriale. Or cela est tout simplement inacceptable pour l’opposition municipale de Nabatiyeh et pour les municipalités de la fédération acquises au mouvement Amal. À cet égard, les positionnements politiques tels qu’issus du scrutin municipal de 1998 entre Amal et Hizbollah dans ces dix localités fédérées sont intéressants à observer.

           Selon certains analystes (Hamzé, 1999), Hizbollah serait majoritaire dans 7 municipalités de la fédération (Nabatiyeh et-Tahta, Nabatiyeh el-Faouqa, Harouf, Charqiyé, Kfar Tibnit, Zibdine et Kfar Roummane), contre 3 dominées par le mouvement Amal (Mayfadoun, Kfour et Habbouch)56. D’après cette grille de lecture, focalisée uniquement sur le duel entre les deux partis chiites, la balance devrait donc « automatiquement » pencher au profit de Hizbollah. Or, l’équilibre des forces est maintenu dans la fédération et le blocage de celle-ci persiste. Il serait nécessaire de nuancer cette approche, trop simple, en termes de rivalité intrachiite et bipartisane, et de réintroduire dans l’analyse le poids d’autres acteurs locaux, en particulier le jeu des familles et des indépendants ainsi que la figure montante du muhāfiz de Nabatiyeh.

           D’autres niveaux de différenciation politique, ceux des familles locales et ceux d’autres partis politiques, se surimposent en effet à la division Amal-Hizbollah, ainsi qu’on l’a relevé pour la ville de Nabatiyeh en présentant les résultats du scrutin municipal de juin 1998. Prenons ainsi l’exemple de la municipalité de Nabatiyeh el-Faouqa, considérée comme majoritairement pro-Hizbollah. Si huit conseillers sur quinze appartiennent à une même famille (Ghandour), ils ne sont pas tous nécessairement affiliés à un même parti politique ou à une même mouvance idéologique. Le président de la municipalité, A. Ghandour, n’est lui-même rattaché à aucun mouvement politique et souligne les positions consensuelles acquises au sein du conseil municipal, au-delà des appartenances partisanes des conseillers, sur les actions à entreprendre pour le développement de la localité. De même, la municipalité de Douair, non incluse dans la fédération, est généralement présentée comme dominée par le Hizbollah (Hamzé, 1999, p. 403). Son président, F. Rammal, est plus nuancé et explique avoir pris le temps – plus de six mois –pour élaborer une plate-forme commune de travail avec l’ensemble des conseillers, quelles que soient leurs appartenances politiques. Dans bien des cas, les alliances familiales, enserrées dans des logiques et des intérêts micro-localisés, viendraient contrarier les jeux partisans qui se déploient à l’échelle régionale et nationale.

           La crise née du problème de la localisation de la décharge des ordures de la ville de Nabatiyeh a été, par ailleurs, l’occasion de la « montée au créneau » ou, du moins, de la mise en évidence de la position incontournable d’un acteur régional majeur, le muhāfiz de Nabatiyeh57. De même que son prédécesseur Ghazi Zaayter, qui a quitté ce poste en 1996 pour occuper celui de ministre de la Défense et être élu en septembre 2000 député sur la liste de N. Berri, Mahmoud Maoula est originaire de Baalbek et est considéré comme proche du président du mouvement Amal. Son rôle de contrôleur administratif et financier des municipalités de la région est ici considérablement renforcé par la conjoncture politique du Liban Sud. Au niveau de la muhāfaza, il administre en effet directement, avec les caïmacam-s, les localités dans lesquelles les élections municipales de 1998 ont été reportées, en raison de l’occupation israélienne. Et au niveau de la fédération du Chqif, en cas d’exacerbation des tensions entre les municipalités membres, sa nomination provisoire à la présidence lui permet de se poser en libre arbitre des intérêts de la région, sûr du soutien du za ‘īm de celle-ci, Nabih Berri.

          CONCLUSION

           Conquérir Nabatiyeh par les urnes a certes constitué une première étape, indispensable, pour la nouvelle majorité municipale afin d’enclencher une nouvelle dynamique et tenter de réaliser des projets à l’échelle de la ville. Au niveau supra-municipal, « l’extra-territorialisation de lourdes contraintes internes. Mais de la ville à la région, la distance paraît encore démesurée. Les réseaux du président de la municipalité semblent insuffisants pour renverser ou simplement modifier les rapports de force existant dans Nabatiyeh et sa région en faveur de Nabih Berri, et le lobbying qu’auraient pu exercer en ce sens les élus Hizbollah de la région ne se repère pas aisément sur le terrain : entre ce leader « potentiel » qu’est M. Badreddine et ce leader « confirmé » que reste N. Berri, l’écart est vaste. Nous avons également vu surgir de plus en plus nettement, au sein du « système » mis en place par N. Berri, le profil – inattendu ? – d’un éventuel autre « prétendant » au leadership politique local et régional, a priori handicapé par sa non-appartenance à la région méridionale et par le fait qu’il ne soit pas un acteur élu mais nommé : M. Maoula, le muhāfiz de Nabatiyeh – mais nous ne faisons ici que suggérer une piste de réflexion sur l’intérêt de soumettre à discussion « d’une part, la légitimité de l’espace territorial d’action de chaque élu [...] et d’autre part l’instrumentalisation du territoire au travers de l’action publique locale » (Genieys et al., 2000).

           Au total, à l’intérieur comme hors du territoire municipal de Nabatiyeh, la domination politique du camp de Msaïleh – lequel est relayé par un réseau très puissant et efficace de relations jusqu’au sein de l’institution étatique –, se traduit par un leadership quasi total sur la ville et sur sa région. La municipalité, en tant qu’autorité locale issue des urnes, est loin d’être capable d’exercer un véritable pouvoir politique local par des réalisations de projets importants : la majorité municipale, formée par les conseillers proches du Hizbollah, se révèle même incapable de constituer un contre-pouvoir.

           La faible influence du Hizbollah dans la ville de Nabatiyeh et plus généralement au Liban Sud, au niveau de la décision et de l’action publiques, est en effet paradoxale. D’une part, le Hizbollah a joué un rôle notoire sur la scène militaire méridionale et, à un autre niveau, les associations qui lui sont liées sont très actives et travaillent en étroite liaison avec la municipalité de Nabatiyeh ; en outre, son alliance avec son concurrent Amal au Liban Sud ne s’est jamais démentie lors des scrutins législatifs de 1992, 1996 et 2000, dès lors que la représentation communautaire est la norme. On pourrait donc en conclure que Nabatiyeh ne constitue pas le sujet d’un différend qui vaille la peine d’être négocié au niveau des états-majors de ces deux partis. D’un autre point de vue, il est probable que le scrutin municipal de 1998 a permis aux inimitiés plus ou moins fortes qui existaient – ou étaient latentes – entre les familles et branches de familles représentant l’un ou l’autre parti de s’exprimer plus « librement » dans la ville de Nabatiyeh. Surtout, on s’étonne de constater que le Hizbollah a laissé le champ du politique quasiment libre, permettant ainsi au mouvement Amal d’y assurer – voire, d’y conforter – son emprise, et que cette apparente paralysie se manifeste au moment où la puissance militaire du Hizbollah est incontestée ; on peut alors penser qu’il existe une claire volonté politique, extérieure au pays, n’autorisant pas une activité politique d’envergure du Hizbollah, non seulement à Nabatiyeh mais plus généralement au Liban Sud.
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          Notes

          1 Nabatiyeh et-Tahta est le nom complet de la localité communément dénommée Nabatiyeh, à distinguer de la localité voisine de Nabatiyeh el-Faouqa.

          2 Il manquait en effet une région dirigée par un muhāfiz chiite. La création de cette région (loi 75/36 du 23-9-1975) ne deviendra effective qu’en 1983 (et ce de manière incomplète puisque les élections législatives continuent à réunir les deux muhāfaza-s du Liban-Sud et de Nabatiyeh en une seule circonscription), après la nomination du premier muhāfiz. en 1980 et les invasions israéliennes de 1978 et de 1982 (voir la note 6).

          3 Ce nom est celui attribué à la partie nord (au nord du fleuve Litani) du Ğabal ‘Āmil, pour la distinguer de celle qui se situe au Sud, connue sous le nom de Bilād Bišāra. Voir Charaffedine, 1986.

          4 Mervin (2000) restitue l’ampleur culturelle et identitaire de cette partie méridionale du Liban qui fut rattachée au nouvel État en 1920 : région d’installation de populations chiites dès le VIIe siècle, elle a également été, pendant la période ottomane, une importante région de passage et de flux commerciaux caravaniers. Un réseau bien organisé de marchés reliant el-Bassa, Marjaayoun, Nabatiyeh. Jezzine, Marj existe dès le xvie siècle, à la jonction de la tombée méridionale de la montagne libanaise, de la grande plaine céréalière de la Béqaa, du Hauran syrien et de la Galilée palestinienne. On trouvera dans Charafeddine (1986) une présentation historico-administrative du Ğabal ‘Āmil et une analyse détaillée de sa difficile intégration à l’État libanais.

          5 Les chiites sont par ailleurs majoritaires dans le Ğabal ‘Āmil, et au Liban Sud, même s’ils ne constituent pas la seule confession de la région.

          6 Une partie du Liban Sud fut occupée militairement par l’Armée du Liban-Sud (ALS), une milice libanaise créée et financée par Israël, à partir de mars 1978 pour certaines localités, et plus généralement de juin 1982 (suite à l’invasion militaire israélienne appelée Opération Boule-de-Neige), jusqu’au retrait de l’armée israélienne et de ses séides en mai 2000. La ligne de front passait à quelques centaines de mètres à l’est de Nabatiyeh, sur les hauteurs de l’Iqlim at-Touffah.

          7 Les envois d’argent, régulièrement effectués par les nombreux habitants de la région à avoir émigré en Afrique occidentale et dans les villes du Golfe ont permis son « décollage » économique et social et, par ailleurs, politique dès les années 1920-et non pas seulement à partir des années 1960 comme il est souvent écrit. Voir Tarraf-Najib, 1994.

          8 Créé en 1970, le Conseil du Sud est voué au départ au développement de la région méridionale, puis à la reconstruction des villages détruits par la guerre. La ville de Nabatiyeh de la même manière que d’autres localités plus petites, a été quasiment administrée par le Conseil du Sud, organe placé sous l’autorité du Premier ministre, mais contrôlé effectivement depuis 1982 par le parti Amal et son président. Le budget de cette institution s’élève pour 1999 à 70 milliards de livres libanaises (soit 47 millions de dollars). Il permet de financer des équipements publics (hôpitaux, écoles, puits) et de verser des aides d’urgence aux personnes civiles touchées lors des bombardements israéliens (sources : entretiens avec les responsables des travaux du Conseil du Sud pour le caza de Nabatiyeh, 12-5-2000).

          9 Sur 15 459 électeurs inscrits dans la ville, 7 363 ont voté lors du scrutin municipal de 1998 (source de la muhāfaza). La population de Nabatiyeh-municipe est estimée à 40 000 habitants selon les services de la municipalité et entre 15 000 et 20 000 habitants à partir des résultats du recensement des immeubles et des établissements (ACS, 1998). Celle de l’agglomération (qui comprend la localité de Kfar Jaouz et s’étend sur une partie des localités de Habbouch, de Kfar Roummane, de Kfour et de Harouf) est estimée à 50 000 selon les services de la municipalité. L’agglomération pourrait contenir jusqu’à 70 000 résidents durant l’été, selon les mêmes sources, du fait des visites saisonnières des émigrés d’Afrique et du Golfe et des originaires résidant le reste de l’année à Beyrouth.

          10 Nous empruntons ces expressions de leadership « potentiel » et leadership « confirmé » à Genieys (Genieys et al., 2000)

          11 La municipalité a financé ce projet, estimé à 15 000 dollars. Voir à ce propos Krayyem, 1998.

          12 Rapport du LCPS, 1998, p. I. 77. Ces réalisations sont la construction de deux canaux pour l’écoulement des eaux usées au centre et à la périphérie de la ville, l’établissement d’un nouveau réseau de téléphone (effectué par le ministère des Communications) et d’un nouveau réseau d’adduction d’eau (ministère des Travaux publics et CDR).

          13 Sur le déroulement et les résultats des élections à Nabatiyeh, voir al-Nahār du 30-5 au 11-6-1998.

          14 À la question de comprendre pourquoi la liste du Hizbollah est si nettement victorieuse face à celle du mouvement Amal, deux raisons au moins peuvent être avancées : l’insertion réelle du Hizbollah dans les foyers au sein desquels il recrute pour ses actions de résistance à l’occupation et en faveur desquels il mène des actions sociales ; le poids électoral local incontournable de M. Badreddine, élu président de la municipalité sans être membre du Hizbollah.

          15 Ce courant, aujourd’hui minoritaire au Sud-Liban, est celui de Kamel Assaad, ancien et parmi les plus importants za’īm-s (leaders) de la région méridionale.

          16 Dans le nouveau conseil municipal de Nabatiyeh, on compte en effet 6 médecins, 6 ingénieurs, un pharmacien, un diplômé en gestion, deux diplômés dans le secteur des services, 4 commerçants et un retraité-rentier (le doyen, qui n’est pas le moins expérimenté au plan de la politique locale) (source : questionnaire n  2 sofres-cermoc, 1999).

          17 Entretien avec Ali Hamadani, 13-5-2000. Msaïleh est une petite localité située au sud de Saïda et où Nabih Berri possède une résidence.

          18 Ce journal est quasiment écrit et édité par un seul homme, Abbas Wehbé, nouvel élu du conseil municipal et désormais responsable de la commission communication. Sa publication est théoriquement trimestrielle, pour un tirage limité à 1 500 exemplaires (entretien avec A. Wehbé, 7-9-1999). On complétera, dans le présent ouvrage, avec l’étude consacrée par N. Issa aux bulletins municipaux.

          19 Le conseil municipal est organisé en 12 commissions spécialisées, dont les membres se réunissent en principe toutes les semaines : elles traitent de la santé et de l’écologie, du génie civil, des relations avec les médias, des affaires du personnel municipal, des finances, des activités sociales et des manifestations culturelles, etc. ; les 17 conseillers de la majorité municipale se partagent entre elles – ils peuvent bien entendu participer à plusieurs commissions –, tandis que les 4 conseillers élus sur la liste Amal n’y participent pas.

          20 Entretiens avec B. Fahs, mai 1999 et septembre 2000.

          21 H. Krayyem constatait, avant les élections de 1998, l’absence de coopération et de coordination entre les municipalités méridionales et le Conseil du Sud, mais aussi le fait que ces relations entre Conseil du Sud et institutions locales témoignaient principalement d’un calcul politique. Cette interprétation fut en quelque sorte validée par la déclaration que fit à cet auteur le président en exercice du Conseil du Sud, Qabalan Qabalan : « Il n’y a pas de relations avec les municipalités, le Conseil répond aux demandes des gens à travers ses liens tissés en tant qu’institution avec les associations et les structures existant dans les localités, en fonction des intérêts politiques partagés » (Krayyem, 1998, p. 491, note 31).

          22 « À la légitimité traditionnelle de l’élu local fondée sur l’élection, s’ajoutent aujourd’hui la recherche d’une visibilité médiatique et la démonstration de sa capacité à moderniser l’action publique » remarque D. Chevalier dans le contexte français (Chevalier, 1998. p. 122).

          23 Cette dernière proposition fait écho aux auto-proclamations de villes françaises se cherchant une image de communication vendable, du style de « Montpellier la surdouée », slogan d’ailleurs fréquemment évoqué par le président de la municipalité de Nabatiyeh, marqué par cette ville où il a effectué une partie de ses études.

          24 Résumé de la situation par Rabih Taqish, conseiller municipal membre du Hizbollah et militant associatif actif dans la région de Nabatiyeh (entretien, 13-5-2000).

          25 Ces administrations, en l’occurrence le CDR et le Conseil du Sud, n’ont cependant pas de compétences légales pour assurer la gestion d’une ville, fût-elle aussi symboliquement et politiquement importante que celle de Nabatiyeh.

          26 Au mois de mars 2000 (soit un peu moins de deux ans après l’arrivée aux affaires d’une nouvelle équipe municipale), la municipalité de Nabatiyeh a emménagé au premier étage d’un immeuble d’habitation très récent, à quelques dizaines de mètres de l’ancien local (conservé comme lieu de réunion pour les employés municipaux), sur une voie moins engorgée et moins bruyante. On se reportera au rapport d’enquête du LCPS (1998) pour une description pointilleuse de cet ancien local et de son équipement, très modeste.

          27 La municipalité semble souffrir de l’accès difficile au centre politique des décisions : malgré la présence d’un petit groupe de députés Hizbollah dès les premières élections législatives de l’après-guerre, en 1992, celui-ci ne dispose pas de la même position que le mouvement Amal dans les instances nationales du système politique libanais. Voir les travaux d’É. Picard sur la démilitarisation des milices libanaises (Picard, 1999)

          28 Sur l’état des finances en 1999 –.al-Safīr, 14-4-1999 ; entretien avec M. Badreddine (mai 1999) et décret 365, 19-3-1999, distribution des fonds de la CAM. En février 1999, une loi (n  5, 20-2-1999) annule les intérêts sur les emprunts contractés par les municipalités auprès de l’État depuis 1980. Et en mars 2000, la part versée par la CAM au titre de 1998 et 1999 à la municipalité de Nabatiyeh s’élève, selon le décret-loi, à 1,838 milliard de LL (soit 1 225 000 dollars environ).

          29 Nous verrons plus loin que le dépôt des déchets quotidiens est un problème majeur pour Nabatiyeh et sa région depuis plusieurs années.

          30 Ces projets (électricité) sont quelquefois antérieurs à 1998 (LCPS, 1998), mais ils ont été repris et complétés par le nouveau conseil municipal.

          31 Cet espace, qui servait anciennement de parc à bestiaux, le jour du marché, est désormais un terrain « sacré ».

          32 La ville est prise en compte seulement à l’intérieur de son périmètre administratif, la limite légale restant classiquement considérée comme un « instrument opératoire dans l’espace urbain » (Verdeil, 1995, p. 77). Et pourtant. Nabatiyeh et les localités périurbaines voisines, auraient besoin d’un plan général d’aménagement, particulièrement depuis le retrait militaire israélien total de l’Iqlim at-Touffah et de l’ancienne zone méridionale occupée.

          33 À titre de comparaison, Nabatiyeh el-Faouqa, municipalité limitrophe, compte 17 000 dunum (en incluant les 3 500 de Mazraat Aali et-Taher, non municipalisé). Elle forme la localité la plus étendue du caza de Nabatiyeh, devançant celle de Douair (10 000 dunum). Dans les caza-s voisins, les localités de Aabbassiyé (36 000 dunum) et de Zrariyé (23 000 dunum) sont aussi beaucoup plus étendues.

          34 Les taxes de régularisation prélevées sur ces constructions non autorisées ont commencé à être versées par les particuliers à la municipalité à partir de 1995 (LCPS. 1998).

          35 Se reporter à ce sujet aux réflexions d’Éric Verdeil étudiant le cas de la région parisienne (Verdeil, 1995).

          36 Ce terrain, route de Marjaayoun, n’est pas, en fait, propriété de la municipalité de Nabatiyeh et-Tahta, même si ses élus le revendiquent comme tel. Vestige administratif, le site est géré depuis le grand séisme de 1956 par le ministère des Travaux publics qui était chargé de reconstruire le quartier, d’où le nom qui lui est resté, Hayy at-Ta’mir (littéralement, quartier de la reconstruction).

          37 Ce complexe scolaire, dont les plans sont prêts et peuvent être consultés dans les locaux du Conseil du Sud, est prévu pour s’étendre sur une superficie de 26 dunum et sa réalisation est prévue en trois étapes, nécessitant un investissement d’un million de dollars, inscrit au budget de l’année 2000 du Conseil du Sud. La première étape comporte la construction d’un lycée, la troisième celle d’un collège (début prévu des travaux en 2002), mais le contenu de la seconde reste stratégiquement gardé sous le sceau du secret (entretien avec les responsables du Conseil du Sud pour la ville de Nabatiyeh, 13-5-2000).

          38 Ce terrain est situé à 300 mètres du site du nouveau sérail de la muhāfaza, dont la construction par le CDR est programmée à court terme (avec un budget prévu de 2 millions de dollars) à la frontière avec la municipalité voisine de Nabatiyeh el-Faouqa, sur un terrain appartenant à cette localité (entretien avec A. Hamadani, 13-5-2000).

          39 Nous avons pu l’observer à maintes reprises au cours de nos entretiens avec des conseillers municipaux de la majorité : que ce soit pour des questions importantes, tel ce projet de marché municipal, ou pour d’autres questions mineures, liées à la gestion municipale courante – comme percer telle petite route de contournement pour désengorger la circulation –, les réseaux de relations mobilisés par les hommes de la majorité, qu’ils soient ou non membres du Hizbollah, se révèlent souvent relativement « inefficaces ».

          40 Outre la construction du marché de gros, il s’agit de celles d’un nouvel abattoir, d’un incinérateur et d’une usine de recyclage des déchets, d’une station d’épuration des eaux usées et d’un campus universitaire.

          41 Nous reprenons ici les termes de M. Abélès (Abélès, 1986, p. 204).

          42 Le maire de Nabatiyeh affirme pourtant que « la municipalité est en train de devenir une entreprise solide qui n’est pas liée à un seul homme et qui s’effondrerait à notre départ. Nous sommes en train de travailler pour laisser après nous une institution (mu’ assasa) autonome, et non pas le désert » (entretien avec M. Badreddine, 9-12-2000).

          43 Sur les actions du programme Life menées en partenariat avec les municipalités libanaises, voir l’étude de Karam Karam dans ce même ouvrage. Dans le cas de Nabatiyeh, le responsable associatif local est membre du Hizbollah et l’action est localisée dans Hayy al-Sarray ; elle est menée par l’épouse du président de la municipalité en collaboration étroite avec la municipalité, qui fournit camions et employés pour le ramassage des ordures.

          44 Sur l’importance des familles descendantes du Prophète dans la tradition chiite, on consultera Mervin, 2000

          45 Ali Badreddine compte parmi les premiers médecins chiites du Sud à avoir été formé, au cours des années 1930, à l’Université américaine de Beyrouth (entretien avec M. Badreddine) ; voir également Mazraani, 1999.

          46 LCPS, 1998, p. I. 79 et entretien avec M. Badreddine (août 1999).

          47 Le choix de la ville pour le projet de jumelage n’est pas encore arrêté. M. Badreddine est en contact à Montpellier avec une association libanaise et à Perpignan avec un conseiller municipal d’origine libanaise. Mais la procédure administrative de jumelage est longue et, depuis novembre 2000, soumise à un contrôle plus contraignant de la part du ministère des Affaires municipales libanais.

          48 Se reporter à l’étude de l’intercommunalité en France par Bonerandi (Bonerandi, 2000)

          49 Le muhāfiz. de Nabatiyeh a été nommé à titre provisoire président de la fédération des municipalités du Chqif, en raison de l’ajournement de l’élection au poste exécutif de cette instance depuis juin 1998. Il occupe également les fonctions normalement dévolues au caïmacam – l’équivalent du sous-préfet – du caza de Nabatiyeh ; le poste n’ayant pas été renouvelé depuis 1983, cette fonction a été supprimée dans les faits (voir Mazraani, 1999, p. 367-368).

          50 L’accord du Conseil des ministres pour sa création a été signé le 7-4-1982. Sur le fonctionnement et les prérogatives des fédérations, voir l’article de Jehanne Pharès dans ce même ouvrage.

          51 Cette intégration s’est effectuée suite à la demande formulée par S. Chaib, ancien haut fonctionnaire au ministère de l’Intérieur, originaire de cette localité.

          52 A. Houmani est, avec l’expert-comptable de la municipalité de Nabatiyeh, Adel Sharif, et divers autres acteurs de la société civile locale de quelques villages du caza, à l’origine de la demande de création de la fédération du Chqif. S’il est l’administrateur depuis 1991 de cette institution, hébergée provisoirement dans une pièce du local de la municipalité de Nabatiyeh el-Faouqa, le président de la fédération (en l’occurrence le muhāfiz) est son supérieur direct (source : entretien, 9-9-12-2000).

          53 Nous empruntons cette expression à E. Bonerandi (2000), qui définit trois critères essentiels pour qu’une structure intercommunale soit opérationnelle : la définition d’un projet, le choix d’un territoire d’action et la volonté des acteurs de s’associer.

          54 Entretien avec M. Fouad Rammal, président de la municipalité de Douair, 5-8-2000.

          55 En théorie et selon la loi, le président et le vice-président de la fédération sont élus parmi et par les représentants des municipalités membres de la fédération.

          56 L’ensemble de nos interlocuteurs (conseillers municipaux de Nabatiyeh et-Tahta, de Nabatiyeh el-Faouqa, de Kfar Tibnit et de Douair) affirment que la répartition des forces au sein de la fédération est équilibrée entre 5 municipalités pro-Hizbollah et 5 pro-Amal.

          57 Juge (cadi) formé à Beyrouth où il a conservé sa résidence, M. Maoula est nommé en 1996 en poste à Nabatiyeh.
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           En août 1999, la fédération des municipalités du caza de Jbayl lance l’opération « Jbayl, un caza propre »1, à travers une conférence de presse et une campagne de communication, médiatisant ainsi un acteur méconnu de la scène politique locale. La fédération n’est cependant pas une institution nouvelle. Elle a été définie par la loi 118 de 1977 : « formée de plusieurs municipalités, [... elle est] une personne morale jouissant d’une autonomie financière et administrative dans le cadre de la loi »2. L’objectif dévolu à cet organe décentralisé est de développer une collaboration inter-municipale pour des projets d’utilité publique ou d’œuvrer au profit des municipalités dans un ensemble d’activités techniques ou onéreuses3. Toutefois, l’observation de la structure institutionnelle libanaise révèle un manque de dynamisme et d’intérêt pour cette échelle administrative. Treize fédérations rassemblent en 1998 cent soixante et onze municipalités, soit 24 % des municipalités du pays. Sept d’entre elles se trouvent dans la muhāfaza du Mont-Liban, portant à plus de 40 % les municipalités de cette région membres d’une fédération (annexe générale 2). Et la dynamique générée par le renouvellement municipal lors des élections de 1998 ne semble pas s’être répercutée sur cette institution : d’une part, aucune nouvelle fédération n’a été créée4 ; d’autre part, les fédérations en place se chargent d’expédier les affaires courantes et fournissent quelques efforts en matière d’équipements et d’infrastructures (travaux localisés de voirie et réseaux divers). Ces investissements ponctuels ne s’inscrivent pas dans un projet politique à l’échelle fédérale mais cherchent à pallier les carences d’infrastructures. Il semble donc logique de constater que la fédération n’est ancrée ni dans les esprits des acteurs locaux ni dans les modes de gestion locale (Alameddine, 1999).

           Dans ce contexte général, la fédération des municipalités du caza de Jbayl, renouvelée en 1999, se distingue par sa visibilité médiatique, par son mode de fonctionnement et par l’ampleur de ses projets. Son ambition de définir et d’implanter une politique publique interroge les fondements des modes de construction d’un pouvoir par une institution légalement confinée à des prérogatives techniques. Par hypothèse, l’affirmation de ce pouvoir semble devoir s’effectuer par une dynamisation des services offerts aux municipalités membres et par la mise en place de la politique « Jbayl, un caza propre ». Elle dépend en outre étroitement de la coopération entre les municipalités sur lesquelles la fédération n’a aucun pouvoir de tutelle5. Ces trois conditions reposent sur la mobilisation de ressources tant politiques, juridiques que techniques à différentes échelles.

           L’approche systémique retenue ici permet de prendre en compte à la fois les réseaux, les ressources, les acteurs et les pratiques de la fédération. Elle est sous-tendue par trois hypothèses. Tout d’abord, la fédération est soumise à deux dynamiques structurantes étroitement imbriquées : le rôle technique issu des attributs réglementaires de l’institution fédérale d’une part, et le poids du politique qui sous-tend les enjeux et les jeux des acteurs impliqués de l’autre. Deuxièmement, la coopération inter-municipale, en impliquant des espaces sociaux divers et variés, inaugure un nouveau pouvoir territorial6, dont l’action s’organise en sollicitant une pluralité de territoires en fonction des champs qu’elle investit. Enfin, le fonctionnement de la fédération s’inscrit dans le contexte d’un système politique et spatial fortement centralisé, ainsi qu’à une échelle régionale déjà occupée par les députés et divisée en aires d’influences intra-régionales dont celle de la ville primatiale, Jbayl.

           À partir de là, notre étude cherche à analyser les modes de construction du pouvoir fédéral, en considérant la fédération à la fois comme un acteur et un lieu de négociation sur les enjeux qui animent la coopération inter-municipale. L’analyse de la composition de la fédération de Jbayl, et principalement de ses enjeux structurants, nous permettra dans un premier temps de définir un cadre pour cerner ensuite les moyens mis en œuvre par la fédération des municipalités du caza de Jbayl dans un processus d’autonomisation de l’échelle régionale. Nous analyserons ensuite les modalités de construction territoriale comme support au pouvoir politique de l’institution fédérale à partir de l’exemple du « caza propre ».

          COMPOSITION DE LA FÉDÉRATION

           L’analyse des forces politiques qui ont présidé à la constitution de la fédération des municipalités du caza de Jbayl, tant à l’époque de sa création que lors du renouvellement de ses membres, permet de comprendre les enjeux, aux échelons local et régional, dont elle est actuellement porteuse.

          Enjeux de la création de la fédération

           L’émergence d’entités fédérales dans certaines régions libanaises, encouragée par la loi de 1977, pousse l’une des treize municipalités du caza de Jbayl7 à demander au ministère de l’Intérieur au début des années 1980 la constitution d’une fédération8. Sa mise en place anime un débat qui reflète les divergences politiques au sein de la région. La polarisation oppose historiquement les partisans du Bloc national et les Destouri9. Elle détermine aussi bien les rapports entre les grandes familles que les appartenances aux différentes associations de la région et même la fréquentation des commerces. Durant la guerre, cette dichotomie s’efface devant la domination des forces miliciennes : les Kataëb d’abord, puis les Forces libanaises (FL) contrôlent et gèrent le territoire de Jbayl10. L’ancienne division redevient pourtant dominante avec le retour à la paix. Bien que simpliste, cette vision traduit la réalité locale aussi bien au niveau des acteurs politiques que dans les pratiques sociales de la population.

           Aux tensions politiques s’ajoute une rivalité, ancrée dans les esprits de la population locale et dans l’histoire contemporaine, entre les villes de Jbayl et de Aamchit, les deux principales villes côtières du caza11. L’initiative de la création de la fédération est le fait de la municipalité de Aamchit, dont le président appartient à un courant politique opposé à celui de Jbayl12. De cette rivalité résulte dans un premier temps le refus de Jbayl d’adhérer à la fédération, créée en décembre 1981. La municipalité de Jbayl y adhère cependant moins de deux mois plus tard, le 18 février 1982, par amendement du décret portant création de la fédération13. Selon ce dernier décret, Jbayl accueille le siège de la fédération14. Le règlement du fonctionnement interne, inspiré de celui en application dans la fédération du Matn, entre en vigueur et des employés sont recrutés. Jusqu’en 1998, c’est le président de la municipalité de Aamchit qui dirige la fédération15, laquelle se charge de régler les affaires courantes, notamment en matière de permis de construire. Cette dernière prérogative est alors susceptible de lui conférer un rôle non négligeable, dans la mesure où le caza de Jbayl, véritable zone-refuge pour les chrétiens du Nord principalement, connaît un boom immobilier pendant les années de guerre16. La fédération octroie ainsi 2 716 permis de construire entre 1983 et 199717. De même, les activités économiques se développent, en particulier dans le tertiaire18. Cette forte croissance des activités immobilières et de services s’accompagne d’une explosion démographique à laquelle ne peut répondre l’insuffisance des institutions publiques. La fédération n’a en effet aucun projet de développement d’envergure et sa quasi-inactivité est largement corrélée à la déshérence des pratiques municipales. À la veille des élections municipales de 1998, sept municipalités continuent à fonctionner et sont chacune gérées par un conseil municipal (Fatré, Lassa, Tartij, Jaj, Jbayl, Aamchit, Mounsef) tandis que treize autres, dissoutes ou « nouvellement créées », sont administrées par le caïmacam19

          Du scrutin municipal de 1998 à l’élection de la fédération

           Les élections de 1998 vont engendrer un renouvellement dans la composition des différentes fédérations de municipalités. En effet, d’après la loi, c’est à la suite des élections municipales et sous la supervision du caïmacam ou du muhāfiz, que le conseil de fédération, rassemblant un délégué de chaque municipalité membre, doit élire un président et un vice-président dans un délai de deux semaines20. Ces élections se tiendront à Jbayl le 3 mai 1999, soit dix mois après le délai légal. Cette longue période contribue à entretenir un flottement institutionnel et le blocage de la coopération intercommunale. Loin d’inspirer l’indifférence, ces dix mois stigmatisent les antagonismes. L’élection de l’exécutif de la fédération devient un enjeu au sein de la région, traduisant à la fois les courants politiques qui l’animent et des aberrations institutionnelles puisque les sept nouvelles municipalités, créées après 1982, ne sont pas incluses dans la fédération, ce qui fragmente le territoire de cette dernière (voir Carte).

           Perçue comme un moyen d’accréditation au sein du système local, la présidence de la fédération est l’objet de luttes et de controverses au cours de l’année 1999. Le débat porte sur l’intégration (ou non) des sept municipalités avant ou après l’élection. D’une part, certaines municipalités déjà fédérées demandent la tenue des élections sans attendre l’intégration des sept nouvelles pour assurer un suivi du travail de la fédération21. De l’autre, des pressions sont exercées pour que l’adhésion des sept s’effectue avant l’élection de la présidence22. Les uns et les autres s’accordent cependant à reconnaître que les revendications d’intégration sont justifiées : elles se fondent sur la défense de la continuité territoriale, dans l’intérêt des habitants du caza. L’argument est repris dans différentes lettres que les municipalités du caza adressent au ministère de l’Intérieur, par le biais du caïmacam23. Mais la demande est invalidée par les services du ministère des Affaires municipales en mai 199924. Cette décision sera présentée par le futur président de la fédération comme une mesure unilatérale du pouvoir national sans pression ou démarche locale. Le poids de la représentation électorale des sept nouvelles municipalités dans l’ensemble du caza est pourtant mineur : chacune est dotée d’un conseil municipal minimal de neuf membres. Leur importance en termes économiques est aussi faible, puisque les 13 autres concentrent environ 90 % des recettes municipales du caza25. L’enjeu de l’adhésion de sept nouveaux acteurs est ailleurs : leur entrée aurait en effet contribué au déséquilibre des forces politiques et aurait par conséquent modifié la distribution du pouvoir au sein de la fédération26.

           La décision du ministère des Affaires municipales met fin à la polémique et les élections se tiennent, en présence des délégués des treize municipalités membres, en mai 1999. Le président de la municipalité de Jbayl affronte celui de Nahr Ibrahim. Le premier est élu par une faible majorité de 7 voix contre 6. Le lendemain, le président en exercice de la municipalité de Jaj est élu vice-président. Les deux hommes qui s’installent à la tête de la fédération affichent leur distance vis-à-vis de la politique partisane. Ils ont aussi en commun d’avoir étudié à l’étranger. Leur profil, comme celui des autres délégués dans la fédération, témoigne du renouvellement des élites locales de la région27.

           En effet, parmi les treize représentants siégeant à la fédération (12 présidents et un conseiller municipal de Aamchit), seuls deux d’entre eux avaient occupé auparavant un siège municipal : les présidents de Jaj et de Fatré élus en 1998 avaient été élus respectivement membre et président de leur municipalité lors des dernières élections de 1963 ; et le second était le seul à avoir expérimenté le travail de la fédération, en occupant la vice-présidence de 1982 à 1998. Ces nouveaux élus sont en outre éduqués, puisque neuf ont suivi une formation universitaire, en majorité à l’étranger, et exercent une profession libérale28. Ils affichent aussi, dans leur majorité, une volonté de se démarquer de la politique traditionnelle, et défendent leur indépendance politique ou partisane29. Six d’entre eux appartiennent pourtant à des familles connues dans la politique de la région30. L’image apolitique qu’ils tentent de donner d’eux-mêmes est donc en contraste avec l’importance de leur famille sur leur territoire municipal et dans les mouvances politiques locales et nationales, et avec les préférences qu’ils affichent envers des figures politiques influentes de la région. Au-delà de leur indépendance de façade, l’origine notabiliaire de ces nouveaux élus peut être un atout pour mobiliser et attirer des capitaux en vue de mettre en place des programmes d’action ainsi que pour s’assurer une place sur la scène régionale.

           Les enjeux autour de la composition et du pouvoir exécutif de la fédération montrent donc que cette institution est un cadre à investir plutôt qu’un acteur de la scène politique locale. La fédération semble en effet former un espace interstitiel au sein duquel s’expriment les tensions politiques locales et régionales. L’intervention du gouvernement, inscrite dans le cadre réglementaire, indique en outre le jeu des intérêts nationaux au sein de l’espace local ainsi que les capacités des élus municipaux à mobiliser des réseaux politiques à une échelle supra-municipale. Au-delà du moment électoral, les actions menées par la fédération, fondées sur des prérogatives juridiques, sont susceptibles de définir un rôle à la coopération intercommunale et d’asseoir le pouvoir de l’institution fédérale.

          UN DIFFICILE PROCESSUS D’AUTONOMISATION

           L’étude des modes d’actions et des moyens initiés par la fédération de Jbayl permet d’interroger l’impact réel du processus d’autonomisation de la fédération par rapport aux acteurs présents sur la scène régionale31.

          La valorisation d’un mode d’action techniciste

           À Jbayl, la volonté de coopération intercommunale semble dépasser les tensions politiques internes. Elle se manifeste par un discours a-partisan tenu par les membres de la fédération ainsi que par la valorisation de l’approche technicienne des actions du conseil.

           Ainsi, lors d’une rencontre organisée avec les architectes et ingénieurs de la région en pleine campagne électorale pour les législatives 2 00032, la discussion de projets techniques, prioritaires sur l’agenda de la réunion, a été marquée par une prise de distance par rapport aux listes et candidats en course. La récurrence de ce discours de neutralité chez les dirigeants de la fédération semble être en fait une stratégie adoptée par les nouvelles élites locales. Indicateur d’une volonté de coopération inter-municipale, le fait de ne pas prendre parti collectivement pour une liste ne doit cependant pas cacher l’impact des législatives : les représentants des différentes municipalités de la fédération ont été impliqués individuellement dans la campagne électorale à tel point que le fonctionnement de la fédération et des municipalités en a pâti. Le conseil de la fédération n’a en effet tenu aucune réunion interne durant la campagne des législatives, signe de la fragilité de l’institution qui, sans être impliquée dans les forces politiques en compétition, reste évidemment affaiblie par les prises de position de ses membres.

           La recherche d’une neutralité politique indique toutefois la disposition, peut-être par nécessité, à coopérer33. Les acteurs de la fédération mettent alors rapidement en place une structure organisationnelle dans l’objectif de rationaliser et de faciliter le travail du conseil qui détient le pouvoir de décision de la fédération34. Treize commissions, avec pour chacune un président et deux membres, ont ainsi été instituées par le conseil de fédération et agréées par le caïmacam. Chaque représentant de municipalité est à la tête d’une commission et appartient au moins à une autre, sauf pour le président de la fédération qui ne siège que dans celle du tourisme et de la culture. Cette distribution dévoile l’équilibre subtil recherché entre volonté technique et représentativité de la fédération35. Chacune des treize commissions est spécialisée dans un domaine d’action : les opérations foncières et financières (une commission pour les achats et une pour les ventes), les affaires financières et de gestion, les travaux publics, l’environnement, les affaires techniques et l’ingénierie, les questions sanitaires (incluant l’abattoir), le tourisme et la culture, l’agriculture, les adjudications, les relations extérieures, les urgences et l’amélioration du fonctionnement de la fédération. La gestion des affaires courantes et des dépenses de fonctionnement d’une part, mais aussi la mise en valeur de l’environnement et de la culture à l’échelle fédérale36, constituent les priorités fixées par le conseil de la fédération. Le suivi des affaires est assuré par des réunions bi-mensuelles37, dont l’ordre du jour est avisé à l’avance à l’ensemble des membres, caractérisées par une présence soutenue.

           Pour valoriser ses modes d’action et construire une image moderne et efficace, le conseil de fédération a recours à la communication. Une commission est d’ailleurs uniquement chargée des relations extérieures et un budget particulier est alloué au poste communication38. Par ce biais, la fédération tente de combler l’écart entre son territoire électoral (les treize municipalités membres) et celui de ses projets (l’ensemble du caza) et de construire un ancrage social et identitaire. Pour dépasser le morcellement du territoire formel, elle diffuse ainsi, à travers le discours des élus, la référence au caza comme territoire adéquat et quasi naturel d’action. Ce fut le cas par exemple lors du lancement de la campagne « Jbayl, caza propre » : la couverture médiatique de l’événement a été faite avec la collaboration de la fédération et du centre de presse de la ville de Jbayl. Depuis, d’autres méthodes de communication ont été développées : publication au Journal officiel de toutes les décisions importantes, notamment celles concernant les embauches et les services publics offerts par la fédération ; couverture médiatique dans au moins trois quotidiens libanais ; tableau d’affichage au siège de la fédération ; distribution d’un manifeste à la population et organisation de rencontres avec les habitants de la région dans le but de présenter les projets de la fédération39. Ainsi, au-delà de l’image véhiculée d’un espace territorial idéal, le développement de la communication s’apparente à un processus de légitimation utilisé par les dirigeants fédéraux pour assurer une place et un rôle à la fédération.

          Les services, un moyen de légitimation

           Pour se placer sur la scène locale et y avoir un impact au quotidien, la fédération du caza de Jbayl intervient à double titre : elle a une fonction de conseiller technique auprès des municipalités membres et elle est initiatrice de nouveaux projets. C’est surtout par la fourniture de services à l’ensemble des municipalités que cette fédération tente d’imposer une réalité nouvelle à l’échelle régionale du caza.

           D’après la loi, le président de la fédération est assisté dans son rôle exécutif par un dispositif administratif40 dont le règlement et l’organisation dépendent du conseil de la fédération (article 121 de la loi 118/77). En 1999, onze employés sont ainsi répartis entre les différentes unités (techniques, financière, administratives et de police). Au regard du règlement interne de la fédération qui fixe le nombre de fonctionnaires par unité technique, les effectifs en place sont encore largement déficitaires et certaines unités n’existent toujours pas (sanitaire, pompiers)41. Mais leur rôle d’assistance technique et d’aide à la gestion des municipalités reste efficace et permet à l’institution fédérale de générer une image moderne et d’affirmer une présence locale par ses actions42. Depuis 1999, la volonté d’améliorer l’efficacité des services s’est d’ailleurs traduite par une restructuration de l’organigramme des fonctionnaires, un renforcement du dispositif administratif et une redéfinition des rôles de chacun dans les processus de décision.

           Les services offerts par l’unité technique sont les plus connus par la population. Composée de trois personnes dont le directeur43, cette unité assure l’étude des demandes de permis de construire et de toutes transactions attenantes conformément à l’article 122 de la loi de 1977. Elle met en place un cahier des charges pour les équipements et les travaux à l’échelle de la fédération mais aussi pour les municipalités qui n’ont pas les moyens de le faire. Elle fait aussi les rapports sur les infractions sur le bâtiment qu’elle remet au président de la municipalité concerné et émet un avis sur les permis d’occuper. L’intérêt majeur de cette unité réside dans sa capacité à délivrer des permis de construction44, épargnant ainsi aux municipalités membres de présenter la demande aux services régionaux de la direction générale de l’Urbanisme (DGU). L’octroi des permis de construire assure en retour aux responsables de la fédération un contact direct avec les habitants45.

           Dans un autre domaine, l’unité financière, employant six fonctionnaires, gère les affaires financières et administratives de la fédération. Elle entreprend également d’assister les municipalités, notamment en matière d’attribution du budget et de présentation des comptes aux autorités déconcentrées. En août 2000, une unité de police a aussi été mise en place avec deux employés46 et trois nouveaux employés ont été recrutés pour assurer les services de comptabilité et de secrétariat. Ces embauches, issues d’un processus administratif réglementé, ont été approuvées par le ministère des Affaires municipales, et se doublent d’un effort en matière d’équipement et d’informatisation, rendu possible par l’augmentation du budget de la fédération. Le budget a en effet été multiplié par six depuis 1997 et a plus que doublé l’année de la prise de fonction de la nouvelle équipe47. Les moyens financiers de la fédération restent certes insuffisants pour entreprendre de grands projets de développement, mais lui permettent d’améliorer peu à peu son rôle technique auprès des municipalités membres.

           L’ensemble de ces services se déploie à partir du local de la fédération, situé dans le centre-ville de Jbayl48. L’une des premières réalisations de l’équipe fédérale a d’ailleurs été la rénovation et l’agrandissement des locaux, dans le but de rendre la fédération accessible et fonctionnelle. La symbolique rattachée à l’aménagement du local (salle d’accueil, salle de réunion, bureau du président, un bureau par unité) révèle la volonté d’afficher une image moderne et efficace et d’ancrer l’institution dans l’espace territorial.

           À partir de l’octroi de ces services, impliquant directement les intérêts des habitants et ayant des impacts sur leur quotidien, la fédération du caza de Jbayl devient indispensable aux municipalités membres. En valorisant ainsi son image et en maximisant ses prérogatives, elle acquiert une légitimité d’action. Ce rôle technique lui assure une autonomisation dans ses fonctions. Mais la mobilisation des ressources techniques se heurte à plusieurs limites d’ordre financier et juridique, notamment les différents contrôles auxquels elle reste soumise. Pour dépasser les obstacles institutionnels, la fédération tente de s’affirmer par la réalisation d’une politique publique.

          UNE PRODUCTION TERRITORIALE COMME SUPPORT D’UN POUVOIR POLITIQUE ?

           Annoncée dès l’accession au pouvoir de la nouvelle équipe fédérale, la politique « du caza propre » repose sur la conviction des membres de la fédération que ce secteur entre dans le champ des compétences de la fédération49 et qu’il requiert une intervention rapide et efficace. À partir de l’analyse détaillée des mécanismes mis en œuvre pour la réalisation de ce projet-pilote, deux articulations fondamentales apparaissent : l’intégration des échelles territoriales et le rôle central du pouvoir décisionnel.

          La politique du « caza propre », un enjeu national en prise avec la réalité régionale

           Quelques mois après l’entrée en fonction de la nouvelle équipe, les incendies de la décharge de Hbaline, utilisée dès 1983 par l’ensemble des municipalités membres de la fédération, concentrent l’attention sur la question des déchets dans le caza. La fédération prend alors directement position en exposant les moyens qu’elle compte mettre en œuvre et se présente comme l’institution capable de gérer au mieux les problèmes liés à l’environnement dans le caza50.

           Le problème épineux du dépotoir de Hbaline51 réside dans sa dégradation progressive. Mise en place en 1981 comme solution au problème des ordures de la ville de Jbayl, cette décharge fonctionne depuis presque 20 ans, accumulant un tonnage de déchets supérieur à celui que le terrain peut contenir, et ce sans aucun traitement. En 1982, le propriétaire du terrain avait accepté de le vendre à la municipalité de Jbayl pour en faire une décharge à condition de ne pas y brûler les déchets. Ces conditions n’ont pas été respectées. La décharge a été repris par la fédération des municipalités en 1983 et les déchets y ont été brûlés, puis ont débordé sur des terrains limitrophes. Elle fut à l’origine de plusieurs incendies et de la pollution du lit du fleuve et de la vallée. Sa localisation, à quelques mètres d’une zone forestière protégée par décret ministériel, est d’autant plus problématique que la localité de Hbaline est protégée pour son patrimoine architectural52. Le dossier est donc complexe et exige la réhabilitation de la décharge de Hbaline (ou la mise en place d’une nouvelle décharge selon les normes environnementales), le nettoyage des décharges spontanées le long des routes, et la collecte et le traitement des 70 tonnes de déchets journalier de l’ensemble du caza.

           Le traitement de ce dossier a mis en scène des acteurs agissant à des échelles différentes et a donné lieu à divers modes d’interventions. Concernant la collecte des déchets, la fédération a d’abord mis en place un comité spécial, composé des membres de la commission de l’environnement de la fédération (dont le vice-président), du directeur de l’unité technique et de personnes extérieures choisies selon leurs compétences techniques et mobilisées à travers leur relation avec le président de la fédération53. Un conseiller technique du projet, provenant du programme des Nations unies pour l’environnement (PNUD) au Liban, a aussi contribué aux discussions du comité, émis un avis sur le plan de collecte de déchets et participé à des réunions dans certains villages pour expliquer le projet. L’étude de la collecte des déchets et du plan de ramassage a ensuite été confiée à un bureau privé. Enfin, une étroite coopération avec le Conseil du développement et de la reconstruction (CDR), le ministère des Affaires municipales et celui de l’Environnement a eu lieu à différentes étapes54, illustrant à la fois l’envergure du projet et les capacités de mobilisation des responsables de la fédération. L’étude du plan de collecte des déchets a été présentée à l’ensemble des municipalités de la fédération à la fin de l’année 1999 avant d’être finalisée55 et un appel d’offres devait être lancé en février 2000. Neuf mois plus tard, ce plan attend toujours d’être réalisé.

           Quant au traitement des déchets, le projet de réhabilitation de Hbaline a fait l’objet d’une étude par un organisme privé spécialisé, la société Libanconsult, qui a estimé le coût et les méthodes à employer pour traiter le site. De plus, des études préliminaires ont été menées pour définir les types et processus de traitement ainsi que les possibilités de localisation d’un terrain pour y installer un complexe englobant une usine de traitement, un abattoir et d’autres équipements pour le caza56. Les objectifs et les propositions attenantes ont été développés en collaboration avec divers organismes étatiques, notamment le CDR. Avant d’envisager d’inclure l’abattoir dans le même complexe que celui des déchets, le projet de l’abattoir a été développé par un comité avec l’aide d’experts extérieurs à la fédération, en conformité avec les normes internationales d’environnement et d’hygiène. À partir de l’estimation des besoins pour l’ensemble du caza, un terrain d’une surface de 5 000 m2 est nécessaire pour y installer une usine de traitement des déchets animaliers et des eaux usées, des dépôts et un incinérateur57. Deux appels d’offres ont été lancés pour un terrain d’environ 7 000 m2, éloigné des zones résidentielles, situé à plus de 10 mètres de la côte et proche d’un cours d’eau.

           Les premiers pas de mise en œuvre de la politique du caza propre ont donc été caractérisés par la volonté participative qui a animé l’ensemble du débat, par l’approche technique et rationnelle des projets, confiés à des bureaux d’études privés spécialisés et approuvés par des experts extérieurs, et par l’absence de différenciation entre les municipalités fédérées et non fédérées58. Les modalités de financement de l’ensemble du projet, dont l’investissement de départ est évalué à au moins deux millions de dollars59, ne sont pas encore fixées mais devraient provenir du budget de la fédération, d’un BOT (Build, Operate, Transfer) avec une entreprise étrangère ou encore de fonds alloués par la Banque mondiale et l’Union européenne pour traiter la question des déchets solides au Liban60.

           Depuis le début de l’année 2000, le dynamisme de la fédération semble pourtant s’essouffler. À notre sens, il est clair que l’absence d’autonomie financière et administrative retarde la réalisation des projets. Une des difficultés est la localisation du terrain où doit s’implanter le complexe (décharge, abattoir, autres équipements). La volonté d’un règlement global du problème des déchets se heurte à un scepticisme partagé par la population, surtout en ce qui concerne le voisinage des équipements sportifs et d’une unité de traitement des déchets. Plusieurs terrains ont été proposés et ont été visités tant par le président et d’autres membres de la fédération que par les experts du CDR. Aucun terrain n’a été cependant été retenu.

           Au-delà des problèmes d’implantation territoriale, la politique de la fédération engendre des conflits entre les différents niveaux de décision politique à l’échelle de la région. Les projets servent de prétexte à l’exacerbation des tensions politiques et deviennent des enjeux à partir desquels les acteurs régionaux construisent leurs positions. Ainsi, une polémique a éclaté en mai 2000 suite aux accusations lancées par un député de la région à la fédération. Ce député, qui n’a pas été reconduit lors des dernières élections, a fait courir la rumeur sur le possible achat par la fédération d’un terrain dans la région, en soulignant les risques d’une telle entreprise. Son discours a été entendu par les habitants de la région, déjà peu en confiance à propos du projet de la fédération à cause des problèmes existants à Hbaline, et la fédération a dû s’expliquer en distribuant un tract (cf. supra). En août 1999, la population qui se sentait trahie continuellement depuis 20 ans par la situation à Hbaline, a réagi au projet de la fédération de créer une nouvelle décharge et manifesté sa détermination en maintenant un sit-in de protestation dans la localité61.

           Les méthodes participatives et la transparence affichée lors de la présentation des actions de la fédération que nous avons déjà soulignées62 s’inscrivent en fait dans un effort pour retrouver la confiance de la population, mais l’absence de solution plus d’un an après l’entrée en fonction de la nouvelle équipe conforte son scepticisme.

           La situation s’est exacerbée au cours de la période préélectorale des dernières législatives : déjà en mai 2000, le président de la fédération imputait la paralysie des projets aux différends politiques et affirmait l’absence de solution avant la formation d’un nouveau gouvernement63, tout en soulignant que le blocage politique n’était pas imputable aux membres de la fédération. Après les élections législatives, la fédération reprend ses activités et révise ses ambitions à la baisse : dans l’attente d’une solution à la politique du « caza propre », les principaux objectifs de la rentrée 2000 concernent l’amélioration de son organisation interne (révision du règlement interne des fonctionnaires).

          L’appropriation d’un territoire ou l’affirmation d’un leadership

           Le projet « caza propre » implique à la fois d’élaborer une action publique et de choisir un territoire. Or, l’espace n’est évidemment jamais neutre : il est le support et l’enjeu de multiples stratégies.

           Fondée sur la nécessité de prendre en compte l’ensemble du problème, c’est donc « naturellement » que la fédération a circonscrit son terrain d’action à l’échelle du caza dans son ensemble, simplifiant ainsi le processus de construction du territoire. Le caza est en effet un cadre institutionnel et territorial bien établi, doté d’une épaisseur historique et identitaire64. La justification d’agir au niveau du caza nécessite toutefois de construire le pouvoir fédéral à cette échelle. C’est par la production de cette « nouvelle » territorialité que la fédération tente de dépasser les imbrications du politique en développant son rôle technique. La construction territoriale de la fédération ne repose pas sur un contrôle physique de l’espace dans la mesure où l’institution fédérale n’a pas de réel pouvoir coercitif. Elle dépend donc largement du degré d’entente entre les acteurs impliqués autour d’un projet commun. Dans son inscription politique liée au territoire, la fédération des municipalités du caza de Jbayl reste d’une part dépendante du pouvoir central – et ses attributions ne semblent pas lui permettre de soutenir une position face aux députés du caza et de la région – et d’autre part tributaire des municipalités, dont la plupart des représentants la considèrent comme un outil technique et tout au plus comme un moyen de renforcer leur position.

           La municipalité de Jbayl semble ici jouer un rôle-clé en assurant la présidence de la fédération et en étant le chef-lieu du caza. Sa position introduit un débat sur la centralité65. Présentée par son président comme la candidate naturelle à la présidence, la ville jouit en effet d’une polarité régionale, renforcée par sa localisation et par les services qu’elle offre66. Elle concentre par ailleurs les activités économiques et commerciales du caza, en regroupant 38 % de ses établissements et en exerçant un monopole régional pour les activités bancaires (Pharès, 2000, p. 79-85). Bien qu’elle soit intégrée dans la même agglomération urbaine, la ville de Aamchit, pôle secondaire du caza, ne compte que 17 % des établissements du caza, confortant ainsi la centralité régionale de la ville de Jbayl. La position particulière de cette dernière comme desserte régionale explique sa capacité financière et donc son poids par rapport aux autres municipalités membres de la fédération67.

           Capitalisant les ressources de sa ville et mobilisant ses réseaux politiques, le président de la municipalité de Jbayl prend en charge l’exécutif de la fédération. Il en dirige le conseil, prépare l’ordre du jour et convoque les réunions, administre les affaires de la fédération, est responsable des fonctionnaires, des finances et du budget (articles 130 à 133 de la loi de 1977). Tout au long de la mise en place de la politique du caza propre, son rôle a été fondamental. C’est à partir de ses réseaux personnels et de ses contacts extérieurs qu’ont été mobilisés les experts techniques et les institutions privées et publiques. Bien qu’un comité spécial ait été instauré au sein de la fédération pour le plan de collecte des déchets, le suivi et l’évolution des projets ont reposé principalement sur le président. Et c’est aussi lui qui fut au cœur de la recherche des financements (cf. supra). Pour garantir le dynamisme de l’institution fédérale, le président est aidé par une équipe personnelle, qui le seconde dans son travail à la fois au niveau municipal et fédéral68.

           Un ensemble de compétences personnelles et de réseaux politiques conforte la position du président. Sa formation d’ingénieur civil et son travail dans la compagnie qu’il a héritée de son père lui assurent un certain nombre de contacts suffisants à la mobilisation de ressources humaines, techniques et politiques. Ses amitiés politiques69, son accès au président de la République ainsi que sa participation à diverses commissions et groupes de travail70 sont des signes de son pouvoir personnel. Si l’intercommunalité peut être présentée comme « une nouvelle ressource politique pour renforcer la position du président dans l’espace politique local » (Le Saout, 2000, p. 419), la construction du pouvoir politique local et régional dans lequel le maire de Jbayl draine ces contacts nationaux explique en retour les pics d’intense mobilisation de la fédération des municipalités du caza de Jbayl au cours de l’année 1999. À la suite des élections législatives, la mise en place d’un nouveau gouvernement le projette de cette échelle locale et régionale au poste de ministre des Télécommunications71. Ce parcours singulier a probablement été conforté par le rôle crucial qu’il a joué au niveau de la fédération.

           Le dynamisme relatif de la fédération des municipalités du caza de Jbayl au cours de l’année 1999-2000 pourrait donc s’expliquer par le pouvoir de son président, hypothèse que confirme l’absence de visibilité de la fédération depuis l’automne 2000. Mais il est aussi le fait des moyens novateurs développés et des créneaux investis par l’instance fédérale. Alliant à la fois des logiques politiques, bureaucratiques et gestionnaires, la fédération s’est affirmée par une volonté d’action sur un enjeu structurant la région, l’environnement, censé impliquer l’ensemble de la population. Cette politique sectorielle lui a en outre servi d’argument pour tenter de s’approprier un territoire plus large. Mais en l’absence de transfert de compétences et face à une coopération inter-municipale qui fait figure d’exception, la question de la pertinence de l’échelon fédéral peut être posée et risque de devenir cruciale lorsque le conseil de caza, dont la création est prévue dans l’accord de Taëf et a été réaffirmée dans le dernier projet de décentralisation, verra effectivement le jour (Moukhayber, 2000).

          Carte – Limites administratives au sein du caza de Jbayl.
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          Source : Atlas des localités, CNRS-L/CERMOC, Beyrouth, et données municipales.
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          Notes

          1 Voir les articles parus dans les quotidiens suivants : L’Orient-Le Jour, le Daily Star et al-Nuhār en date des 21,25, 26 et 27 août 1999.

          2 Article 114, loi 118/77. De manière générale, la fédération est définie par les articles 114 à 134 de la loi 118sur les municipalités du 30 juin 1977.

          3 Article 114 de la loi de 1977. La création des fédérations à partir de la loi de 1977 s’inscrit dans une volonté de modernisation et de développement local, tel que le mentionnaient les auteurs d’une étude parue en 1975 : « une politique de développement local doit favoriser la coopération inter-municipale et peut-être créer une structure supra-municipale » (Douence & Schemeil (dir.), 1975, p. 356).

          4 Le renouvellement du personnel politique local aurait pu induire une volonté de coopération. En réalité, certaines municipalités ont présenté une demande de création d’une fédération (par exemple celles du caza du Koura), qui n’a pas été entérinée par le ministère des Affaires municipales.

          5 Condition sine qua non pour la viabilité de cette institution, l’intercommunalité est souvent présentée ailleurs comme un « moyen choisi par les communautés pour gérer leurs problèmes au plus près des populations » (Limouzin, 1998). Elle s’est considérablement développée en France suite aux politiques de décentralisation et d’aménagement du territoire et a fait l’objet de nombreuses études. Au Liban, le sujet n’a jamais été traité en tant que tel.

          6 Les études menées sur les politiques locales en Europe ont introduit la dimension territoriale comme facteur politique puisque de la territorialité émerge la légitimité du pouvoir. La territorialisation des actions publiques, en leur assurant un cadre référentiel, indique la valeur stratégique du territoire, perçu comme un construit social (Balme, Faure & Mabileau (dir.), 1999, p. 11).

          7 Les treize municipalités du caza sont en 1982 : Jbayl, Aamchit, Qartaba, Aaqoura, Lassa-Aain el-Ghouaybé, Jaj, Tartij, Ehmej, Mayfouq el-Qottara, Fatré, Nahr Ibrahim, Mounsef et Halate. Elles appartiennent toutes à la fédération dès 1982.

          8 D’après l’article 115/77, une fédération est créée soit à la demande des municipalités (optionnel) soit par le ministère de tutelle (obligatoire), c’est-à-dire le ministère de l’Intérieur jusqu’en 1993, et celui des Affaires municipales et villageoises depuis cette date.

          9 Cette polarisation remonte aux années 1930 : autour d’Emile Eddé s’organise le Bloc national (BN) tandis que Béchara el-Khoury devient le leader du Destour (ou Bloc constitutionnel). Le premier, élu président de la République en 1936, est alors proche des autorités mandataires françaises, tandis que le second, élu à la présidence de la République indépendante en 1943, symbolise la mobilisation nationale contre le mandat français. Mais c’est surtout après l’indépendance, lors de la tenue des élections législatives, que se cristallise cette polarisation au niveau de la région.

          10 Le quartier général des Kataëb pour 1’ensemble du caza est implanté à Jbayl tandis que les FL à partir des années 1980 sont dispersées dans toute la région et concentrées en particulier à Aamchit et Qottara. C’est au cours du conflit civil que l’ambitieux projet d’une base aéroportuaire installée sur l’autoroute en construction au niveau de Halate est initié, soulignant la volonté milicienne d’autonomisation territoriale. C’est aussi durant cette période, et plus précisément sous le mandat du président de la République Amine Gemayel, qu’est élargie la route de Jbayl à Aannaya. Lieu de pèlerinage chrétien.

          11 Aamchit a pendant longtemps été le pôle influent de la région (ancien siège des percepteurs d’impôts de la région, siège de l’évêché maronite, lieu de services, en particulier médicaux avec le premier hôpital de la région). Cependant, Jbayl devient dès 1952 le chef-lieu du caza. Voir infra.

          12 En 1981, le président de la municipalité de Jbayl, le DrChami, est affilié au Bloc national alors que Faouzi Karam, président de la municipalité de Aamchit, est proche du Destour et soutenu par les milices en place.

          13 Le décret de création 4571 en date du 31 décembre 1981 est amendé par le décret 4889 du 18 février 1982.

          14 D’après une comparaison avec les autres fédérations, il semble que la municipalité du chef-lieu du caza, lorsqu’elle est membre de la fédération, accueille son siège. Cependant cette règle n’est pas entérinée par une loi.

          15 F. Karam a occupé le poste de président de 1982 à 1998. Son vice-président pendant toute cette période était Youssef Saïd, président de la municipalité de Fatré qui a été réélu à la présidence de Fatré en 1998.

          16 3 263 immeubles, soit 23 % du parc immobilier de 1996, ont été construits entre 1975 et 1990. Cette croissance est similaire à celle du Kesrouane. Voir ACS, 1997.

          17 Sources de la fédération. Cependant, le relâchement des lois et l’absence de contrôle étatique explique la croissance des constructions illégales pendant la guerre.

          18 39,5 % des établissements du caza recensés en 1996 ont été créés entre 1975 et 1989 (ACS, 1997).

          19 Sur l’état des municipalités du caza avant 1998, voir R. Antoun, in Salem, Krayyem & Antoun (dir.), 1998, p. 104. Les municipalités de Ehmej, Aaqoura, Qartaba, Mayfouq, Nahr Ibrahim et Halate sont dissoutes alors que sept nouvelles municipalités (Blat, Fidar, Bejjé, Aannaya, Laqlouq, Mghayré et Eddé) ont été créées après la création de la fédération, portant à 20 le nombre de municipalités dans le caza.

          20 Article 120, loi 118/77. Chaque municipalité est représentée par son président (c’est ici le cas de toutes les municipalités membres à l’exception de Aamchit) ou par un membre du conseil municipal. La durée du mandat de la fédération est ajustée sur celle des mandats municipaux. Le principe de l’élection « au second degré » correspond à celui en vigueur pour l’intercommunalité en France. Voir Le Saout, 2000.

          21Al-Nahār 26 et 28 septembre 1998 et 28 janvier 1999.

          22 La présidence de la fédération est en effet perçue comme un statut conférant un pouvoir additionnel à celui de président de municipalité. C’est ainsi que peut s’expliquer la démission du président de la municipalité de Fidar de son poste municipal, après avoir échoué à faire intégrer sa municipalité dans la fédération, avec pour objectif d’en devenir le président.

          23 Plusieurs articles et manifestes sont publiés dans la presse pour assurer que le retard de l’élection du président de la fédération n’est pas dû à des tensions politiques dans le caza, ainsi que le souligne le ministre des Affaires municipales lors d’une conférence de presse (al-Nahār, 28 janvier 1999).

          24 Avec la formation d’un nouveau gouvernement en 1998, les portefeuilles du ministère de l’Intérieur et de celui des Affaires municipales reviennent à la même personne, M. Murr.

          25 Les 6 municipalités (en excluant Fidar qui appartient à la même circonscription foncière que Halate) comptent 351 établissements, soit 11,7 % des 2 989 établissements du caza (ACS, 1997). Le nombre des établissements est un indicateur de l’activité économique dans une municipalité et de l’importance des taxes municipales prélevées sur leur valeur locative.

          26 En effet, leur intégration permettrait une suprématie des membres proches du Bloc national et donc l’élection à la tête de la fédération d’un président n’appartenant pas à l’une des deux principales villes de la région.

          27 Les informations concernant le profil des présidents du caza de Jbayl membres de la fédération reposent sur le dépouillement du questionnaire n  2 SOFRES-CERMOC. Les données pour la municipalité de Aamchit, dont le président n’a pas répondu au questionnaire et qui est représentée à la fédération par un conseiller municipal, se fondent sur des informations regroupées à partir de diverses sources.

          28 On compte trois ingénieurs, six commerçants, trois professions libérales sans spécification et un retraité.

          29 Seuls les présidents de Ehmej et de Nahr Ibrahim affirment leur appartenance au Bloc national selon les résultats du questionnaire.

          30 C’est le cas des présidents de Qartaba, Aaqoura, Ehmej, Tartij, Fatré et Nahr Ibrahim.

          31 Nous nous référons aux travaux de Le Saout, qui analyse le processus d’autonomisation dans le cadre de l’intercommunalité en France comme « l’émergence d’un pouvoir qui est suffisamment puissant pour définir ses propres principes de fonctionnement, de légitimité et d’autorité » (Le Saout, 2000).

          32 Rencontre avec les architectes et ingénieurs de la région du caza de Jbayl organisée le 6 août 2000 dans la salle polyvalente de Jbayl en présence du président de l’Ordre des architectes et ingénieurs.

          33 L’enjeu de la coopération est souvent analysé ailleurs comme étant au centre de la politique publique mise en place, puisque toute politique dépend des moyens qu’elle met en œuvre mais aussi du mode d’action qu’elle institue (Balme, Faure & Mabileau (dir.), 1999. p. 321).

          34 Selon l’article 118 de la loi 118/77, le conseil de fédération a un pouvoir de décision alors que le président a un pouvoir exécutif.

          35 Outre que chaque municipalité préside une commission, la répartition des postes semble être en étroite relation avec le poids politique de certains membres. Ainsi, le représentant de Aamchit, chargé de la commission des travaux publics, participe à trois autres commissions. Sa forte implication est liée à ses ressources familiales et ses réseaux politiques.

          36 L’environnement ou la culture, bien qu’ils relèvent du rôle attribué à la fédération, sont des domaines d’actions nouvellement investis par cette équipe fédérale.

          37 Selon la loi, le conseil de la fédération doit se réunir au moins une fois par mois.

          38 Bien que correspondant à 0,5 % (ou 40 millions de livres libanaises) des dépenses, la création d’un tel poste est à signaler dans le budget de l’an 2000.

          39 Le manifeste en date du 5 mai 2000 clarifie, à l’attention de la population, l’état d’avancement des projets de la fédération et réaffirme une volonté de coopération avec la société civile, suite à des accusations lancées contre les dirigeants de la fédération. Cette attitude reflète celle de la municipalité de Jbayl (voir CERMOC, 2000).

          40 Ce dispositif administratif (ou unités techniques) est lié aux treize commissions uniquement pour les affaires relatives à l’achat et la vente de fournitures nécessaires à la fédération et pour assurer un service plus efficace ou pour gérer des demandes particulières adressées aux unités de la fédération.

          41 11 postes à créer et plus de 27 employés manquent pour compléter l’organigramme tel qu’il a été défini par le règlement intérieur. Par ailleurs, certains employés en place travaillent dans deux unités (par exemple, à la trésorerie et aux affaires administratives).

          42 Proposée à l’ensemble des municipalités membres, l’assistance fédérale revient en priorité aux municipalités qui n’ont ni les moyens techniques et financiers, ni le personnel adéquat et qualifié.

          43 Le directeur de l’unité technique contrôle également l’unité administrative.

          44 Depuis 1983 et jusqu’en juillet 2000, 3 026 permis ont été délivrés par l’unité technique pour environ 10 000 cas étudiés. La variation du nombre de permis délivrés au cours des années traduit la situation du marché foncier libanais. Après le pic de 315 en 1995, le nombre de permis délivrés est en constante régression avec seulement 118 permis pour 1999 et 49 durant les six premiers mois de 2000 (données de la fédération).

          45 En effet, la demande d’un permis de construire implique une procédure où, après vérification de la conformité des documents présentés, une visite de l’unité technique sur le terrain est théoriquement nécessaire.

          46 L’unité de police vise à sensibiliser la population aux règlements en vigueur et à rapporter les infractions commises dans les municipalités de la fédération, assurant ainsi une aide à l’unité technique.

          47 Sur les ressources de la fédération, voir S. Attalah (1999) et J. Phares (1997). Pendant la période de la guerre, les sommes allouées par l’État à la fédération n’étaient pas reversées.
Budget annuel de la fédération (données de la fédération).
[image: Image 1.jpg]
Les sommes allouées à la gestion de services et aux travaux d’entretien connaissent une hausse substantielle : de 162 millions de LL en 1997 à 1 665 millions en 2000.

          48 Jusqu’en octobre 2000, le local de la fédération a servi aux réunions de la municipalité de Jbayl qui n’avait pas de local. Une salle au sérail était aussi réservée à la municipalité pour les formalités dont elle était chargée.

          49 À la fédération revient la mise en place et le suivi des projets publics dont bénéficient tout ou partie des municipalités membres.

          50 Notons que les problèmes de ramassage des ordures et de décharges improvisées aux bords des routes ou dans les vallées concernent l’ensemble des régions libanaises et qu’à ce titre le directeur technique du ministère des Affaires municipales estime que ces questions devraient être traitées à l’échelle nationale (entretien, 23-4-2000). Sur les problèmes d’environnement dans d’autres régions, voir les articles de Souha Tarraf-Najib et de Karam Karam dans cet ouvrage.

          51 La question du dépotoir est traitée en parallèle de celle de l’abattoir, un autre enjeu important pour la santé publique dans le caza : l’absence de contrôle sur les méthodes et les mesures d’hygiène pour les personnes et institutions chargées d’abattre sont un danger important.

          52 Voir l’enquête du Daily Star, 25 août 1999.

          53 Leur origine est très diverse (ministères, organisations non gouvernementales mais aussi personnes indépendantes).

          54 Des agents du CDR ont ainsi visité les sites proposés pour l’implantation du complexe, des membres du bureau technique du ministère des Affaires municipales ont participé à certaines discussions.

          55 Le plan intégré de collecte final indique le nombre de camions nécessaires, les trajets de ramassage et la fréquence de passage. Il définit aussi le cahier des charges.

          56 Ce complexe devrait être localisé sur un terrain d’environ 150 000 mètres carrés dont 6 000 pour les ordures et 100 000 pour les équipements sportifs.

          57 Les détails du projet de l’abattoir ont été présentés par la personne en charge de son suivi, R. Assaf, lors de la rencontre avec les architectes et ingénieurs de la région en août 2000. Son coût est estimé à 1,5 million de dollars.

          58 Contrairement à l’octroi des services de la fédération, qui s’adresse uniquement aux 13 municipalités membres. Le conseiller technique du projet. M. Georges Akl, ne savait pas que toutes les municipalités du caza n’étaient pas incluses dans la fédération.

          59Daily Star, 4 avril 2000.

          60 Estimés à 55 millions de dollars, les fonds de la Banque mondiale pour un plan d’urgence de gestion des déchets solides au Liban ont été confiés au ministère des Affaires municipales qui ne les a pas débloqués ni distribués. 5 millions avaient été assignés à la réhabilitation de la décharge de Hbaline.

          61 C’est peut-être à cause de ce mécontentement général que la fédération a obtenu un faible taux de réponse à l’appel d’offres de terrains. Mais il semble surtout que les critères de localisation exigés ainsi que la structure du marché foncier du caza expliquent aussi la faiblesse de l’offre.

          62 Tant le projet que les discussions sont accessibles au public qui est lui-même souvent consulté.

          63 Entretien avec M. Jean-Louis Qordahi, 24 mai 2000.

          64 D’après J.-L. Briquet (Briquet & Sawicki, 1989), l’existence de cadres institutionnels et territoriaux structurant l’espace public et produisant des identités participent à la construction d’un référentiel.

          65 À partir des multiples définitions et implications du concept de centralité, la ville apparaît comme un espace maximisant les échanges et les interactions qui conduisent à des processus où se forment des réseaux externes et internes induisant des localisations préférentielles et assurant la polarité d’une ville dans un système de villes (Auray et al. (dir.), 1994, p. 114).

          66 Elle est en effet située à une tête de pont routière, nœud d’interconnexion et d’irrigation des transports en commun de la région. Elle abrite en outre des institutions publiques et des équipements lourds (santé, éducation) (Pharès, 2000).

          67 Le Saout (2000) explique ainsi qu’au-delà du poids démographique et de la richesse communale, que Jbayl concentre aussi, c’est la centralité qui reste le principal mécanisme de structuration de la compétition intercommunale.

          68 Bien que la municipalité de Jbayl et la fédération aient partagé le local de la fédération jusqu’à l’automne 2000, il n’y avait aucun chevauchement entre les deux institutions au niveau du personnel. Les conseillers municipaux de Jbayl n’ont d’ailleurs pas connaissance des affaires internes de la fédération.

          69 En particulier avec la famille Murr.

          70 Il est notamment membre du comité sur les municipalités au sein de l’Ordre des ingénieurs et architectes de Beyrouth.

          71 Il est remplacé à la tête de la fédération par le vice-président.
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           L’observation du pouvoir local peut présenter des vertus intrinsèques, et délivrer des enseignements utiles pour la bonne gestion publique ou les politiques de développement par exemple. Pour l’analyse politique, elle est surtout un point de passage obligé pour explorer les dispositifs concrets du pouvoir et de la domination. Autour des institutions locales se déploient en effet une série d’enjeux relatifs aux rapports entre urbanité et ruralité, capital et travail, sédentarité et migration, intégration et ségrégation sociales. Mais aussi entre centralité et périphérie, administration d’État et participation locale, différenciation et assimilation politiques. La construction des territorialités multiples et emboîtées qui prennent appui sur les institutions locales est ainsi un élément essentiel d’objectivation du politique, un processus par lequel le pouvoir « prend forme » et adopte ses configurations pratiques. Les modulations infinies de ces dispositifs, telles que les cartes politiques et administratives qui enregistrent ou définissent les déplacements de frontières, les réformes de centralisation ou de décentralisation, le développement d’institutions intermédiaires (provinces ou groupements de communes), et bien sûr les scrutins locaux, élections ou référendums, sont des variations d’échelle dans l’organisation du politique. En permettant l’ajustement ou le changement des équilibres établis autour des clivages évoqués ci-dessus, ces jeux d’échelle sont situés à l’interface entre des tendances macro-politiques relativement stabilisées (la Constitution, le contexte international, le système partisan, la structure économique et démographique) et des processus micro-politiques plus conjoncturels, plus fluides et sous l’influence plus directe des acteurs sociaux (les comportements politiques, économiques ou démographiques, les politiques publiques, les interactions entre groupes et individus).

           Envisagé sous cet angle, le Liban présente des caractéristiques à l’évidence très singulières, qu’il suffit ici d’énumérer : la durée de la guerre et la pesanteur matérielle et morale de son héritage ; l’ombre portée du contexte régional sur la vie politique intérieure ; l’extrême fragmentation communautaire associée à une imbrication territoriale qui reste très poussée ; les contrastes et les conflits entre la côte et l’arrière-pays, le nord et le sud, Beyrouth et la montagne ; la faiblesse des institutions territoriales, limitées en nombre et contenues dans leurs prérogatives, et la longue absence d’élections municipales ; la particularité du mode de scrutin qui retient comme corps électoral les citoyens administrativement enregistrés sur l’état civil, et non les résidents des communes, ce qui donne à l’évidence un tour communautaire à l’élection ; et enfin la contiguïté inextricable des enjeux politiques locaux et nationaux, que ce soit dans le cas de Beyrouth, où la reconstruction échappe à la municipalité, ou dans un contexte plus provincial, où les enjeux matériels (les biens des populations déplacées) ou symboliques (la définition identitaire du patrimoine dans les politiques de développement touristique) prennent immédiatement une consonance nationale.

           Les contributions qui suivent éclairent la réalité libanaise sous cet angle. La marge de manœuvre des institutions locales est trop faible, et sans doute aussi les élections municipales trop récentes, pour faire apparaître une différenciation du local par rapport au national. On risque la déception à chercher dans les pages qui suivent la démonstration d’une capacité d’expérimentation politique et de régulation sociale alternative par rapport à l’État. Tout concourt en effet pour établir l’importance des articulations entre local et national d’une part, entre la situation héritée de l’accord de Taëf et la réalité actuelle d’autre part, dans les quatre cas considérés. Tripoli est ainsi le théâtre des rivalités nationales entre Omar Karamé et Rafic Hariri, et Beyrouth ne saurait échapper à la subtile et délicate prégnance des équilibres – et des déséquilibres – intercommunautaires. À Joun, l’action municipale ne prend son sens que par rapport à la question des populations déplacées pendant la guerre, alors que Baaqline institue son pouvoir municipal dans le cadre de référence illicite de l’Administration civile de la Montagne, héritage des milices druzes. La réflexion en termes d’ « autonomie » du local est trompeuse, ici plus qu’ailleurs. Rien ne semble émerger, dans l’interstice institutionnel dégagé par l’élection municipale de 1998, qui ne touche au processus de réconciliation sans prendre immédiatement une dimension nationale, mettant enjeu l’État libanais dans ses fondements même. Sous cet angle, la démocratie locale est à l’évidence contenue. Mais la reconstruction institutionnelle du Liban emprunte aussi par là une voie relativement maîtrisée, qui est jusqu’ici parvenue à engager un processus de modernisation sans ouvrir le champ à l’activation de conflits incontrôlables.

           L’État, précisément. À défaut de dévoiler l’existence de régulations politiques endogènes aux municipalités, les analyses qui suivent montrent en revanche l’importance des acteurs nationaux, politiques et administratifs, dans la constitution des listes et l’issue des élections, dans la définition des agendas politiques des municipalités, et dans la mobilisation des ressources (finances, expertise technique, capacité juridique) nécessaires à la conduite de l’action publique locale. Au fur et à mesure que l’État se substitue aux organismes internationaux dans la reconstruction du pays, il s’enracine dans les micro-territoires de la société libanaise et assoit son autorité sur des relations d’échange avec les acteurs locaux. La construction de l’État et celle des institutions locales sont deux tendances complémentaires, elles sont les deux faces d’un même processus. Cette réalité est assez connue dans les pays occidentaux. Elle est ici évidemment moins banale en raison d’une réalité sociologique et politique qui font de l’intégration nationale un enjeu extrêmement fort.

           Deux observations méritent d’être soulignées pour prolonger ces réflexions. La première est relative aux enjeux locaux et à leurs dimensions symboliques. À plusieurs reprises, on trouve dans les textes qui suivent l’analyse de politiques fortement connotées symboliquement, dont les enjeux identitaires dépassent largement les conséquences pratiques immédiates. C’est le cas de l’hippodrome de Beyrouth, dont l’observateur non averti peut s’étonner qu’il suscite une telle mobilisation, de la rābiṭa (association culturelle) de Joun que la municipalité renonce à relancer, ou encore de la conservation du patrimoine à Baaqline. Identité, oubli et mémoire sont ici l’objet de politiques volontaristes que les municipalités, en dépit de compétences restreintes, investissent fortement. Ces enjeux politiques là sont loin d’être mineurs. La deuxième observation concerne le « translocalisme » explicitement analysé dans le cas de Joun, mais dont on trouve également l’expression dans la Montagne ou à Tripoli, et bien sûr à Beyrouth. La particularité de la loi électorale, en permettant de gérer la tension entre l’importance des migrations, forcées ou spontanées, et des identités communautaires fortement territorialisées, offre une modulation relativement souple de processus politiques qui pourraient s’avérer plus conflictuels sous une forme plus rigide. Mais cet avantage a aussi un revers : celui de mettre la capitale dans une situation de dépression politique, puisqu’une large partie de sa population résidente ne participe pas au scrutin municipal. Ce système favorise donc le translocalisme, ou les formes de territorialité horizontale, nécessaires à l’intégration de l’Etat, mais condamne probablement la capitale à une affirmation très limitée.
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           L’ancien siège de la municipalité de Beyrouth était en reconstruction lorsque nous avons achevé notre recherche sur le conseil municipal élu en mai 1998 et ses trente premiers mois de fonctionnement. C’est un beau bâtiment des années 1920, situé au cœur du centre-ville rénové par la société foncière Solidere, une société créée en 1994 par le Premier ministre de l’époque Rafic Hariri pour se substituer aux acteurs publics. Non loin de là, également dans « l’espace Solidere », se trouve le Grand Sérail, siège du gouvernement, et le Petit Sérail, où est installé le Conseil du développement et de la reconstruction (CDR), qui dépend directement du Premier ministre. L’immeuble de la municipalité ne rivalise ni en taille ni en prestige avec les sérails de Beyrouth. Peu de Beyrouthins savent le repérer dans le centre-ville, de même qu’ils ignorent souvent qui sont leurs nouveaux conseillers municipaux, leur mission et leur accomplissement à ce jour.

           Pourtant, la revivification de l’institution municipale à Beyrouth suscite des interrogations particulières au-delà de la question de la participation politique mise à mal par le mode de fonctionnement du pouvoir national dans l’après-guerre. Pendant plus de quinze ans, la ville avait vécu en effet de l’intérieur les divisions qui ont fait éclater l’ensemble du pays en micro-territoires, et elle avait été dominée, et en partie détruite, par des pouvoirs exogènes. Selon quelles modalités allait s’opérer sa renaissance après la réunification ? L’enracinement local et les enjeux spécifiques du pouvoir municipal allaient-ils lui permettre d’échapper aux logiques prévalant à l’échelon central dans l’après-Taëf ?

           Cette recherche menée entre mai 1999 et octobre 2000 n’a pas la prétention de faire un bilan de l’activité du conseil municipal de Beyrouth (CMB) qui n’était alors que dans le premier tiers de son mandat. Elle s’attache à présenter les structures et les procédures d’exercice du pouvoir municipal dans la capitale, à repérer le jeu des acteurs locaux, principalement les 24 conseillers, en regard des valeurs et des modèles dont ils sont porteurs. La compréhension de ce jeu réclame de s’arrêter d’abord sur sa genèse, soit le moment de formation de la liste municipale et les conditions de son succès. Ensuite, compte tenu des contraintes juridiques et financières particulières qui s’exercent sur la municipalité de Beyrouth, elle met en exergue l’étroit contrôle exercé par le pouvoir central sur la municipalité, pour montrer le caractère subordonné et gestionnaire de l’activité du CMB. Dans ces conditions, il était vain de tenter de repérer des orientations de politique publique à Beyrouth, mettant en œuvre des stratégies autonomes de la part du conseil. Aucun chantier majeur, aucune grande question mobilisatrice ne s’est fait jour durant les trente premiers mois d’exercice du CMB. Pour observer les transactions et la prise de décision à l’intérieur du conseil et dans son environnement, nous avons donc retenu un dossier mineur, mais médiatisé et ayant fait l’objet de débats durant toute la période. L’hippodrome fait en effet partie de la plus grande propriété foncière municipale dans la ville. C’est un espace chargé de valeur symbolique, par sa situation géographique, par son histoire et ses liens avec les élites aristocratiques de la ville, mais aussi un lieu de fréquentation populaire. C’est également un espace chargé de valeur marchande eu égard au coût du foncier dans la ville et grâce aux revenus des courses. Le conseil élu en 1998 n’a pas manqué de comprendre que c’était un enjeu de pouvoir, et de le traiter comme tel.

           Dévoilé par la négociation à l’intérieur du CMB, l’enjeu de pouvoir se situe cependant moins entre les conseillers qu’entre l’État et la ville, entre le gouvernement et la municipalité, entre les élites du centre et les élites intermédiaires, voire périphériques, que sont les conseillers. Loin du modèle de l’autonomie municipale, et encore plus de celui de la démocratie locale, le CMB est enchâssé dans une domination patrimoniale où le politique prime dans la production et la répartition des richesses, si bien que l’élaboration de la décision au niveau local est subordonnée aux intérêts stratégiques de patrons appartenant aux cercles du pouvoir à l’échelon national. Pour analyser la place et les fonctions du CMB dans ce système d’acteurs, nous prendrons appui sur des réflexions à propos du clientélisme et de son adaptation à la modernité techniciste et administrative.

           Un autre paradigme s’impose à l’analyse du fait municipal à Beyrouth, nonobstant la non-existence des quotas confessionnels dans la loi électorale de 1947 réaffirmée en 1977 : celui du communautarisme. La vie publique de la capitale, marquée par les oppositions virulentes de la guerre entre sa partie ouest à majorité musulmane et sa partie est chrétienne, s’inscrit implicitement dans un système qui respecte la proportionnalité et les équilibres intercommunautaires, et où la prise de décision passe par une recherche d’accommodements dans lesquels chaque segment influe proportionnellement. Même si ce cadre communautaire n’explique pas le fonctionnement du CMB et le caractère dominé de l’instance municipale, il les rend compréhensibles à l’ensemble des acteurs, y compris aux conseillers eux-mêmes, et contribue ainsi à la légitimation de ce fonctionnement. Notre hypothèse est qu’en imposant son sens aux acteurs locaux, il contribue à dissoudre les problématiques municipales dans le jeu politique national1.

          UNE INSTANCE ENSERRÉE DANS DES LOGIQUES CLIENTÉLAIRES

           La liste « de la concorde beyrouthine » (al-Tawāfuq al-bayrūtī) qui a remporté 23 des 24 sièges de conseiller municipal présentait à première vue un profil technocratique2. Même si de grands patronymes beyrouthins y sont repérables (par exemple Itani chez les sunnites, Boutros chez les orthodoxes, Rizk chez les grecs-catholiques ou Beydoun chez les chiites), aucun des élus de cette liste n’est une personnalité politique de premier plan ni un notable de la cité3. Le niveau de diplôme et le type de qualification professionnelle des 24 membres du CMB qui prend ses fonctions au début de l’été 1998 corroborent et accentuent les résultats à l’échelle nationale. 23 d’entre eux sont diplômés du supérieur et presque la moitié (46 %) ont fait leurs études supérieures hors du Liban – dont 7 aux États-Unis, ce qui donne une « valeur ajoutée » spécifique à leur diplôme. Non seulement ils possèdent cette onction de l’étranger survalorisée dans la société locale, mais ceux qui ont fait le choix américain apparaissent comme directement branchés sur la modernité mondialisée à laquelle aspire majoritairement le Liban de l’après-guerre. En ce qui concerne les filières, le droit et la médecine sont traditionnellement bien représentés4, respectivement par 4 et 6 élus, ainsi que l’ingénierie et l’architecture – 6 élus également. On sait quelles qualités et quelles valeurs sont attachées à ce type de formation : scientificité, légitimité à intervenir dans la société et sur les structures, aptitudes intellectuelles doublées implicitement de qualités morales – si bien qu’il est socialement le signe d’une capacité à exercer des responsabilités publiques5. Les membres du conseil de Beyrouth légitiment publiquement leur action à partir de ce modèle « idéal et idéalisé » (Briquet, 1995, p. 74), même si leurs stratégies pratiques révèlent une autre rationalité.

           Le nouveau CMB se caractérise en effet par un déficit de légitimité représentative, remarquable à l’échelle du Liban. Avec un taux de participation de 28 % contre 60 % pour l’ensemble du pays, les quelque 393 000 électeurs de Beyrouth ont boudé des candidats qui n’avaient pour la plupart guère de notoriété dans la ville et qui n’ont pas eu l’occasion de s’y faire connaître : peu d’entre eux se sont exprimés au cours d’une campagne plus publicitaire que programmatique ; l’un était même à l’étranger dans la semaine qui précéda le scrutin ; un autre n’a été candidat que trois jours avant. Cette médiocre communication avec le public et la faible mobilisation de l’électorat peuvent être mises en partie sur le compte des bouleversement sociaux de la guerre, et en particulier du partage de la ville pendant quinze ans en territoires d’exclusion. Elle est relativement compensée par une légitimité de type localiste qu’on peut repérer en examinant le détail des votes obtenus par chacun des 24 élus dans les 12 quartiers de Beyrouth, même si la ville constituait une circonscription unique6. On observe en effet qu’une majorité des élus obtiennent leur score le plus élevé dans le quartier dont ils sont originaires : par exemple, 58 % des votes exprimés à Rmeil pour Joseph Sarkis qui y fut militant Kataëb depuis ses études secondaires et qui n’obtient pour l’ensemble de la ville qu’un score médiocre (28 % des votes exprimés7) ; 47 % pour Ahmad Cherry à Zqaq el-Blat où son grand-père s’est installé en 1942 (total pour Beyrouth : 38 %) ; 44 % pour Fouad Aud à Dar el-Mraissé où il habite comme beaucoup de druzes beyrouthins (total pour Beyrouth : 29 %).

           En dépit des dénégations de plusieurs d’entre eux, les élus beyrouthins sont presque tous identifiables par un enracinement localiste d’origine familiale ou lié à leur activité professionnelle et plus encore sociale. Leurs œuvres caritatives et leurs engagements associatifs sont géographiquement circonscrits. Leur intérêt gestionnaire les porte vers l’amélioration des infrastructures et des services dans des quartiers limités dont ils connaissent la situation, où surtout les électeurs et leurs problèmes leur sont familiers8. Leur enracinement micro-local contraste même parfois avec le déracinement de larges secteurs de population qu’ils doivent représenter, de sorte que la préférence manifestée par les conseillers pour un vote municipal d’arrondissement qui les rendrait chacun l’élu (le maire ?) d’une circonscription limitée tient en partie à la conscience qu’ils ont de ce localisme. Même si la population s’adresse plutôt aux 19 députés de Beyrouth qu’elle identifie comme des za ‘īm-s (leaders) plus puissants, les membres du CMB se comportent fréquemment en médiateurs ayant accès à l’appareil d’État, à la muhāfaza (préfecture) de Beyrouth en tout premier lieu, capables à ce titre de distribuer des ressources (matérielles, comme l’accès à des emplois publics) aux électeurs et administrés qui les sollicitent. Cependant l’échange clientélaire entre la population et les élus s’opère moins dans le cadre de la vie municipale que dans un cadre privatif – familial ou communautaire. Encore dépourvus pour la plupart d’entre eux de capital politique, les conseillers jouissent plutôt d’un capital social et, dans l’échange avec la population, ils opèrent sur une base individuelle et ne s’emploient que médiocrement, comme nous le verrons plus loin, au développement collectif et à la mise en place de politiques publiques. En ce sens, ils se considèrent moins comptables devant leurs électeurs qu’engagés dans une relation de réciprocité par une obligation d’ordre moral.

           Une raison en est que les conseillers de Beyrouth doivent d’abord leur succès au consensus de grands électeurs de la ville qui ont négocié la composition de la liste « de la concorde » sous l’égide du député de Beyrouth et Premier ministre de l’époque, Rafic Hariri : des élites de rang national dont la capitale constitue la base territoriale, comme ses députés, des ministres, des chefs communautaires et des dirigeants de partis politiques, sans oublier des représentants des grandes familles locales. Chacun de ces Beyrouthins « pèse » un certain nombre de voix dans la ville : l’ancien ministre Fouad Boutros (1 500 voix), l’évêque grec-orthodoxe de Beyrouth Mgr Audeh, le député et président de la fondation sunnite des Maqāsid Tamam Salam. et l’autre député sunnite Salim Hoss qui fut plusieurs fois Premier ministre, mais aussi les dirigeants de partis communautaires comme la Ğamā’a islāmiyya (6 000) et les Ahbach (5 000) sunnites, Hizbollah (12 000) et Amal (1 500) chiites, et ceux des partis arméniens (8 000). Au total, un minimum de 36 000 votes (soit presque 10 % du corps électoral et un tiers des votes exprimés) était notoirement assuré à chacun des membres de la liste9. Dotée de moyens puissants en fonds et en hommes, la machine électorale de la liste a transformé ces calculs en gains10. Son efficacité est particulièrement démontrée dans le quartier de Mdaouar (Beyrouth-est) qui compte 41 779 électeurs et 7 452 votants, très majoritairement arméniens, avec deux minorités, sunnite et chiite. Les dirigeants des trois partis arméniens et les chefs communautaires soutenant de concert la liste, la discipline des électeurs y a opéré à fond : ses membres y ont fait leurs plus beaux scores des 12 quartiers de Beyrouth, quelle que fût leur appartenance confessionnelle et leur origine : entre 69 % (pour Joseph Sarkis, maronite de Rmeil, quartier voisin) et 59 % (pour Salim Itani, membre d’une des grandes familles sunnites de la ville) des votes exprimés. Le score local médiocre du seul opposant élu, Abdelhamid Fakhoury, (16 %) confirme cette prédétermination collective en vertu de laquelle leur position de pouvoir dans le système politique libanais a permis aux grands électeurs de faire bénéficier leurs clients de la liste de leur patronage, tout en s’assurant en retour de moyens d’intervention sur la ville (Leca & Schemeil, 1983, en particulier p. 468-469).

           Dans le processus d’élection/sélection des nouveaux conseillers, la sur-représentation des entrepreneurs et des hommes d’affaires11 est remarquable. Elle imprime sa marque sur l’identité collective du CMB en même temps qu’elle lui dicte sa logique de fonctionnement. Cette identité est emblématisée par la personnalité de Rafic Hariri dont l’implication dans la composition puis la victoire de la liste a été décisive. Ce super-entrepreneur des bâtiments et travaux publics (BTP) avait posé les premiers jalons de son ascension politique au tournant des années 1980 et développé une stratégie qui lui avait permis de devenir la figure dominante du paysage politique à Saïda (Bonne, 1995) avant de partir à la conquête de la capitale à la faveur de la reconstruction, en particulier immobilière, et de son accession au poste de Premier ministre en 1992. Aux législatives de 1996, il avait imposé 14 des 19 députés de Beyrouth (Rougier, 1997) ; aux municipales de 1998, sa liste « de la concorde » ne perd qu’un siège, et il obtiendra le grand chelem aux législatives de 2000. Doublement étranger à la ville, car il est provincial et parce qu’il est issu d’un milieu modeste éloigné de l’aristocratie urbaine qui dominait les villes du Bilād al-Šām depuis plusieurs siècles, Rafic Hariri fait partie des nouvelles élites issues de la guerre, susceptibles de renouveler le sens et les modalités d’exercice de la politique au Liban.

           Avant d’être élus parmi 111 candidats, les conseillers municipaux ont été surtout choisis par lui, selon le modèle du conseiller idéal : à la fois reproduction du patron (au sens de pattern) auquel il s’identifie, et commis efficace et loyal de son patron (au double sens d’employeur et de protecteur dans le mode d’interaction clientélaire). Plusieurs d’entre eux, à commencer par le président du CMB lui-même, étaient d’ailleurs auparavant employés dans une entreprise de Hariri, d’autres étaient ses partenaires ou encore ses obligés et, même parmi ceux qui en étaient éloignés, l’ambition, l’esprit d’entreprise et la préférence des réseaux privatifs aux filières de l’administration publique montrent qu’ils appartiennent bien tous à la même école libérale.

           Une comparaison avec les députés de Beyrouth élus en 1996 sur la liste Hariri permet d’affiner encore l’identité du groupe. Parmi les hommes choisis par le président du conseil en 1996, on comptait une plus grande variété des statuts et des professions, plus proches d’ailleurs de la conception commune au Liban de l’homme politique (journalistes, hauts fonctionnaires), et proportionnellement moins d’hommes d’affaires (7 sur cette liste) (Markaz 3A lil-dirāsāt, 1997). À l’époque, sur la lancée de ses succès économiques, Hariri avait encore des projets politiques pour Beyrouth. En 1998, par contre, les difficultés économiques se sont accumulées et la liste qu’il patronne comporte plutôt des gestionnaires, suggérant une distinction entre le politique qui serait réservé à l’échelon central et la gestion à laquelle se limiteraient les pouvoirs locaux.

          UNE GESTION MUNICIPALE SUBORDONNÉE

           Le thème des ressources de la municipalité est ici crucial pour comprendre les limites du pouvoir du CMB et la marge dont il dispose dans le jeu d’acteurs qui se met en place à partir du renouvellement des conseils. Si la question financière et la législation constituent déjà un cadre assez contraignant pour inciter les conseillers à cantonner leur action à des tâches de gestion, il est important de rappeler le processus à la fois caractéristique d’une capitale et propre à l’histoire libanaise par lequel le CMB a vu son autonomie particulièrement réduite.

           D’emblée, le rôle du nouveau CMB se limite à la gestion du quotidien. À priori, cette manière d’aborder l’action municipale correspond à la conception que ses membres se font de leur fonction. Il ne leur a pas été demandé, lorsqu’ils ont fait acte de candidature, d’élaborer un projet pour la ville et la majorité d’entre eux n’ont à lui consacrer que quelques heures en plus de la réunion hebdomadaire du conseil12. Effet de la trajectoire qui les a conduits à la municipalité, modestie, voire méfiance à l’égard de la sphère politique à laquelle beaucoup d’entre eux sont étrangers13, peut-être consigne des « grands électeurs » auxquels ils doivent leur position ? Tant dans leurs déclarations à la presse que pendant nos entretiens, ils manifestent une certaine distance avec le monde de la politique dont ils ont une conception plutôt négative, distance confirmée par l’absence parmi eux de candidat potentiel à de futures législatives14. De même, ils sont quasi absents de la scène télévisuelle où se joue la politique libanaise, si ce n’est pour traiter de questions relevant de leur spécialité professionnelle15.

           La ville, ils veulent la « faire marcher » comme ils ont su brillamment, pour la plupart, faire marcher leur affaire privée et sans doute voient-ils Beyrouth d’abord comme une (grosse) entreprise dans laquelle chacun d’entre eux remplira efficacement ses fonctions. En raison de leur conception initiale et des besoins qu’ils vont découvrir, leur mandat municipal est ainsi placé sous le signe de l’administration plutôt que de l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques publiques, et encore moins sous le signe de la représentation démocratique. La mention par les conseillers de leurs principaux objets d’intervention en donne un aperçu. Questions de circulation automobile d’abord, particulièrement épineuses à Beyrouth : le choix d’un sens giratoire, l’asphaltage des rues (auquel est immédiatement sensible l’électorat local), l’installation de panneaux de signalisation (opération dont ils sont particulièrement fiers) ou encore la dénomination des rues, mission qui occupe une des quatorze commissions du conseil et suscite de vives controverses car chaque décision touche à l’identité de la ville et de ses quartiers. Les élus sont également sensibilisés à la question de l’augmentation et de l’embellissement des espaces verts, puisque la ville accuse un déficit grave dans ce domaine et que ce thème était important dans la campagne de la liste rivale16. Toujours dans la quotidienneté, le CMB s’est attaché à des problèmes de salubrité et de santé peu connus du grand public, et il consacre des fonds importants à des dépenses sociales, en particulier à la réouverture, à l’équipement et au fonctionnement de dispensaires de quartiers désaffectés du fait de la guerre17.

           À travers son activité et l’expression de ses préoccupations, la recherche de ressources financières apparaît comme une priorité pour le CMB. En même temps que la récupération de ses avoirs en dépôt auprès de la caisse autonome des municipalités (CAM)18, préemptés et gérés par l’État depuis la guerre, la municipalité s’efforce de rationaliser et de moderniser les diverses taxes qu’elle est censée prélever sur ses administrés. Avec une élévation de près de 25 % de ses revenus propres en 18 mois, le budget 2000 se montait à environ 116 700 milliards de livres libanaises (77 millions de dollars)19, dont 80 % étaient consacrés aux dépenses de personnel20, mais l’endettement auprès des institutions publiques restait fort (Kfoury, 2000, p. 21). De toutes les commissions municipales, celle du foncier et celle des finances s’avèrent les plus importantes – cette dernière préparant une nouvelle assiette des taxes municipales. Dans ce domaine, la question de l’informatisation des données, qui était déjà à l’ordre du jour de l’équipe précédente, est souvent présentée comme une panacée : efficacité et allégement des tâches d’un personnel administratif trop peu nombreux mais aussi savoir qui donnerait un meilleur contrôle de la ville par la médiation de la machine et épargnerait aux élus une connaissance directe de la vie de leur cité. Ce savoir, pensent certains, permettrait aussi de distinguer les « habitants authentiques » (ceux dont le chef de famille est inscrit sur les listes locales) des « intrus ». Trois des conseillers municipaux, sensibles à une telle valorisation, se présentent chacun comme l’initiateur d’une coopération internationale pour l’informatisation des données municipales. L’étranger tient en effet une place stratégique dans l’obtention des ressources par le CMB, où se mêlent l’évitement des pesanteurs de la comptabilité publique (par le biais de la coopération décentralisée ou des dons), l’accès à des aides cumulées et, dans le cas de la coopération européenne ou américaine, la familiarité statutaire et idéologique des conseillers avec leurs partenaires21.

           À côté d’un problème de ressources qui se pose pour la majorité des municipalités, le CMB souffre d’un handicap de taille. La loi de 1963 sur les municipalités, confirmée par celle de 1977, l’a doté d’un statut spécial, un peu à l’image de celui de la capitale française avant l’ère chiraquienne. À titre exceptionnel, c’est le muhāfiz de Beyrouth-municipe (une des six muhāfaza-s du pays), et non le maire de la capitale, – soit un haut fonctionnaire du ministère de l’Intérieur – qui est administrateur de la ville de Beyrouth, c’est-à-dire détenteur du pouvoir exécutif à l’échelon municipal après qu’une réglementation a été adoptée ou une décision prise par le CMB, en particulier par son président. Plus, c’est le ministre des Affaires municipales lui-même qui exerce le pouvoir de contrôle sur le conseil de la capitale22. Chaque décision votée par le conseil passe par un long et lent circuit qui remonte au ministère ou à l’administration publique concernée, puis en retourne, pour aller requérir ensuite l’aval du Conseil des ministres puis celui de la Cour des comptes, toujours par le truchement du muhāfiz. Les obstacles administratifs et les pièges juridiques sont sans nombre, même lorsque les relations entre le muhāfiz et le CMB sont bonnes – ce qui n’est pas toujours le cas. Ainsi le président du CMB s’est-il plaint dans une émission télévisée de ce que, dix-huit mois après sa prise de fonction, 150 seulement des décisions du conseil sur près de 750 votées ont été mises à exécution, en raison de complications et de lourdeurs administratives, mais aussi de désaccords entre le conseil et les services de la muhāfaza23.

           Quelle part attribuer à l’une ou l’autre explication ? En écartant les frictions personnelles que provoquent les conflits de compétence, l’appréciation par le CMB de sa coopération avec l’organe exécutif est éclairante : reconnaissance, d’abord, des impératifs techniques et appréciation de l’efficacité de certains services ; constat, ensuite, du fait que le carcan bureaucratique s’impose à tous les partenaires et paralyse semblablement la municipalité et l’administration publique centrale. Le problème est alors plutôt situé sur le plan administratif, voire juridique, et renvoie à la question plus générale des dysfonctionnements du secteur public (Ingels, 1999). Mais il est aussi d’ordre politique, dans l’étouffement de l’autonomie de la ville par l’État et l’accaparement des fonctions municipales par des organismes publics d’échelle nationale24.

           À cet égard, le problème de Beyrouth dépasse de beaucoup la question générale de l’ajustement des pouvoirs respectifs d’un État central et d’une capitale. D’une part, parce que la métropole beyrouthine concentre, malgré la décentralisation forcée de la période de guerre, les fonctions économiques, politiques et culturelles du pays tout entier25. D’autre part, parce que, dans l’espace politique de l’Orient arabe post-ottoman, l’État s’est construit hors de la ville, parfois même contre elle, et toujours aux dépens de l’autonomie que celle-ci avait préservée face au pouvoir impérial (Lapidus (dir.), 1969). Alors que les relations entre Beyrouth et l’État libanais paraissaient stabilisées depuis l’indépendance en dépit de l’épisode insurrectionnel de 1958, et institutionnalisées à travers la législation sur les municipalités, la tendance a continué à prévaloir. Par le jeu des acteurs au sein de l’institution et dans leur rapport au pouvoir central, la municipalité de Beyrouth a été affaiblie depuis une quarantaine d’années. En juillet 1961, ses membres avaient tous été désignés afin d’échapper aux tensions communautaires qui avaient entaché le premier suffrage universel municipal, celui de 1953, boycotté par les orthodoxes. Déjà à l’époque, une délégation d’habitants de la ville était allée se plaindre au ministre de l’Intérieur (Kamal Jumblatt) de l’inefficacité du conseil sur les plans social et sanitaire, et le célèbre éditorialiste Kamel Mroué évoquait « l’impuissance municipale »26. Dans les années qui suivirent, les responsabilités mais aussi les prérogatives municipales ont été captées par des organismes dont le contrôle revient au pouvoir central : le CEGPVB, chargé d’étudier et d’exécuter des projets sur proposition du CMB mais sous l’autorité du Conseil des ministres ; la direction générale de l’Urbanisme (DGU) responsable de la planification et de la réglementation urbaine27 ; et l’Organisme commun (hay’a muštaraka) regroupant Beyrouth et les municipalités voisines depuis 1963 (Mashnouq, 1995, p. 161 ) – autant d’instances dont l’État se réservait la nomination des responsables, si bien que le Premier ministre « était le vrai maire de Beyrouth » (Beyhum, 1991b, p. 147). La dernière manifestation de l’autorité du CMB remonte à 1977 et à ses tentatives de mettre en œuvre le plan de l’APUR (Atelier parisien d’urbanisme). Élaboré avec une coopération française, ce plan fera long feu tandis que la municipalité, privée de ressources autonomes et perdantes plus de la moitié des membres de son conseil28, disparaît de la scène locale aux profits des « forces de facto », les multiples pouvoirs miliciens exogènes qui s’imposent sur des micro-territoires urbains.

           Après la guerre, la recomposition du pouvoir ne s’est pas opérée au profit de la municipalité, en dépit de l’importance de la reconstruction dans la ville. Les personnalités nommées par le gouvernement à la direction de la municipalité en 1991 ne font qu’entériner ses choix et appliquer les directives ministérielles concernant la capitale. Gestionnaire tout au plus, le CMB n’est pas en mesure de développer l’action rationnelle de prévision, d’évaluation des coûts et bénéfices, et de modernisation qui est celle du planificateur (Khalaf, 1987). À preuve, bien que la ville de Beyrouth soit actionnaire de Solidere29 et représentée statutairement à son conseil d’administration, le CMB n’a jamais vraiment exercé de contrôle sur le développement urbanistique du Centre par la société foncière, si bien que l’opération emblématique de la reconstruction de la ville a échappé à ses édiles (Dick, 1999).

           Le conseil municipal est certes une instance médiane, entre les électeurs et la population de Beyrouth, d’une part, l’État et les pouvoirs d’échelle nationale, de l’autre, mais il n’est pas en mesure de se poser en médiateur des processus politiques (Legg & Lemarchand, 1972, p. 157). Comme en témoigne le faible taux de participation électorale, ses relations avec les premiers sont irrégulières et privilégient les canaux de transmission privés, tandis que ses discours désintéressés sur le bien public dans la capitale recèlent une absence de développement local. Et comme il ne dispose pas vraiment de la maîtrise des ressources publiques, notamment financières et juridictionnelles, il a perdu le contrôle de ses relations avec le centre, ce qui l’a rendu particulièrement propice à une instrumentalisation par des pouvoirs d’échelle nationale, dans un contexte d’indifférence et de désabusement de la société locale.

          À LA RECHERCHE D’UNE POLITIQUE PUBLIQUE

           C’est un paradoxe éclairant que, dans les années de la réunification et de reconstruction, la municipalité d’une capitale comme Beyrouth n’a pas été en mesure de mettre en œuvre, ni même de proposer, un « grand projet » auquel elle imprime son identité afin de la positionner en prévision des mutations régionales. Certes, 1999 a célébré Beyrouth « capitale de la culture arabe », mais la municipalité n’a participé qu’à un niveau modeste à cette opération amateuriste. Le véritable « grand projet » de Beyrouth, la reconstruction du centre-ville par Solidere, s’opère à une échelle qui dépasse ses moyens financiers et surtout son influence politique. Restent des interventions sur des espaces fonciers moins importants et moins stratégiques, comme celui du terrain libéré par l’United Nations Relief and Works Agency rue Verdun, et celui de l’hippodrome. Si ce dernier n’est le support d’aucune question vitale ou fortement mobilisatrice pour la ville, il est le révélateur d’enjeux sociaux et de processus politiques dans lesquels l’instance municipale est concernée en priorité. La mise en intrigue des décisions du CMB concernant l’hippodrome illustre la faible autonomie du pouvoir municipal par rapport au pouvoir national et révèle, au-delà de contradictions apparentes, l’efficacité des logiques clientélaires à l’œuvre.

           L’hippodrome couvre aujourd’hui un triangle de 20 ha30. Ce domaine municipal prestigieux, dès son ouverture au début du siècle, affiche chroniquement des problèmes financiers malgré l’importance des revenus des paris légaux associés aux courses31. La Société pour la protection et l’amélioration de la race chevaline arabe32, société à but non lucratif à laquelle la municipalité a confié le contrat d’exploitation de l’hippodrome depuis 1969, ne verse qu’en partie les 14 % et 1 % des revenus des courses qu’elle doit chaque année respectivement au Trésor libanais et à la municipalité de Beyrouth33. Mais il ne faut pas en déduire que les relations entre le CMB et la SPARCA ont été mauvaises dans les décennies 1970 et 1980. Le conseil a fait montre de beaucoup de compréhension envers la Société en raison des circonstances de la guerre mais sans doute aussi parce que nombre des conseillers étaient également membres de ce club très sélect de propriétaires et d’amateurs de chevaux34. La SPARCA compte dans ses rangs des membres de familles de notables beyrouthins, mais aussi de tout le Liban, ainsi que de très riches hommes d’affaires dont le pouvoir social et l’influence politique ne sont pas négligeables35. Cette situation « népotique » dans laquelle l’intérêt public était ramené aux intérêts privés de quelques familles dominantes peut être analysée comme un héritage de la conduite des affaires urbaines par les élites beyrouthines de l’Empire ottoman puis du mandat français (Akarli, 1993, p. 149-162 et Zamir, 1985).

           Le nouveau CMB qui prend ses fonctions en juin 1998 se saisit immédiatement du dossier de l’hippodrome. Il y voit d’abord un enjeu financier non négligeable puisque sa quote-part annuelle des revenus des courses se monte à 100 000 dollars36. Dès octobre 1998, le CMB décide de bloquer les projets dont la SPARCA a fait état dans les mois précédents37 et lui réclame des comptes : des comptes financiers, puisque les courses sont fréquentées chaque dimanche par 2 000 à 3 000 personnes et suivies au dehors par un large public de parieurs. Mais aussi des comptes sur la gestion de l’hippodrome depuis trente ans, au fil des destructions (en particulier par le bombardement israélien de 1982), des reconstructions et des nouvelles constructions. Au cours d’une enquête approfondie menée au printemps 2000, le CMB découvrira nombre d’irrégularités alors que les équipements promis, pour lesquels la SPARCA a obtenu le soutien financier de l’État, ne sont toujours pas réalisés38. À première vue, la démarche paraît signaler une volonté de récupérer des prérogatives érodées en raison de la faible légitimité du conseil municipal précédent et de s’émanciper des élites urbaines traditionnelles.

           La démarche du CMB s’inscrit ensuite dans une logique de compétition avec les associations écologistes qui constituent un groupe de pression nouveau et capable de mobiliser différents secteurs de la capitale. Le Rassemblement pour les espaces verts de Beyrouth regroupe 62 associations. Il est soutenu par de puissantes organisations comme l’Ordre des ingénieurs, et l’unique élu de l’opposition milite dans ses rangs tandis que trois autres conseillers, auparavant actifs en son sein, ont fait le choix de le quitter après leur élection. La question des espaces verts tient une place importante dans les débats au sein du conseil sur l’avenir de l’hippodrome ne serait-ce que pour répondre aux interpellations des écologistes, abondamment relayées par la presse. Les associations rencontrent individuellement et collectivement les membres du CMB pour réclamer le transfert de l’hippodrome vers la banlieue et l’ouverture d’un parc public à sa place39, mais le conseil opte pour le maintien dans les lieux en arguant de la présence voisine du Bois des pins et en promettant l’ouverture de l’espace en semaine, suivant les recommandations de la commission des espaces verts40. Les conseillers invoquent la nécessité d’assurer des recettes à la municipalité en conservant donc les courses et les paris sur place. Mais le choix du CMB s’inscrit aussi dans un contexte d’ignorance de la demande sociale et de refus de la démarche participative41. Son hostilité non dissimulée envers les associations et son refus de consulter les écologistes, sinon de les rencontrer, témoignent de la culture autoritaire qui prévaut en son sein.

           Dans l’affaire de l’hippodrome, le CMB obéit surtout à une logique forte, qui lui est extérieure et s’impose à lui. Depuis la mi-1997 en effet, le gouvernement Hariri a mis à l’étude un projet de concession de la rénovation et de la gestion de l’hippodrome à une société privée. Après avoir lancé avec succès l’opération Solidere pour le centre-ville, Hariri songe à faire de l’hippodrome un centre de loisirs polyvalent susceptible d’attirer à Beyrouth les grands amateurs de courses hippiques que sont les Arabes du Golfe. Une formule d’appel d’offres est retenue par le conseil municipal en janvier 199842. Le CMB élu en mai 1998 ne remet en question ni la concession privée de l’hippodrome, ni le projet de rénovation à dimension commerciale dont les revenus à venir l’intéressent en premier chef. Il réclame tout au plus le réexamen du cahier des charges et l’augmentation des espaces verts pour apaiser les écologistes43. En septembre 1998, le nouveau projet que lui soumet le CDR ne recueille plus que 4 votes négatifs. Le nouveau cahier des charges est adopté, il sera avalisé par le ministre de l’Intérieur44, puis visé par la Cour des comptes en novembre 1999. L’appel d’offres sera ensuite transmis au muhāfiz de Beyrouth pour publication, en février 2000.

           La politique du CMB s’inscrit dans l’ordre de l’échange clientélaire où la règle de réciprocité se transforme en allégeance politique si bien que l’échange légitime donne accès à des gains matériels (contrat de BTP, de publicité, ou autres), même s’il est d’abord affaire de loyauté. Les conseillers, y compris ceux qui montrent une sensibilité écologique, se sentent en symbiose avec la conception économique et urbanistique de l’homme qui a permis leur entrée au conseil municipal tandis qu’un petit groupe de ses proches se montrent même enthousiastes. Face à la revendication écologique et aux priorités sociales, ils ont logiquement soutenu le projet de leur patron, un nouveau venu dans la ville, étranger à ses héritages patrimoniaux aussi bien que symboliques.

           Mais entre-temps, en décembre 1998, le gouvernement Hoss a remplacé celui de Hariri et le CMB est devenue orphelin de son puissant protecteur, même si les liens entre l’homme d’affaires et les membres du conseil ne sont pas rompus. Au ministère des Affaires municipales, Michel Murr est moins conciliant avec la municipalité que ne l’était son prédécesseur Hagop Demerdjian (un proche de Hariri) tandis que le nouveau muhāfiz fait montre de rigueur, si bien que la relation entre l’État et la ville, pour être toujours étroite, devient tendue. En ce qui concerne l’hippodrome, une solution alternative va germer au sein du nouveau gouvernement. Le ministère des Finances, qui a accordé un nouveau moratoire à la SPARCA en mars 199945, confie en mai à un chargé de mission le réexamen des projets approuvés sous le gouvernement Hariri. La formule que celui-ci va présenter au CMB rencontre l’approbation du muhāfiz ; placer la rénovation et la gestion de l’hippodrome sous le contrôle du ministère des Finances ; en attendant la réalisation de l’opération, faire renouveler temporairement par le CMB le contrat de gestion de la SPARCA, tout en augmentant la quote-part de la municipalité46. Pressé d’accepter cette solution au cours d’une audience accordée par le Premier ministre Hoss à son président (15 août 2000), le CMB acquiesce après des débats contradictoires tout en se réservant le droit d’en négocier encore les conditions47. Car, en cet été 2000, le gouvernement Hoss est en train de perdre les législatives et le retour de Rafic Hariri aux affaires se profile, si bien que l’appel d’offres international pourrait finalement être publié et le choix de la concession privée mis en œuvre.

           L’acceptation par le conseil municipal de la solution formulée par le ministère des Finances s’inscrit cette fois dans une logique de prise en compte, et de soumission à, des intérêts des dirigeants de la SPARCA. À l’incitation du ministère des Finances, et avec l’accord tacite (au moins) de celui de l’Intérieur, le conseil se range à une solution conservatrice préservant les avantages acquis des notables, leur accordant ainsi une reconnaissance implicite. Comme le montreront les élections législatives du 3 septembre dans les trois circonscriptions de Beyrouth, la complaisance envers Michel Pharaon et Nabil de Freige (les deux figures les plus en vue de la SPARCA) n’est pas incompatible avec la loyauté envers Rafic Hariri sur les listes duquel les deux hommes figureront avec succès, même si la domination qu’il exerce est sans commune mesure avec l’influence de ses deux alliés de circonstance.

           Toujours est-il que la municipalité s’est comportée comme un acteur mineur tout au long des négociations et qu’elle s’est avérée impuissante à formuler sur un mode indépendant l’intérêt de Beyrouth en tant que ville et en tant que population, et encore plus à faire valoir cet intérêt. Loin de mettre en œuvre la politique autonome dont elle revendique le principe, elle s’est continuellement soumise à des intérêts patrimoniaux et pliée à des stratégies qui se déployaient en dehors d’elle et au-dessus d’elle, à l’échelle gouvernementale en particulier. À travers des procédures sophistiquées et des montages techniquement élaborés, s’est joué un jeu d’alliances et d’échanges d’intérêts et de services difficile à décrypter mais autrement plus efficace que les procédures publiques – un jeu que le changement inattendu de gouvernement de 1998 a permis de dévoiler partiellement. D’un côté, les conseillers étaient tenus par leur loyauté envers le Premier ministre et patron en devenir de Beyrouth, Rafic Hariri, auquel nombre d’entre eux sont liés par une relation clientélaire nouée dans leur vie professionnelle ou familiale. De l’autre côté, ils ont été dépendants du gouvernement en place de décembre 1998 à septembre 2000, puisque l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques pour la ville sont accaparées au niveau national. S’ajoute l’influence, certes diminuée mais encore présente, de notables traditionnels, qui a trouvé des relais pour s’exercer encore sur la ville. C’est pourquoi la contrainte juridique et le manque de ressources ne suffisent pas à expliquer l’absence d’autonomie de la municipalité de Beyrouth, instance traversée par des conflits d’intérêts et des rivalités de réseaux clientélaires48.

          LE CMB ET L’INTERÊT DE BEYROUTH

           La prise en compte d’intérêts privés par les élus municipaux et leur conformation à des logiques clientélaires s’inscrivent, nous l’avons dit, dans la prévalence de la domination patrimoniale (ou, pour certains, néo-patrimoniale) au Liban comme dans le reste de l’Orient arabe. Au Liban, elle trouve sa justification dans un référentiel qui encadre la vie sociale49 : le référentiel communautaire, d’autant plus puissant qu’il structure la vie politique par le moyen de dispositifs juridiques et constitutionnels. Ces derniers ont connu des modifications importantes sous les divers régimes qu’ont connus la ville et le pays depuis un siècle et demi, mais sans remise en cause de leur principe fondateur, le communautarisme. C’est ainsi que la représentation mentale de Beyrouth est ordonnée selon un double clivage. Celui qui sépare les chrétiens, majoritairement orthodoxes, des musulmans, majoritairement sunnites, dans la population citadine (Fawaz, 1983 ; Davie, 1996) ; et celui qui sépare les communautés citadines « originelles », orthodoxes et sunnites censés être installés en ville depuis une dizaine de siècles, des communautés montagnardes récemment urbanisées, principalement des maronites et des chiites, (voir Hourani, 1976 ; Beyhum, 1991b). De telles représentations sont largement mythiques ainsi que le montrent plusieurs études consacrées à l’histoire et à la démographie50, si bien qu’il serait imprudent de les prendre pour grille d’analyse des changements sociaux dans la ville, d’autant que la guerre a provoqué des recompositions construites sur la violence et l’accumulation, dont ni les mentalités ni les institutions n’ont encore pris toute la mesure. Pourtant, ces représentations survivent sous forme de normes et elles s’imposent au sens commun, y compris à celui des membres du CMB qui s’y réfèrent comme à un principe explicatif de leur prise de décision.

           Les membres du conseil écartent en première instance cette interprétation. Théoriquement, ils ne sont pas élus sur une base de représentation communautaire et la « pudeur des communautés », selon la formule d’Ahmad Beydoun (Beydoun, 1984), voile leurs différences et leurs divisions internes. À les croire, ils s’efforcent de « prendre les décisions à l’unanimité ». L’illusion unitaire est encore accentuée par le choix de la circonscription unique, comme aux législatives de 1992 et 1996, choix dicté sur le plan symbolique par la nécessité d’effacer la division de la ville pendant la guerre. Les 24 élus le sont par les électeurs de toute la ville et se disent les représentants de toute la ville. « Lorsqu’il s’agit de gestion de la ville », expliquent plusieurs conseillers, « de modernisation et de développement », la variable communautaire ne doit pas entrer en ligne de compte, non plus d’ailleurs que la distinction entre habitants et électeurs, dont les intérêts collectifs seraient indissociables. Paradoxalement, c’est pour neutraliser cette variable explosive que les « grands électeurs » de Beyrouth ont réintroduit en 1998 une répartition communautaire des sièges au CMB, afin de ne pas renouveler l’échec de 1953 et d’éviter le dérapage survenu lors des élections de la semaine précédente à Tripoli, ville dans laquelle les chrétiens se retrouvent presque absents du conseil municipal. À Beyrouth, l’accord électoral officieux organise le partage du conseil entre 12 chrétiens (4 orthodoxes, 3 arméniens, 2 maronites, 1 grec-catholique, 1 protestant et 1 minoritaire) et 12 musulmans (l druze, 3 chiites et 8 sunnites51). Cette parité est déjà un peu éloignée du pourcentage des électeurs inscrits (44,7 % de chrétiens), et peu représentative de celui des votants (19,5 % de chrétiens), probablement aussi des résidents puisque les chrétiens sont beaucoup plus nombreux que les musulmans à avoir déserté Beyrouth pendant et après la guerre pour l’étranger ou pour des banlieues : les orthodoxes vers Mansouriyé ou Beit Méri, les arméniens vers Borj Hammoud et les maronites vers la banlieue nord52. Elle prétend assurer la représentation de toutes les sensibilités citadines en conservant à Beyrouth sa « personnalité mixte »53, conformément à cette image de la ville basée sur la coprésence fondatrice des sunnites et des orthodoxes et opérant une distinction entre les citadins de ces deux communautés et les autres.

           En pratique, le fonctionnement collectif du CMB est marqué par cette représentation doublement clivée de Beyrouth, même si celle-ci ne se donne libre cours que dans des entretiens privés. Elle affleure dans des instances officieuses parallèles, comme le groupe de réflexion sur la réforme du statut de la capitale qui se réunit à l’initiative de députés sunnites de la ville, et dans les débats à la réunion hebdomadaire du conseil, comme on a pu l’observer dans les phases successives de la négociation sur l’avenir de l’hippodrome entre juillet 1998 et septembre 2000, inscrite implicitement dans la « problématique légitime » du communautarisme.

           En effet, la question du statut de Beyrouth, et en particulier de la dévolution du pouvoir municipal, est régie par un cadre légal contraignant dont les élus cherchent ensemble à s’affranchir en prenant exemple sur des modèles étrangers comme celui de Paris. Rompre avec la tutelle gouvernementale sur le pouvoir municipal leur permettrait, croient-ils, de prendre les initiatives et de passer aux réalisations qu’ils ambitionnent. Seulement, la récupération par le CMB de prérogatives municipales n’aurait pas d’effet uniquement sur la relation entre local et national en renforçant la gouvernementabilité de Beyrouth par son conseil. Elle influerait aussi sur les équilibres communautaires puisque le ministère de l’Intérieur nomme traditionnellement un muhāfiz chrétien à Beyrouth – généralement un orthodoxe – tandis que le président de la municipalité, choisi en son sein par le conseil, est sunnite. Rendre le pouvoir exécutif au conseil municipal comme c’est le cas pour les autres villes du Liban, reviendrait à mettre entre les mains du président du CMB des pouvoirs que d’aucuns jugent exorbitants (entre autres sur le port de Beyrouth, sur la police urbaine et sur des opérations urbanistiques qui présentent des enjeux nationaux). Les critiques envers le muhāfiz et le ministre de l’Intérieur (lui aussi un orthodoxe dans la période actuelle) sont tempérées chez les conseillers chrétiens (de tous rites) par la satisfaction qu’ils expriment en privé de voir s’exercer un contrepoids aux prétentions hégémoniques des sunnites de Beyrouth54. De fait, ces conseillers chrétiens sont moins mobilisés que les autres par la réforme du statut de la ville, quand ils ne s’y montrent pas clairement opposés, et plusieurs préconisent une présidence tournante entre sunnites et orthodoxes, en compensation de l’affaiblissement démographique des chrétiens et toujours au nom du maintien de l’identité historique de la ville55.

           La question de l’hippodrome illustre cette prégnance de la problématique communautaire. Tandis qu’elle paraît mettre enjeu deux conceptions du développement de la ville et de son intérêt : une conception plus économiste et élitiste, d’une part, une conception plus écologique et sociale, de l’autre, leur opposition en recèle une autre, d’ordre communautaire. D’un côté, se retrouvent en effet les défenseurs d’un loisir à la fois aristocratique (les courses) et plébiscité (les paris), nostalgiques d’une société hédoniste et émancipée que stratifie la richesse foncière et financière dans la ville, où les subordonnés ont leur part dans les plaisirs des dominants. L’hippodrome fait partie de l’héritage de Beyrouth et de son statut de capitale que défendent les membres du comité directeur de la SPARCA et, avec eux, plusieurs membres du CMB sensibles aux valeurs de ces notables. Cette position est particulièrement repérable est renforcée par la mémoire de l’hippodrome comme « espace commun » durant la guerre, fréquenté par les populations de part et d’autre de la ligne de démarcation, les chrétiens et les musulmans56. D’un autre côté, les deux élus proches de partis islamistes (la Ğamā’a sunnite et.le Hizbollah chiite) se montrent critiques, dans les débats internes au conseil et publiquement, à l’égard d’un jeu d’argent (même s’il n’est pas complètement jeu de hasard) condamné par le Coran. Cet argument ne laisse pas insensibles les autres élus sunnites et chiite, d’autant que leur succès électoral a été acquis pour une large part grâce au vote des couches populaires musulmanes des quartiers de Mazraa et Msaitbé (ces deux quartiers abritent 22 % des électeurs de la ville) – un vote dans lequel certains élus chrétiens sont prompts, en retour, à déceler le « poids des intégristes ».

           A contrario, les élus chiites pourraient être attachés au maintien de l’hippodrome en l’état, en raison d’une donnée sociologique qui s’impose à eux. 3 000 à 4 000 familles de Beyrouth vivent des activités générées par les courses : éleveurs, soigneurs, palefreniers, intermédiaires divers et employés des paris – qui sont parfois des « clefs » électorales –, dont 90 % seraient des chiites originaires de la Béqaa. Déplacer les courses vers la banlieue ou pire, les interdire, leur ferait perdre des voix ainsi qu’aux deux principaux partis chiites, Amal et Hizbollah, alors qu’ils s’estiment déjà sous-représentés au conseil par rapport aux sunnites57. Qu’on l’analyse par le paradigme de la ‘aṣabiyya (groupe de solidarité primaire), (Chbarou, 1985) ou par le paradigme centre-périphérie58, la maḏhabiyya, la rivalité entre sunnites et chiites, a divisé et affaibli d’emblée la liste « de la concorde ». Ainsi, à Bachoura (Beyrouth-ouest), quartier que se partagent les deux communautés, les candidats sunnites Abdelmoneim Ariss, Mohamad Khair el-Qadi et Abdelhamid Fakhoury, ont obtenu deux fois plus de voix sunnites que de voix chiites tandis que ce fut le contraire pour les chiites Amin Cherry et Imad Beydoun. Seul parmi les élus sunnites, Issam Barghout a obtenu le suffrage massif des chiites, ce qui pourrait s’expliquer par sa réputation de militant islamiste59.

           Même si cette dimension est rarement évoquée par les conseillers, le référentiel communautaire est sous-jacent à la question de l’identité de la ville. Il permet de comprendre comment un ordre politique (ici, communautaire) s’inscrit sur un territoire, à travers le repli du CMB sur des logiques et des intérêts à la dimension de la ville-municipe, en ignorant la discordance entre la « ville légale » (les électeurs souvent absents) et la « ville réelle » (cette population urbaine dans laquelle sont nombreux les migrants et les déplacés de la guerre). L’hippodrome est situé à la limite de la ville-municipe, sur un terrain que l’édification récente de la grande mosquée chiite de Chatila marque comme la limite de l’avancée spatiale des populations chiites de la banlieue sud vers la capitale. C’est un espace séparant deux territoires aux identités communautaires marquées. Le transformer en jardin public ou y construire le nouveau siège de l’Université libanaise comme le préconisent ceux qui cherchent à implanter en ville des lieux de réconciliation, reviendrait à en faire un lieu ouvert, en particulier aux couches populaires du Grand Beyrouth qui n’ont pour espace de respiration hebdomadaire que la corniche du front de mer. Cela n’a pas été le choix du CMB qui a préféré conserver l’hippodrome comme une barrière symbolique entre la ville-municipe et ses banlieues peuplées de néo-urbains ; en somme, concevoir la gestion de la ville à la dimension d’un territoire restreint délimité au début du siècle, en ignorant tant la dimension de la région métropolitaine (DGU, 1986, en particulier p. 166) que la réalité sociologique et économique du Grand Beyrouth, qui, elles, sont prises en compte par le gouvernement et ses organes spécifiques comme le CDR.

          CONCLUSION

           Comment s’articulent, dans le fonctionnement du CMB, la surdétermination par les représentations communautaires et la subordination à des intérêts patrimoniaux ? Porteurs de représentations concurrentes de leur ville, les élus de 1998 ne sont pas en mesure de négocier entre eux un consensus pour fonder une politique autonome sur le partage du pouvoir au niveau de l’instance municipale, selon les normes du système consociatif (Lijphart, 1997, p. 696). Le pouvoir municipal leur échappe pour des raisons institutionnelles et financières, certes, mais surtout parce que la décision politique appartient à des patrons dont la domination repose en retour sur la pérennisation de leurs divisions. À travers des procédures bureaucratiques particulièrement complexes, les enjeux de la ville sont ainsi captés et instrumentalisés au niveau national.

           Une première observation suggérée par le cas de Beyrouth est que le fonctionnement du politique ne diffère pas ainsi à l’échelon municipal de ce qu’il est à l’échelon national. Certes, les membres du CMB participent inégalement de l’échange clientélaire : tandis qu’ils sont fortement soumis aux grands électeurs, leurs patrons, ils n’exercent qu’un patronage limité, voire marginal, sur leurs électeurs et leurs administrés beyrouthins. Là se situe sans doute une faiblesse fonctionnelle du CMB qui ne trouve qu’imparfaitement sa place dans la chaîne de domination. Quant au paradigme communautaire, nous avons vu que son ignorance était considérée comme une source de dysfonctionnement politique si bien qu’il a été réintroduit dans le partage du pouvoir local, comme pour exclure l’éventualité d’un autre mode de fonctionnement, déconfessionnalisé. À Beyrouth, l’objectif de consensus au sein du conseil n’est pas atteint pour autant. Pour combien d’autres municipalités cela est-il le cas, même si l’aveu en est moins explicite ? Et jusqu’à quel point cela signale-t-il le refus, ou l’impossibilité, de s’émanciper du national pour faire de la politique autrement ?

           Car, c’est notre seconde observation, la municipalité de Beyrouth présente un cas limite d’interpénétration du niveau local et du niveau national. Certes, les élites urbaines avaient déjà perdu de leur autonomie au long du xxe siècle, à mesure que s’affirmait l’État et que la capitale devenait une métropole par sa richesse économique et sa complexité sociale. Ensuite, la division en micro-territoires communautaires par la guerre a corrodé la légitimité de l’institution municipale et grippé son fonctionnement. Cependant, contrairement aux attentes formulées par le législateur de Taëf, la reconstitution du conseil municipal de Beyrouth à travers l’opération électorale de 1998 n’a guère favorisé la renaissance d’une démocratie locale à Beyrouth. La distance entre le niveau national et le niveau municipal est ainsi abolie, au point d’étouffer toute politique publique autonome de la part du conseil et de permettre la récupération de ses initiatives (par exemple, dans l’affaire de l’hippodrome) par des intérêts privatifs. Dans la configuration de pouvoir libanaise, le CMB apparaît tout au plus aujourd’hui comme une instance gestionnaire instrumentalisée à l’échelle nationale.

           S’ajoute enfin une situation conjoncturelle dont il serait hasardeux de pronostiquer les effets structurels : la substitution à une pluralité de patrons appartenant à la notabilité citadine, d’un patron unique, outsider, pour lequel Beyrouth n’est qu’un atout dans sa stratégie nationale. Certes, il n’est pas dit que la domination de Rafic Hariri sur Beyrouth (non plus que sur le Liban) est assise dans la longue durée, étant donnée la fluidité de la situation libanaise. Si c’est le cas, on aura assisté avec les élections municipales de 1998 et les premiers pas du nouveau CMB, à un processus inverse de celui qu’appelaient de leurs vœux les défenseurs de la vie locale : la dégradation des fonctions représentative et médiatrice du conseil municipal de Beyrouth.
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          Notes

          1  Les informations et précisions citées sans référence nous ont été fournies par les interlocuteurs publics et privés qui ont accepté de nous éclairer et ont réclamé l’anonymat. Qu’ils soient remerciés, en tout premier lieu les membres du conseil municipal de Beyrouth. Les erreurs et les analyses n’engagent que nous-même.

          2  Ce constat se base sur les réponses au questionnaire n  2 (adressé aux conseillers des grandes villes) effectué par SOFRES-CERMOC en 1999 (voir annexe générale 3).

          3  C’est-à-dire 1) cumulant héritage matériel et symbolique, 2) doté de charisme et 3) surtout d’un pouvoir de médiation entre la société locale et les élites centrales. Voir Hourani, 1968, p. 41-68. Il y a là une évolution sensible, sinon une rupture, par rapport à la représentation municipale jusqu’en 1953, étudiée dans cet ouvrage par Caria Eddé.

          4  Comme dans les conseils précédents (voir dans cet ouvrage Caria Eddé, passim) et parmi les députés de la ville (Voir Markaz 3A lil-dirāsāt, 1997 ; Bahout, 1997, p. 17-34).

          5  Dans son étude de la carrière politique des maires urbains en France. Ph. Garraud montre comment qualités individuelles et aptitudes collectives (à titre de mandataire d’une organisation) se combinent pour produire une compétence politique, soit une capacité à contrôler et à mobiliser des réseaux de sociabilité et de soutien dans un processus d’échange politique (Garraud, 1989).

          6  Mazraa, Dar el-Mraissé (plus connu sous le nom de Aain el-Mraissé), Msaitbé, Bachoura, Zqaq el-Blat, Mina el-Hosn et Ras Beyrouth à Beyrouth-ouest ; Achrafiyeh, Saifi, le Port, Mdaouar et Rmeil à Beyrouth-est. Nous nous sommes basée sur un listing des résultats par quartier et par communauté qui nous a été communiqué par un des élus de la liste.

          7  Moins de 20 % dans les bastions sunnites de Mazraa et Msaitbé où un membre de la Ğamā’a islāmiyya sunnite est pourtant venue publiquement à sa rescousse, après le Premier ministre lui-même, dans l’après-midi du vote.

          8  Ils agissent en particulier dans le cadre des institutions religieuses de quartier et auprès des écoles privées locales.

          9  Pour les estimations par la presse libanaise, voir le supplément du Nahār, 13 et 15 mai 1998.

          10  On avance couramment le chiffre de 5 millions de dollars pour les frais de campagne et d’élection de la liste (surveillance des bureaux, transport, achat de voix) contre 200 000 dollars pour la principale liste adverse (voir M. Iskandar, The Cost of Being Elected in Lebanon, texte inédit, sd).

          11  Quatorze d’entre eux ont investi en capital et déploient des activités plus larges que leur champ de compétence professionnelle initiale. Ils se sont identifiés comme tels au cours de nos entretiens.

          12  Entre 5 heures et deux journées par semaine, à l’exception du président et du vice-président qui sont d’ailleurs les seuls à recevoir une indemnité de fonctionnement (source : questionnaire n  2 sofres-cermoc).

          13  Mais pas tous. On retrouve quatre membres déclarés de divers partis, et des sympathisants, si on ne considère pas le « parti Hariri » comme un parti politique.

          14  Source : questionnaire n  2 sofres-cermoc.

          15  Par exemple, le Dr Bernard Gerbaqa sur la maltraitance enfantine.

          16  Selon la Ligue pour le développement de l’action municipale de Beyrouth, 1,2 % seulement du territoire urbain est constitué d’espaces verts. Beyrouth disposerait ainsi de 0,8 m2 de verdure par habitant, contre 19 à Paris (entretien avec le président de la Ligue, Nabil Soubra, décembre 1999).

          17  Près de 12 % du budget municipal est consacré aux dépenses à caractère social, au bénéfice prioritaire des employés de la municipalité et de leur famille.

          18  Selon un membre de la commission municipale des finances, un tiers des sommes détenues par la caisse appartiendrait à la municipalité de Beyrouth. Il est difficile d’évaluer les sommes dues à Beyrouth par les différentes administrations de l’État central, parce que celui-ci a effectué d’importantes dépenses d’infrastructures dans la ville depuis la fin de la guerre. Le conseiller Ammar Houri mentionnait en 1999 la somme de 28 milliards de livres libanaises due par la CAM à la municipalité de Beyrouth mais signalait que le CMB devait 32 milliards au Conseil exécutif des grands projets de la ville de Beyrouth (CEGPVB), organisme gouvernemental chargé d’exécuter les travaux dans la capitale (Dick, 1999). Le CEGPVB, un de ces organes chéhabistes voués à secouer l’inertie du service public, a été créé en 1963 (loi 11985 du 4 février et décret d’application 12305 du 12 mars, révisé en 1995) avec l’objectif de mettre en œuvre le Plan directeur de la ville de Beyrouth (« Plan Écochard » de 1956). Voir l’interview de Abdelmoneim Ariss, président du CMB, Monday Morning, 31 juillet 2000, p. 15.

          19  Chiffres et documents internes communiqués par plusieurs membres du CMB.

          20  La ville ne compte pourtant que 2 400 employés municipaux, pour 400 000 habitants selon le ministère de l’Intérieur, 570 000 si on se base sur les listes électorales (393 813 inscrits en 1998), 800 000 la nuit si on se base sur les statistiques de l’Office de l’électricité (250 000 compteurs) et beaucoup plus dans la journée avec la venue des travailleurs et des enfants des écoles.

          21  Outre une subvention et un soutien technique de l’United State Agency for International Development (USAID) en matière d’informatisation, Beyrouth reçoit des aides de grandes capitales européennes. Du côté français, elle bénéficie de son appartenance à l’Association internationale des municipalités francophones et entretient des relations privilégiées avec la ville de Paris et avec la région Île-de-France.

          22  Fakhoury, 1999, p. 17. Depuis le gouvernement Hoss de décembre 1998, les Affaires municipales et villageoises sont confiées au ministre de l’Intérieur et un projet de loi prévoit d’en faire une direction de son ministère.

          23  Selon un membre du CMB, 15 décisions seulement ont été appliquées.

          24  Il est aussi formulé en termes de rivalité entre un président du conseil municipal sunnite et un muhāfiz de Beyrouth traditionnellement grec-orthodoxe. Nous y viendrons dans la dernière partie.

          25  Sur une superficie qui s’étend du nahr el-Kalb (au nord) au nahr Damour (au sud), le Grand Beyrouth compte environ 1,2 million d’habitants en 1997 selon J.-L. Arnaud (Arnaud, 1997) et regroupe plus de la moitié des activités économiques du pays, en particulier toutes les activités de commandement.

          26  K. Mroué, 3 octobre 1963, cité dans Mashnouq, 1995, p. 68 et 70.

          27  F. Awada, « Le schéma directeur de la région métropolitaine de Beyrouth » in Beyhum (dir.), 1991a, p. 123.

          28  Sur 18 membres nommés en 1961, 9 seulement étaient encore en fonction en 1995. Voir Mashnouq, 1995, p. 66.

          29  Elle possède 35 millions de dollars d’actions.

          30  213 000 m2 entre l’avenue Abdallah Yafi et la rue Omar Beyhum. Au nord et à l’ouest, il est bordé par les quartiers de Ras en-Nabaa et de Watwat (Tariq ej-Jdideh). Au sud et à l’est, sont proches les municipalités de Furn ech-Chebbak et Chiyah. L’ensemble de cette propriété municipale de 600 000 m2 inclut le Bois des pins et le terrain sur lequel a été construite la mosquée Chatila.

          31  Entre douze et quinze millions de dollars par an ces dernières années. La multiplication des officines de paris clandestins, ou « paroli », depuis la guerre provoque un manque à gagner estimé à 45 %.

          32  La SPARCA a pour mission d’organiser les courses, d’entretenir et moderniser les infrastructures, et de gérer les paris pour le compte de la municipalité.

          33  La prorogation du contrat de la SPARCA en 1991 a été récusée en 1992 par la Cour des comptes (décision 88), qui a estimé que le partage des revenus lésait la municipalité de Beyrouth et qui a demandé que soit appliqué un nouveau type de contrat. La SPARCA a conservé de facto la gestion de l’hippodrome depuis 1991.

          34  Amin Beyhum, par exemple, président du CMB en 1961, Chafiq Sardouq, président du CMB de 1981 à 1991, ainsi que Pierre Pharaon, conseiller municipal, et Nicolas al-’Amm, vice-président du CMB jusqu’en 1998.

          35  Au comité administratif de la SPARCA en 1998 on relève les noms de Freige. Beyhum, Ghandour, Dahdah, Sehnaoui, Jumblatt, Asseyli, Pharaon, Mekkaoui, et parmi les membres ceux de Karam, Skaff, Fares, Dabaghi et Diab (Le Commerce du Levant 5 440, 16 juillet 1998).

          36  On retrouve cette préoccupation financière dominante dans une interview du président du CMB à L’Orient-Le Jour du 4 juin 1999, à propos de la controverse sur la rénovation de la Maison de l’artisan à Beyrouth : « nous ne nous sommes mêlés que d’une chose, c’est de nous assurer qu’un pourcentage des revenus [...] reviendra à la municipalité elle-même en tant que propriétaire du terrain. »

          37  Parkings, jardins, circuits de détente et d’activités sportives, culturelles et sociales. Voir « Au cœur de Beyrouth, un îlot de verdure, l’hippodrome et des projets », Le Commerce du Levant 5440, 16 juillet 1998.

          38  Rapport au CMB du 9 mai 2000 relevant la création d’espaces privatifs, des sous-locations et la multiplication des stalles sans contrat. La SPARCA a obtenu un décret d’exemption d’impôts signé du président Frangié en 1974 et un prêt de 10 millions de livres libanaises (2,5 millions de dollars) à l’époque d’Amine Gemayel puis, en 1991, une exemption d’impôts pour trois ans afin de reconstruire les tribunes détruites en 1982, installer l’éclairage nocturne et le système informatique d’enregistrement des paris à l’extérieur.

          39Al-Safīr, 5 novembre 1998 ; al-Nahār, 13 janvier 1999. Voir également l’étude de Karam Karam dans cet ouvrage.

          40  Cinq membres du CMB votent contre le maintien de l’hippodrome dans les lieux, dont le conseiller d’opposition, un membre de la Ğamā’a islāmiyya et un proche du Hizbollah. Il y aurait eu 17 votes positifs. Avec l’accord de la SPARCA, des balançoires, quelques bancs et une buvette sont installés au centre de l’anneau de la piste sablée ; une porte donnant sur l’avenue Abdallah Yafi est ouverte de 10 heures à 16 heures en semaine (quand les enfants sont à l’école). L’espace est dangereux (chevaux à l’entraînement, passage de machines, risque de tétanos..), sinistre et desséché (en contraste avec les massifs arrosés par la SPARCA quelques mètres plus loin). Voir al-Safīr, 11 novembre 1998.

          41  « Pourquoi consulter ? », dira un membre éminent du CMB, « nous avons été élus. Nous pouvons décider. »

          42  Les avis sont partagés sur le caractère de BOT (Build, Operate, Transfer) de la formule d’appel d’offres international dont le cahier des charges est préparé par le CDR pour le compte de la municipalité (décision 55 du 15 janvier 1998). Il s’agit en tout cas d’une offre de concession pour exploitation, adoptée par le Conseil des ministres par le décret 21 du 5 février 1998.

          43  Les constructions légales couvrent pour l’instant environ 12 % du terrain. Le CMB réclame la préservation d’un minimum de 50 % d’espaces verts sur la surface de l’hippodrome, la limitation du nombre de stalles et l’installation de parkings en sous-sol.

          44  Arrêté 2155 du 3 septembre 1999.

          45  En 1983 et 1991, la SPARCA avait bénéficié de la part du ministère des Finances de plusieurs remises de dette et de moratoires.

          46  Lettre du ministère des Finances au CMB (2 août 2000) proposant à celui-ci 4.75 % des revenus des paris passés à l’intérieur de l’hippodrome et 3 % de ceux de l’extérieur, ainsi qu’une représentation au sein du futur comité chargé de piloter l’opération. Le chargé de mission au ministère estime que le CMB pourrait en tirer des revenus d’environ 1,5 million de dollars par an.

          47Al-Safīr, 6 octobre 2000. En sortant de son entretien avec le Premier ministre, le président du CMB déclare que le conseil « n’a pas le choix ».

          48  Se reporter sur ce sujet à l’analyse de Duran & Thoenig, 1996.

          49  Voir à ce propos Jobert & Muller, 1987, p. 95 : « chaque acteur, dans chaque secteur, agit à tout moment en fonction d’une représentation relativement stabilisée et partagée de la société, et de la position qu’y occupent son secteur et lui-même ».

          50  Sur la présence ancienne et importante des maronites à Beyrouth, voir Eddé, 1997 et Nasr, 1985.

          51  Les résultats, très controversés, donnent finalement 9 sièges aux sunnites et 2 aux chiites, le premier membre (sunnite) de la liste d’opposition ayant obtenu plus de voix que le dernier (chiite) de la liste « de la concorde », Fadi Chahrour.

          52  Les électeurs sunnites de Beyrouth sont eux-mêmes nombreux à habiter la banlieue, en particulier Aaramoun.

          53  D’aucuns disent « cosmopolite » ou « levantine » en référence à d’autres villes méditerranéennes de l’Empire ottoman (Alexandrie, Salonique, Smyrne...).

          54  Le poids de l’électorat sunnite (40,5 % des électeurs de la ville) est décisif pour le succès des candidats de toutes les communautés, comme il sera démontré lors des législatives de septembre 2000 où il soutiendra majoritairement les listes patronnées par Rafic Hariri.

          55  Un des deux conseillers chiites se déclare pour sa part favorable à la loi de la majorité simple, et « anti-communautariste ». C’est à la fois raisonner à l’échelon national (où les chiites sont la communauté la plus nombreuse) et à long terme (où leur progression démographique est la plus forte, y compris à Beyrouth).

          56  « Comme le port et les bordels », dit notre interlocuteur, qui raconte qu’entre 1975 et 1977 les Kataëb prélevaient leur dîme sur les paris une semaine sur deux et l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) l’autre semaine.

          57  Les 55 000 électeurs chiites représentent 14 % du corps électoral de Beyrouth. Une partie significative (la moitié ?) est constituée d’originaires des « sept villages » à la frontière palestinienne, mais il ne faut pas sous-estimer l’ancienne et puissante bourgeoisie locale emblématisée par les Beydoun.

          58  Beyhum. 1991b, en particulier le chapitre V, « La recomposition de l’espace communautaire. L’expansion communautaire des néo-urbains les met en position prépondérante dans la ville », p. 253-315.

          59  Nous sommes même tentée d’attribuer le succès in extremis de l’opposant Fakhoury à la volonté des sunnites partisans de Hariri de « reprendre » un siège aux chiites plus qu’à celle de démontrer l’honnêteté des opérations électorales après une nuit de dépouillement homérique.
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           Les élections municipales de juin 1998 ont constitué un événement important dans la capitale du Liban-Nord. Depuis la création de la municipalité en 18771, Tripoli avait connu près de trente conseils municipaux, désignés par décrets gouvernementaux à l’exception des conseils élus de 1953 et de 1963. Ce troisième scrutin municipal devait a priori accélérer la remise en état de l’appareil institutionnel local, entamée depuis la fin de la guerre avec la nomination d’une commission municipale en 1991. Il devait permettre aussi de réévaluer les positions d’acteurs locaux, défaits dans leur ville ou à l’échelle de la muhāfaza lors des élections législatives de 1996.

           L’accès au pouvoir de la ville était jusqu’alors principalement contrôlé par des notables locaux traditionnels, issus de grandes familles aux assises locales anciennes et alliées entre elles (Lavergne, 1999, p. 37)2. Tripoli a pu apparaître comme l’idéal-type de la ville arabe orientale, caractéristique de ces villes intermédiaires, dont le développement aurait été délaissé au profit de celui de la capitale depuis l’installation de la puissance mandataire3 et dont le fonctionnement se fonderait sur une idéologie de la ville pour soi et anti-étatiste (Seurat, 1985). Cette image traditionnelle que la ville a produite sur elle-même, entretenue par la représentation d’une structure communautaire stable4, a été bouleversée par le désordre de la guerre, marqué par la disparition effective de l’État de la scène tripolitaine, l’apparition d’un autre acteur extérieur, syrien, et les affrontements intercommunautaires entre alaouites et sunnites. Les élections municipales ont pourtant été l’occasion de renouer avec les représentations mythiques de la ville contre l’État, autour desquelles se sont polarisés les discours des candidats. Depuis, la gestion locale de l’espace tripolitain, et les négociations qui en résultent au niveau de l’institution municipale, donnent à voir des oppositions nationales, qu’il conviendrait pourtant de nuancer par l’évolution des rapports de forces locaux et par le changement de nature des acteurs qui incarnent l’État d’après-guerre. Une pluralité d’acteurs « traverse » en effet aujourd’hui le champ de l’urbain et fait la ville.

           Au plan analytique, quatre échelles de l’action politique peuvent être dégagées pour observer la gestion de la ville. Le niveau municipal, qui constitue notre principal centre d’intérêt, englobe le conseil municipal et la population tripolitaine qu’il est censé représenter. Il devrait être analysé dans sa relation avec les leaders locaux traditionnels, dont la figure-type à Tripoli est celle de l’ex-Premier ministre et actuel député Omar Karamé5. La fédération des municipalités d’al-Fayhā’6, créée en 1982 à l’initiative du gouvernement libanais, a pu être considérée à l’époque par certains notables comme une tentative de la part de l’État d’étendre son pouvoir et de modifier l’équilibre des pouvoirs locaux (Alameddine, 1999). Elle est certes le lieu d’exercice d’un contrôle de la part des acteurs gouvernementaux, mais procure aussi des ressources, principalement financières, aux acteurs municipaux. Au-delà du contrôle direct qu’il exerce sur les deux organes décentralisés, l’État est présent dans la mise en place de politiques publiques à l’échelle tripolitaine à travers les actions de son administration centrale : le Conseil du développement et de la reconstruction (CDR)7, rattaché à la présidence du Conseil des ministres, et la direction générale de l’Urbanisme (DGU) du ministère des Travaux publics, apparaissent omniprésents dans la reconstruction de la ville. Enfin le niveau international, entendu ici comme un système de réseaux multipolaire, peut être mobilisé par les acteurs locaux pour pallier le manque de ressources financières ou humaines au niveau municipal. En retour, les grands organismes internationaux, bailleurs de fonds, imposent des principes d’action qui feront l’objet d’une négociation lors de la mise en place des projets localement8.

           L’intérêt de cette étude serait de comprendre comment s’articulent concrètement ces diverses échelles décisionnelles en les resituant dans deux temporalités : celle, quotidienne, des acteurs de la ville, et celle des deux conseils municipaux qui se sont succédé depuis la fin de la guerre. Le premier, nommé en 1991 par le Conseil des ministres, fut présidé par le général à la retraite Sami Minkara de 1992 à 1998. Le second, élu en juin 1998, est actuellement présidé par un autre général à la retraite, Samir Chaarani.

           Nous verrons ainsi que la reconquête par la municipalité de ses prérogatives depuis 1991 est liée en partie au rétablissement des institutions étatiques sur l’ensemble du territoire, sur (ou contre) lequel se greffent les stratégies et les intérêts des acteurs municipaux, des leaderships de la ville et des forces sociales tripolitaines. Nous focaliserons ensuite notre regard sur les négociations autour de l’ouverture à la construction d’un espace source d’enjeux majeurs à l’échelle de la ville, le futur quartier al-Sāqī al-ġarbī (jardins ouest), suite à une opération de remembrement. L’étude de ces négociations, dans lesquelles la municipalité est engagée depuis 1971, nous permettra d’appréhender plus précisément les logiques qui sous-tendent le système d’acteurs mobilisés autour d’une politique publique9.

          LA MUNICIPALITÉ : UNE INSTANCE DE DÉCISION OU DE RATIFICATION ?

          Accéder à l’institution municipale

           Le conseil municipal de 24 membres issu des urnes en juin 1998 est composé de 12 membres de la liste soutenue par le za’īm (leader) tripolitain Omar Karamé, de 4 membres de celle parrainée par son rival Rafic Hariri, et de 8 membres de la liste de la Ğamā’a islāmiyya et autres associations islamiques de bienfaisance (3 élus pour la première, 5 pour les secondes). S. Chaarani, candidat dans la première liste, a été élu président de la municipalité par 14 voix, contre son opposant de la liste Hariri10.

           Le président sortant Minkara ne s’est pas représenté. Nommé en 1991 sur proposition des huit députés de la circonscription11, et soutenu par O. Karamé, il aurait demandé une nouvelle fois le soutien de l’ensemble des députés locaux, mais ne l’a pas obtenu. La popularité du maire sortant explique peut-être son échec à rallier l’ensemble des leaders locaux autour de sa candidature. En six années de présidence municipale, Minkara est en effet parvenu à créer plus de 200 comités de voisinage avec l’objectif de gérer au mieux les problèmes de proximité par le dialogue et la participation des habitants. Cette « ouverture citoyenne », ajoutée à la mise en place de projets importants (infra), témoigne d’une stratégie de légitimation du président de la municipalité en tant que notable12. Elle lui a permis de bénéficier dans une partie de l’opinion tripolitaine d’une aura certaine. Mais elle perturbait en corollaire les pratiques de clientèle de certains leaders traditionnels, qui n’avaient pas (ou plus) l’habitude d’intégrer dans leurs stratégies un acteur municipal, en train d’acquérir une autonomie vis-à-vis d’eux en négociant directement avec la population. Le président sortant consacrait au moins trois demi-journées par semaine à recevoir les habitants, sans que ceux-ci ne passent par une personne interposée dans le système local traditionnel de patronage.

           Mais son retrait exprime surtout l’impossibilité pour les acteurs locaux traditionnels de trouver un accord sur la constitution d’une liste fédératrice des principales forces locales et patronnée par un homme fort, comme ce fut le cas pour Beyrouth par exemple avec R. Hariri13. À l’échelle nationale, le leadership sunnite s’est déplacé, après la guerre, de Tripoli à Saïda, autre grande ville sunnite au sud du pays d’où est originaire le Premier ministre, et à Beyrouth où il est installé depuis 1992. La famille Karamé, représentante traditionnelle de la communauté sunnite tripolitaine, voire nationale, dans les gouvernements libanais depuis 194514, n’y a plus de représentants depuis l’accession de Hariri à la présidence du Conseil en 1992. Poussé par ses ambitions nationales, R. Hariri cherche en outre, en soutenant localement à Tripoli des candidats, à déstabiliser et à limiter l’assise de O. Karamé dans son propre fief. Cette stratégie a été particulièrement payante lors les élections législatives de 1996, où O. Karamé, qui a enregistré une défaite dans sa ville face au courant haririen, n’a été réélu à son poste de député que grâce à l’apport des voix chrétiennes des autres caza-s de la région.

           Ainsi le jeu électoral pour les municipales est-il tendu, et les efforts – entrepris sous l’égide de l’administration syrienne à la demande des leaders parrainant les trois principales listes – pour qu’une liste consensuelle soit mise en place échouent15 : 172 candidats et 7 listes entrent en lice. Les élections sont dominées par la confrontation entre la liste « de l’honneur », dont le patron de la ville entend explicitement faire de cette bataille électorale une revanche de 1996, en vue de recouvrer l’honneur de Tripoli16, et la liste « des indépendants » soutenue par les « députés de la ville », opposants au leader Karamé et proches de Hariril17. La liste « de la réforme », parrainée par le cheikh Saïd Chaaban, rassemble 9 candidats appartenant à l’ensemble des organisations islamiques sunnites de la ville, à l’exception des Ahbach, fortes de leurs scores dans la ville aux dernières élections législatives18. Dans cette bataille éminemment politique, les leaders ont tenté de composer sur la base des équilibres familiaux tripolitains19, en attirant sur leur liste des représentants de grandes familles, celles qui disposent d’une base électorale stable20 : la liste Karamé a ainsi intégré des membres de grandes familles commerçantes sans tradition ou ambition politique déclarée (Hallab, Soufi), tandis que d’autres familles politiques (Kabbara, Mikati) ont adopté une stratégie de regroupement dans la liste « de la réforme ». Au cours du scrutin, les sunnites se sont sentis plus concernés (leur taux de participation fut de 44 %) que leurs concitoyens alaouites (31 %) ou chrétiens (21 %).

           Le conseil municipal en sort grandement renouvelé (seul un élu était membre du conseil nommé de 1992). Ses membres, peu connus en ville, sont tous sunnites à l’exception d’un grec-orthodoxe, à l’encontre de la coutume selon laquelle au moins deux sièges municipaux étaient réservés aux alaouites et trois aux chrétiens, dont la vice-présidence (Douayhi. 1999). Six appartiennent à l’une des plus grandes familles de la ville (Mikati, Rafii, Hallab, Kabbara, Soufi et al-Mawass). Parmi les nouveaux membres, on compte sept ingénieurs civils et deux entrepreneurs. Par ailleurs, au moins cinq d’entre eux sont des propriétaires fonciers ou appartiennent à une famille possédant des terrains dans la zone de remembrement al-Sāqī al-garbī. Cette représentation des intérêts fonciers et immobiliers est particulièrement visible parmi les élus de la liste Hariri, dont 3 sont ingénieurs civils et un grand entrepreneur. Notons aussi que la Ğamā’a islāmiyya est grand propriétaire dans la zone des jardins ouest. Il semblerait donc que cet espace – et particulièrement la définition des règles de construction – ait été un des autres enjeux de l’accès à la municipalité. Mais sans doute certains nouveaux élus ne réalisaient-ils pas les difficultés que soulève la gestion d’une municipalité en convalescence, d’autant plus que leurs motivations principales étaient liées à la promotion de leur patrimoine foncier et immobilier.

          La recherche par l’instance municipale de son autonomie financière

           Au moment où une nouvelle équipe s’installe dans les locaux de la municipalité en 1998, celle-ci est endettée à hauteur de 7 millions de dollars21, et deux ans plus tard, à moins d’un million de dollars. Les finances municipales, condition sine qua non du fonctionnement des institutions locales, dépendent largement de l’État. C’est donc par une procédure de « pas à pas » que le pouvoir municipal a tenté de négocier les dimensions de son autonomie et de sa gestion au cours de cette dernière décennie.

           Le budget de la municipalité, largement déficitaire au cours des dernières années, est grevé par des dépenses essentiellement consacrées aux charges salariales et indemnités de retraite ainsi qu’aux dépenses d’entretien (Tableaux 1 et 2). L’augmentation rapide des dépenses liées aux salaires, à partir du début des années 1990, n’est pas le résultat de la création de postes de fonctionnaires municipaux. Bien au contraire, l’État, par l’intermédiaire du ministère de l’Intérieur, a peu autorisé jusqu’à présent la création de postes. Certains fonctionnaires sont aujourd’hui encore détachés des services de l’État pour pallier en partie les manques les plus flagrants (Tableau 3). L’augmentation de cette ligne budgétaire s’explique principalement par des compensations de salaires suite aux pertes successives du pouvoir d’achat des fonctionnaires, notamment à la fin des années 198022. Les dépenses d’entretien ont quant à elles été principalement allouées à la remise en état de certains équipements urbains, et notamment la voirie. Elles ont parfois été « subies » par la municipalité. Ainsi, selon son président nommé en 1992, des routes sous juridiction municipale ont pu être asphaltées sur décision du ministère des Affaires municipales. La municipalité se serait alors retrouvée plusieurs fois devant le fait accompli de travaux entrant selon la loi dans le champ de ses compétences, qu’elle n’avait pas prévu d’effectuer. Elle assurait cependant ces dépenses de manière « passive », le ministère puisant alors directement dans la caisse autonome des municipalités (CAM)23 les fonds nécessaires à l’entretien des routes. Ce témoignage pointe les limites de l’autonomie municipale et interroge les intérêts des acteurs du gouvernement, qui ne sont certainement pas uniquement d’ordre financier.

           Le recouvrement des impôts locaux est en outre resté très bas (Tableau 2), la remise en place du système fiscal n’étant encore que très partiellement assumée par les administrations publiques tant à l’échelle nationale que locale. La baisse de ce taux enregistrée en 1996 s’explique avant tout par l’échéance législative cette année-là24. En 1999, les recettes fiscales municipales propres ne sont toujours pas correctement perçues et le système local de « perception fonctionne(rait) encore comme sous l’Empire ottoman »25.

           Les fluctuations du déficit de la municipalité varient donc principalement en fonction de la redistribution par l’État des recettes fiscales centralisées par la CAM ainsi que des ressources collectées par des institutions publiques, parapubliques (Offices de l’électricité, du téléphone) ou privées (taxe sur l’utilisation du téléphone mobile) pour le compte des municipalités. Mais les négociations entre les autorités locales et le centre étatique sur les modes d’allocation des ressources collectées par l’État ont longtemps été vaines, le pouvoir central obligeant les communes à contracter un prêt auprès de ses services afin de pouvoir satisfaire à leurs dépenses de fonctionnement. En outre, en 1995, le Conseil des ministres avait décidé de confier les fonds de la CAM consacrés aux dépenses de développement des municipalités au Conseil exécutif des grands projets de la ville de Beyrouth (CEGPVB) et à d’autres organismes de l’administration centrale26. Concrètement, à Tripoli, c’est donc le CDR qui administrait directement pour le compte des collectivités locales des ressources qui leur sont normalement propres, et ceci en « l’absence totale de transparence » (Medcités, 1998, p. 123). Jusqu’en 1999, la CAM n’avait donc redistribué directement aux municipalités que très peu de fonds, et surtout de manière irrégulière27. En mai 2000, elle a reversé les taxes collectées au titre des années 1998 et 1999 : la fédération d’al-Fayhā’ aurait ainsi reçu près de 18 millions de dollars et la municipalité de Tripoli 9 millions de dollars28.

           En plus des fonds propres qui lui sont affectés, la municipalité de Tripoli semble être la principale bénéficiaire des fonds destinés à la fédération d’al-Fayhā’, car son président oriente les choix en matière d’investissements de la fédération. Cette situation s’explique en partie par la position du maire de Tripoli à la présidence de la fédération et par le fait que les maires de Mina et de Beddaoui, nouveaux venus en politique29, semblent méconnaître les prérogatives de la fédération, les processus de négociation avec les services de l’État et les dossiers à sa charge. Ainsi, un peu plus de 10 millions de dollars de ces fonds, versés au titre des années 1998-1999, reviendrait indirectement à la ville de Tripoli. Ils ne peuvent cependant pas être employés pour rembourser à l’État une partie des prêts contractés au cours de la dernière décennie. Les procédures de contrôle mises en place par l’État par l’intermédiaire de son administration déconcentrée pour dépenser cet argent risquent en outre de « causer certains problèmes » (délais, interventions)30. Or, le remboursement de l’intégralité des dettes de la municipalité constitue une priorité du président Chaarani, justifiant ainsi l’absence de nouveaux projets sur l’agenda municipal, alors que certains conseillers voudraient engager des projets plus ponctuels (palais de la culture, rénovation de monuments historiques) et profiter des nouvelles ressources financières versées à la municipalité au printemps 2000.

           En dépit de l’assainissement progressif de ses finances, la municipalité de Tripoli n’a pas atteint une autonomie financière, pourtant primordiale si elle veut mettre en place des projets et gagner une certaine légitimité. Face à la centralisation des ressources municipales, les acteurs municipaux ont donc recherché des partenariats publics/privés pour financer leurs projets de développement. Ainsi, très tôt après la guerre, et dans l’attente d’une hypothétique aide en provenance du gouvernement, la municipalité de Tripoli a porté son regard vers l’international, en vue de remédier à la destruction matérielle et humaine de ses services ou à leur désorganisation. La plupart des projets en cours de réalisation ou en négociation depuis les élections de 1998, sur lesquels la nouvelle municipalité fonde la promotion de son image, ont été initiés sous la présidence précédente (ponts, contournement est, aménagement des berges du fleuve, installation de feux de signalisation, etc.).

          Négociations dans la mise en place de projets municipaux

           Durant les six années du mandat du président S. Minkara, des financements extérieurs soutenant des projets locaux de reconstruction et de développement ont été obtenus. Constatant les problèmes financiers de l’institution, l’absence de personnes compétentes au sein de son équipe et, par conséquent, la difficulté à élaborer des dossiers de demandes de financement suffisamment crédibles pour attirer ou rassurer les bailleurs de fonds et les investisseurs, le maire entreprend de faire adhérer sa municipalité à la Fédération mondiale des cités unies (FMCU). Le directeur général de Cités unies développement, dont le siège est à Paris, est un de ses anciens camarades d’études à l’école de guerre de Paris. En devenant membre du bureau exécutif de la Fédération dès 1992, Minkara va chercher à crédibiliser son action31. Ainsi parvient-il à faire réaliser un audit de l’ensemble du territoire et de l’administration locale par treize experts de la Banque mondiale. Cinq secteurs prioritaires sur lesquelles des interventions rapides sont jugées nécessaires sont alors désignés (Medcités, 1993) : le traitement des déchets solides, celui des eaux usées, un plan de santé publique, l’élaboration d’un schéma directeur, ainsi que le traitement d’espaces valorisés au niveau architectural à des fins touristiques. Un calendrier d’intervention sur dix ans est établi pour chacun de ces projets. C’est sur les bases de ce rapport au label rassurant et grâce à l’appui du réseau des Cités unies, que le président va rechercher des coopérations extérieures et mettre en place des projets, à partir de 1994, dans quatre des cinq secteurs prioritaires. Celui du schéma directeur n’obtiendra pas, à l’époque, l’aval de la DGU. Le financement de ces projets provient de diverses institutions étrangères, pour la plupart européennes mais aussi arabes. Ainsi la ville de Tripoli intègre-t-elle différents réseaux de coopération dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen : Demedor pour le traitement des déchets solides, MedCités pour celui des eaux usées et MedRéhab dans le cadre de MedUrbs pour les domaines de la restauration et du patrimoine. Elle passe en outre des accords avec plus de 65 villes européennes et arabes.

           Les modalités de financement et de négociation des projets sont relativement variables. Les projets réclamant des apports financiers moindres sont principalement pilotés ou co-pilotés par la municipalité et s’inscrivent dans des actions de partenariat entre différents acteurs du local, impliquant un partage des coûts. Mais dès que le projet prend une ampleur financière, du fait de l’intervention d’un bailleur de fonds international, « l’acteur » municipal semble être marginalisé. Ainsi, pour des projets structurels importants, l’Union européenne apporte son soutien mais ne finance pas directement les travaux. Ce sont la Banque mondiale et la Banque européenne d’investissement (BEI)32 qui interviennent dans le cadre de prêts accordés au gouvernement libanais et non pas directement aux municipalités. Le CDR, en tant qu’organe interministériel chargé de la reconstruction, se voit généralement confier directement par le Conseil des ministres le projet et en devient alors le maître d’œuvre33. Dans ce schéma, la municipalité n’intervient pas – sauf pour donner son accord formel, c’est-à-dire accepter de fait le projet sinon le différer – alors qu’elle a participé aux travaux préparatoires au sein des réseaux euro-méditerranéens. Et elle n’est plus consultée lorsqu’il s’agit d’élaborer un calendrier des travaux34. Les compétences techniques que les agents municipaux ont ou seraient en passe d’acquérir, ainsi que les compétences juridiques octroyées par la loi sur les municipalités, ne sont donc pas reconnues dans la pratique quotidienne.

           Citons, à titre d’exemple, le programme de réfection du réseau d’assainissement à l’échelle de l’agglomération, dont le budget s’élève à 125 millions de dollars, et pour lequel certains cadres de la municipalité avaient été formés au sein des groupes de travail de MedCités. La négociation des modes de financement s’est opérée à l’échelon national et le CDR s’est ainsi vu confier le dossier. Dans un premier temps, l’instance municipale a bloqué le projet du CDR, puis a changé d’avis en automne 2000, car le député « Omar Karamé [était] d’accord avec la décision du CDR »35. Il semblerait donc que le CDR ait bien négocié localement l’accord de la municipalité, mais avec le leader tripolitain et non avec le conseil municipal.

           L’exemple du travail de rénovation du souk des bijoutiers dans la médina illustre un autre mécanisme de management. La vieille ville est un espace commercial encore très actif qui a conservé un caractère résidentiel. En 1993, en intégrant le réseau MedRéhab, la municipalité se lance dans une réflexion sur la conservation et la rénovation de sa médina36. Constatant le manque de compétences techniques au sein des services municipaux, le président de la municipalité propose alors à des enseignants de l’institut des beaux-arts de l’Université libanaise de représenter la municipalité au sein du réseau37. La rénovation du souk des bijoutiers est entreprise fin 1996 et doit servir « d’atelier pratique ». Le projet, divisé en quatre parties, n’est pas très coûteux (100 000 dollars pour chaque partie). Selon l’avis d’urbanistes ayant participé au projet38, son effectivité sur un plan patrimonial et social n’est pas démontrée. Mais il a pu être perçu positivement par les acteurs associés39, dans la mesure où il était un des premiers projets pilotés par la municipalité dans l’après-guerre et qu’il bénéficiait d’une visibilité médiatique. Sa réalisation a ainsi permis aux acteurs municipaux de faire l’apprentissage de la direction d’un projet et du partenariat40 et de prouver à la population leur capacité à entreprendre une réalisation effective tout en créant et en valorisant des compétences au sein des services municipaux. La réussite de cette opération réside sans doute dans le fait que la municipalité soit parvenue à mobiliser les commerçants du souk dans un projet suffisamment circonscrit et ponctuel pour être signifiant à leur échelle41. Depuis, un nouveau projet de rénovation de la vieille ville à des fins touristiques, financé par la Banque mondiale, est à l’étude sous l’égide du CDR. Les premières réunions préliminaires de concertation ont abouti au choix d’une « rénovation linéaire » plutôt qu’à celle de l’ensemble des réseaux de voirie et propriétés du domaine public de la médina, défendue au départ par le conseil municipal. Dans ce projet de réhabilitation de la médina, visant à diversifier les activités locales sous la contrainte du marasme économique actuel42, la municipalité n’est pas la principale animatrice locale du projet : elle se situe au même niveau que la chambre de commerce et d’industrie, l’Ordre des ingénieurs et des architectes, l’Ordre des commerçants et l’Université libanaise au sein d’un comité de gestion. Faut-il voir là le résultat d’un manque de compétences au sein des services municipaux ou le fait que l’institution municipale ne peut adopter une position déterminée tant les jeux d’acteurs qui la traversent sont puissants ?

           Le projet de traitement des ordures ménagères met en scène d’autres acteurs dans la négociation d’un projet municipal. Il s’est concrétisé en 1997 par la création d’une décharge dont le financement estimé à 5 millions de dollars a été assuré par la Banque mondiale, par la construction d’entrepôts de garage et de maintenance pour les véhicules chargés de la collecte des déchets, ainsi que par l’élaboration d’un plan de ramassage. Sur ce dossier, la fédération d’al-Fayhā’ finance le contrat d’exploitation de la décharge signé entre le CDR et une entreprise privée (Batco). Elle a délégué ses compétences à cette société privée, après négociations avec le ministère des Affaires municipales, afin d’obtenir une meilleure rentabilité et de ne pas alourdir ses charges salariales. Mais si cette délégation est en partie effective, le problème principal réside dans le recouvrement des dépenses, qui, jusqu’ à présent, échappe complètement à la fédération ou aux trois municipalités membres, les obligeant à faire appel aux fonds de la CAM (Tableau 4).

           Au niveau de la réalisation de ces projets à l’échelle de la ville, le nouveau conseil municipal a adopté une stratégie de continuité et son président, qui joue un rôle central dans la gestion municipale, se donne le temps nécessaire à une élaboration plus poussée d’une politique municipale, aidé en cela par les réseaux internationaux hérités principalement de son prédécesseur43. Mais il doit désormais composer avec un conseil élu dont les membres sont issus de groupes politiques antagonistes et qui composent des alliances au gré de la conjoncture et de l’objet en négociation. Le conseil précédent était d’autant plus consensuel que les enjeux étaient moins importants44. L’action municipale était organisée autour de la personne du maire, auquel les autres membres, ne venant d’ailleurs au sérail municipal que le temps des réunions, laissaient une grande marge d’autonomie. Dans le conseil élu en 1998, des oppositions existent bel et bien. Mais profitant du peu d’intérêt qu’une majorité d’élus manifeste à l’égard du travail municipal, le président de la municipalité aurait trouvé une parade qui consiste à exclure de facto de certaines réunions les conseillers considérés comme non-spécialistes de la question à l’ordre du jour. Environ la moitié des conseillers affirment que les réunions du conseil municipal sont bimensuelles, alors qu’elles se tiennent de manière hebdomadaire à Tripoli, ce que ne savent que cinq conseillers qui semblent constituer le noyau de l’exécutif45. En l’absence de délégation, voire en situation d’exclusion de membres du conseil, ce mode d’exercice du pouvoir semble entretenir un « pouvoir notabiliaire fondé sur le “clientélisme” »46. Il a en tout cas été publiquement dénoncé en tant que tel par un élu municipal après les élections législatives de 200047, soit comme un système de clientèle où le leader local (Karamé) délègue ses pouvoirs à une personne en situation de notabilité (le président de la municipalité) qui lui est dévouée. Cette dénonciation, illustration des divisions partisanes locales qui traversent le conseil municipal, n’est-elle qu’un épiphénomène généré par le résultat des législatives en vue de préparer un éventuel changement du président de la municipalité à mi-mandat (juin 2001) comme le permet la loi ? Ou est-elle le signe d’un changement social plus profond ?

           La remise en marche de la municipalité à partir de 1992, puis l’élection de ses membres en 1998 se sont accompagnées d’une complexification du jeu politique local, non seulement du fait de l’émergence de nouvelles figures, mais surtout à cause du retour des actions et des institutions impliquant l’État. Cette transformation des règles du jeu a surtout pour effet de réaffirmer le caractère dynamique de l’espace public et des territoires, face à des réseaux d’acteurs – tant publics que privés – qui avaient tendance au contraire à réifier l’espace. C’est ce que nous allons essayer d’approfondir à partir de l’étude des négociations autour d’un espace infra-communal récemment viabilisé.

          LA VILLE DE DEMAIN : ESSAI DE CONTEXTUALISATION DES ACTEURS

           L’espace désigné sous le toponyme al-Sāqī al-ġarbī48 (cf. Carte) se situe à l’entrée sud de l’agglomération et au sud-ouest du Tell49. Son accès est aisé, car l’autostrade reliant l’agglomération à Beyrouth le traverse et y prend fin pour se noyer dans la ville. Il accueille déjà quelques infrastructures de grande taille (foire internationale, stade) et vers sa limite nord-est, plusieurs services et administrations y sont installés : le sérail, la chambre de commerce, le palais de justice, la poste centrale, des hôpitaux, etc.

           L’opération de remembrement de cette zone est un cas d’étude intéressant pour analyser les jeux et les stratégies des individus-acteurs mais aussi des institutions étatiques. La zone a fait l’objet de débats importants, qui donnent à lire les enjeux sociaux autour d’un espace prochainement ouvert à la construction. Peut-être devrait-on déjà parler à ce propos d’appropriation, voire de territorialisation « mentale ». Ses infrastructures, notamment routières, sont désormais intégrées au schéma de circulation de la ville et les promeneurs investissent les parties restées vertes. Mais le rétablissement des prérogatives municipales a eu pour conséquence de raviver les débats et les attentes sur l’un des espaces les plus convoités de l’agglomération.

          Utilisation du sol dans les communes de la fédération d’al-Fayhā’
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          Al-Sāqī al-ġarbī ou 30 années de négociations laborieuses

           L’idée du remembrement de cet espace naît en 1971 à la suite de la réalisation d’un plan de zonage dans le cadre du plan directeur établi par le cabinet Eddé et Doumani50. Ce remembrement est validé le 30 juin 1991 par la municipalité et la DGU, et depuis, de nombreux problèmes, concernant principalement la définition des critères de construction, ont paralysé le développement de la zone. L’affaire s’étale donc sur près de trente ans de politique municipale, autrement dit durant le mandat de trois municipalités successives, étant entendu que ces dernières années auront été source d’une activité socio-politique intense autour des jardins ouest.

           À la fin des années 1960, la municipalité perd cinq de ses chefs de services dans un accident d’avion, ingénieurs hautement qualifiés et expérimentés dans la tâche de planifier le développement urbain. Elle ne possédera jamais plus de telles compétences et elle devra désormais faire appel à des concours extérieurs. C’est ainsi qu’une étude et un plan de zonage sont demandés par la municipalité et confiés par la DGU à la société Eddé et Doumani51. La forme initiale du plan est largement amendée, et certains de ses contours semblent avoir été modifiés par la DGU pour satisfaire aux pressions de certains propriétaires qui ne désiraient pas voir leur propriété incluse dans la procédure de remembrement52.

           Le code de l’urbanisme autorise en principe le recours à l’opération du remembrement sous certaines conditions non remplies à l’époque53. Il est cependant proposé par le président de la municipalité de l’époque, sur les conseils d’un ingénieur des services de la DGU, Saad Khaled. Ce dernier justifie ce recours au motif que la municipalité de Tripoli ne bénéficie pas de moyens financiers suffisants pour indemniser les propriétaires, pour développer cet espace et réaliser les infrastructures nécessaires. L’opération consiste alors à lister la valeur des propriétés sur la zone puis, après un regroupement de l’ensemble des terrains, à attribuer 25 % de l’espace aux collectivités publiques chargées de l’aménager. Les 75 % restants sont redistribués suivant un parcellaire de l’ensemble de la zone, après une nouvelle évaluation de la valeur des terrains tenant compte des plans et règlements adoptés pour l’aménagement de la zone et particulièrement du plan de zonage qui influence fortement les valeurs foncières54. L’opération est réalisée par S. Khaled en juin 1971, sur les bases définies par le zonage, mais sans examen préalable des besoins en termes de logements et d’équipements collectifs. La zone est alors mise à l’étude à la DGU en vue de définir les modalités de son développement urbain, mais le conseil municipal refuse la proposition de celle-ci et la guerre reporte le débat.

           Au début des années 1980, le conseil municipal demande une nouvelle étude de zonage qui sera confiée, sous la pression des propriétaires, à un bureau d’études privé dirigé par S. Khaled. La majorité des membres du conseil municipal souhaite, à ce moment-là, diminuer les coefficients définissant la densité du bâti, car elle considère que les densités précédemment définies ne conviennent pas aux infrastructures programmées sur les 25 % de l’espace alloués au secteur public. Le bureau d’études privé, suivi par la DGU, propose au contraire d’augmenter les densités, ce qui génère deux principaux types de problèmes : sur le plan légal, ces changements de coefficients modifient la valeur des terrains évalués par la caisse du remembrement et certains propriétaires se sentent lésés ; sur un plan technique, les avis divergent sur le développement urbain de cet espace. La décision, négociée entre les membres du conseil municipal, la DGU, et certains propriétaires, est alors de modifier une nouvelle fois la répartition du zonage sans modifier les coefficients de construction. Mais les événements de la guerre reportent une nouvelle fois le projet.

          Difficile retour des institutions et implantation de la politique de R. Hariri à Tripoli

           Au début des années 1990, sous la pression de la croissance démographique, de la reprise du marché immobilier, et du désir d’une partie des propriétaires de faire fructifier leur capital, en bâtissant ou en relevant la valeur de leurs hypothèques55, la question de l’aménagement de la zone revient à l’ordre du jour et une nouvelle étude est demandée à l’initiative de la municipalité. Le nouveau directeur général de la DGU, S. Khaled, propose alors d’augmenter les coefficients et le président de la municipalité approuve globalement ce nouveau plan. Mais le responsable du département de l’urbanisme à la municipalité, jugeant cette augmentation incohérente, s’oppose au changement en s’appuyant sur le problème légal des compensations du remembrement. Certains propriétaires, conscients d’être lésés par la proposition de Khaled, partagent l’avis de l’ingénieur municipal56. Face à la constitution d’un groupe de pression qui cherche l’appui des principaux leaders locaux, le président de la municipalité est obligé de faire machine arrière. Il proposera une nouvelle mise à l’étude, mais personne ne veut plus en entendre parler.

           L’affaire doit alors être réglée en Conseil des ministres, présidé par Rafic Hariri. Le Premier ministre souhaitait apparaître au cours de ses deux premiers mandats comme le bâtisseur et le reconstructeur de tout le pays57. Cette affaire lui permet d’intervenir directement, en 1996, sur le terrain tripolitain et d’augmenter de manière brutale les coefficients d’exploitation totale (CET) (Tableau 5). Ce changement annonce une ville trop dense pour que propriétaires et entrepreneurs eux-mêmes soient satisfaits, d’autant qu’à cette époque, les infrastructures déjà réalisées (voirie, assainissement) ne sont plus adaptées à de telles modifications de densité du bâti. La proposition de R. Hariri, pour être validée, doit recevoir l’avis du conseil supérieur de l’Urbanisme58. Tous ses membres votent contre, sauf S. Khaled. Le projet est pourtant promulgué officiellement en mars 1997, en évoquant simplement « la prise de connaissance » du CSU. Le double coup de force du Premier ministre a pour effet de réveiller l’opinion publique tripolitaine, qui se sent agressée par cet homme non issu de ses rangs et considéré comme peu légitime pour trancher une affaire locale. Une quarantaine d’organisations tripolitaines (confréries, syndicats, partis et associations) se mobilisent par le biais de réseaux et médias locaux. Leur contestation est suivie de l’annulation du décret en Conseil des ministres quelques mois plus tard et l’on revient à la case départ. Cette même année, l’ingénieur en chef de services municipaux part à la retraite. Son remplaçant recherche un nouveau compromis avec les propriétaires favorables à une augmentation des coefficients. Mais la campagne électorale qui s’annonce paralyse les négociations, reportées après les élections municipales.

           En juin 1998, c’est un conseil municipal largement favorable à l’ouverture rapide à la construction de la zone remembrée et d’une augmentation de ses coefficients de construction qui sort des urnes59. Il se prononce en ce sens dès l’été et transmet sa proposition à la DGU, après un débat houleux à la chambre de commerce et d’industrie de Tripoli60 sur la question du zonage et des CET. Mais les changements présidentiel et gouvernemental de novembre 1998 redistribuent les rôles : le Premier ministre Salim Hoss nomme un nouveau directeur général à la tête de la DGU, qui s’oppose à la densification des terrains. Ainsi les rôles s’inversent presque simultanément : au moment où la majorité municipale de Tripoli fait volte-face suite aux résultats des élections municipales, la position de la DGU se retourne également après le départ de S. Khaled. L’entente conjointe du conseil municipal et de la DGU nécessaire à la mise en place de projets de construction ou d’urbanisme n’est donc toujours pas d’actualité.

           La DGU veut alors réaliser un nouveau plan de développement urbain. Le conseil municipal dénonce cet autoritarisme étatique au moment où l’instance vient d’acquérir une légitimité électorale et désapprouve en septembre 1999, à l’unanimité, le plan de la DGU. Les membres du conseil, soutenus par des propriétaires et des entrepreneurs, font appel à Najib Mikati, nouveau ministre des Travaux publics du gouvernement de S. Hoss, originaire de Tripoli61. Par prudence ou par tactique, ce dernier se pose en médiateur. À la demande de la DGU, il organise une séance à la chambre de commerce de Tripoli où le projet de la DGU est présenté et expliqué. En octobre 1999, le plan est à nouveau soumis au vote du conseil municipal : neuf de ses membres changent d’avis (principalement les non-ingénieurs ou non-propriétaires), mais la majorité reste opposée au plan de la DGU qui est rejeté. On s’oriente alors vers une nouvelle étude, alors que certains propriétaires réclament des permis de construire. Des autorisations sont accordées un temps, sous la pression des investisseurs potentiels, puis suspendues. Le ministre Mikati a en effet envoyé devant le Parlement la décision de mettre sous étude toute l’agglomération62. Le principe de l’attribution de cette tâche à un cabinet privé convient aux acteurs des deux parties institutionnelles (DGU et conseil municipal). Ce cabinet travaille depuis début 2000 sur ce projet et a reçu mandat officiel en septembre de cette même année.

           En matière de politique foncière et immobilière, le conseil municipal semble donc être une somme d’intérêts particuliers. Il en résulte une grande complexité et une opacité des jeux économiques et politiques locaux. La majorité des décisions semble être personnalisée et rarement prise dans l’intérêt des citoyens. Comme le souligne Abouhani à propos de la ville de Salé (Maroc) : « l’interpénétration entre les milieux administratifs et les promoteurs fonciers explique en partie l’impuissance des services techniques à faire prévaloir les normes centrales » (Abouhani, 1999, p. 6).

          La composition d’une opposition bipolaire due à des faiblesses institutionnelles

           Les enjeux émergeant à l’occasion de cette opération de remembrement sont multiples, puisque les acteurs ayant des intérêts dans ce projet sont variés. Mais tout au long des différentes étapes de ces négociations, ces acteurs ont, semble-t-il, fait converger leurs intérêts en deux groupes opposés suffisamment puissants pour pouvoir influencer les deux institutions ayant une compétence juridique sur le projet, la municipalité et la DGU63.

           Ces deux groupes apparaissent sous deux visages bien différents. Le premier pourrait être qualifié de « lobby de la construction » dans la mesure où ses représentants défendent une stricte vision de rentabilité économique. On y retrouve de grands propriétaires – ou représentants des propriétaires comme dans le cas de la Ğamā‘a par exemple – sur la zone, des entrepreneurs ou ingénieurs membres du conseil municipal, ainsi que des propriétaires et entrepreneurs non-conseillers municipaux. Pour certains de ces propriétaires, qui ont hypothéqué leur terrain, l’augmentation des coefficients de construction signifie une augmentation de la valeur de leur propriété, et par extension de celle de l’hypothèque, favorisant un apport de liquidités. Le second groupe, composé de propriétaires désireux de construire un quartier de villas (habitat individuel avec jardins), manifeste son attachement à la protection de l’environnement et à l’amélioration du cadre de vie. Il dénonce en outre le manque de vision des pouvoirs publics en matière d’urbanisme et le danger pour la ville et ses habitants d’être une nouvelle fois sacrifiés aux spéculateurs et aux entrepreneurs. Ce groupe n’est pas directement représenté au conseil municipal, mais certains de ses membres sont issus des grandes familles locales et possèdent leur propre système de relation, via les députés de la ville, pour défendre leur position (l’adoption de faibles coefficients). C’est autour de ce « lobby environnemental » que la mobilisation sociale de 1998 s’est articulée. Cette « société civile » se distingue ici par trois traits : elle ne s’exprimerait qu’en dernier recours, face à une action provenant de l’extérieur de la ville (en l’occurrence la proposition de R. Hariri), qu’elle interprète comme une agression et une injustice de l’État ; elle dépasserait les allégeances aux clans traditionnels locaux, puisque les principaux notables tripolitains ont préféré ne pas prendre officiellement position (sauf lors de l’intervention de R. Hariri) ; mais elle peut également être instrumentalisée par des acteurs soucieux de défendre leurs intérêts propres lorsqu’ils se sentent menacés.

           Comme dans toute négociation, des concessions ont dû être faites de part et d’autre. Le « lobby environnemental », dont les positions ont été partagées par la DGU suite au changement de gouvernement alors que la majorité du nouveau conseil municipal se ralliait à celui de « la construction », a finalement concédé la dimension urbanistique, et donc sociale du projet. « La ville pour tous » qu’ils défendaient s’est vite réduite telle une peau de chagrin à « un quartier pour [leurs] villas », à l’écart des fortes densités. À cette étape de la négociation, seuls les services publics (et en particulier la DGU) semblent avoir concédé les intérêts qu’ils défendaient. Mais aucun de ces deux groupes n’est perdant en tant que tel, puisqu’il semblerait que la solution envisagée comporte une zone aux coefficients élevés et une aux coefficients bas. Plus que les intérêts explicites de ces deux groupes aux alliances circonstanciées, ce sont les intérêts privés des acteurs les plus influents en leur sein qui ont prévalu. En période de marasme économique et dans une région où l’économie de rente foncière est un élément majeur du développement urbain, les gains potentiels engendrés par un changement de classification des terrains ont exacerbé l’implication individuelle d’acteurs privés dans l’espace public64. En participant aux négociations de manière directe ou indirecte, chacun des propriétaires est plus ou moins parvenu à faire amender les règles de construction suivant ses propres intérêts. Face à cette somme d’intérêts particuliers, l’institution municipale s’est trouvée incapable de prendre position et d’exprimer un choix politique. Si le manque de compétences techniques de ses services en urbanisme n’est sans doute pas étranger à ce fait, l’accès au conseil municipal de certains membres dans le but de gérer leur patrimoine foncier, et parallèlement, d’empêcher la mise en place d’une politique foncière municipale, sont des éléments majeurs à la compréhension du fonctionnement de l’institution municipale. Ainsi, l’acceptation, par les principaux leaders de la ville, de la mise à l’étude d’un schéma directeur semble finalement correspondre à la volonté de retirer la question de la définition des normes de construction d’al-Sāqī al-ġarbī de l’espace public, pour faire retomber les tensions et éviter ainsi des perturbations voire une recomposition des systèmes d’allégeances politiques.

          CONCLUSION

           Le renouvellement du personnel politique municipal en 1998 semble correspondre à un changement de fonctionnement de la municipalité. Initialement centralisée autour d’un maire relativement autonome, mais dans un contexte où sa marge de manœuvre était étroite et où la mise en place de projets s’est faite en liaison avec des partenariats extérieurs, l’institution municipale est devenue un lieu aux jeux et aux enjeux plus complexes, ou du moins plus visibles, au fur et à mesure que ses prérogatives étaient rétrocédées et rétablies par les instances nationales. En d’autres termes, les objectifs municipaux semblaient clairement définis lorsque les ressources financières de la municipalité provenaient de l’étranger. Ils sont devenus plus flous dès lors que l’État est réapparu en force sur la scène tripolitaine, par la redistribution de fonds plus importants et un contrôle plus assidu. Et la situation se trouble encore davantage lorsque la municipalité retrouve une certaine capacité financière à la veille du rendez-vous électoral législatif de l’année 2000.

           Les efforts entrepris au sein de la municipalité depuis dix ans pour moderniser l’institution et gérer la ville ne sont pourtant pas nuls. Certes les capacités propres de la municipalité en matière d’expertise telles qu’elles existaient dans les années 1960 restent encore introuvables65. Mais des projets de formation et de capitalisation se développent dans le sens d’une amélioration des compétences internes, notamment avec la création en 1996 de l’Observatoire pour l’environnement et le développement au sein de la fédération d’al-Fayhā’ et avec l’inauguration en 2001 du centre de formation et de consultation pour les municipalités. Il demeure néanmoins que la reconquête de moyens financiers, juridiques et humains est un processus lent et difficile. Et le chemin semble encore long pour voir émerger une institution municipale exerçant l’ensemble de ses prérogatives de manière autonome sur l’ensemble de son territoire, si bien qu’on peut se demander si le pouvoir municipal à Tripoli n’est pas en fait un non-objet (Bahout, 1997) – au sens où le pouvoir de décision serait ailleurs. Le président de la municipalité lui-même est partagé entre son obédience, qui n’est pas une notion vaine chez ces « généraux maires »66, à l’égard de certains notables locaux, et sa volonté de mettre en place une institution municipale modernisée et performante. En définitive, le conseil municipal apparaît comme une instance d’opposition entre des notables traditionnels et une nouvelle élite, comme un enjeu du législatif en tant qu’accès à des ressources clientélaires et en tant que base de légitimité territoriale.

           Une institution publique comme la municipalité peut donc être paralysée de l’intérieur en raison de divers jeux de pouvoirs en son sein, et de l’extérieur en raison des prérogatives des services de l’État, utilisées différemment selon les rapports de force politiques. La municipalité peut certes imposer aux services de l’État de négocier localement leurs actions. Mais des projets municipaux peuvent être bloqués en retour par certaines administrations de l’État – les actions du CDR dans la pratique sont difficilement négociables. De même, l’association du secteur privé dans une politique locale semble être à la base de choix et de blocages dans l’action municipale. Enfin, les mécanismes imposés par les bailleurs de fonds internationaux sont rarement adaptés : ils se heurtent à des règles et des enjeux politico-économiques locaux, la municipalité et le CDR étant alors les interfaces où se négocient les mises en application. Si, comme l’envisagent Boltanski et Thévenot (1991), l’action publique est un compromis entre plusieurs principes supérieurs communs de nature domestique (prenant appui sur des relations personnalisées), civique (impliquant l’engagement d’actions collectives orientées vers l’intérêt général) et industrielle (se fondant sur l’efficacité, la prévisibilité et la productivité), comment pourrait-elle alors s’imposer ainsi dans le cadre libanais ? Chaque institution municipale se trouve devant le double dilemme de devoir satisfaire en amont (organisations non gouvernementales et services de l’État) et en aval (les acteurs locaux et la population) des acteurs dont les logiques et les finalités se trouvent ici opposées parfois au nom de justifications communautaires (Daher, 1999).

           L’observation des acteurs institutionnels tendrait à rejeter l’hypothèse d’une nouvelle centralité municipale. En effet, l’absence d’une vision institutionnelle d’ensemble, le non-respect de certaines règles et le caractère foncièrement individualiste des acteurs privés signalent un certain désintérêt de la cité et de son développement programmé. L’espace municipal paraît plutôt le support de nombreux et divers micro-processus anarchiques, où l’on pourrait, selon la formule de Raffestin (1980) « inscrire autant d’images territoriales qu’il y a de visées intentionnelles différentes ». Son étude met en évidence l’extrême complexité des rapports de forces qui se jouent et se reconfigurent socialement et spatialement. L’adoption, par les acteurs de la cité, d’un programme de développement territorial, qui ferait de l’instance municipale un acteur à part entière en charge localement des responsabilités publiques, reste encore à établir.

          Tableau 1 – Types de revenus, taux de recouvrement et recettes totales.

          
            [image: Image 2.jpg]
          

          Source : municipalité de Tripoli, Liban (en dollars US).

          Tableau 2 – Principaux secteurs de dépenses et prêts et différentiel recettes/dépenses (salaires et indemnités uniquement).
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          Source : municipalité de Tripoli, Liban (en dollars US).

          Tableau 3 – Répartition des fonctionnaires municipaux et besoins.

          
            [image: Image 4.jpg]
          

          Source : municipalité de Tripoli, Liban – données 1999 sauf
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          Tableau 4 – Bilan financier du service « assainissement et déchets » de la municipalité de Tripoli.
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          Source : MedCités, nov. 1998.

           Commentaire : En pratique, les recettes d’assainissement n’atteignent que 30 000 $. D’après le maire, le service municipal d’assainissement, de collecte des déchets et de nettoyage urbain nécessite environ 40 % du budget annuel soit 2,9 millions de dollars. Les services prêtés par les entreprises délégataires en assainissement s’ajoutent aux charges directes de la municipalité, pour un montant annuel d’environ 1,5 million de dollars. Le coût de cette prestation n’est pas imputé au budget annuel de la ville, mais payé directement par le ministère des Finances sur les fonds de la ville de Tripoli à la CAM. Quant à la collecte des déchets, le contrat que le CDR voulait passer avec une entreprise privée pour l’ensemble de la fédération est estimé à 4 millions de dollars pour la seule ville de Tripoli. Son mode de règlement et de financement est identique à celui de l’assainissement. Aucune information sur ces contrats de délégation de services n’est disponible auprès des services de la ville, même leur montant est inconnu du maire lui-même.

          Tableau 5 – Répartition des CET suivant le plan de zonage et variation du prix du m2.
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          Note 3

          Sources municipales pour les coefficients – les valeurs du m2 sont des estimations moyennes réalisées auprès de 5 promoteurs immobiliers.
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          Notes

          1 La population est alors estimée à environ 28 000 habitants, chiffre qui inclut la population des villes de Tripoli et Mina (Reclus, 1884, p. 786). En 1998, la ville compte environ 175 000 résidents, selon notre estimation basée sur l’étude de l’Administration centrale de la statistique (1997), et l’agglomération 270 000, selon les chiffres annoncés en été 2000 par la fédération des municipalités de Tripoli.

          2 On entend par notable traditionnel, un acteur qui, structurant un champ d’intérêt en captant de la demande sociale, est en situation de pouvoir négocier avec des centres de décisions et ainsi apporter en retour des réponses. Son influence étant généralement territorialisée, il participe – et parfois même génère – des processus de production territoriale grâce à son rôle d’intermédiation. Voir Abouhani, 1999, note 4, p. 143. Pour un aperçu des relations de ces grandes familles patronymiques avec le pouvoir central, se reporter à Abi Tayeh, 1982, p. 390-397.

          3 Tripoli était le siège de la wilāya du même nom sous l’Empire ottoman et depuis 1929 capitale de la muhāfaza du Liban-Nord.

          4 L’idéal-type de ces villes correspondrait à une population citadine largement homogène du point de vue communautaire, musulmane sunnite à quelque 80 %, avec une minorité chrétienne orthodoxe également citadine et liée à l’islam sunnite par une longue tradition conviviale (Seurat, 1985). Lors des élections municipales de 1998, Tripoli compte 123 687 inscrits, dont 80 % de sunnites, 8,4 % d’alaouites, 4,6 % de grecs-orthodoxes, 3,1 % de maronites et 2,1 % de minorités chrétiennes (Abdelghani, 2000).

          5 Dans l’histoire contemporaine de la capitale du Nord, la vie politique s’est en effet polarisée autour du leadership de la famille Karamé. Tandis que l’influence des notables a reposé sur leurs liens avec le pouvoir (ottoman puis français), le leadership (za’āma) s’est fondé sur les relations directes que le leader entretenait avec les masses tripolitaines, en défendant des valeurs « nationales » et des positions politiques d’opposition au mandat. Ce statut a été reconnu à la famille Karamé, dont plusieurs de ses membres occupaient la fonction de muftī de la ville, dans les années 1920 (Ziadé, 1997). Le leader actuel, Omar Karamé, est reconnu non seulement par ses partisans, mais jouit d’une reconnaissance extérieure à son groupe.

          6 La fédération d’al-Fayhā’ regroupe les municipalités de Tripoli, Mina et Beddaoui, qui forment l’agglomération tripolitaine. Par convention, le président de la fédération est le maire de Tripoli. Il a deux vice-présidents, les maires de Mina et de Beddaoui.

          7 Organisme créé en 1977. le CDR a pour vocation de mettre en place et de gérer le programme de reconstruction à l’échelle du Liban. Dirigé à partir de 1992 par l’ancien directeur de la société privée (Oger) du Premier ministre Rafic Hariri (lequel est désigné à ce poste en octobre 1992 et l’occupera jusqu’en novembre 1998, et de nouveau depuis octobre 2000), le CDR passe pour ainsi dire sous le contrôle d’un groupe privé, ce qui ressemble plus à un démantèlement de l’appareil d’État qu’à sa restauration (voir Beyhum, in Davie (dir.), 1997, p. 260 ; Corm, 1991, p. 109).

          8 Sur la notion de système d’acteurs intégrant l’articulation des échelles spatiales, voir Signoles et al. (dir.), 1999.

          9 Les sources utilisées dans ce travail proviennent majoritairement d’entretiens ouverts ou semi-directifs réalisés durant ces dernières années (de 1997 à 2000) auprès d’un grand nombre d’acteurs de la scène tripolitaine.

          10 Le candidat soutenu par Hariri a obtenu 4 voix, et six conseillers municipaux ont voté blanc.

          11 Nommée par décret en octobre 1991 (au moment où O. Karamé est président du Conseil), cette commission municipale de 18 membres ne prendra ses fonctions qu’en 1992, après la formation du premier gouvernement Hariri, dans lequel S. Minkara avait d’ailleurs été pressenti comme ministre du Tourisme. Le futur maire de Tripoli aurait refusé le poste de ministre sur les recommandations de O. Karamé, qui n’aurait pas voulu « s’associer » au gouvernement de son rival dans les conditions proposées par le Premier ministre (selon de nombreux entretiens).

          12 L’héritage de sa gestion municipale lui servira à s’imposer comme candidat sur la liste électorale dirigée par O. Karamé aux législatives d’août-septembre 2000. Au sujet des élections législatives de l’été 2000 on pourra se reporter à l’article de N. Nassif (2000).

          13 Voir à ce sujet l’article d’É. Picard dans cet ouvrage. À Tripoli, l’autonomie de l’instance municipale serait a priori plus importante que dans la capitale, dans laquelle c’est le muhāfiz qui détient le pouvoir exécutif. Ceci explique en partie le fait qu’un consensus ne put être trouvé à Tripoli, où les enjeux en termes d’autonomie des pouvoirs locaux étaient plus grands.

          14 Trois représentants de la famille Karamé ont été chefs de gouvernement. Abdul al-Hamid Karamé (9-1-1945 –22-8-1945), Rachid Karamé à dix reprises entre 1955 et le 1er juin 1987 (date de son assassinat) et Omar Karamé (6-9-1991 – 6-5-1992).

          15 Le désaccord porte principalement sur la désignation du futur président de la municipalité. Lors des négociations préliminaires, O. Karamé, fidèle à sa politique conservatrice, proposa des personnalités aux assises familiales anciennes (S. Adra, A. H. Yasmine) et occupant des fonctions publiques (juge, général). Mais certains de ces prétendants ont posé des conditions inacceptables pour les autres parties ou ont été dès le départ rejetés par les représentants de Hariri. Face à l’impasse, l’annonce par les autorités syriennes de ne pas vouloir interférer dans le jeu électoral eut pour effet immédiat le retrait du parrain de la troisième liste de la table des négociations et à sa suite, celui des autres forces politiques. Ce n’est que quelques jours avant le scrutin que Karamé fit appel à Chaarani pour la présidence de la municipalité en cas de victoire de sa liste.

          16 À la veille des élections municipales, O. Karamé rappelle aux habitants que « nous connaissons la gloire des fils de Tripoli et leur sensibilité face à l’intervention de tout étranger dans leurs affaires ». Il dénonce aussi le président du Conseil Hariri de vouloir « mettre la main sur la municipalité après l’avoir mise sur la foire internationale et le port » (Douayhi, 1999, p. 206). La liste qu’il parraine est composée de 24 membres représentant les familles alliées à son leadership, les différents quartiers de la ville et les principales communautés (17 sunnites, 3 alaouites, 3 orthodoxes, 1 maronite).

          17 Cette liste, composée de 19 membres, n’a pas réussi à englober les différentes tendances de l’opposition traditionnelle au leadership de Karamé. Elle comprenait 14 sunnites, 2 orthodoxes et 3 alaouites. Elle était soutenue par 3 députés élus en 1996 et proches de Hariri : Musbah al-Ahdab, Ahmed Karamé et Omar Meskawi (ce dernier ayant été membre de la commission municipale nommée en 1991).

          18 Le cheikh Saîd Chaaban, dirigeant du Harakat al-tawhīd al-islāmī (Mouvement d’unification islamique) depuis sa création en 1982 (Seurat, 1985), est décédé une semaine avant le scrutin, le 1er juin 1998. Le candidat de la Ğamā’a aux élections de 1996 est celui qui avait obtenu le plus de voix dans la ville de Tripoli, ce qui ne lui avait pas pourtant permis d’être élu à l’échelle de la muhāfaza.

          19 À partir du début du siècle, les postes à la tête de la municipalité et de la chambre de commerce revenaient à des familles de commerçants et d’industriels. De 1920 à 1992, les présidents successifs ont représenté les familles al-Daouq, Adra, Azzedinne, Sultan, Karamé, al-Hamadi, Meskawi, Oueidat, al-Diya et Minkara (Ziadé, 1997).

          20 Par exemple, il est de notoriété publique à Tripoli que la famille Kabbara contrôle 5 000 voix. Les membres d’une famille, même éloignés généalogiquement, préfèrent bien souvent soutenir le représentant de la famille, d’autant que le mode de scrutin permettant le panachage laisse une liberté de choix pour d’autres candidats. Pour certains leaders, le jeu consiste alors à intégrer à leur liste un membre de ces familles influentes pour tenter de diviser cette base électorale.

          21 Somme à la fois relativement minime pour une ville aussi importante et énorme compte tenu des maigres recettes.

          22 Sur les dévaluations de la livre libanaise et la détérioration du pouvoir d’achat pendant la guerre, voir Hamdan, 1989.

          23 Le gouvernement central collecte treize sortes de taxes pour le compte des municipalités et les dépose dans la CAM. En vertu du décret de 1979 qui définit les normes et les règles de redistribution des ressources de la CAM, ces avoirs sont déposés à la Banque du Liban sur le compte du ministère des Finances. La redistribution de ces fonds (75 % aux municipalités et 25 % aux fédérations) doit être approuvée par les deux ministres des Finances et des Affaires municipales. Sur la réalité de cette redistribution, voir Sami Attalah, 1999, p. 14.

          24 L’un des 17 percepteurs municipaux interrogé à ce sujet m’a démenti le fait que certaines recommandations leur aient été données à ce sujet, tout en ajoutant que « les gens savent bien comment ils doivent faire en de pareils moments et à qui ils doivent s’adresser ».

          25 Selon les termes de S. Chaarani, président en exercice. Réunion de travail à la municipalité avec D. Baudis du 29 octobre 1999.

          26 Selon le décret de 1979, les fonds de la CAM destinés aux municipalités sont répartis en 25 % pour les dépenses de fonctionnement et 75 % pour les dépenses de développement. Le décret ministériel 7425 de 1995 autorise de confier ces 75 % aux organes interministériels chargés de la reconstruction (CEGPVB, CDR, etc.). De ce fait, aucune institution n’est d’accord sur le montant des avoirs ou les dettes de la municipalité. Le 1er septembre 1998, le président Chaarani dénonce, dans son discours de politique générale, ce fonctionnement qui ne tient, selon lui, aucun compte de l’avis des municipalités concernées.

          27 La CAM aurait reversé à la fédération d’al-Fayhā’ et à la municipalité de Tripoli respectivement environ 8 millions de dollars et 4 millions en 1999 au titre de l’année 1997 (décret 365, mars 1999), 507 000 dollars et 1 600 000 dollars en 1997 au titre de l’année 1996 (décret 11 462, décembre 1997), 547 000 dollars et 1 734 000 dollars en 1997 au titre de l’année 1995 (décret 11461, décembre 1997), 930 667 dollars et 2 000 955 dollars en 1996 au titre des années 1993 et 1994 (décret 8 330, mai 1996).

          28 Décret 2574, mars 2000. Les fonds versés à la fédération d’al-Fayhā’ sont supérieurs à ceux des autres fédérations, puisque celle du Matn ne touche pour la même période que quelque 16 milliards de livres libanaises. Mais cette répartition se base sur le nombre d’habitants déclaré (estimer) de chaque fédération. Ceci explique certainement les surévaluations de la population tripolitaine faites un temps par les responsables locaux.

          29 Le président sortant de la municipalité de Mina, nommé depuis 1977 et réélu en 1998, a démissionné de son poste en 1999. Voir l’article de Jehanne Pharès sur le fonctionnement des fédérations de municipalités dans ce même ouvrage.

          30 Entretien avec le président de la municipalité de Tripoli (15-6-2000).

          31 Il est conseiller du président de la FMCU pour le Proche-Orient et responsable des relations avec l’Organisation des villes arabes (OVA).

          32 Sur la définition des critères et les niveaux d’exigences demandées par ces organismes en ce qui concerne les études d’impacts, voir Cook & Ueberschaer, 2000.

          33 Lorsqu’une municipalité s’engage dans un projet de reconstruction ou de rénovation, elle peut faire le choix de soumettre au ministère compétent ses propositions qui les transmet ensuite au CDR, ou faire directement appel à lui.

          34 Ce fonctionnement m’a été décrit par les deux présidents successifs de la municipalité de Tripoli ainsi que par celui de Mina (entretiens). Le 1er septembre 1998, dans son discours d’investiture, le président Chaarani affirmait pourtant que « la ville de Tripoli exigera du CDR l’exécution et la participation à certains travaux qui lui reviennent de droit ».

          35 Entretien avec S. Chaarani (novembre 2000). En septembre 2000, le président de la municipalité affirmait pourtant que ni lui ni ses services n’avaient été consultés par le CDR à propos de ce projet et que par conséquent il n’en connaissait pas les modalités.

          36 L’idée de sauvegarder le patrimoine de la vieille ville et de dynamiser ses activités économiques en diversifiant l’offre grâce à une requalification touristique n’est pas nouvelle. Déjà, en 1953, la direction générale des Antiquités charge une mission d’experts de l’UNESCO de proposer un plan plus respectueux de l’environnement historique, qui ne verra jamais le jour. Le plan directeur adopté en 1971 semble reprendre les orientations du plan d’aménagement de la vieille ville de 1947. Depuis, quelques initiatives ont eu lieu de manière épisodique, sans jamais s’intégrer dans une politique clairement définie (restauration de la grande mosquée et de quelques écoles coraniques à l’initiative du comité Rachid Karamé).

          37 Suite à ce projet, la section de Tripoli de l’Université libanaise a accueilli une formation dans le domaine de la restauration (DESS de restauration Université libanaise-École de Chaillot-université La Sapienza de Rome). Ces universitaires ont aussi été à l’initiative d’un centre de documentation sur la ville créé par la municipalité.

          38 Pour un complément d’informations sur ce projet, voir Rajab, 1997, p. 20-25.

          39 Il s’agit de la municipalité (chargée des infrastructures), de la région Midi-Pyrénées (l’éclairage public – dans le cadre de la coopération décentralisée), du Syndicat des bijoutiers (les auvents), de la direction générale des Antiquités (la rénovation des façades).

          40 Sauf en ce qui concerne la gestion financière du projet. Les fonds n’ont pas été gérés de manière commune, chaque partie gardant son autonomie en la matière.

          41 Sur la mise en œuvre de projets dans les médinas dans le contexte du Maghreb, voir Boumaza, 1994.

          42 Les principales ressources de la ville proviennent d’une économie de rente foncière et immobilière ainsi que du commerce. L’éventualité d’une requalification de l’ensemble de la médina ne signifierait pas que les structures économiques de la ville restent en dehors de la réhabilitation de cette zone.

          43 L’actuel président n’a pas encore acquis les mêmes connaissances ni les mêmes pratiques des modalités de fonctionnement des organisations internationales que son prédécesseur, lequel continue par l’intermédiaire de son rôle au sein de la FMCU (conseiller délégué du président pour le Moyen-Orient) d’entretenir ses cercles de relations. Notons cependant que la création d’un centre municipal de formation et de consultation, projet en partenariat avec la fondation Friedrich Ebert, a été inauguré officiellement le 3 février 2001.

          44 En effet, les membres étaient alors nommés, la redistribution financière et matérielle de la part de l’État aux municipalités non assurée et le budget municipal ne couvrait pas les charges courantes.

          45 Ces cinq conseillers sont représentatifs, quoique de manière inégale, des trois principales listes concurrentes : trois élus de la liste Karamé, un représentant des associations islamiques de bienfaisance et un de la liste Hariri (questionnaire n  2 SOFRES-CERMOC, 1999).

          46 Nous empruntons cette expression à G. Novarina, qui définit le clientélisme comme « un mode d’organisation du pouvoir dont le rouage n’est pas une organisation mais un agent politique » (Novarina, 1997, p. 224).

          47 Le 6 septembre 2000, un conseiller en charge de la commission d’information, élu sur la liste soutenue par R. Hariri, dénonçait lors d’une conférence de presse « l’hégémonie qu’exercent sur le conseil municipal ceux qui avaient jadis une influence [O. Karamé], par le biais du brigadier Chaarani », lequel monopolise le pouvoir de décision et exploite la municipalité « à des fins électorales [législatives 2000] pour servir les intérêts d’une faction politique bien déterminée ». L’accusation portait également sur les pratiques clientélistes du président, en rappelant qu’il ignorait les irrégularités des « partisans de sa propre faction politique alors que les infractions des autres habitants étaient suivies de près ».

          48 Cette zone s’étend sur plus de 3,5 millions de m2 vers la mer, doublant ainsi la surface totale bâtie de la ville pour y accueillir 100 000 habitants supplémentaires. Connue sous la dénomination en arabe de Damm wa-Farz. al-Sāqī al-ġarbī dans les prochaines années constituer un des principaux espaces de développement résidentiel de l’agglomération.

          49 Le Tell désigne les extensions ottomanes de la ville. Ce quartier constitué autour d’un jardin et de l’ancien sérail, fait office de centre organisationnel, aujourd’hui en déclin, de l’agglomération. Les extensions urbaines ultérieures sont distribuées en son pourtour par le plan d’extension que la création du Tell a généré. Il est intéressant de remarquer également que l’intégralité des transports collectifs intérieurs à l’agglomération comme vers l’extérieur s’agence géographiquement tout autour de cet espace restreint.

          50 À l’époque l’agglomération compte environ 170 000 habitants (sources municipales de l’époque, corroborées par l’étude Eddé et Doumani).

          51 Une étude de zonage, pour être validée, doit recevoir l’accord conjoint du conseil municipal et de la DGU. Celle-ci a divisé l’espace al-Sāqī al-ġarbī en 3 zones, classées selon leurs activités : zone C (résidentielle et commerciale), D (résidentielle) et E (résidentielle et récréative) (voir Carte). À partir de cette classification sont ensuite définis les coefficients d’exploitation totale (CET), qui seront le principal enjeu des négociations.

          52 Propos recueillis auprès d’un membre de l’équipe municipale de l’époque. Les propriétaires évitaient ainsi de devoir céder 25 % de leur propriété aux collectivités publiques (voir procédures de remembrement ci-après) et de se plier à des normes de construction plus contraignantes

          53 La zone à remembrer doit faire l’objet d’un plan conforme aux articles 5 à 13 dudit code (Journal officiel n  40 du 3 octobre 1962, article 18 et loi du 7 décembre 1954).

          54 Ainsi, si un propriétaire voit sa nouvelle parcelle augmenter en valeur par rapport à celle initialement évaluée, il doit reverser la différence en valeur à la caisse du remembrement gérée par un juge. Dans le cas contraire, cette caisse indemnise le propriétaire.

          55 Et également peut-être de certaines banques. Aux dires de certains propriétaires et entrepreneurs, des banques auraient contribué à faire augmenter le prix des terrains à bâtir dans l’espoir de générer, durant la guerre et jusqu’en 1995, de nouvelles hypothèques et augmenter ainsi leur capital foncier au moment où la livre libanaise perdait de sa valeur.

          56 On peut supposer que c’est par l’intermédiaire de ce fonctionnaire ingénieur que certains propriétaires opposés à l’augmentation des coefficients ont cherché à faire entendre leur voix ; mais rien, lors de notre enquête, ne permet de prouver de manière certaine cette hypothèse.

          57 Et non pas seulement de la capitale à travers les actions de la société privée de développement et de reconstruction du centre-ville de Beyrouth, la SOciété Libanaise de DÉveloppement et de REconstruction du centre-ville de Beyrouth (Solidere). Cette société privée d’aménagement a été fondée en 1994. Sur les mécanismes qui ont conduit à sa création, voir Corm, 1991.

          58 Le CSU est un organe constitué de plusieurs directeurs généraux et de professionnels de l’urbanisme, présidé par le directeur général de la DGU. En cas de litige et de recours, le code de l’urbanisme stipule que le ministère des Travaux publics statue sur avis conforme du CSU.

          59 Cette position est en effet partagée par une majorité de candidats issue des trois listes qui ont obtenu une représentation au conseil municipal. Cf. supra sur la composition de ce conseil.

          60 Le lieu de la rencontre aurait été choisi en fonction de sa « neutralité », condition nécessaire du fait que certaines personnalités extérieures au conseil municipal ont également assisté aux débats, entre autres des propriétaires fonciers et des membres de l’ordre des ingénieurs et des architectes du Liban-Nord. Notons cependant qu’à ce moment-là le siège de la municipalité est en travaux, ce qui relativise le discours recueilli dans plusieurs entretiens sur la « recherche d’une neutralité ». De plus, cet établissement a toujours été associé dans l’opinion publique tripolitaine au leadership de la famille Karamé.

          61 Nouveau venu sur la scène politique tripolitaine, sa famille (Mikati/Ghandour) n’en est pas moins considérée comme importante. À l’instar de R. Hariri en Arabie Saoudite, son frère et lui ont d’abord fait fortune à Abou Dhabi dans la finance et développent aujourd’hui leur entreprise en Europe dans les télécommunications (holding monégasque Investcom de Mikati Group).

          62 La condition sine qua non de geler la construction sur la zone de remembrement (ce qui est d’ailleurs la règle lorsque la zone est sous étude) a été rappelée par le cabinet privé et semble aujourd’hui respectée.

          63 Nous avons repéré quelques propriétaires ou entrepreneurs qui sont parvenus à faire valoir leurs intérêts personnels en matière de réglementation foncière et immobilière sans pour autant participer directement à l’un des deux groupes d’opposition. Bien entendu, les stratégies de ces acteurs sont différentes et s’établissent sur un mode de relations interpersonnelles. Aussi intéressants que soient ces exemples, nous avons choisi de ne pas présenter ce mode de fonctionnement, car il semble ne concerner qu’un nombre très limité de personnes.

          64 Déplacer un terrain d’une classification en zone D à une classification en zone C permet, de fait, une plus-value d’environ 350 $ par m2 de terrain (Tableau 5). L’espace de la zone D en particulier a été objet de désaccords. Réglementée de manière très stricte lors des premières propositions, aujourd’hui la zone D n’est plus, à proprement parler, un espace résidentiel, tant les exceptions à la norme ont été nombreuses.

          65 À titre d’exemple, le seul ingénieur responsable des services de génie est un fonctionnaire spécialiste de développement d’aéroports.

          66 Le président précédent et l’actuel sont en effet deux anciens généraux (Armée et Forces de sécurité intérieure). Le premier aurait eu la charge de la protection de la famille Karamé pendant une partie de la guerre, le second aurait été responsable de la sécurité intérieure de la place de Beyrouth de 1986 à 1988.
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           D’un point de vue anthropologique, les études de municipalités, de conseils municipaux ou encore d’élections municipales sont le plus souvent des voies pour étudier le pouvoir local. Or, en tant que catégorie de description des phénomènes sociaux, la dimension locale est une dimension relative qui n’est jamais posée en dehors de dichotomies permettant de la caractériser (local versus global, national, central...). Chaque opposition traduit une vision spécifique de l’architecture sociale qui conditionne en retour la lecture du local. Ainsi, les schémas d’analyse proposés sur le monde arabe en général, et le Liban en particulier, diffèrent profondément de la conception du local développée en France. En effet, l’idée d’une nécessaire transcendance, qu’il s’agisse clairement de celle de l’État ou d’un centre moins explicitement qualifié1, est absente de la plupart des conceptions développées autour de la notion de local dans le monde arabe. Le modèle qui nourrit les analyses n’est pas ancré dans une tradition juridique posant l’État comme objet premier d’analyse, mais dans la sociologie khaldounienne opposant la tribu à la cité, lieu d’exercice du pouvoir et objet de conquête2. Ainsi insérée dans une dynamique qui oppose monde rural et monde urbain, la notion de pouvoir local n’est plus pensée en termes de hiérarchie d’instances politiques, mais comme un lieu social porteur de valeurs et d’identité propres. Ce lieu du pouvoir local est ainsi cherché dans la tribu, dans la communauté religieuse, dans le village, qui ont longtemps focalisé l’attention parce qu’on y voyait l’expression des formes traditionnelles d’organisation sociale3. Ce faisant, la dynamique du schéma khaldounien a souvent été renversée : de pouvoirs périphériques prédateurs sur le centre urbain, les communautés locales sont alors évaluées en fonction de leurs capacités de résistance aux pressions d’une modernité politique et économique exprimées et relayées par les centres urbains (Antoun & Harik (dir.), 1972).

           Ce schéma a été adapté à la réalité libanaise par Albert Hourani comme modèle d’analyse du déclenchement de la guerre dans les années 1970. C’est en termes d’opposition idéologique et non de pouvoir que l’historien britannique revisite la dynamique rural/urbain, périphérique/central. L’État est introduit dans l’analyse, non comme une entité qui transcenderait et définirait des réalités locales mais comme une centralité particulière, issue de et contrôlée par les tenants d’une idéologie de la Montagne, et construite en opposition à la centralité citadine qui la conteste (Hourani, 1976). Il est clair selon cette approche qu’au Liban la référence locale est intimement liée à la question des communautés. Les travaux de Nabil Beyhum se sont largement appuyés sur cette vision des centralités rivales avant de proposer de nouvelles pistes pour la compréhension du pouvoir local. La guerre aurait en effet contribué à renforcer le repli des communautés profondément liées à leur ancrage montagnard à l’intérieur des frontières symboliques, par la destruction de tout ce qui pouvait signifier la centralité urbaine, la communication avec l’autre, les lieux neutres du point de vue de la symbolique communautaire (Beyhum, 1991). Ainsi, les milices ont créé des territoires qu’elles ne pouvaient reproduire que par une ritualisation suffisamment précise de la violence pour en garantir la frontière sans pénétrer sur le territoire de l’autre. À l’intérieur de ces territoires, la quasi-disparition quotidien par la mise en place de circuits économiques qui renvoyaient aux ancrages régionaux montagnards (Davie, 1991). C’est en ce sens qu’elles doivent être analysées comme de véritables pouvoirs locaux, nés de la volonté de modifier le rapport d’altérité dont la citadinité était porteuse (Beyhum, 1994). Le local a donc pu être appréhendé, au moins pendant la période de guerre, à la fois comme territoire cloisonné et comme espace construit sur une symbolique communautaire, tourné vers autant de pôles porteurs de légitimité historique. Et surtout, les termes qui le caractérisaient ont été modifiés ; il n’était plus le lieu de pratiques sociales et politiques traditionnelles, mais au contraire s’érigeait au nom de discours modernistes et modernisateurs contre des centralités jugées dépassées.

           L’intérêt de ces analyses est de poser l’existence de pouvoirs locaux en termes dynamiques. Contrairement aux visions développées à partir du modèle français, le rapport à l’État est relativement marginal pour comprendre l’émergence de ces pouvoirs locaux particuliers qu’ont été les milices et plus généralement toutes les formes d’administration développées à l’échelle de certaines régions du Liban. Et ce n’est pas simplement l’effondrement de l’État qui a conduit à un vide politique expliquant l’émergence de ces pouvoirs. De ce point de vue, les années de guerre ne peuvent être considérées comme une parenthèse refermée après la remise en place de l’appareil d’État en 1991 et il semble qu’une réflexion sur la renaissance du fait municipal au Liban ne puisse se lire selon une chronologie qui ignore les expériences nées de cette période, sauf à penser que l’institution municipale est radicalement différente, dans sa nature, des pouvoirs locaux mis en place pendant la guerre.

           Au contraire, on peut proposer de relire l’opposition classique entre la montagne et la ville à partir d’une municipalité située au cœur d’une de ces régions porteuses d’ancrage identitaire. En effet, ces questions se posent peut-être dans le Chouf avec plus d’acuité que partout ailleurs au Liban de par la continuité du leadership exercé par Walid Jumblatt sur la région depuis la mort de son père en 1977. Si l’Administration civile de la Montagne (ACM), véritable organisation calquée sur les services de l’État mise en place entre 1983 et 1991, n’a été qu’une forme de pouvoir local temporaire, le Parti socialiste progressiste (PSP) que dirige Walid Jumblatt et surtout sa stature de za‘īm traditionnel de la communauté druze lui assurent un contrôle sur la majorité des localités du Chouf jusqu’à aujourd’hui. Continuité du leadership sur une région et sur une communauté particulière donc, mais dans quelle mesure cela nous informe-t-il des relations de pouvoir dans les localités ? Du point de vue de l’étude des municipalités, quel est donc l’héritage d’une expérience de gestion locale milicienne dans un cadre légal n’existant que dans son rapport à l’État ? Interrogation qui amène à proposer une réflexion plus générale sur la représentation de cette centralité particulière qu’est l’État libanais de l’après-Taëf par rapport à certaines centralités territoriales régionales qui avaient pris de l’importance pendant la guerre. Ces questions ne sont pas seulement issues de considérations théoriques. Elles s’imposent également par la nature même des formes de réorganisation, durant les années du conflit et jusqu’en 1998, des pouvoirs locaux à Baaqline, comme des continuités indéniables qui se lisent dans la composition du nouveau conseil municipal.

          UN CONSEIL MUNICIPAL NÉGOCIÉ

           Il n’y a pas eu de réelle bataille électorale en mai 1998 à Baaqline, bourgade d’environ 17 000 habitants quasiment tous de confession druze4. 23 personnes se sont portées candidates pour 15 postes à pourvoir, mais seule une liste avait été constituée à la suite de négociations pré-électorales conduites sous le patronage de Walid Jumblatt et de son homme de confiance, député originaire de la ville, Marwan Hamadé. Logiquement, la liste a été élue à l’exception d’un candidat, dont la mise à l’écart à quelques voix près et dans des conditions douteuses, au profit d’un « hors-liste » a constitué le seul événement politique de ces élections. De façon quasi unanime, on affirme que le fait d’avoir pu présenter une seule liste est une réussite, un gage de bonne entente générale dans le village, d’absence de conflits majeurs qui divisent la population. Loin de constituer à ce titre une exception, la manière dont les élections se sont déroulées à Baaqline reflète ce qui s’est passé partout dans le Chouf. La région s’est en effet distinguée par l’établissement de listes consensuelles dans la quasi-totalité W. Jumblatt qui prônait dans ses discours la réconciliation et l’entente (wifāq), en particulier dans les villages de déplacés.

           Par plusieurs aspects, ce conseil municipal reflète bien la population locale en ce sens qu’il est le produit de décisions internes aux familles, que la personnalité élue pour les représenter ait été proposée par consensus et agréée lors de la formation de la liste ou que les noms aient été suggérés a priori par Walid Jumblatt dans certaines familles, qui se sont ralliées à sa décision. Les candidats indépendants étaient, pour la plupart, des individus en lice au cours de ces « primaires » qui ont refusé de renoncer à se présenter en dépit de l’accord de la majorité de leur famille sur un autre nom. Par ailleurs, ce conseil municipal offre une représentation équilibrée d’un point de vue politique puisque quatre de ses membres sont affiliés au PSP, contre quatre au Parti social nationaliste syrien (PSNS)5. Ce clivage partisan est actuellement beaucoup plus actif dans la société baaqlinie que l’opposition factionnelle divisant traditionnellement la communauté druze en arslanis et jumblattis6. Cependant, la majorité des membres qui ne sont pas officiellement affiliés à un parti se déclarent proches de Walid Jumblatt dont ils suivent la ligne politique.

           Le profil socioprofessionnel de ce conseil est relativement homogène. On y compte trois spécialistes en architecture et urbanisme, un militaire à la retraite, un commerçant, un avocat, un directeur d’école, mais la majorité des membres sont des entrepreneurs ayant exercé leur activité à l’étranger, en Afrique et surtout dans les pays du Golfe. Ils sont aujourd’hui tous installés à Baaqline où certains ont investi leur argent dans le foncier ou le petit commerce. Cette forte représentation dans l’institution municipale traduit la promotion d’une frange minoritaire de la population locale, une nouvelle classe d’entrepreneurs et de commerçants expatriés7. Mais au-delà de cette caractéristique sociologique, la relative homogénéité du conseil vient du rôle joué par la plupart de ses membres sur la scène locale bien avant les élections de 1998. De ce point de vue, la municipalité compte peu d’hommes neufs puisqu’on y retrouve l’ancien président du comité populaire et du comité de l’eau8 de Baaqline, le président de l’association des Amis de l’enseignement public, l’ancien président de l’association des commerçants, des membres du club sportif et du comité des fêtes et enfin, des personnalités autrefois actives dans l’ACM. C’est selon ce critère qu’il convient de relire le clivage partisan à Baaqline puisque seules les quatre figures élues sous l’étiquette du PSNS n’ont joué aucun rôle dans la vie associative baaqlinie et se singularisent par une posture critique à l’égard de l’héritage du comité populaire.

           Par rapport à cet héritage, la figure emblématique est sans conteste Abu Ghayth Rafic Hamadé. Ce septuagénaire est le seul à avoir été membre de la municipalité de 1963. Il a passé plus de dix ans en Arabie Saoudite et revient à Baaqline en 1981. Après la guerre de la Montagne en 1982-1983, il s’engage activement dans la réorganisation des services locaux. On le retrouve parmi les fondateurs du comité populaire de Baaqline en juillet 1984 ; il en deviendra officiellement président deux ans plus tard. Il est aussi promu à un poste de responsabilité dans l’ACM où il se voit confier la présidence de la commission des eaux. Sous son impulsion, le comité de l’eau pour Baaqline, fondé en septembre 1984 et dont il assure également la présidence, est agréé par le ministère des Ressources hydrauliques et électriques. Mais plus que son activisme dans ces différentes instances locales, c’est la reconnaissance de son action comme homme de médiation (cheikh al-ṣulḥ) au service de la communauté villageoise qui fait de lui un homme reconnu et estimé à Baaqline.

           Autour de cet « homme-pivot » incontournable sur la scène locale, le conseil municipal élu s’est positionné dans un double mouvement de rupture et de continuité avec la période précédente, comme le reflète la conduite des négociations pour la présidence de la municipalité. C’est encore une fois la recherche des équilibres politiques qui a motivé l’arrangement pour une répartition du mandat du président en deux termes : une année et demie à Abu Ghayth, quatre années et demie à Badri Taqi ed-din. La nomination de Badri Taqi ed-din s’appuie sur l’argument de l’équilibre des fonctions de représentation entre les deux familles qui détiennent traditionnellement le leadership dans le village : bayt Hamadé et bayt Taqi ed-din9. Si aux élections législatives de 1972, cette dernière avait obtenu une représentation au Parlement en la personne de Bahij Taqi ed-din – élu sur la liste de Kamal Jumblatt, tandis que les Hamadé, d’obédience arslaniste, avaient alors majoritairement soutenu la liste de Camille Chamoun –l’équilibre des forces s’est inversé avec la réélection sans difficulté depuis 1992 de Marwan Hamadé comme député de Baaqline.

           Les dix-huit mois accordés à Abu Ghayth à la tête du conseil municipal10 devaient lui permettre de mener à bien la transition entre l’activité du comité populaire et du comité de l’eau – ce dernier n’a été officiellement dissous qu’en janvier 1999 — et la nouvelle équipe municipale. On attendait de cette dernière qu’elle insuffle un certain dynamisme dans la localité pour permettre aux Baaqlinis de retrouver des emplois dans leur localité et ne plus être contraints, pour la majorité, à faire des allers-retours quotidiens entre le Chouf et la capitale.

          UNE GESTION CONCILIANTE

           Le contexte politique sans tensions, aussi bien à l’intérieur du conseil municipal qu’avec le leadership régional, laissait supposer un fonctionnement municipal sans « blocage » majeur dans la mise en œuvre de projets locaux. De fait, les premières semaines après les élections ont été l’occasion pour les architectes, qui sont aussi les plus jeunes des membres du conseil, de faire valoir leur savoir-faire et leurs idées sur le nécessaire développement de la bourgade. Plusieurs projets ont été soumis en ce sens à l’équipe municipale dans les mois qui ont suivi sa mise en place. Deux années ont cependant eu raison de l’enthousiasme initial.

           Un premier bilan de l’action municipale est instructif parce qu’il permet de saisir les différentes visions que les membres du conseil se font du rôle de l’institution municipale. Pour les ingénieurs, la priorité devait incontestablement être accordée à l’élaboration d’outils de planification à l’échelle municipale : mise à jour des archives, collectes de données statistiques et cartographie du territoire municipal en vue de l’élaboration d’un schéma directeur11. Certes, la mise en œuvre de ces projets requiert des moyens financiers et des moyens en personnels qualifiés que la municipalité ne peut mobiliser sans passer par le ministère des Affaires municipales et villageoises12. La tutelle réglementaire et financière de l’État constitue ainsi une entrave au développement de projets ambitieux. Par exemple, tous les projets de la municipalité doivent ainsi être signés par le caïmacam13, ce qui prend parfois plusieurs semaines, les demandes d’autorisation de travaux sur la voie publique doivent être déposées et enregistrées par le tribunal foncier de Baabda, les projets exigeant l’engagement de sommes dépassant 2 000 dollars doivent recevoir l’accord du muhāfiz. La tutelle de l’État est encore plus pesante à Baaqline puisque celle-ci est l’une des deux municipalités du Chouf qui dépendent de la Cour des comptes de Beyrouth pour le contrôle de leur budget14. Dans ce contexte, le travail municipal exige des déplacements fréquents des conseillers entre Beit ed-Dine, politique permettrait sans doute de dépasser les contraintes matérielles, mais à Baaqline les techniciens dénoncent l’absence de réel dynamisme derrière la façade d’un discours ambitieux. Les lenteurs ne sont plus mises désormais sur le compte de la période de transition. Il semble que tous les projets susceptibles de fâcher sont systématiquement laissés dans les tiroirs. Ainsi en est-il notamment de la question de redresser les irrégularités dans l’occupation du domaine public de la municipalité. Plusieurs exemples permettent d’illustrer l’attitude du conseil à ce sujet.

           Au début des années 1990, Rajah Hamadé (connu localement sous le titre honorifique de Rajah bey), propriétaire de l’école privée Shuf National College (SNC), avait obtenu de la municipalité – alors sous l’autorité du caïmacam Issam Haballah – la location d’un terrain à côté des bâtiments de l’école avec l’intention d’y construire un terrain de tennis. Ce projet venait compléter la réalisation, sur un terrain propriété de la famille Hamadé, d’un complexe sportif comprenant piscine, salle de gymnastique et cafétéria (centre al-Kulliyya). Pour Rajah Hamadé, il ne s’agissait pas de faire œuvre d’évergétisme en ouvrant les activités du centre à la population de la ville, mais de construire un ensemble touristique rentable sur le modèle des complexes privés du littoral. Lorsque la nouvelle municipalité a été élue en 1998, l’association sportive de Baaqline a fait valoir l’absence de terrain de sport public et a commencé à revendiquer le mini-stade érigé par le SNC arguant d’irrégularités dans le contrat. En effet, le contrat rédigé en 1994 ne mentionnait pas la possibilité de construire sur la parcelle et de plus, le montant du loyer s’élevant à 2 millions de livres libanaises n’était plus versé à la municipalité depuis 1996. Certains conseillers municipaux, membres par ailleurs de l’association sportive, ont alors soumis l’idée de racheter le bâtiment construit par le SNC pour en faire une enceinte appartenant complètement à la municipalité et mise à disposition des jeunes de Baaqline, ou à tout le moins, de réviser les termes du contrat passé avec Rajah Hamadé. Le président du conseil a refusé cette option. C’est que Badri Taqi ed-din est par ailleurs l’avocat du SNC et il ne saurait, dit-on, prendre de décision qui fâche sans nuire à ses intérêts personnels. Cependant, ces pressions via le conseil municipal ont conduit à une modification de la situation puisqu’après avoir fait des aménagements dans l’enceinte, le propriétaire du SNC a ouvert les portes du terrain pour permettre à l’association sportive d’organiser pour la première fois, en octobre 2000, un tournoi de basket à Baaqline.

           Une affaire similaire concerne cette fois le complexe touristique de Baaqline (al-muğamma’ al-siyāḥl). L’ensemble (hôtel, restaurant, boutiques, cinéma) construit en retrait de la route principale en est séparé par un terrain propriété de la municipalité. L’utilisation en a été concédée aux propriétaires du complexe, qui l’ont aménagé en voie d’accès et en parking pour leur clientèle, sans jamais avoir versé de loyer à la commune. En 1995, le secrétaire de la municipalité a soumis la question au caïmacam pour qu’une procédure juridique de régularisation soit engagée. Cette procédure a été menée à son terme et la municipalité peut se prévaloir d’un jugement l’autorisant à recouvrer l’entière utilisation de ce terrain si le complexe ne paye pas ses arriérés de loyer. Mais la municipalité de 1998 refuse depuis de mettre cette décision à exécution, voire cesse de réclamer le paiement du loyer au motif que la situation économique de l’hôtel et de ses dépendances ne lui permet pas de l’honorer. Mais ici encore, on pourrait penser que la municipalité se fait le relais d’intérêts privés lorsque l’on sait que deux des actionnaires du complexe sont membres du conseil.

           Le terrain sur lequel a été construite la coopérative de Marj Baaqline offre une situation un peu différente car ici, un contrat formel avait été établi entre son président Fawzi Taqi ed-din et la municipalité, celle-ci renonçant au loyer pour une durée de 25 ans. À l’expiration du bail, les conditions d’occupation de la parcelle devaient être renégociées. Or, le contrat arrive à expiration en 2001, et il n’est pas question de changer la situation. Les intérêts des particuliers ne sont pas les seuls ménagés. C’est l’État libanais cette fois qui est en cause dans le terrain octroyé par le caïmacam pour la construction d’un central téléphonique dans les années 1980. En dépit des voix suggérant de réclamer un loyer, le conseil municipal semble prendre note du fait accompli et considérer que la terre est désormais propriété de l’État.

           Ces quelques cas, sur lesquels le conseil municipal se divise, illustrent un type de gestion patrimonialiste classique dans l’ensemble de la région où le service d’intérêts privés prévaut en l’absence de construction d’un intérêt public. Les entrepreneurs et les commerçants qui défendent l’attitude du conseil municipal à cet égard considèrent que la bonne gestion, c’est finalement de ne pas créer de conflit ouvert et d’accepter le fait accompli et les irrégularités commises précédemment. Mais l’aspect intéressant dans les débats qui animent les réunions du conseil municipal autour de ces affaires, c’est bien l’existence d’une référence à un intérêt public traduit dans les termes d’une nécessaire action « démocratique » (dimūqrātī), que la municipalité, en tant qu’institution représentant la population du village, serait chargée d’assumer en faisant valoir ses droits. Cette lecture du rôle de la municipalité est défendue par les techniciens qui prônent activement la mise en place de procédures pour transformer les espaces publics résultant des opérations de lotissement et de remembrement en propriétés privées de la municipalité, une planification de l’aménagement de ces jardins et plus généralement la nécessité d’un zoning à partir duquel régulariser les situations au cas par cas. Ces différences de point de vue, ajoutées aux oppositions partisanes qui affleurent selon les problèmes abordés, se traduisent au quotidien dans l’organisation du travail de la municipalité.

           Les commissions initialement constituées autour des grands axes du programme municipal ont été plusieurs fois paralysées par des dissensions sur les approches avant d’être dissoutes et reconstituées sur la base d’affinités de personnes et non plus de compétences.

           Finalement, à côté des charges de gestion administrative (octroi des permis de construire, police municipale, entretien des voies publiques...), la ligne directrice adoptée par le conseil municipal a été de privilégier les actions visant à l’embellissement de la cité et à la promotion de tout ce qui pouvait porter l’étiquette « développement du tourisme et des activités culturelles ». En poursuivant le travail de réfection des trottoirs, en conduisant un projet de réhabilitation de l’ancien souk (nettoyage de la pierre), en plantant des arbres le long de la route principale, en projetant de faire classer le cimetière « monument historique », en éditant des brochures pour la promotion de Baaqline comme capitale historique du Chouf, en proposant un concours récompensant les jardins les mieux fleuris, en organisant manifestations et défilés autour de la figure de l’émir Fakhr ed-din, la municipalité entend montrer qu’elle travaille pour le développement de la ville.

           Une hypothèse émerge après ce rapide bilan de l’activité municipale : pour comprendre les options choisies par la municipalité de Baaqline, il est peut-être nécessaire de replacer la ville dans son contexte régional, ce qui implique une vision plus large en termes de développement, mais aussi en termes d’identité. En effet, la municipalité est largement héritière d’un modèle de gestion, celui de l’Administration civile de la Montagne et des comités populaires ainsi que d’une vision plus politique du rôle de Baaqline comme capitale du Chouf, forgée pendant les années de guerre.

          L’EXPÉRIENCE D’UN MODÈLE DE GESTION « CIVILE »

           Le comité populaire de Baaqline a été officiellement créé le 12 juillet 1984 par une décision exécutive du secrétaire administratif de l’ACM, Adil Sayyur. Il n’était pas question à l’époque que ce comité se substitue à la municipalité qui, si elle avait été officiellement dissoute en 1971, continuait de fonctionner sous l’autorité du caïmacam comme plus d’un tiers des municipalités du Chouf. Bien sûr, dès les premières années de la guerre, des comités informels d’aide aux combattants ou à leurs familles s’étaient mis en place à l’initiative de la population (et notamment des femmes qui entreprenaient de cuisiner, de rassembler des vêtements...), sous l’impulsion du PSP ou des représentants religieux. Et le 14 décembre 1982, après l’invasion israélienne, devant l’accroissement des besoins financiers pour répondre aux besoins dans la localité, un comité financier chargé de recueillir des fonds auprès de la population et de les redistribuer s’était constitué15. Mais après la création de l’ACM le 1er octobre 1983, les responsables chargés d’organiser la mise en place de la nouvelle structure entreprennent de canaliser la multitude des actions entreprises dans les localités pour les fondre dans leur organigramme. Ils ont donc demandé que des « volontaires » se réunissent dans tous les villages intégrés sous l’autorité de l’ACM pour fonder des comités populaires responsables devant la nouvelle organisation16.

           Dans quel contexte l’ACM fut-elle mise en place, comment s’est-elle structurée, quels étaient ses objectifs et plus généralement de quelle idéologie était-elle porteuse ? La création de l’ACM doit se lire, selon ses instigateurs, comme une réponse à des « circonstances exceptionnelles » (al-ẓurūf al-istiṯnā‘iyya) de destruction des infrastructures et de désorganisation des services publics après la guerre de la Montagne17. L’idée d’une administration suppléant aux services de l’État n’est pourtant pas nouvelle et l’ACM se construit en référence à d’autres modèles et sur des embryons de structure déjà existants. En effet, la première tentative pour mettre en place une telle organisation revient à Kamal Jumblatt qui, en février 1976 demande au juriste Usama Fakhoury de créer un tribunal dans la région de Aaley, afin de rendre justice à la population venue demander sa protection contre les exactions des miliciens du Mouvement national. Rapidement, ce tribunal est conçu comme le premier organe autour duquel il est envisagé d’organiser une véritable structure administrative dans les régions de Aaley, de Baabda et du Haut-Matn. Mais l’expérience de cette Administration populaire sera de courte durée et les Syriens y mettent fin au mois de septembre (Harik, 1993). Deux mois plus tard, l’idée est reprise dans les régions chrétiennes contrôlées par les Forces libanaises de Bashir Gemayel, lequel charge George Frayha de monter une organisation prenant en charge les services publics qui souffrent de la désertion du personnel dans les régions sous son contrôle. L’encadrement y sera moins formalisé et s’appuiera sur le développement d’organismes populaires (al-hay’a al-ša’biyya) assurant ces services18. Ces initiatives s’inscriront dans la durée de la guerre ; de ce point de vue, les régions sous contrôle maronite sont les premières à s’organiser sous une forme para-étatique.

           Dans le Chouf, on l’a vu, l’initiative populaire avait été largement encouragée par le PSR En 1980, les différents réseaux d’entraide locaux s’organisent et fondent l’Union nationale du développement du Chouf (al-Tağammu’ al-watanī al-inmā ‘ī fī al-Šūf). Réunissant des responsables locaux, des membres associatifs et des militants de partis politiques, cette association entend étendre son champ d’activité sur l’ensemble du Chouf en rationalisant le travail à l’échelle régionale par la mise en place de dix commissions thématiques (Ghoussainy, 1988, p. 91). Trois ans plus tard, Walid Jumblatt achève de formaliser cette structure associative en la plaçant sous son contrôle exclusif et proclame la naissance de l’ACM. C’est bien le poids du contrôle du PSP et de son président qui caractérise la nouvelle administration, à la fois par rapport aux initiatives de gestion locale avant 1983 et par rapport aux autres formes d’administration régionale développées par les milices concurrentes. La structure de l’ACM est en effet pleinement intégrée dans l’organigramme du PSP19, ses responsables sont placés sous le contrôle du parti par la création d’un poste d’inspecteur du PSP auquel toutes les décisions doivent être soumises et la milice du PSP devient formellement l’organe de police chargé d’exécuter les décisions de l’ACM20.

           La déclaration de principe de Walid Jumblatt concernant la création de l’ACM est de présenter cette organisation comme un moyen provisoire et non légal d’assister l’État pour la prestation des services publics et sociaux dans une région sinistrée par la guerre. Pourtant, la réaction du gouvernement libanais au soir du 1er octobre 1983 sera extrêmement violente puisqu’une réunion d’urgence du cabinet se tiendra à Baabda au terme de laquelle Jumblatt est accusé de rechercher la partition du Liban par la création d’un canton druze. Plus que le discours, franchement hostile à l’État, qui constitue la rhétorique du PSP à cette période, plus que la formalisation de sa structure comme miroir des différents postes ministériels, c’est peut-être la particularité de l’implantation de cette ACM qui constituait la plus grande menace pour l’État libanais. En effet, à la différence de l’Administration populaire de 1976, l’ACM étend sa juridiction sur tous les territoires montagnards contrôlés par un PSP soutenu par la Syrie (le Mont-Liban sud qui comprend le Chouf, Aaley, Sahel, certaines parties de l’Iqlim el-Kharroub implantée la milice druze. L’hostilité à l’État se double d’un repli sur un territoire sanctuarisé, pour reprendre la terminologie de Nabil Beyhum (Beyhum, 1994), effectivement délimité et contrôlé avec la mise en place de l’ACM. Il est symptomatique, par exemple, que la fondation de celle-ci passe par la mise en place d’un office des affaires financières, qui s’arroge la fonction régalienne de levée des impôts sur ce territoire. De plus, l’essentiel des fonds de fonctionnement de cette ACM provient des taxes perçues par les miliciens aux barrages contrôlant toutes les voies d’accès à la montagne, ce qui contribue à renforcer la dimension symbolique de la frontière21. Et à l’intérieur de ce territoire, le « marquage symbolique » tend à envahir l’espace : installation des bureaux de l’ACM à Beit ed-Dine, capitale du caza du Chouf, dans le palais de l’émir Chéhab que Walid Jumblatt entreprend de rénover, érection de monuments à la gloire des combattants de 1860 et 1983 défendant leurs terres, stèles commémorant le martyr Kamal Jumblatt, etc. Ce sont aussi les fonctionnaires druzes travaillant dans les ministères beyrouthins qui sont appelés à Beit ed-Dine pour coopérer avec l’Administration, même si officiellement ils continuent d’être au service de l’État (Harik, 1993). Avec la création de l’ACM, c’est bien à l’émergence d’une centralité sur le modèle de l’État au cœur d’un territoire aux frontières marquées à laquelle on assiste.

           L’idéologie implicite de l’ACM affleure encore plus nettement à considérer les politiques mises en œuvre dans son cadre. Un bilan de son action fait apparaître des options assez nettement dessinées. Comme ses responsables accusent l’État d’avoir sciemment négligé le Chouf22 dans ses programmes d’équipement, l’Administration va d’abord s’attaquer à la réhabilitation des infrastructures de la région et particulièrement au réseau routier23 et au réseau de distribution d’eau potable (Ghoussainy, 1988, p. 170-186). Parallèlement, elle privilégie le développement des services au point de devenir le plus gros employeur du Chouf (jusqu’à 16 000 personnes vivront des salaires versés par l’ACM, qu’il s’agisse d’emplois tertiaires, de travail agricole notamment dans la grande bananeraie du PSP à Damour ou de travail dans la milice) (Richani, 1990). Un gros effort sera fait en faveur de l’éducation par le recrutement massif d’enseignants pour remplacer les chrétiens déplacés et la création d’écoles souvent sous le patronage d’institutions caritatives druzes pro-Jumblatt. Cette question de l’éducation ne relève pas seulement d’une remise en état de l’infrastructure par la prise en charge du recrutement des enseignants, mais deviendra un véritable cheval de bataille idéologique de l’ACM qui s’arrogera le droit d’organiser ses propres examens et de produire ses propres manuels scolaires (Amine, 1989).

           La conception gestionnaire adoptée par l’ACM est clairement « étatiste » : développement des infrastructures et recours à la fonctionnarisation massive comme solution aux difficultés économiques sont préférés à l’alliance avec une classe bourgeoise d’entrepreneurs qui aurait investi dans la région sous la protection de l’ACM. Dans sa propagande, l’ACM se posera en véritable incarnation de ce que doit être un État sur le modèle des États occidentaux, en mettant en exergue ses méthodes de planification (en 1987, elle lance une étude consultative dans tous les villages pour évaluer leurs besoins24), son « modernisme » à travers un certain nombre de projets-vitrines (exemple de la ferme pilote de Aammiq) et surtout son fonctionnement efficace et « réellement patriotique » parce que non grevé par le poids du confessionnalisme imputé à l’État libanais25. Ceci permet de comprendre le paradoxe d’une perception de l’État comme modèle à imiter et comme repoussoir tout à la fois. Car ce qui est enjeu dans la critique d’un État confessionnel, c’est avant tout la prépondérance que jouent les maronites dans ses structures.

           L’activité du comité populaire de Baaqline durant la période reflète largement les mêmes priorités au niveau de la localité. Un document-bilan détaille les réalisations de ce comité populaire de 1984 à 1991. Les premiers postes de dépense concernent l’aide aux miliciens et les pensions versées aux blessés et familles de martyrs. Dans ce champ de l’aide sociale, le comité a créé une Fondation druze d’aide sociale afin d’aider à l’éducation des jeunes par des dons de livres ou par l’octroi de bourses de scolarité26. Mais les réalisations de ce comité concernent surtout l’entretien des équipements (nettoyage des canaux, des voies publiques – souvent effectuées par les scouts du PSP – construction de parapets, ramassage des ordures, restauration des transformateurs et des lignes électriques...) et le développement du réseau d’eau potable de la ville. Considérée comme le problème crucial de la localité, la pénurie d’eau potable est une question qui relève du symbolique à Baaqline puisque c’est le manque d’eau qui serait, explique-t-on, à l’origine du déménagement de Fakhr ed-din à Deir el-Qamar. Ce problème a donc justifié la création du comité pour la rénovation du réseau un an après la mise en place du comité populaire par la décision du caïmacam Issam Haballah27. Si de 1984 à 1989, le comité doit théoriquement travailler de concert avec la municipalité, après cette période le caïmacam a édité un arrêté selon lequel la municipalité ne prendrait désormais plus rien en charge. En théorie, l’argent que le comité prélevait ou recevait pour financer le développement ou la réfection du réseau hydraulique l’était au nom de la municipalité de Baaqline, tandis qu’après 1989, tout est décidé au nom de ce comité qui n’a officiellement disparu que le 1er janvier 1999.

           En 1984, l’eau qui alimentait Baaqline provenait de deux sources (Nabi’ Safa à Beit ed-Dine et source de Barouk) en quantité nettement insuffisante pour répondre aux besoins de la population. La tâche assignée à ce comité de l’eau était donc la rénovation et le développement du réseau hydraulique de Baaqline. Pour cela le conseil recourait à différents types de financements : aides de l’administration civile (souvent qualifiées dans les discours comme les « aides de Walid bey »), aides du ministère des Ressources hydrauliques et électriques, aides internationales et participation de la population. En tout, entre 1984 et 1999, ce conseil aurait dépensé un milliard de livres libanaises pour les différents projets engagés28. La mise en œuvre de ces programmes dépasse certes la temporalité de la période de gestion milicienne du territoire régional, mais c’est seulement après la mise en place de l’ACM qu’ils seront réalisés, la municipalité d’avant-guerre n’ayant pu rien obtenir en matière d’aides de l’État. En un sens, le volontarisme manifesté est un reflet de l’idéologie de la période, mais surtout, la position charnière occupée par Abu Ghayth Rafic Hamadé à la tête de la commission de l’eau dans l’institution de Beit ed-Dine illustre le fait que le développement des infrastructures dans les localités implique un fonctionnement clientéliste vis-à-vis de l’ACM comme il pouvait l’impliquer vis-à-vis de l’État.

           Ce parcours nous permet-il de qualifier l’expérience de l’ACM et des comités populaires ? Ou plutôt, comment convient-il de la resituer dans une interrogation plus générale sur les formes du pouvoir local au Liban et la modification de ces formes pendant la période de la guerre ? La sémantique utilisée par les acteurs pour qualifier les différentes organisations locales livre des pistes en ce sens puisque les dimensions violentes de la réalité d’un pouvoir local milicien sont gommées au profit de rhétoriques mettant en avant l’initiative populaire et donc, la démocratisation de la gestion locale. C’est le cas dans l’utilisation du terme ša’bī pour désigner les comités populaires. La référence à la civilité est plus complexe puisqu’elle s’exprime de façon différente dans les termes de madanī et ahlī qui renvoient à des conceptions différentes du rapport à l’autorité. Madanī (un terme construit sur la même racine que tamaddun qui signifie sédentarisation) ferait plutôt référence à la fixation des tribus sous une autorité et évoquerait un principe de civilité à connotation urbaine. Le terme ahlī est au contraire dénué de toute idée de soumission à une autorité et sert à désigner ce qui n’est pas sous l’emprise d’un contrôle étatique comme dans l’expression « madrasa ahliyya », « école des gens » c’est-à-dire d’école privée sans aides de l’État. De ce point de vue, il est intéressant de souligner que madanī a été choisi pour qualifier de « civile » l’Administration de la Montagne tandis que les associations diverses créées dans les villages à la fin de la guerre sont désignées comme les ğam’iyyāt ahliyya.

           Avec la référence à une expérience de gestion « civile » pour qualifier la période de l’ACM, on échappe donc à deux termes qui semblent impropres à en rendre compte du point de vue de la population à laquelle elle s’est appliquée, celui de gestion milicienne et celui de gestion communautaire, préférant retenir la relation ambiguë établie à la référence étatique entre déni parfois violent, collaboration nécessaire et modèle incontournable.

          L’HÉRITAGE DE LA MOBILISATION POPULAIRE

           Après la signature des accords de Taëf en 1990 et la sanction de l’échec des différents « régionalismes » créés par les pouvoirs miliciens, comment s’est réorganisée la vie dans les localités ? Si la tentative de Walid Jumblatt pour pérenniser, en quelque sorte, l’expérience de l’ACM par la création d’un Conseil de la Montagne qui aurait bénéficié de capitaux spéciaux pour la reconstruction, sur le modèle du Conseil du Sud, n’a pas été acceptée par l’État, les structures locales ont en revanche continué à fonctionner dans les localités. Ainsi à Baaqline, la décision locale se trouvait répartie entre trois pôles : la municipalité sous l’autorité du caïmacam dont le rôle, essentiellement administratif, était assuré par les quelques fonctionnaires restés en poste, le comité populaire et le comité pour l’eau. Pendant la période de l’ACM, la municipalité avait été dépouillée de la plupart de ses prérogatives puisque le droit de lever les taxes avait été conféré au comité populaire sous l’autorité de l’ACM, qui redistribuait une enveloppe financière à la municipalité, enveloppe essentiellement consacrée au versement des salaires aux employés encore en activité29. Cette situation prend fin avec la disparition de l’ACM et la municipalité recouvre ses attributions légales, c’est-à-dire principalement le droit de prélever les impôts locaux.

           Concrètement, la situation sur le terrain est plus confuse. En effet, le caïmacam qui se trouve en charge de 32 municipalités dissoutes sur les 67 que compte le caza du Chouf (Salem, Krayyem & Antoun (dir.), 1998, p. 214) se comporte plus en autorité exécutive qu’en initiateur de projets. L’équipe qui composait le comité populaire va se déliter avec les mois, certains membres se repliant dans les bureaux du PSP à Baaqline, d’autres prenant l’initiative de créer des associations, partisanes ou citoyennes. Il ne disparaîtra officiellement qu’avec l’entrée en fonction du nouveau conseil municipal. En revanche, le comité de l’eau demeure un pôle de décision actif et continue de travailler en son nom avec le caïmacam. Pour ce qui est de la municipalité, un fonctionnaire, le secrétaire (kātib) Munir Abu Hatum va progressivement s’ériger en véritable « président » soumettant au caïmacam, avec lequel il tisse des liens privilégiés, les projets ou décisions à prendre à Baaqline. Enfin, la fédération des municipalités, « ittiḥād baladiyyāt al-Šūf al-swayğanī » créée en 1979 sous l’impulsion du député Bahij Taqi ed-din et regroupant neuf municipalités30 demeure un cadre actif pour la mise en œuvre de projets régionaux. C’est dans ce cadre notamment qu’a été réglée la question du ramassage des ordures dans les années 1980. La fédération avait acheté un terrain à Salaiyeb pendant la guerre, récupéré les camions de ramassage en usage dans les différentes municipalités pour organiser le service. En 1995, sous l’impulsion de Walid Jumblatt, la fédération a passé un accord avec la société Sukleen pour l’enlèvement des ordures et seuls les déchets non pris en charge par la société privée sont encore acheminés à la décharge de Salaiyeb.

           À Baaqline, ce qui caractérise la période d’après-guerre, c’est la création d’un véritable tissu associatif multiforme qui s’érige sur le modèle des initiatives collectives en réponse aux besoins nés de l’urgence. À côté des associations familiales formelles enregistrées auprès de l’État, les rābiṭa-s vestiges de l’ère chéhabiste, qui sont réactivées, ce sont plus d’une vingtaine d’associations qui sont fondées dans les années 1990. Bien sûr, mises à part les associations professionnelles comme l’Association des commerçants de Baaqline, aucune ne parvient à s’imposer à l’échelle du village et ce mouvement de création est surtout caractérisé par son extrême scissiparité le long des lignes familiales et politiques. Chaque association nouvelle s’organise donc par elle-même pour trouver les moyens de fonctionner en mobilisant ses réseaux dans la localité : organisation de petits déjeuners de bienfaisance, de manifestations diverses, exposition-vente de réalisations artisanales ou artistiques. Si avec le temps, on aura l’impression qu’il s’agit de plus en plus pour ces associations d’exister, souvent dans un état de vive concurrence, il est certain qu’au départ ce mouvement associatif s’inscrivait dans la vision d’une répartition « thématique » de l’action à mener sur le plan local, héritée du modèle de l’ACM (sport, agriculture, éducation, commerce...), et se fondait sur l’idée d’une réponse « citoyenne » en mettant en avant les vertus de solidarité de la société druze comme réponse au défi de la reconstruction. Il est pourtant certain que ces cadres associatifs ont constitué un canal d’expression « populaire » contre la mise en œuvre de certains projets locaux comme en témoigne l’affaire de la réfection des trottoirs dans le souk de Baaqline.

           À l’origine de l’épisode, en 1995, il y a la décision du caïmacam – dont on soupçonne qu’elle ait été initiée par Munir Abu Hatum – de réaliser des trottoirs sur une centaine de mètres devant l’ensemble des boutiques situées entre la bibliothèque nationale et le carrefour du souk de Baaqline. Ce projet n’avait été discuté, ni avec les riverains, ni avec l’association des commerçants. Quand les travaux ont commencé en 1996, il y a rapidement eu une levée de boucliers devant la qualité de la prestation octroyée : des trottoirs en béton brut, érigés sans souci de prévoir l’évacuation des eaux et que l’on n’avait pas pris soin de mettre au niveau des pas de porte des boutiques. Plusieurs associations se sont alors mobilisées reprochant au caïmacam de n’avoir pas réalisé au préalable une étude technique et architecturale. Noha al-Ghoussainy, pour Oger-Liban a pris la tête de la protestation jusqu’à obtenir la suspension du chantier. Le caïmacam a donc décidé de reconsidérer le projet et en a confié l’expertise à N. al-Ghoussainy. Le béton coulé a été entièrement supprimé et c’est l’ensemble de la réalisation qui a été reprise, après acceptation de l’étude, avec une autre entreprise. Ces travaux n’ont été achevés qu’en 1999, après la mise en place d’un nouveau conseil municipal dans lequel on ne sera pas surpris de retrouver la spécialiste qui s’était fait connaître de la population à la faveur de cet épisode.

           Une étude détaillée de l’ensemble du tissu associatif permettrait sans nul doute de dresser une cartographie détaillée de la société baaqlinie suivant une géométrie variable : infra-locale pour les associations de famille, partisanes pour celles qui agissent en qualité d’organes locaux d’associations présentes à l’échelle du Liban, communautaires, etc. Pour notre propos, on retiendra que si aucune de ces associations ne parvient véritablement à se structurer en pôle fédérateur cristallisant un certain type de revendications autour d’un leadership local, l’existence de multiples associations n’en permet pas moins à la population de Baaqline d’agir sur la scène locale dans le cadre de mobilisations ponctuelles.

          BAAQLINE, VILLE CONSERVATOIRE

           Ce retour en arrière nous a permis de mettre en évidence une configuration dans laquelle la municipalité réhabilitée en 1998 est venue s’inscrire. Configuration de pouvoirs tout d’abord, entre la figure de Walid Jumblatt et les organes du PSP qui sont incontournables dans la mise en œuvre des projets (qu’il s’agisse de l’obtention de financements ou du choix des entreprises pour effectuer les travaux), les associations « civiles » et les structures héritées de l’ACM et la fédération de municipalités. Configuration plus symbolique ensuite qui fait de Baaqline la capitale druze du Chouf, cœur de ce qui fut pendant dix ans un territoire sanctuarisé par l’exercice d’une administration infra-étatique, et qui entend défendre ses prérogatives face à Deir el-Qamar, la rivale maronite de l’autre côté de la vallée, mais aussi face à Beit ed-Dine capitale politique qui n’est jamais devenue un centre urbain, et à l’agglomération de Beqaata-Semqaniyé qui a explosé pendant la guerre sous l’afflux des réfugiés, devenant le véritable centre commercial du Chouf.

           C’est à la lumière de ces deux configurations et de l’héritage de l’efficience de la prise de décision pendant la période de l’ACM qu’il convient de reconsidérer les choix politiques de la municipalité. « Nous sommes les premiers habitants de la région, les descendants de ce chef de tribu que les califes avaient chargé de surveiller la côte à l’époque des croisades ». Les Baaqlinis sont intarissables sur l’histoire de leur village qui toujours commence par l’évocation de leur antériorité dans le pays druze. L’origine et les mythes qui s’y rattachent expliquent et justifient ce qu’on veut leur faire dire. C’est au nom de ces récits que Baaqline se considère et veut être considérée comme le cœur et la capitale du Chouf. L’option « touristique » privilégiée par la municipalité prend tout son sens lorsque l’on écoute ces discours récurrents. En ce sens, son territoire est symbolique et utilisé comme tel puisque de nombreux seigneurs ou leaders de la communauté y ont laissé leur marque. Parmi eux, Mustafa Arslan qui a édifié le bâtiment de la bibliothèque nationale actuelle au siècle dernier, ou Najib Jumblatt, son rival qui a fait aménager la source du village. Pendant la guerre, c’est essentiellement à Baaqline ou autour d’elle que s’est déployé le marquage de la symbolique communautaire druze. Walid Jumblatt a également récupéré le bâtiment érigé par Majid Arslan, qui était avant-guerre une prison d’État pour en faire une bibliothèque devenue le véritable centre de la vie publique à Baaqline. Enfin, il n’est pas jusqu’au cheikh Bahjat Ghayth qui s’est « approprié » un lieu symbolique dans la ville en investissant la Fondation druze d’aide sociale devenue, sous son patronage, une école pour les orphelins de la communauté.

           La rivalité symbolique qui oppose Baaqline à Deir el-Qamar, l’identité druze à l’identité maronite, s’est traduite pendant la guerre par la captation des fonctions éducatives et de santé assumées par la bourgade chrétienne depuis le xixe siècle. Baaqline compte aujourd’hui cinq écoles et plusieurs dispensaires31. Cette opposition redessine, à un niveau plus localisé, l’opposition-distinction entre l’administration des régions sous le contrôle des Forces libanaises et l’ACM pendant la guerre. Deir el-Qamar, c’est la maronite de l’intérieur, d’autant plus jalousée qu’on reproche parfois à Walid Jumblatt d’avoir privilégié son développement au détriment de Baaqline dans la volonté affichée du leader d’en faire une « vitrine » de la réconciliation dans la Montagne. Le modèle à suivre pour la nouvelle équipe municipale est bien celui du souk rénové de Deir qui attire les touristes pendant la haute saison, et non le village voisin de Beqaata-Semqaniyé qui a connu un autre type de développement.

           En effet, cette stratégie de captation des services s’est faite au détriment d’un développement économique visible, qui s’est focalisé dans l’agglomération de Beqaata-Semqaniyé. Le boom dans ce petit village qui ne comptait que quelques centaines d’habitants avant 1975 s’explique d’abord par sa situation géographique au carrefour de la route Jezzine-Beyrouth et de l’axe Damas-Beyrouth utilisé pendant la guerre comme axe de contournement quand la voie directe, érigée en ligne de démarcation, était fermée à la circulation. Il a de ce fait été privilégié comme centre d’implantation pour les réfugiés venus du sud. Mais ce sont aussi un certain nombre de raisons réglementaires qui permet de comprendre le développement de Beqaata au détriment de Baaqline. Pour un investisseur désirant implanter un commerce ou une petite industrie, les conditions offertes à Beqaata sont bien plus favorables. Certes, le prix des terrains, même s’il a grimpé en flèche pendant la guerre, est toujours demeuré inférieur aux prix pratiqués à Baaqline32. De plus, les contraintes y sont moindres puisque Baaqline relève du cadastre de Baabda qui prélève des taxes sur toute vente de bien foncier (6,5 %), tandis que les contrats sont simplement enregistrés chez le mukhtār à Beqaata. Mais surtout, il existe des lois relatives à la construction beaucoup plus sévères à Baaqline : le pourcentage de constructibilité y est de 20-30 % (contre 40 % à Beqaata), le nombre d’étages à construire y est limité à trois et des règles d’embellissement sont imposées par la municipalité (obligation d’un certain pourcentage de pierre et de tuiles). Loin de chercher à assouplir ces règles et ces contraintes, la municipalité a choisi, on l’a vu, d’axer pleinement son action sur les questions d’embellissement et d’écologie, thématiques chères au leader du Chouf. La volonté affichée est de faire de cette ville une « capitale » du Chouf, jouant à fond sur la mise en valeur de l’héritage historique de la communauté druze plutôt que sur la mise en place de conditions susceptibles de relancer un certain dynamisme économique.

           Enfin, cette configuration de localités ne serait pas complète si on omettait de positionner Baaqline par rapport à deux centres différents du pouvoir : Beit ed-Dine et Moukhtara. Située entre Deir et Baaqline, le chef-lieu administratif du caza est un bourg insignifiant du point de vue du nombre d’habitants. D’ailleurs, la route passe en contrebas des habitations et Beit ed-Dine est avant tout le palais de l’émir Bashir rebaptisé « palais du peuple » lorsque l’ACM y avait installé ses services. Les conseillers municipaux de Baaqline rappellent souvent qu’il fut un temps où le siège du caza se trouvait dans leur cité. Si Beit ed-Dine marque la présence de l’État et de ses services entre les deux cités rivales, centralité symbolique qui fut un temps investie par une communauté, Moukhtara est le lieu effectif du pouvoir régional, où se tient la résidence de Walid Jumblatt, qui par la place qu’il occupe dans l’échiquier politique libanais est l’autre pivot de la médiation entre les acteurs locaux et l’État.

          CONCLUSIONS : POUVOIRS LOCAUX, ILLUSIONS COMMUNAUTAIRES

           L’institution municipale constitue sans nul doute un point nodal intéressant pour une relecture des « architectures » élaborées autour de la conception du local au Liban car elle permet de court-circuiter les cadres villageois, les analyses en termes communautaires et la réification d’une certaine opposition entre le centre et la périphérie. À Baaqline comme dans la quasi-totalité des localités libanaises, la municipalité est d’abord un moyen de lire une configuration politique régionale. En ce sens, elle se présente plus comme un cadre à investir que comme un véritable acteur sur la scène locale.

           À côté du « poids » incontournable des leaderships politiques régionaux qui peuvent dans certains cas entraver l’action municipale33 ou qui la contrôlent, voire l’instrumentalisent, d’autres facteurs empêchent l’émergence d’une véritable autonomie de la représentation municipale. Le rapport de la population à la municipalité ainsi que la représentation que les conseillers se font de leur rôle s’inscrit dans une logique de prestations de services administratifs et de relais de revendications individuelles ou émanant de collectifs associatifs. Les formes caractéristiques du rapport de clientèle ne semblent pas devoir se développer vis-à-vis du personnel municipal, ce qui traduit les limites de son pouvoir. L’attitude du conseil municipal de Baaqline dans la gestion de son patrimoine foncier montrait que la municipalité n’est pas perçue comme une personnalité morale agissant dans l’intérêt de la population qu’elle représente mais comme un conseil rassemblant des personnes qui sont chacune en situation d’interaction avec d’autres acteurs locaux. Enfin, il faut évidemment prendre en considération la tutelle indirecte de l’État sur cette institution. C’est bien le poids des contraintes réglementaires et financières qui pèsent sur la mise en œuvre des projets municipaux qui justifient les discours sur l’impuissance municipale mise en regard de l’efficience qui prévalait à l’époque de l’ACM.

           Pourtant, la renaissance de l’institution municipale, même si le conseil a été investi à Baaqline par des personnalités transfuges des structures de la période précédente, marque bien une rupture, au moins symbolique, avec l’expérience des pouvoirs locaux nés pendant la guerre. Le comité populaire et le comité de l’eau n’ont officiellement cessé d’exister qu’avec la mise en place de la municipalité et non après la disparition de l’ACM. C’est bien le portrait du président de la République Emile Lahoud qui est affiché dans le bureau du président du conseil. L’effigie de Kamal Jumblatt qui trônait dans ses locaux inscrivait en revanche le comité populaire dans une logique proprement communautaire. Observation anecdotique ? Peut-être pas dans ce pays où les symboles furent une arme de la guerre civile. Il suffirait encore de prendre la mesure du camouflet ressenti par les druzes lorsqu’Émile Lahoud a fait déboulonner la statue de Kamal Jumblatt à l’entrée du palais de Beit ed-Dine en 1999, décidant de renouer avec la tradition qui faisait de la demeure émirale la résidence d’été des présidents libanais.

           On ne saurait pourtant distinguer trop radicalement les périodes dans la compréhension historique de la municipalité que nous avons privilégiée ici. Il n’y a pas eu disparition de l’État puis retour de cet État sur la scène locale. Ainsi, le comité pour l’eau de Baaqline est la seule institution qui soit restée efficiente après la disparition de l’ACM, parce que sa création avait été sanctionnée par un arrêté du caïmacam faisant office de maire qui en garantissait la légalité. À l’opposé, les décisions pratiques prises par les conseillers municipaux aujourd’hui peuvent permettre, dans les faits, de mettre l’État à distance. En effet, les surfaces déclarées dans le cadre de ventes de terrains sont systématiquement minimisées, puisque les taxes doivent être versées au tribunal foncier de Baabda, ce qui n’est pas le cas pour toute déclaration de permis de construire soumise au paiement de taxes municipales.

           Mais au-delà de ces remarques sur la complexité du positionnement des municipalités dans un cadre régional, l’étude des choix gestionnaires faits dans cette petite bourgade du Chouf amène à reconsidérer, à partir d’un lieu beaucoup plus localisé, la vision d’une idéologie montagnarde alliée à la centralité étatique contre une centralité beyrouthine. C’est bien contre l’État, en le prenant certes comme modèle, que l’ACM s’est érigée en centralité régionale pendant la guerre. Et c’est de cette opposition symbolique à l’État que la municipalité de Baaqline est héritière lorsqu’elle choisit de fonder son action sur l’affirmation et la préservation d’une identité locale. Identité druze et communautaire, certes, mais bien plus, identité baaqlinie. Dans le jeu de ces oppositions symboliques et identitaires telles qu’elles se mettent en œuvre à partir d’une localité, l’on voit se dessiner des configurations régionales. Baaqline, Deir el-Qamar, Beqaata-Semqaniyé, Beit ed-Dine, Moukhtara, localités qui sont autant de centralités dans le jeu local qui ne sauraient être prises en compte par les lectures centre/périphérie fondées sur l’Etat ou capitale. Si les pouvoirs miliciens ont pu donner l’impression d’unifier, en les sanctuarisant, des territoires communautaires, le retour des institutions municipales aura peut-être le mérite, s’il ne signifie le retour à la démocratie locale, de permettre l’expression d’identités plus nuancées.
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          Notes

          1  Pour un aperçu sur l’analyse du pouvoir local dans la sociologie politique française, voir Briquet & Sawicki, 1989.

          2  Voir sur ce thème les développements de Gellner, 1981.

          3  Voir l’ensemble des études proposées par Cantori & Harik (dir.), 1984.

          4  12 000 à 13 000 des habitants actuels seraient originaires de Baaqline – 6 400 votants – le reste étant constitué essentiellement de déplacés des villages alentours qui sont restés après la guerre (sources de la municipalité).

          5  L’octroi de ces quatre sièges au PSNS mérite d’être replacé dans le rapport des forces partisanes au niveau national. En effet, ce parti avait cinq représentants à l’assemblée nationale en 1992 et en 1996. Cela ne pouvait certainement pas être ignoré par Walid Jumblatt, même si les habitants de Baaqline s’accordent pour dire qu’il a écarté les membres locaux du parti rival qui auraient été les plus dangereux pour lui. Les élections législatives de 2000 ont donné lieu à une relecture des rapports de force à l’échelle locale : sur les voix exprimées à Baaqline, 2 400 l’étaient pour la liste de Jumblatt contre 400 pour le candidat druze PSNS de la liste Boustani, Faris Dhubian. Ce rapport a fait dire à certains membres du conseil municipal que Jumblatt avait finalement été « généreux et libéral » en réservant 4 sièges de la municipalité au PSNS ; désormais, celui-ci ne pourrait plus exiger une représentation si importante sur la base d’un soutien local qui s’est finalement avéré surévalué.

          6  Au Liban, la communauté druze a toujours été structurée au plus haut par l’opposition entre deux factions politiques. Depuis la bataille de Aain Dara en 1711 qui a sanctionné la défaite du parti yamani devant la coalition qaysie, la rivalité factionnelle s’est reconstituée dans l’opposition entre le clan jumblatti et le clan arslani à la tête desquels se trouvent aujourd’hui Walid Jumblatt et Talal Arslan.

          7  Sur la dynamique de la constitution de cette nouvelle classe d’entrepreneurs dans la société druze, voir Richani, 1990.

          8  Voir supra sur le comité populaire et le comité de l’eau.

          9  Ce leadership est justifié par le fait que ces familles seraient à l’origine de la fondation de la cité. Les Hamadé, famille numériquement la plus importante à Baaqline et qui possède le patrimoine terrien le plus conséquent, sont traditionnellement attachés à la captation des fonctions de représentation religieuse dans la communauté druze tandis que les Taqi ed-din sont perçus comme une famille de juristes, occupant depuis des générations des postes importants dans les tribunaux druzes.

          10  Pendant la période durant laquelle Abu Ghayth a dirigé le conseil municipal, Badri Taqi ed-din a été nommé au poste de vice-président. A la fin de son mandat, il était impensable que le président redevienne simple conseiller. On a donc envisagé différentes solutions pour ce dernier comme sa nomination à la tête de la fédération des municipalités du bas-Chouf (ittiḥād baladiyyāt al-Šūf al-swayğanī) ou la création d’une commission spéciale de l’eau, dans des locaux attenant à la municipalité qu’il aurait dirigée. Abu Ghayth a finalement choisi de se retirer purement et simplement du conseil municipal après janvier 2000.

          11  Voir la réflexion plus détaillée sur les nécessités de l’aménagement urbain d’un ingénieur de Baaqline, Abu Shaqra, 2000.

          12  Au-delà d’un nombre fixe de postes, les municipalités ne peuvent employer de personnel de façon permanente. Elles ont recours pour la plupart des petits travaux d’entretien à l’emploi de main-d’œuvre journalière non-qualifiée.

          13  Représentant de l’État à l’échelon du caza, le caïmacam du Chouf basé à Beit ed-Dine a été pendant toute cette période Issam Haballah. Tabet Idu, proche de Rafîc Hariri, lui a succédé depuis dans la fonction.

          14  Décret 1429 du 5 juillet 1991.

          15Al-Lağna al-ša’biyya fī Ba’aqlīn. Inğāzāt wa-mašārī, 1991, p. 8.

          16Taqrīr amānat sirr al-idārat al-madaniyya ‘an al-’amal wa-l-inğāzāt al-madaniyya fī al-Ğabal, 1983-1990, 1990, p. 8.

          17  La fuite de plus de 160 000 chrétiens du Mont-Liban sud en 1983 a sévèrement réduit les capacités de fonctionnement de certains services dont ils composaient presque exclusivement le personnel, notamment dans l’éducation (Abou-Rjaili, 1989).

          18  À la fin de 1977, 142 organismes sont créés, recrutant 1 400 employés pour une population d’un demi-million de personnes (Harik, 1994).

          19  La structure et le recrutement des responsables du PSP avaient par ailleurs été profondément modifiés par Walid Jumblatt à la fin des années 1970 pour en faire une machine de guerre : refonte de l’organisation du parti sous une forme « léniniste » avec comité central et bureau politique, fermeture de l’école des cadres du parti, dans la mesure où l’éducation politique est devenue caduque et où la promotion des cadres militaires s’effectue directement dans les instances dirigeantes, et renforcement de la discipline partisane (Richani, 1998, p. 64 et 92).

          20  Pour plus de détails sur l’imbrication de l’ACM et du PSP, voir Harik, 1993.

          21  Ces droits de péage aux points d’entrée du territoire de l’ACM (taxes de passage et impôts sur les marchandises transportées) constitueront près de 70 % du budget de l’ACM. Le restant est constitué des impôts perçus au nom de l’État (impôts locaux, impôts sur les entreprises), des timbres fiscaux pour la délivrance de permis administratifs et de « donations » (Harik, 1993).

          22  Bien que l’autorité de l’ACM déborde largement cette région, les développements qui suivent ne prennent en compte que le Chouf.

          23  L’ACM jouait le rôle de coordinateur dans l’exécution des projets entre le Conseil du développement et de la reconstruction (CDR), le ministère des Travaux publics et les sociétés concessionnaires. Mais il faut savoir que Walid Jumblatt est par deux fois en charge du ministère des Travaux publics durant cette période : dans le gouvernement de Rachid Karamé en 1984 et dans celui de Salim Hoss en 1989.

          24  L’étude sera menée par la commission des travaux publics de l’ACM en collaboration avec Oger-Liban, le bureau d’études en ingénierie de Rafic Hariri.

          25  Voir l’introduction du fascicule Al-Lağna al-ša’biyya fī Ba’aqlīn. Inğāzāt wa-mašārī’, 1991.

          26  Cette fondation et les bâtiments qu’elle occupe au centre de Baaqline sont progressivement passés sous le contrôle de l’un de ses principaux contributaires. Bahjat Ghayth, après que celui-ci a obtenu la direction spirituelle de la communauté en 1991 et s’est éloigné politiquement de Walid Jumblatt.

          27  Décision n  93 en date du 10 septembre 1984 confirmée par la décision n  152/2/A du ministère des Ressources hydrauliques et électriques de la République libanaise en date du 9 décembre 1985.

          28  En 1986, fut creusé un premier puits de sondage à Melloul. Le forage a été financé par l’United Nations International Children’s Emergency Fund (UNICEF), l’ACM et le ministère. Il a fallu ensuite l’équiper de canalisations pour acheminer l’eau jusqu’au château d’eau, le réseau construit en 1970 s’étant révélé complètement défectueux et celui mis en place en 1938 en mauvais état. Un deuxième puits a été creusé la même année par le ministère, l’équipement (pompe et tuyaux) ayant été pris en charge par le comité. Mais ce puits n’a pratiquement pas donné d’eau. Un troisième sondage effectué en 1996 à plus de 350 m par le ministère a encore été un échec. Enfin, un quatrième puits est creusé à Qreiaa toujours par le ministère, le ministère des Déplacés finançant l’équipement et les 1 500 m de raccord au puits de Melloul. Au forage des puits, il faut ajouter la construction d’un château d’eau, d’une citerne, l’équipement d’un générateur et de tout le système de canalisation pour acheminer l’eau dans les maisons.

          29Al-Lağna al-ša’biyya fī Ba’aqlīn. Inğāzāt wa-mašārī’, 1991, p. 23.

          30  Baaqline. Semqaniyé, Jdaidé, Mazraat ech-Chouf, Kahlouniyé, Aain Ouzain, Aathrine, Aainbal et Gharifé.

          31  Selon Marc Lavergne, il s’agissait là d’un moyen pour achever de neutraliser et d’isoler la capitale maronite (Lavergne, 1999).

          32  Pour une étude annuelle de l’évolution du prix des terrain à Beqaata, voir Ghoussainy, 1988, p. 150.

          33  Dans un contexte d’opposition pouvoirs municipaux/pouvoirs régionaux comme à Nabatiyeh et à Tripoli, voir les contributions de Souha Tarraf-Najib et de Paul Rijsel dans cet ouvrage.
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           La localité de Joun, dans la région de l’Iqlim el-Kharroub (caza du Chouf), est un village de déplacés. À son image, la municipalité se caractérise par une bipolarité spatiale : son ancrage territorial local, dans des frontières administrativement circonscrites, est symbolisé par l’emplacement du bâtiment municipal sur la place publique du village ; mais la municipalité est aussi localisée dans les espaces sociaux construits par les migrants et les déplacés de Joun installés essentiellement à Beyrouth et dans sa banlieue (est et sud). Les deux tiers des membres du conseil municipal élus en 1998 vivent en effet à Beyrouth, et certains d’entre eux n’ont jamais vécu à Joun ou l’ont quitté depuis presque deux décennies, comme la plupart des déplacés du village1.

           Ce constat d’éclatement de la municipalité entre Beyrouth et Joun a en fait débuté dès les années 1960 avec l’accélération de l’exode rural2. Le président de la municipalité élu en 1963 était déjà installé à Beyrouth à l’époque et il y restera jusqu’à la fin officielle de son mandat en 1998. Ce village pluricommunautaire, regroupant à la fois des chrétiens maronites et grecs-catholiques et des musulmans chiites3, a été marqué pendant la guerre civile par des conflits confessionnels et des vagues de déplacement qui ont touché successivement la quasi-totalité des communautés confessionnelles : en 1982, suite à l’entrée des milices des Forces libanaises (FL) dans le village, c’est d’abord la population musulmane qui est déplacée ; puis en 1985, devant la progression des milices du Parti socialiste progressiste (PSP), l’ensemble de la population chrétienne quitte Joun4. Pour les déplacés et pour les nombreux migrants installés à Beyrouth (en majorité chrétiens), l’appartenance à Joun ne se définit donc plus par des pratiques quotidiennes villageoises, mais bien par un sentiment d’ancrage historique au village. C’est ainsi que les deux tiers des membres de la municipalité, bien que vivant à Beyrouth aujourd’hui, sont engagés dans les affaires publiques de Joun.

           Pour comprendre l’organisation du pouvoir local aujourd’hui à Joun, il convient de montrer comment s’est construite la bipolarité du pouvoir entre Joun et Beyrouth entre 1975 et 1990 : alors qu’à Joun même une équipe d’administration du territoire local se mettait en place, un comité de gestion des déplacés du village se créait à Beyrouth, dirigé par le président de la municipalité résidant lui-même à Beyrouth. Après la signature de l’accord de Taëf qui met fin au conflit libanais, l’évacuation de Joun par les milices du PSP et l’entrée de l’armée libanaise dans la région, le retour des déplacés a été rendu possible, parallèlement au processus de reconstruction de l’État. Comment se reconfigure le pouvoir municipal après la tenue des élections de 1998 et deux années de gestion par la nouvelle équipe municipale ? La municipalité se recentre-t-elle sur le village ou conserve-t-elle son caractère bipolaire renforcé durant la guerre civile à la faveur du mouvement des déplacés ? Notre hypothèse est que la nouvelle équipe s’emploie à conférer à la municipalité de Joun un caractère translocal, tant par son mode de fonctionnement que par ses référents identitaires. S’il n’y a pas de rupture radicale avec les pratiques bipolaires de la municipalité, celles-ci sont toutefois reproduites selon de nouvelles modalités.

           Ces questions que pose le cas de Joun s’inscrivent dans une interrogation plus large sur le sens du local en mutation. Les communautés locales ont longtemps été associées à des entités inscrites dans un espace local aux contours géographiquement délimités, régies par des relations de proximité (face to face relations) et par la répétition de pratiques quotidiennes5. L’expérience de certaines municipalités libanaises, et en particulier celles des villages d’émigrés ou de déplacés6, autorise cependant à questionner la signification d’un local qui traverse les frontières. Elle permet notamment d’appréhender le phénomène d’éclatement du local ou de la translocalité7, laquelle s’observe dans des situations où des communautés, même distantes de milliers de kilomètres les unes des autres, partagent toutefois la même « communauté de sentiments ».

          AUX SOURCES DE LA BIPOLARITÉ : LA GUERRE ET L’ÉCLATEMENT DES TERRITOIRES LOCAUX

           La guerre a entraîné la création de deux réseaux distincts qui prétendent chacun à la gestion de Joun et de ses habitants. Le premier s’incarne dans les commissions populaires mises en place à Joun durant la guerre civile. Il met en œuvre un mode de gestion locale en rapport très étroit avec le territoire dans la mesure où ces commissions siègent à Joun. Le second réseau se construit hors de l’espace géographique de Joun et se tisse dans les espaces sociaux où circulent les déplacés de Joun, essentiellement à Beyrouth et dans sa banlieue est.

          Commissions populaires et nouveaux modes de gestion locale à Joun durant la guerre

           De 1975 à 1990, des commissions populaires (liğān ša’biyya), dirigées par les diverses forces politiques qui tiennent tour à tour militairement le territoire, administrent le village de Joun. Elles doivent garantir la « sécurité » du territoire et se chargent également d’assurer l’approvisionnement du village en produits de première nécessité (pain, blé, essence, etc.). Trois commissions se sont succédé à Joun durant la guerre. La première, entre 1975 et 1982, était composée de forces de gauche et d’organisations palestiniennes (comme le Parti communiste libanais (PCL), le Fath ou le Front populaire de libération de la Palestine). Ses membres étaient pour la plupart d’anciens étudiants de l’Université libanaise à Beyrouth, rassemblés dans les années 1960 et 1970 au sein de l’association culturelle de Joun (al-rābiṭa al-ṯaqāfīyya), qui constituait alors pour eux un terrain d’expression et de lutte contre les privilèges des grandes familles du village8. En 1982, suite à l’invasion israélienne, les FL deviennent la nouvelle force militaire de la région et mettent en place une nouvelle commission à Joun. La population chiite, quotidiennement menacée et humiliée, est contrainte à l’exode, vers Beyrouth-ouest et les villes du Sud (Saïda en particulier et Nabatiyeh dans une moindre mesure). Le 28 avril 1985 marque un nouveau tournant dans la guerre. Confrontées au recul de l’armée israélienne et à l’avancée des milices du PSP et du mouvement Amal, les FL doivent fuir Joun et le Chouf entraînant dans leur mouvement les populations chrétiennes (Bonne & Jebahi, 1999).

           Jusqu’en 1990, Joun reste vidée de sa population chrétienne. Elle est administrée par une nouvelle commission populaire placée sous les ordres des miliciens du PSP qui ont mis en place dans la montagne du Chouf une administration civile (idāra madaniyya) chargée de gérer les affaires publiques de la région9. La commission effectue alors les services traditionnellement assurés par la municipalité tel que le ramassage des ordures. Mais surtout, elle organise la gestion des biens des déplacés. Sous son égide, les maisons des déplacés chrétiens sont distribuées à des familles chiites de Joun ainsi qu’à certaines familles de réfugiés venant de villages occupés par Israël. Les terres des déplacés sont distribuées pour être mises en valeur. L’Administration civile se charge également de récolter des impôts sur les maisons et les terres en faisant appel à des intermédiaires à Joun, proches de la population résidente dans le village. C’est le cas par exemple de Samir I. Il était, de 1985 à 1990, un des responsables du bureau mis en place par l’ACM sur la place publique du village (al-sāḥa). Ce bureau avait recensé l’ensemble des biens (maisons et terrains) abandonnés par les déplacés chrétiens pour les distribuer ensuite aux habitants de Joun10. Issu d’un des très rares mariages inter-religieux du village (sa mère est maronite et son père chiite), Samir I. a pu utiliser cette « identité intermédiaire » pour construire son pouvoir dans la configuration de la guerre et pour s’imposer, après 1990, dans les négociations pour le retour des déplacés dans le village11. Sa connaissance précise des propriétés de Joun, acquise lors de son expérience dans la commission qui distribuait les terres et les maisons des déplacés, lui permettra de consolider son pouvoir et de se faire élire mukhtār en 1998.

           Parallèlement à la mise en place des commissions populaires, l’institution municipale se déplace vers la capitale. Elle n’a plus d’existence sur le terrain à Joun, bien qu’elle ne soit pas officiellement dissoute. Elle reste active, à l’image de son président, en organisant depuis Beyrouth la gestion des déplacés de Joun.

          La municipalité en exil et la création d’un nouveau pôle du pouvoir local de Joun à Beyrouth

           L’installation des déplacés de Joun à Beyrouth a pour effet de délocaliser une part du pouvoir local du village à Beyrouth. Certains acteurs locaux, notamment le président de la municipalité et le mukhtār12, poussés eux aussi par le mouvement de déplacement forcé, tentent de reproduire leurs pouvoirs dans ce nouvel espace social de Joun qui se reconstruit à Beyrouth et dans sa banlieue est13. Ainsi, le mouvement qui s’observe à Beyrouth est moins l’émergence de nouveaux acteurs du pouvoir local que la consolidation, dans un nouvel espace social, du pouvoir de personnalités traditionnellement influentes de Joun. Celles-ci appartiennent aux grandes familles de Joun, reconnues dans l’histoire du village comme des familles de notables, de grands propriétaires terriens depuis plusieurs générations, ayant par ailleurs souvent fourni le village en dirigeants14.

           Cette consolidation du pouvoir du président de la municipalité et du mukhtār à Beyrouth se fait dans le cadre d’une structure institutionnelle créée pour l’occasion : le comité des déplacés, mis en place à Beyrouth en juin 1985, soit deux mois après le déplacement forcé des populations chrétiennes de Joun. Dans ce comité, sont représentées la plupart des grandes familles chrétiennes de Joun (Hanna, Khoriaty, Chami, Ziadé, Jawich, Doumit, Roukoz, Rouphael). Cette structure est chargée de s’occuper des déplacés de Joun dans leurs nouveaux espaces d’installation. Les statuts du comité précisent ses buts essentiels : garantir des logements aux déplacés et étudier les modalités d’un éventuel retour15. Divisé en six commissions, chargées respectivement de la recherche de logements, d’emplois et d’écoles ainsi que de la centralisation des fonds d’aide aux déplacés, ce comité est organisé dans ses grandes lignes sur le modèle d’une municipalité. Dans la pratique quotidienne, il est en fait dirigé essentiellement par le président de la municipalité élu en 1963, assisté du mukhtār, qui prennent en charge les déplacés dès leur arrivée au port de Beyrouth, les hébergent dans des centres religieux, des couvents ou des écoles du Kesrouane et s’efforcent de leur fournir les produits de première nécessité : nourriture, matelas, couvertures, vêtements. L’action de ces deux hommes est facilitée par la mobilisation de leurs ressources sociales et personnelles.

           Les ressources du président de la municipalité sont multiples et proviennent de différents réseaux dans lesquels il s’inscrit. Sa profession, avocat d’affaires, lui a tout d’abord permis de nouer des liens avec les milieux financiers de Beyrouth. Son origine familiale ensuite, ainsi que son titre de président de la municipalité, lui assure des entrées dans le monde politique beyrouthin. En tant que grec-catholique enfin, il se pose en défenseur de la cause des déplacés chrétiens pendant la guerre et reçoit à ce titre le soutien moral et matériel de l’Église grecque-catholique. Il bénéficie aussi de faveurs de certains acteurs dont le pouvoir s’est affirmé au cours de la guerre, tels que Georges Adwan, membre-responsable du « bureau de la Montagne »16 Cet ensemble de relations permet au président de la municipalité de continuer, hors de Joun, à exercer son pouvoir de notable en redistribuant des services aux déplacés. Son action en direction des déplacés à Beyrouth manifeste en quelque sorte la continuité du pouvoir de la municipalité. La municipalité, à travers son représentant officiel, maintient une certaine existence, même sortie de ses frontières administratives. Elle continue à fonctionner en s’adaptant aux nouvelles données de la guerre, c’est-à-dire en s’adressant aux milices implantées à Beyrouth-est et au Kesrouane, ainsi qu’aux leaders communautaires religieux, pour obtenir des aides ou des services que l’État n’est plus en mesure d’octroyer.

           Ainsi, deux réseaux de pouvoir émanant de Joun coexistent pendant la guerre. Ces deux réseaux déterminent deux territoires parallèles : celui de la commission populaire à Joun et celui constitué par le président de la municipalité et le mukhtār en exil à Beyrouth. Ces deux réseaux ne sont toutefois pas totalement déconnectés l’un de l’autre puisqu’à certaines occasions des liens se nouent entre eux et ils interagissent.

          Recompositions des territoires et liens translocaux entre Joun et Beyrouth

           Malgré l’impossibilité pour les déplacés vivant à Beyrouth de se rendre à Joun entre 1985 et 1990, et en dépit des difficultés techniques de communication en période de guerre entre les réseaux de Beyrouth et le village, certains types de liens translocaux sont en effet maintenus, essentiellement partrois médiateurs : le président de la municipalité, représentant la municipalité en exil ; un membre de la lağna ša‘biyya, résident à Joun et juge de profession ; et le mukhtār, seul déplacé autorisé à se rendre au village occasionnellement.

           Le mukhtār apparaît en effet comme un personnage-clé dans cette triade. Outre les liens privilégiés qu’il entretient avec certains responsables du PSP en charge de l’ACM, il est chargé de tenir les registres d’état civil et c’est donc à lui que la population inscrite à Joun s’adresse pour obtenir les documents nécessaires pour un mariage, divers papiers d’identité ou encore la reconnaissance officielle de propriétés foncières. Ses fonctions confèrent donc à ce fils d’une grande famille de propriétaires terriens de Joun un véritable pouvoir lié à la terre. Et c’est justement autour de la question des ventes de terrains que nous pouvons lire la meilleure illustration de ces liens construits pendant la guerre entre Beyrouth et Joun, ainsi que l’affirmation d’un pouvoir basé sur le contrôle des opérations foncières.

           Jusqu’à ce que des ressortissants de Joun se rendent propriétaires de terrains au début du xxe siècle, les terres de Joun appartenaient à la famille féodale druze des Jumblatt, qui a donné, au début du xviiie siècle, à la congrégation des Salvatoriens un terrain situé au dessus du village. En 1711 y fut construit le premier bâtiment du couvent Saint-Sauveur17. Au cours du xixe siècle, la congrégation a ensuite acheté à Joun une superficie importante de terrains appartenant aussi à la famille Jumblatt, et sur lesquels travaillaient des métayers. Puis au début du xxe siècle, la famille Abdel Nour, une des plus riches du village, acheta à la famille Jumblatt un grand nombre de terrains dont elle distribua ensuite une partie à ses métayers. Mais les terres de Joun ne sont pas enregistrées au cadastre. L’État n’a jamais effectué de repérage topographique pour délimiter les limites des terrains et identifier leurs propriétaires. Ainsi, traditionnellement, lorsqu’une personne veut vendre une terre à Joun, un expert topographe établit les limites de la terre après discussion avec tous les propriétaires des terrains voisins. En dernière instance, c’est le mukhtār qui donne le ‘ilm wa-l ḫabar, le titre de propriété officiel. Cette prérogative a considérablement renforcé le pouvoir du mukhtār durant la guerre, dans la mesure où le marché des terres devint très florissant à Joun. Certains chrétiens déplacés étaient désireux de vendre leurs terres afin de s’assurer un capital pour s’installer à Beyrouth alors que la demande augmentait chez les entrepreneurs chiites ayant fait fortune dans le Golfe. Les déplacés ne pouvant se rendre physiquement à Joun, c’est le mukhtār grec-catholique qui fit fonction d’intermédiaire. Cette position exceptionnelle permit à ce dernier de retirer des bénéfices non négligeables de ces opérations, de renforcer sa clientèle politique, et explique probablement sa réélection en 1998.

           Dans ces transactions, les rôles du président de la municipalité et du juge membre de la commission populaire à Joun ont été également déterminants. Le premier intervenait principalement dans les opérations commerciales concernant les terres jouxtant une propriété municipale, facilitant la reconnaissance de la propriété de la terre. Le second, en lien direct avec les résidents de Joun et interlocuteur reconnu par les chiites à la recherche de terres, assurait en sa qualité de juge la couverture juridique de l’ensemble des opérations. Ainsi, le contrôle des procédures d’achat et de vente de terres permit à quelques individus d’accumuler et de concentrer un pouvoir social et politique entre leurs mains. À la fin de la guerre, coexistent deux acteurs principaux légitimés à gérer les affaires de Joun (le comité des déplacés à Beyrouth et la commission populaire à Joun). Dans les négociations sur les listes électorales de 1998, ces deux acteurs ne réussissent cependant pas toujours à conserver leurs pouvoirs, face à l’émergence de nouveaux acteurs locaux.

          LES NÉGOCIATIONS AUTOUR DE LA FORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL : ANCIENS ET NOUVEAUX ACTEURS

           Entre la fin de la guerre et l’élection d’une nouvelle municipalité, la configuration des acteurs impliqués dans la gestion des affaires de Joun se recompose. Tandis que le pôle beyrouthin s’active dans la question du retour des déplacés, en participant aux négociations pour obtenir des aides à la reconstruction de leurs maisons, la commission populaire de Joun disparaît en tant qu’institution en 1991 à la suite de la dissolution de l’ACM et au moment du déploiement de l’armée libanaise dans la Montagne. Parallèlement, un nouveau groupe, les šabāb (jeunes) de Joun, émerge sur la scène locale. Pour comprendre le rôle de chacun de ces acteurs dans les négociations préalables à la constitution des listes électorales de 1998, un bref rappel de leur implication dans les affaires du village depuis 1990 semble nécessaire.

          Retour des déplacés et émergence de nouveaux acteurs

           Avec l’entrée de l’armée à Joun en 1991, le retour des déplacés chrétiens est en partie possible. Il est négocié à deux niveaux : tout d’abord à un niveau national et régional entre les principaux leaders de la région, « vainqueurs » de la guerre ; et en parallèle à Joun même, dans le cadre de la restitution des maisons, entre les représentations locales des partis politiques, les notables locaux et les familles de Joun. Ces négociations s’inscrivent en fait dans un mouvement général en faveur du retour des populations chrétiennes dans les villages du Chouf en particulier, et du retour de l’ensemble des déplacés en général, inscrit dans l’accord de Taëf et sur l’agenda du gouvernement libanais18.

           Dans le cas de Joun, les principaux acteurs de la négociation sont Walid Jumblatt, leader du PSP et Nabih Berri, leader d’Amal. Le président de la municipalité, ministre d’État à partir de 1992 et résidant toujours à Beyrouth à cette époque, y participe activement, bien qu’il ne soit pas directement présent lors des négociations pour les élections municipales19. Les négociations mobilisent également les notables locaux (comme le mukhtār revenu dès 1991 s’installer à Joun, ou encore Samir I.) et les familles influentes de Joun. À la veille des élections municipales, la quasi-totalité des déplacés ont récupéré leurs biens mais seuls 10 % d’entre eux sont revenus s’installer à Joun20. Parallèlement, dans le village, un nouvel acteur local apparaît.

          L’émergence d’un nouvel acteur local : le groupe des šabāb de Joun

           Parmi les nouveaux acteurs qui émergent à Joun à la faveur de ces négociations, le groupe des šabāb de Joun est sans doute le plus actif dans la localité. Il apparaît comme le relais de la précédente commission populaire dans la mesure où c’est lui qui organise pendant la période de transition la gestion quotidienne des affaires publiques. Dirigé par un membre d’une grande famille de notables du village, il réunit une vingtaine de jeunes de 18 à 30 ans environ, tous résidents de Joun. Il est en outre soutenu par le député Abdel Nour, bienfaiteur local grec-catholique.

           Dès le début des années 1990, les šabāb de Joun organisent des activités de nettoyage des rues, installent des poubelles publiques portant leur sigle, se mobilisent pour rénover le réseau de distribution d’eau, aménagent un stade de football et y organisent des compétitions. Ils cherchent ainsi à pallier la carence d’institutions officielles, et notamment de la municipalité, et marquent en même temps leur territoire21. Leur ambition est de développer une sorte d’auto-gestion de la commune. Leur audience s’accroît entre 1990 et 1998, d’autant qu’en 1997, ils se mobilisent dans le cadre du Rassemblement pour la tenue des élections municipales : ils mènent alors une série d’activités d’information et de formation sur l’action municipale et diffusent la pétition réclamant au gouvernement libanais d’organiser rapidement des élections. Environ 700 signatures sont récoltées à Joun. Le responsable du groupe, de confession chiite, sera candidat au poste de vice-président du conseil municipal, mais il ne sera pas élu, de même que la majorité des membres de sa liste, la liste « de la décision ».

          Les élections municipales entre divisions familiales et enjeux communautaires

           Deux listes vont s’affronter lors de l’élection municipale, laquelle a été marquée par la mobilisation des solidarités familiales, confessionnelles et clientélistes, comme dans de nombreuses autres localités du Liban. Au cœur des débats qui ont présidé à la constitution des listes, la question de la représentation communautaire est restée centrale, bien qu’en principe les élections municipales n’obéissent pas à la règle des quotas communautaires. Cette question est particulièrement sensible dans le cas de Joun, dans la mesure où elle recouvre largement les contours du divorce entre « pays légal » (60 % de chrétiens inscrits sur les listes électorales) et « pays réel » (plus de 90 % de la population résidente à Joun est chiite), accentué ici par le dernier déplacement des chrétiens en 1985.

           La première liste électorale formée a été la liste « de la décision » annoncée le 18 mai 1998, soit une dizaine de jours avant le scrutin22. Soutenue par le député-za’īm (leader) de la région, originaire de Joun, elle est présidée par un avocat maronite résidant à Beyrouth. Cette dernière candidature provoque une vive opposition dans la mesure où la présidence de la municipalité revient selon la coutume du village à un grec-catholique. Une seconde liste, dite « de l’union » et présidée par un grec-catholique, est alors formée. L’enjeu pour la communauté chrétienne majoritaire à Joun était de taille : maintenir sa suprématie sur la municipalité et surtout, par la même occasion, refuser tout changement de la tradition car, disaient certains, accepter un président de municipalité maronite serait la porte ouverte à tous les changements dans l’avenir, c’est-à-dire, éventuellement, à l’élection d’un président de municipalité chiite.

           Quinze postes étaient à pourvoir et chaque liste proposait ainsi 15 candidats. La liste « de la décision » présentait 4 maronites, 5 catholiques et 6 chiites tandis que celle « de l’union » présentait 6 catholiques, 7 chiites et 2 maronites. En deçà des divisions confessionnelles, la constitution des listes s’est en fait opérée en fonction du poids des familles de Joun. Toutes les familles traditionnelles devaient être représentées23. À l’intérieur de chaque grande famille élargie, de premières négociations devaient permettre de désigner un représentant accepté par tous. Certaines familles se sont pourtant divisées et ont présenté un candidat dans chaque liste ; c’est le cas par exemple des familles Saleh et Ziadé. D’autres ont conclu des alliances, au-delà des frontières confessionnelles, pour assurer un maximum de voix à leur candidat. Ces échanges de voix ont été négociés soit entre familles traditionnellement liées dans un rapport clientéliste, soit entre familles propriétaires terriennes d’origine féodale et celles qui travaillaient traditionnellement sur leurs terres (par exemple entre les familles Khoriaty et Ghosn). Les négociations sont ainsi menées à plusieurs niveaux, entre plusieurs acteurs et c’est la combinaison de ces niveaux et de ces acteurs multiples qui donnent sens au résultat. Les négociations se déroulent d’abord au sein de chaque famille et à l’intérieur de chaque communauté. Ainsi, les candidats grecs-catholiques ont été désignés au cours de réunions organisées à l’église Saidé, sous l’autorité des représentants du waqf grec-catholique du village.

           Une autre ligne de fracture apparaît en filigrane dans la composition des deux listes. Tandis que la liste « de la décision » compte en majorité des candidats ayant vécu la période de la guerre au Liban (à Joun ou ailleurs), la liste « de l’union » a regroupé des individus dont la trajectoire est fortement marquée par une émigration en Europe. Cette distinction fut présente dans les discours au moment de la campagne électorale, sous la forme d’un « conflit de légitimité » à représenter la population locale. Aux arguments des premiers, défendant leur plus grande proximité avec la population de Joun parmi laquelle ils vivaient, ainsi que leur expérience acquise en matière de gestion des affaires internes de la localité depuis la fin de la guerre dans le cadre du groupe des šabāb de Joun, la liste « de l’union » opposait le caractère « neuf » de ses candidats qui n’avaient pas vécu la période de la guerre au Liban, écartant ainsi toute critique de participation partisane ou de collaboration aux actes de guerre. Elle présentait aussi ses membres comme des gestionnaires « modernes », ayant à la fois au cours de leur migration réussi à accumuler un fort capital social tout en préservant des liens avec le village à partir de la permanence des réseaux familiaux. Ce dernier clivage est donc apparu beaucoup plus fort que d’autres, comme par exemple les divergences partisanes, qui n’ont pas empêché des inscriptions sur une même liste : des membres des FL, du PCL et du Hizbollah se sont en effet retrouvés côte à côte.

           L’apparition d’une deuxième liste révéla au grand jour les conflits d’origine confessionnelle et familiale dans le village. Désormais, puisqu’une liste proposait comme président un maronite, et l’autre un grec-catholique, l’enjeu devenait en fait la représentation chiite dans chacune de ces listes. La stratégie des chiites, toutes tendances confondues, fut de soutenir la liste qui leur accorderait le plus de sièges. C’est ce qui explique qu’ils ont voté en plus grand nombre pour la liste « de l’union » qui présentait 7 chiites tandis que sa rivale n’en présentait que 624. À la suite des tensions créées par la question de la représentation chiite, trois candidats, initialement membres de la liste « de la décision », se retrouvèrent dans celle « de l’union ». L’un d’eux négocia son transfert contre la promesse du poste de vice-président dont il n’avait pas réussi à obtenir la garantie en cas de victoire de la liste « de la décision ». Son retrait de cette dernière liste était en outre motivé par un conflit avec un autre candidat chiite de la même liste qui ambitionnait également la vice-présidence. Les résultats des élections montrent que le vote a été dans une large mesure déterminé par les appartenances communautaires. Les listes des électeurs étant propres à chaque confession, il y avait 7 urnes dans chaque bureau électoral (2 pour chaque confession principale, une pour les hommes et une autre pour les femmes, et une pour les minorités). Les résultats des élections présentent donc le nombre de voix obtenu par chaque candidat en fonction de la communauté confessionnelle et du sexe des votants.

          Tableau 1 – Nombre de voix attribuées à chaque candidat par bureau de vote (1998) :
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          Sources de la municipalité.

           Ces élections ont confirmé, au-delà des clivages familiaux et communautaires, le caractère bipolaire de Joun. La liste « de l’union », qui a remporté les élections (en obtenant 11 sièges sur 15), s’est appuyée en grande partie sur cette part de Joun qui vit à Beyrouth et qui représente plus de la moitié des électeurs. Durant sa campagne, la liste avait ainsi ouvert à Mkallès, dans la banlieue est de Beyrouth, un bureau de propagande qui organisait gratuitement les déplacements allers et retours entre Beyrouth et Joun, encourageant ainsi les électeurs de Beyrouth à se rendre dans leur village pour le vote.

           Ainsi, entre la fin de la guerre en 1990 et l’élection d’une nouvelle municipalité en 1998, on assiste à une recomposition des acteurs locaux. Le mukhtār de 1963 est réélu. Mais l’ancien président de la municipalité, devenu ministre d’État du gouvernement Hariri intervient moins directement dans les affaires locales de Joun, gérées en partie par le groupe des šabāb. Depuis les élections, ce dernier et le nouveau président de la municipalité semblent se disputer la gestion du territoire.

          GESTION MUNICIPALE ET RÉSEAUX TRANSLOCAUX

           La gestion municipale manifeste depuis deux ans le caractère translocal de la municipalité. Les membres du conseil municipal tentent ainsi de relier par leurs pratiques les réseaux beyrouthins de Joun à ceux ancrés sur le territoire municipal. Nous l’avons dit en introduction, les deux tiers des conseillers résident toujours à Beyrouth, et la moitié de ceux qui résident à Joun travaillent à Beyrouth. En réalité, la gestion quotidienne est assurée par le président et le vice-président.

          Profils d’acteurs translocaux

           Âgé d’une cinquantaine d’années, le nouveau président du conseil municipal de Joun est médecin. La pratique de sa profession, dans la banlieue est de Beyrouth, lui a permis de mieux connaître la population déplacée25. Il a grandi à Beyrouth et ne connaît réellement Joun qu’à travers les week-ends ou les vacances qu’il y a passés. Ses parents résident depuis longtemps à Beyrouth et y ont même transféré leur état civil. La famille conserve cependant un fort sentiment d’appartenance au village d’origine. Naturalisé français, suite à un long séjour en France de 1984 à 1992, il est en outre représentant des Socialistes français au Liban, titre qu’il pourrait faire valoir pour obtenir un accès privilégié à Walid Jumblatt. Sa trajectoire montre l’importance du moment migratoire dans sa formation. C’est en effet en France qu’il a fait ses études universitaires et qu’il a acquis certaines idées sur le développement local qu’il tente de mettre en pratique à Joun, notamment en matière d’écologie, d’espaces publics et de citoyenneté26. C’est aussi dans ce pays d’émigration qu’il a noué des relations et a constitué des réseaux qu’il utilise aujourd’hui pour financer des projets municipaux à Joun. Ses accointances au Parti socialiste français lui ont permis de mettre en place un partenariat avec la municipalité socialiste d’Aix-en-Provence et d’assurer un soutien pour l’aménagement de la médiathèque de Joun27.

           Le vice-président, un avocat d’une cinquantaine d’années, a une trajectoire sensiblement identique à celle de son président. Comme lui, il a passé plusieurs années de formation en Europe et il a toujours vécu le reste du temps à Beyrouth. Avocat d’affaires, il est souvent sollicité au sein du conseil municipal pour traiter les questions financières. C’est lui par exemple qui a mené au printemps 2000 les négociations avec l’Office des eaux, le service du téléphone et de celui de l’électricité, pour recouvrer les sommes dues à la municipalité par ces organismes28. Par ailleurs, il rencontre quasi quotidiennement à Beyrouth le président pour régler les questions relatives à leur municipalité. Le reste du conseil municipal, composé essentiellement de médecins et d’ingénieurs, se réunit deux fois par mois le samedi à Joun.

           Ces deux acteurs-clés de la gestion municipale de Joun illustrent parfaitement la dynamique de réseaux translocaux sous-jacente au fonctionnement de la vie du village. En effet, du fait du processus migratoire, les membres d’une même famille et originaires d’un même quartier ne partagent pas forcément leur vie quotidienne dans le même espace. Ils vivent aussi bien à Joun, qu’à Beyrouth, Paris, Berlin, Détroit, Abou Dhabi ou Sydney. Toutefois, l’identité locale et familiale reste toujours aussi importante. Elle est renforcée par les lois sur le statut personnel, d’autant plus que les Libanais changent très rarement de lieu d’enregistrement civil29. Les groupes de parenté forment donc souvent des réseaux sociaux qui traversent les frontières locales, régionales ou nationales, et les échanges sont facilités par les nouvelles formes de communication. À Joun, l’utilisation de l’internet est ainsi devenue pratique courante, en particulier au sein de la jeune génération. Un cyber-café, « Joun on-line », est ouvert dans le village depuis 1999. Géré par un membre de la municipalité résidant dans le village, c’est un lieu très fréquenté. La municipalité a elle-même créé son propre site sur lequel les ressortissants de Joun des quatre coins du monde peuvent laisser un message pour exprimer leur attachement à leur localité d’origine. Ce site municipal favorise donc l’émergence d’un de ces villages « pluri-locaux » ou « translocaux » et entretient des « habitats de sens » ou une « communauté de sentiment » (Hannerz, 1996, p. 22) entre des personnes très proches et physiquement très éloignées les unes des autres. Les conseillers municipaux s’inscrivent tout à fait dans cette logique, dans la mesure où ils sont reliés dans leur pratique de la gestion municipale à l’ensemble de ces réseaux translocaux.

          Les réalisations de la municipalité au service des intérêts des Jouniens de Beyrouth ?

           Les réalisations de la municipalité répondent à la volonté du président de la municipalité d’encourager la fréquentation (même de manière éphémère le week-end) des ex-déplacés de Joun dans leur village. La politique du conseil municipal est ainsi en fait fortement orientée vers les intérêts et les demandes supposées de ceux qui habitent Beyrouth. C’est dans ce sens que la municipalité réalise des projets d’embellissement du village (jardins publics, trottoirs réaménagés) et crée des espaces visant d’abord à attirer la jeunesse beyrouthine à Joun : l’ouverture d’un café-trottoir et l’aménagement d’une médiathèque30 ont été effectués dans ce sens en l’an 2000 ; la création d’un stade de football est encore à l’état de projet31.

           En s’ouvrant largement sur des réseaux translocaux afin de faire profiter Joun de leurs ressources, la nouvelle municipalité met ainsi en exergue son caractère multipolaire. Pourtant, sa gestion contribue, même implicitement, à entretenir la division entre résidents et non-résidents, et de fait, à renforcer la division communautaire : d’une part, les réalisations de la municipalité répondent prioritairement à la volonté de servir les ex-déplacés ; d’autre part la question de la réconciliation est évacuée des débats municipaux.

          Municipalité, déplacés, mémoire et réconciliation

           Entre réconciliation mythique ou unanimiste et réconciliation pluraliste32, les discours des habitants de Joun sur la guerre penchent plutôt vers la première acception. Trois types de discours, non exclusifs l’un de l’autre, sont en effet véhiculés par la population : le premier consiste à nier le passé ( « il n’y a pas eu de guerre à Joun ») ; le second diffuse la thèse du complot de l’étranger, qui peut servir de base au renouement du lien social ( « les problèmes qu’a connus Joun durant la guerre proviennent tous d’acteurs étrangers à Joun : les Israéliens ou les milices druzes ») ; le troisième se réfère à un cadre de vie antérieur à la désagrégation des liens dans la guerre civile, exprimant un consensus autour d’une version mythique du passé.

           Une des modalités de la réconciliation dans les villages de déplacés comme Joun s’exprime dans le jeu du rapport entre amnésie et mémoire, essentiel pour prétendre à la reprise d’une vie commune. Face à la mémoire de la guerre, les élus municipaux de Joun ont choisi l’amnésie, suivant ainsi l’attitude officielle consensuelle de l’État libanais face aux « événements ». Le président de la municipalité estime en effet qu’entretenir une mémoire de la guerre serait trop « dangereuse pour le village » : cette attitude risquerait de ranimer de vieilles rancunes et de provoquer des troubles. L’oubli semble ainsi érigé en quelque sorte en mode de gouvernement33. Le choix de la municipalité en la matière est fait au nom de la préservation de la « paix sociale » à Joun, mais il tend également, dans une certaine mesure, à préserver la cohérence interne du conseil municipal : celui-ci regroupe en effet des personnes qui appartiennent à des tendances ou partis politiques autrefois ennemis de guerre. Cette politique de l’oubli est illustrée par la position de la municipalité sur la réouverture de la rābiṭa ṯaqāfiyya, espace de débats et de rencontres jusqu’au début des années 1970, puis de divisions et de combats pendant la guerre. En 1999, le groupe des šabāb de Joun, dont le responsable a été battu aux élections municipales, réclame la réouverture de ce lieu, symbole pour eux du débat libre et des heures de gloire de Joun. La municipalité, propriétaire du local, refuse de ranimer la rābiṭa et a créé, à un autre emplacement du village, un nouvel espace culturel, sous un nouveau nom : la médiathèque municipale. D’autres exemples attesteraient d’une même volonté d’occulter la période de la guerre : la réhabilitation des sites archéologiques et celle de l’ancienne demeure de l’orientaliste Lady Stanhope qui a vécu à Joun au xixe siècle ont l’avantage de revenir à une histoire plus consensuelle dans le village que celle des dernières décennies.

           Mais la censure de la mémoire de guerre sur la place publique n’efface pas les rancœurs, réduites à l’espace intime des familles et des communautés et susceptibles de resurgir à la moindre étincelle. Au printemps 2000, lors du décès d’un ex-leader local des Forces libanaises, connu dans le village pour avoir été l’un des principaux dirigeants de guerre à Joun entre 1982 et 1985, les tensions sont réapparues dans le village et au sein du conseil municipal34.

           Le cas de Joun montre comment les ressortissants du village (résidents ou non), et en particulier les acteurs de la municipalité, sont engagés dans un processus de construction de leur village au-delà des frontières locales, régionales voire nationales. La production du local se développe ici à travers des relations translocales qui ont émergé des pratiques et des identités des acteurs sociaux.

        

        
          Bibliographie

          BIBLIOGRAPHIE

          Appadurai A., 1996, « Sovereignty without territoriality : notes for a post-national geography », in P. Taeger (dir.), The Geography of ldentity, University of Michigan Press, Ann Arbor.

          Bahout J., 1999, « Réconciliation », in É. Huybrechts & C. Douayhi (dir.), Reconstruction et réconciliation au Liban, négociations, lieux publics, renouement du lien social, Les Cahiers du CERMOC n  23, Beyrouth, p. 23-26

          Bonne E. & Jebahi Y., 1999, « La reconstruction des villages de l’est de Saïda : liens avec la ville et enjeux communautaires », in É. Huybrechts & C. Douayhi (dir.), Reconstruction et réconciliation au Liban, négociations, lieux publics, renouement du lien social, Les Cahiers du CERMOC n  23, p. 93-108.

          Faour F., 1995, La géographie du déplacement (en arabe), Naufal, Beyrouth.

          Hannerz U., 1996, Transnational connections. Culture, People, Places, Routledge, London.

          Kasparian & Beaudouin, 1992, La population déplacée au Liban : 1975-1987, université Saint-Joseph, Beyrouth et université Laval, Canada

          Ministère des Déplacés, 1992, La question du déplacement au Liban (en arabe), 1976-1990.

          Park R., burgess E. & McKenzie R., 1967, The City. Suggestions for Investigation of Human Behavior in the Urban Environment, University of Chicago Press (1925, 19672), Chicago.

          Taeger P., 1996, The Geography of ldentity, University of Michigan Press, Ann Arbor.

          Wakim A., 2000, « Quel rôle pour le mukhtār dans la localité ? », in CERMOC, Vie locale, gestion municipale, Document du CERMOC n  7, Beyrouth.

        

        
          Notes

          1 À la fin de la guerre, le nombre de familles déplacées de Joun est estimé à 700. Voir « Quel retour pour quels déplacés ? », Le Commerce du Levant n  5361, 22 juin 1995, p. 49-51.

          2 Le tremblement de terre de 1956 a poussé quelques familles du village à s’installer à Beyrouth. L’exode rural s’est accentué dans les années 1960, touchant essentiellement les familles de fonctionnaires en poste à Beyrouth.

          3 Selon le président de la municipalité élu en 1998, les listes électorales indiqueraient que la population de Joun est constituée de 40 % de grecs-catholiques, de 40 % de chiites et de 20 % de maronites (entretien avec le président de la municipalité, Beyrouth, 4-9-1998).

          4 En 1998. au moment des élections municipales, la population résidente à Joun était composée à 90 % de chiites et à 10 % de chrétiens revenus s’installer dans leur village (entretien avec le président de la municipalité, Beyrouth, 4-9-1998).

          5 Voir par ailleurs les débats sur les local communities dans le contexte des années 1920 à 1970 (école de Chicago), notamment Park & Burgess, 1967.

          6 L’estimation du nombre de déplacés au Liban varie selon les sources. Il serait de 900 000 selon Faour (1995) ; de 450 000 selon les estimations du ministère des Déplacés (1992) ; de 670 000 selon Kasparian & Beaudoin, 1992, soit 22 % de la population libanaise de 1987. Malgré ces grandes variations dans les estimations, toutes ces sources montrent bien l’importance du phénomène du déplacement qui a touché toutes les régions du Liban.

          7 Ce phénomène a été étudié dans d’autres contextes à partir de l’observation du processus de globalisation engendré à la fois par les migrations de populations, la dynamique des réseaux internationaux ou la vitesse des moyens de communication modernes (voir par exemple Taeger, 1996). L’anthropologue Appadurai montre ainsi que divers acteurs sociaux sont continuellement engagés dans des négociations pour définir et produire le local (Appadurai, 1996). En étudiant le rôle des migrants dans ce processus, il tente de comprendre le rôle que joue la distance dans ce processus.

          8 Marqués par les idéologies révolutionnaires de l’époque, ces étudiants, environ une cinquantaine, étaient issus de familles des classes moyennes de Joun. Dans la décennie d’avant-guerre, ils se mobilisèrent au sein de la rabiṭa pour tenter d’imposer un nouvel ordre dans le village, basé sur l’égalité dans la laïcité. Nous reviendrons sur la place de cette association dans la gestion locale du village après 1998.

          9 Sur le rôle de l’Administration civile de la Montagne, voir la contribution d’Isabelle Rivoal dans cet ouvrage.

          10 Les chiites de Joun insistent toujours sur le fait que les maisons et les terrains appartenant aux déplacés chrétiens n’ont pas été saccagés durant la guerre comme cela a été le cas dans la plupart des villages du Chouf. Ils expliquent que le fait d’occuper les maisons et terrains des déplacés les garantissaient contre les saccages des milices du PSP.

          11 Il est notamment intervenu comme intermédiaire dans les négociations entre familles musulmanes et chrétiennes lors de l’opération de restitution des maisons à la fin de la guerre. Cette opération s’est effectuée au départ, en 1990, sans le concours de l’État. Il s’agissait encore d’échanges entre individus. Environ 40 restitutions de maisons ont suivi ce processus (entretien avec le mukhtār Samir I., Joun, 4-8-1999).

          12 Avant 1998, il n’y avait qu’un seul mukhtār à Joun, dont le poste était attribué traditionnellement à un grec-catholique. En 1998, une décision du ministère des Affaires municipales et villageoises octroie deux postes supplémentaires de mukhtār. Celui dont il s’agit ici est le mukhtār grec-catholique élu en 1963, qui sera réélu en 1998, aux côtés d’un mukhtār maronite et d’un mukhtār chiite, Samir I. Sur le rôle du mukhtār, voir Wakim, 2000.

          13 Les déplacés de Joun se sont surtout installés dans les quartiers de Beyrouth-est et du Matn : Furn ech-Chebbak, Aain er-Roummané, Mkallès, Antélias, Beit Meri, etc.

          14 Ainsi, entre 1920 et 1998, le poste de président de la municipalité a été occupé successivement par les familles Hanna, Nabaa, Andraos, Khoriaty, Chami, Nabaa, Abdel Nour et Jawich. Le poste de mukhtār quant à lui a été tour à tour occupé au cours du xxe siècle par des personnalités des familles Chami et Khoriaty.

          15 Source : archives personnelles de M. Hanna, président de la municipalité de Joun de 1963 à 1998, dossier « déplacés », consultées à Beyrouth le 30 mars 2000.

          16 Le « bureau de la Montagne » a été créé par les Forces libanaises le 1er décembre 1984 dans le but de favoriser le retour des déplacés chrétiens dans leurs villages de la Montagne (le Chouf, l’Iqlim el-Kharroub, Aaley et le Haut-Matn) et de répondre aux besoins quotidiens des déplacés chrétiens.

          17 Entretien avec le père Nabil, couvent Saint-Sauveur, 4-8-1999.

          18 Le préambule et l’article 4, section 2 de l’accord de Taëf établissent les bases légales pour le retour des déplacés. Chaque « réfugié libanais » (par distinction avec les réfugiés palestiniens) a le droit de retourner dans son lieu de résidence d’origine et le gouvernement est tenu de « prendre les mesures pour garantir ce droit ». Un ministère des Déplacés est ainsi créé par le décret n  190 du 4 janvier 1992. En mai 1994, un crédit de 474 400 000 $ est déboursé pour financer le projet de retour. En 1994, le ministère, en collaboration avec le Programme des Nations unies pour le développement, met en place un programme visant à faciliter « la réintégration et la réhabilitation socio-économique des déplacés ».

          19 En fait, le président de la municipalité a bien essayé d’intervenir dans les élections en proposant de présenter son fils comme candidat mais celui-ci, inconnu à Joun, n’a pas été accepté.

          20 – Cette faible proportion des retours s’explique par le fait que les familles ont construit leur vie en ville ; le village, où travail et services restent insuffisants, n’attire plus que ceux qui sont à la retraite.

          21 Entretien avec le responsable des šabāb, Joun, 24-7-1999.

          22 Voir le quotidien al-Nahār, 19 mai 1998.

          23 Les familles Chami, Khoriaty, Jawich, Fawaz, Nachef, Borkhoch, Sleiman, Nabaa, Farah parmi les grecs-catholiques, les familles Saleh, Issa, Chamseddine, Ghosn, Zein, Hijazi, Alaeddine, Nassar, Barbar et Ismail chez les chiites, les familles Doumit, Ziadé, Schmouni, Rouphael ou Samou chez les maronites.

          24 Entretien avec O. Chamseddine, Beyrouth, 13-4-1999.

          25 Il possède en effet un cabinet médical à Mkallès où il réside depuis 1992 et, parmi sa clientèle, on compte de nombreux ressortissants de Joun.

          26 À titre d’exemple, depuis son élection, le nouveau président tente d’imposer de ne plus étendre le linge sur les terrasses qui donnent sur les rues passantes, comme cela se faisait traditionnellement dans le village.

          27 Ce partenariat a débuté par la visite de quatre membres de la municipalité de Joun à Aix-en-Provence en février et mars 2000. Le lien avec la municipalité d’Aix s’est fait à travers un ami personnel du président de la municipalité de Joun qui vit à Paris et est responsable des contacts entre le PS français et ses homologues au Liban.

          28 Il s’agit des taxes municipales (soit 10 % des factures d’eau, de téléphone et d’électricité) que ces offices doivent reverser aux municipalités. La municipalité reçoit du ministère des Affaires municipales quelque 104 millions de livres libanaises (70 000 dollars) par an (source : Fady Nachef, membre de la municipalité). Elle reçoit aussi des taxes prélevées directement par la municipalité sur les habitations (10 000 livres par an par pièces dans les maisons) et sur les commerces qui possèdent une enseigne.

          29 Nous avons mentionné que le mukhtār du village est le seul habilité à fournir les documents relatifs au registre d’état civil pour les personnes dont le patrilignage a toujours été enregistré dans la localité, même si celles-ci n’y habitent plus ou n’y ont jamais résidé. Les élections sont en fait un exemple type d’un moment où les liens translocaux sont mobilisés. Pour voter, les personnes se déplacent ainsi de Beyrouth vers leur village d’origine. Ils viennent même quelquefois de plus loin, de leur pays d’émigration, et leur voyage est souvent pris en charge par les dirigeants politiques locaux.

          30 Les ressortissants de Joun ont été encouragés à faire des dons de livres pour la bibliothèque et les déplacés ont largement participé à cette opération (par exemple, le don d’un rayon de la bibliothèque par M. Estephan, originaire de Joun et qui vit actuellement à Beit Meri).

          31 Dans divers entretiens réalisés dans le village au cours de l’été 2000, de nombreux résidents critiquaient l’attitude de la municipalité soucieuse de réaliser des projets d’amélioration du cadre de vie alors que les problèmes quotidiens de chômage persistent dans le village.

          32 Selon les deux acceptions de la réconciliation proposées par Bahout, 1999.

          33 En 1994, le ministère des Déplacés avait mis en place un programme pour encourager la réconciliation locale entre ceux qui revenaient dans leur village et les « résidents locaux ». À la différence d’autres villages de déplacés où la guerre opposant les communautés confessionnelles a été plus sanglante, Joun n’a pas été classé officiellement par le ministère des Déplacés « village de réconciliation ».

          34 Dans le village et particulièrement dans la communauté chiite, on garde de lui le souvenir « d’un chef de guerre qui a banalisé la pratique de la torture et qui est responsable des disparus de guerre que les familles continuent toujours à attendre à Joun ». Le corps du défunt, qui vivait à Beyrouth depuis 1985, a été enterré à Joun. Traditionnellement, les cérémonies du deuil regroupent toute la population du village, quelle que soit la confession du défunt. Mais dans ce cas, les musulmans du village ont refusé de participer aux obsèques, attitude qui fut très mal perçue par les chrétiens de Joun. L’événement a entretenu les tensions durant quelques semaines, au cours desquelles le conseil municipal s’est réuni officieusement en deux groupes, divisés selon les appartenances communautaires de ses membres.
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          Annexe 1 - Tableau des municipalités du Liban (en 1999)

        

      

      
        
           La liste des municipalités a été établie à partir de celle disponible au ministère des Affaires municipales et villageoises en 1998 (à laquelle ont été ajoutées les deux municipalités créées en 1999).

           Le tableau est organisé par ordre alphabétique (muhāfaza, caza, municipalité). Sur les 711 municipalités présentées ci-dessous, deux ont été inscrites par erreur sur les registres du ministère en 1998 : Wasat Laqlouq (caza Jbayl) et Miriata (caza de Zgharta) ont été reconnues plus tard comme des localités non municipalisées.

          
            	La date de création des municipalités est celle du décret portant création, inscrite au Journal officiel (version CD Rom) depuis 1920. Avant cette date, nous avons repris les dates données dans l’étude du ministère du Plan, L’administration locale municipale, 1967. Nous avons inscrit deux dates de création pour certaines municipalités, qui ont été créées puis annulées par décret, et recréées ensuite. Les dates manquantes n’ont pu nous être communiquées par le ministère des Affaires municipales et villageoises, au motif qu’elles n’étaient pas classées.

            	Les élections en 1998 ont été reportées dans la zone du Liban Sud alors occupée par Israël, dans certaines localités de déplacés (définies dans le décret 12175 du 5-5-1998) ou pour des motifs « techniques » (délimitation du cadre territorial). Au cours de l’année 1999, des élections complémentaires ont eu lieu dans au moins 29 localités (décision du 18-5-1999) suite au report de 1998 ou de démissions. La plupart des dissolutions enregistrées auprès des organes déconcentrés et validées par une décision du ministère de tutelle sont le fait de la démission de plus de la moitié des membres du conseil municipal.

            	Le nombre de conseillers municipaux est extrait de la décision n° 23 ( 16-4-1998) du ministère de l’Intérieur, portant sur l’organisation des élections municipales. Ainsi, selon ce décret fixant le nombre des conseils municipaux de 646 municipalités, 14 municipalités comptent de 21 à 24 membres ; 183 en comptent de 15 à 18 ; 449 en comptent de 9 à 12.

            	Le signe 0 signifie que le président de la municipalité a répondu à l’enquête par questionnaire SOFRES-CERMOC, réalisée entre octobre et décembre 1999 (voir annexe générale 3). Le nom du président de la municipalité est celui du président en poste au moment de l’enquête.
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            Annexe 2 – Tableau des fédérations de municipalités du Liban (en 1998)
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          Note i

          Source : ministère des Affaires municipales et villageoises, 1998.

        

        
          Notes de fin

          i Les noms de fédérations de municipalités sont translittérés sous une forme simplifiée

        

      

    

  
    
      
        
          
            Annexe 3 – Questionnaires SOFRES-CERMOC, 1999
          

        

      

      
        
          PRÉSENTATION

           Le questionnaire n° 1 (adressé à l’ensemble des présidents de municipalité) comprend 114 questions, dont 65 ont été reprises à l’identique dans le questionnaire n° 2 (adressé à un échantillon de conseillers municipaux). Les réponses sont présentées ci-dessous en 113 tableaux.

           Ces questionnaires ont été élaborés en arabe et adressés aux élus municipaux entre octobre et décembre 1999 par une équipe de jeunes enquêteurs de la SOFRES (qui ont suivi au préalable une journée de sensibilisation et de formation sur les municipalités). Le questionnaire a été rempli par les enquêteurs, en situation de face-à-face avec les élus municipaux (à l’exception d’une trentaine d’entretiens, effectués par téléphone). Les réponses ont été dépouillées et traitées par Jide Begdache, responsable à la SOFRES, et ont été fournies aux chercheurs du CERMOC sous le couvert de l’anonymat des interviewés.

           La répartition des présidents (questionnaire n° 1, dont les réponses sont présentées sur fond blanc) et des membres (questionnaire n° 2, dont les réponses sont présentées sur fond gris) en fonction de leur localisation géographique est présentée dans le tableau 0. Sur un total de 711 municipalités recensées en 1999, 662 présidents de municipalité ont été identifiés au moment de l’enquête, dont 26 élus avant 1998 en poste dans la zone occupée du Sud ; 600 ont répondu au questionnaire n° 1, dont 19 élus avant 1998 (le président d’une des municipalités du caza de Jezzine et celui de la municipalité de Naqoura (caza Tyr) n’ont pas été comptabilisés dans la catégorie « élus avant 1998 », par erreur). Sur un total de 336 membres des conseils municipaux dans certaines grandes villes libanaises, 311 ont répondu au questionnaire n° 2.

           Ce questionnaire est organisé en quatre parties : informations personnelles concernant le président de la municipalité ou le conseiller (tableaux 1 à 12) ; niveau d’éducation et situation socio-économique (tableaux 13 à 32) ; activités et appartenances culturelles, sociales et politiques (tableaux 33 à 62) ; expériences et compétences municipales/fonctionnement interne (tableaux 63 à 113). Sauf mention contraire dans la présentation des résultats, la plupart des questions étaient fermées.

           Les réponses présentées ci-dessous, dans leur traduction française, sont les réponses brutes. Les ventilations (par taille de la municipalité et par localisation géographique) ainsi que les corrélations sont disponibles sous forme de tableaux (version papier) à la bibliothèque du CERMOC.

           Concernant la classification des municipalités selon la taille, établie en fonction de la réponse des présidents à une question préliminaire « quel est le nombre des conseillers de votre municipalité selon la loi ? », il apparaît une marge d’erreur minime entre le classement effectué par la SOFRES et celui établi en fonction de la décision n° 23 (1998, fixant le nombre de conseillers municipaux, annexe générale 1) : sur les 600 présidents ayant répondu au questionnaire, 15 dirigent une « grande municipalité » de 21 à 24 membres selon les réponses des présidents (alors qu’ils devraient être 13 selon la décision n° 23, l’erreur provenant vraisemblablement des réponses des présidents de Tannourine (18 membres, caza Batroun) et de Qabb Elias (18 membres, caza Zahlé) ; 168 dirigent une « moyenne municipalité » de 15 à 18 membres ; et 417 dirigent une « petite municipalité » de 9 à 12 membres ; quant aux 19 élus avant 1998, la décision n° 23 ne fixe pas le nombre de conseillers dans ces localités.

          
            Tableau 0 – Répartition des présidents de municipalité et des conseillers municipaux par muhāfaza et par caza.
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            Tableau 1 – Âge moyen par caza et par muhāfaza
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            Tableau 2 – Réparation par sexe.
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            Tableau 3 – Réparation par confession.
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            Tableau 4 – Réparation en fonction de la situation familiale.
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            Tableau 5 – Lieu de résidence actuel (où vous habitez au moins quatre jours par semaine).
          

          
            [image: Image 6.jpg]
          

          Note 5

          
            Tableau 6 – Depuis quand habitez-vous dans votre lieu de résidence actuel ?
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            Tableau 7 – Avez-vous résidé antérieurement hors du Liban ?
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            Tableau 8 – Si oui, pendant combien de temps ?
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            Tableau 9 – Si oui, dans quel pays (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 10 – Avez-vous l’habitude de voyager, une fois ou plus par an ?
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            Tableau 11 – Si oui, dans quel pays (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 12 – Quelles sons les langues étrangères que vous maîtrisez (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 13 – Quel niveau d’études avez-vous atteint ou quel diplôme avez-vous obtenu ?
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            Tableau 14 – Spécialisation du diplôme (technique et universitaire) (plusieurs réponses)6
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            Tableau 15 – Dans quelle université avez-vous effectué la majorité de vos études supérieurs (plusieurs réponses possibles) ?
          

          
            [image: Image 16.jpg]
          

          
            Tableau 16 – Dans quel pays avez-vous fait vos études supérieurs ?
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            Tableau 17 – Avez-vous effectué la majorité de vos études pré-universitaires dans une école (plusieurs réponses possibles) :
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            Tableau 18 – Quelle est votre profession principale7 ?
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            Tableau 19 – Dans quel secteur professionnel ?
          

          
            [image: Image 20.jpg]
          

          
            Tableau 20 – Dans quel lieu exercez-vous cette profession ?
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            Tableau 21 – Exercez-vous (ou avez-vous exercé) une autre profession (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 22 – Si oui, dans quel secteur professionnel (trois réponses au maximum) ?
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            Tableau 23 – Quelle est votre principale source de revenus (une seule réponse) ?
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            Tableau 23 bis – Quelle est votre principale source de revenus (une seule réponse) ?
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            Tableau 24 – Avez-vous des propriétés dans la localité ?
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            Tableau 25 – Si oui, ces propriétés sont-elles de nature (plusieurs réponses possibles) :
          

          
            [image: Image 27.jpg]
          

          
            Tableau 26 – Avez-vous des propriétés en dehors de la localité ?
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            Tableau 27 – Si oui, ces propriétés sont-elles de nature (plusieurs réponses possibles) :
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            Tableau 28 – Quel est le niveau d’éducation de votre père ?
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            Tableau 28 bis – Quel est le niveau d’éducation de votre mère ?
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            Tableau 29 – Quelle est (était) la profession principale de votre père ?
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            Tableau 30 – Dans quel secteur professionnel exerce (çait)-il ?
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            Tableau 31 – Quelle est (était) la profession principale de votre mère ?
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            Tableau 32 – Dans quel secteur professionnel exerce (çait)-elle ?
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            Tableau 33 – Lisez-vous les journaux ou les revues ?
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            Tableau 34 – Quel est le quotidien libanais que vous lisez habituellement (deux réponses au maximum) ?
          

          
            [image: Image 37.jpg]
          

          
            Tableau 35 – Quelles sont les pages que vous lisez en priorité (une seule réponse) ?
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            Tableau 36 – Quelle est la chaîne de télévision que vous regardez habituellement (deux réponses au maximum) ?
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            Tableau 37 – Quelles sont les émissions que vous regardez en priorité (une seule réponse) ?
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            Tableau 38 – Quelle est la situation de radio que vous écoutez habituellement (deux réponses au maximum) ?
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            Tableau 39 – Quels sont les programmes que vous écoutez en priorité (une seule réponse) ?
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            Tableau 40 – À quels moyens d’information la municipalité a-t-elle recours pour annoncer ses activités (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 41 – La municipalité publié-t-elle un bulletin municipal ?
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            Tableau 42 – Si oui, quelle en est la périodicité ?
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            Tableau 43 – Comment évaluez-vous l’intérêt que portent les médias à l’action municipale ?
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            Tableau 44 – Quel est selon vous le journal qui accorde le plus d’intérêt à l’action municipale (question ouverte) ?
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            Tableau bis 44 – Quelle est selon vous la radio qui accorde le plus d’intérêt à l’action municipale (question ouverte) ?
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            Tableau 44 ter – Quelle est selon vous la chaîne de télévision qui accorde le plus d’intérêt à l’action municipale (question ouverte) ?
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            Tableau 45 – Comment s’effectuent les relations de la municipalité avec les médias ? Par l’intermédiaire (plusieurs réponses possibles) :
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          Tableau 46 – Êtes-vous (ou avez-vous été) membre d’une association ou organisation (au sens large : association (ǧam’iyya), club, (nādῑ), rassemblement (taǧammu‘), parti (ḥizb), syndicat (niqāba), etc ?
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            Tableau 47 – Quelle est la nature de cette association ?
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          Note 8

          
            Tableau 47 bis – Quelle est la nature de cette association (totaux cumulés) ?
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            Tableau 48 – À quelle échelle chacune de ces associations travaille-t-elle ?
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            Tableau 48 bis – À quelle échelle chacune de ces associations travaille-t-elle (totaux cumulés) ?
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            Tableau 49 – Quelle est (était) votre fonction dans chacune des associations ?
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            Tableau 49 bis – Quelle est la date de votre adhésion ? (les non-réponses n’ont pas été comptabilisées).
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            Tableau 50 – Quelle est la date de votre adhésion ? (les non-réponses n’ont pas été comptabilisées).
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            Tableau 51 – Comment décrivez-vous les relations entre les associations (au sens restreint de ǧa‘miyya) et le conseil municipal ?
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            Tableau 52 – Comment se concrétise cette coordination (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 53 – Quels sont les principaux domaines dans lesquels a lieu cette coordination (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 54 – Quelles sont les causes de l’absence de coordination (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 55 – Êtes-vous sympatisant (munāṣir) d’un parti politique, d’un courant politique ou d’un leader politique ?
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            Tableau 56 – Si oui, lequel (réponse ouverte) ?
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            Tableau 57 – Les ensembles du conseil municipal adhérents à un parti politique (ḥizbiyyin) forment-ils :
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            Tableau 58 – Les membres adhérents à un parti politique appartiennent-ils à :
          

          
            [image: Image 66.jpg]
          

          
            Tableau 59 – Comment décrivez-vous les relations entre les partis politiques et le conseil municipal ?
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            Tableau 60 – Appartenez-vous à une famille politiquement active ?
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            Tableau 61 – À quel niveau votre famille est-elle active politiquement (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 62 – Comment évaluez-vous l’importance de votre famille dans la localité ?
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            Tableau 63 – Quand êtes-vous entré pour la première fois au conseil municipal ?
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            Tableau 64 – Quelle position occupez-vous dans les conseils précédents ?
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            Tableau 65 – Avez-vous occupé l’un des postes politiques ou administratifs suivants (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 66 – Un membre de votre famille a-t-il été membre du conseil municipal ?
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            Tableau 67 – Quel lien de parenté vous lié à lui ?
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            Tableau 68 – Quelle position y occupait-il ?
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            Tableau 69 – Quel est le facteur principal qui vous a incité à être candidat aux dernières municipales (une seule réponse) ?
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          Note 10

          
            Tableau 70 – Avez-vous été candidat :
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            Tableau 71 – Qui a appuyé votre candidature (plusieurs réponses possibles) ?
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           Note 11

          
            Tableau 72 – Étiez-vous en concurrence avec un candidat rival de votre famille étendue ?
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            Tableau 73 – La majorité des habitants de la localité appartiennent-ils à :
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            Tableau 74 – Les choix du conseil municipal s’est-il fait :
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            Tableau 75 – Combien y avait-il de listes en lice ?
          

          
            [image: Image 83.jpg]
          

          
            Tableau 76 – Quel pourcentage de voix a obtenu la liste qui a gagné ces élections ?
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            Tableau 77 – Comment a eu lieu l’élection du président ?
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            Tableau 78 – Des membres du conseil municipal ont-ils démissionné depuis les élections de 1998 ?
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            Tableau 79 – Quel est le nombre des démissionnaires ?
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            Tableau 80 – Quelles sont les causes de ces démissions (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 81 – Est-il prévu une présidence tournante trois ans après les élections ?
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            Tableau 82 – Quel est le nombre de fonctionnaires municipaux ?
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            Tableau 83 – Quel est le nombre de commissions municipales dans la municipalité ?
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            Tableau 84 – Quelles sont les commissions municipales les plus actives (citez-en trois au maximum)12 ?
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            Tableau 85 – Les commissions municipales sont-elles formée de :
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            Tableau 86 – Notez de 1 à 5, par degré d’importance, les secteurs suivants dans lesquels le conseil municipal mène une action (1 = pas important du tout et 5 = très important) :
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            Tableau 87 – Notez de 1 à 5, par degré d’importance, les obstacles suivants que rencontre le conseil municipal dans la réalisation de ses projets (1=pas important du tout et 5=très important) :
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            Tableau 88 – À quelle fréquence se réunit habituellement le conseil municipal ?
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            Tableau 89 – Quel est le taux d’absents dans les réunions du conseil municipal ?
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            Tableau 90 – Y-a-t-il un ordre du jour des réunions ?
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            Tableau 91 – Qui prépare cet ordre du jour ?
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            Tableau 92 – Quand cet ordre du jour est-il distribué ?
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            Tableau 93 – Comment se prennent habituellement les décisions du conseil municipal ?
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            Tableau 94 – Qui est responsable de la préparation du budget municipal ?
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            Tableau 95 – Combien de temps consacrez-vous chaque semaine à l’action municipale (en nombre d’heures) ?
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            Tableau 96 – Recevez-vous des indemnités au titre de votre fonction municipale ?
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            Tableau 97 – Combien de jours par semaine habitez-vous dans votre localité ?
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            Tableau 98 – Y-a-t-il eu des candidates femmes aux élections municipales dans votre localité ?
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            Tableau 99 – Quel est le nombre des femmes candidates ?
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            Tableau 100 – Y-a-t-il eu des femmes élues au sein de votre conseil municipal ?
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            Tableau 101 – Quels sont les facteurs qui selon vous ont contribué à leur victoire (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 102 – Quels sont les facteurs qui selon vous ont contribué à leur victoire (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 103 – Est-ce que les femmes se comportent de manière différente que leurs homologues masculins au sein du conseil municipal ?
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            Tableau 104 – Qu’apporte selon vous la présence d’une femme au sein du conseil municipal (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 105 – Comment prenez-vous connaissance des problèmes et des souhaits des gens de la localité (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 106 – Comment le conseil municipal prend-il connaissance de l’opinion des gens de la localité avant de prendre une décision (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 107 – À quelle institution ou personnalité le conseil municipal a-t-il recours pour traiter de problèmes épineux (deux réponses seulement) ?
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            Tableau 108 – Avec quels ministères la municipalité coopère-t-elle réaliser ses projets (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 109 – De la part de quelle institution ou personnalité le conseil municipal reçoit-il le plus grand soutien pour gérer les affaires municipales (plusieurs réponses possibles) ?
          

          
            [image: Image 117.jpg]
          

          
            Tableau 110 – Comment évaluez-vous vos relations avec chacune des autorités suivantes :
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            Tableau 110 bis – Comment évaluez-vous le travail du conseil municipal depuis son élection (question uniquement aux membres) ?
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            Tableau 110 ter – Comment évaluez-vous les relations entre les membres du conseil et son président (question uniquement aux membres) ?
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            Tableau 110 quater – Comment décrivez-vous ces divergences (plusieurs réponses possibles) (question uniquement aux membres) ?
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            Tableau 111 – Dans quels secteurs se sont effectuées les principales réalisations du conseil municipal depuis son élection (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 112 – Dans quels secteurs se situent les principaux projets que le conseil municipal a l’intention de réaliser dans les années à venir (plusieurs réponses possibles) ?
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            Tableau 113 – Avez-vous l’intention d’être un jour candidat à la députation ?
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          Notes de fin

          1 Les chiffres suivis d’une étoile indiquent les présidents non élus en 1998 ou en 1999. Dans le traitement des données, 2 de ces 19 personnes ont été comptabilisées comme des élus de 1998.

          2 Huit membres sur quinze ont démissionné le 14-9-1999 et un est décédé le 16-6-1999. Le conseil municipal a ensuite été dissous en décembre 2000

          3 Liban-Sud et Nabatiyeh.

          4 Pour l’ensemble des tableaux suivants, le total des réponses n’est pas mentionné lorsqu’il est égal à 600 présidents (100°%) et 311 membres du conseil.

          5 C’est-à-dire dans une autre muhafaza que celle dans laquelle se trouve la localité (exemple : un président élu dans la ville de Zgharta (caza de Zgharta, muhafaza du Liban-Nord) réside dans la localité de Bent Jhayl (caza de Bent Jbayl, muhafaza de Nabatiyeh)).

          6 Cette question était ouverte ; les réponses ont été classifiées par la SOFRES en 33 catégories et regroupés ici en 14 catégories

          7 Ces catégories ont été proposées par la SOFRES et adoptées par l’équipe du CERMOC

          8 Par ordre chronologique, de la plus ancienne à la plus récente adhésion.

          9 Nous avons regroupé sous la catégorie «°autres°» les noms cités une seules fois.

          10 Tableaux 69 à 81 : le chiffre 583 correspond à l’ensemble des présidents, à l’exception des 17 non élus en 1998.

          11 Ces deux catégories n’apparaissaient pas parmi les réponses proposées.

          12 Nous avons retenu ici seulement les noms des commissions les plus citées parmi les 59 noms énoncés par les présidents à cette question ouverte

        

      

    

  
    
      
        
          
            Annexe 4 – Composition sociale des conseils municipaux élus au Liban Sud en 1998
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          CARTE MUNICIPALE AU LIBAN-SUD

           En 1975, la région au sud du Liban a été divisée en deux muhāfaza-s : celle du Liban-Sud comprend les caza-s de Saïda, Jezzine et Tyr et regroupe, en 1998, 79 municipalités ; celle de Nabatiyeh, créée par la loi 75/36 du 29-9-1975, englobe les caza-s de Nabatiyeh, Bent Jbayl, Marjaayoun et Hasbaiya et regroupe 81 municipalités. Le nombre de municipalités au Sud représente moins de 15 % du total des municipalités libanaises. En 1998, seuls 97 conseils municipaux ont été élus. Les élections dans les 63 autres localités, situées dans la zone occupée militairement par Israël, ont été reportées (suite au retrait israélien en mai 2000, le gouvernement libanais a décidé d’organiser ces élections avant la fin du mois de septembre 2001).

          Tableau 1 – Répartition des municipalités élues en 1998 par taille et par caza.
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           La surface municipalisée au Liban Sud couvre 53 % des villes et des villages, au nombre de 300 selon le décret-loi du 12 juin 1959 relatif à l’organisation administrative du Liban. En ne retenant que les municipalités élues en 1998, les institutions municipales ne couvrent que 32 % des villes et villages du Sud.

          CARACTÉRISTIQUES SOCIALES DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

           Le nombre d’élus municipaux au Sud est de 1 257, soit 16,3 % du nombre des conseillers municipaux libanais. La matière documentaire suivante provient, sauf mention contraire, d’une enquête de terrain (questionnaire) réalisée par l’auteur auprès de l’ensemble des conseillers élus en 1998.

          Tableau 2 – Répartition des conseillers municipaux par sexe.
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          Source : Marguerite el-Helou, « La femme dans les élections locales », in LCPS, 1999, p. 426-427.

           Le taux de représentation féminine dans les conseils municipaux du Liban Sud reste très faible et inférieur à celui observé dans le Mont-Liban (1,6 %), dans le Nord (3,5 %), à Beyrouth (4,2 %), mais supérieur à celui enregistré dans la Béqaa (0,8 %) (Marguerite el-Helou, 1999). Ces chiffres illustrent la permanence du système patriarcal dans la société libanaise, surtout dans les régions rurales de la Béqaa et du Sud.

          Tableau 3 – Répartition des conseillers municipaux par confession.
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          Source : département des Affaires municipales et villageoises dans les deux muhāfaza-s du Liban-Sud et de Nabatiyeh.

           Ces chiffres ne reflètent pas la distribution confessionnelle de la population du Sud, dans la mesure où les localités dans lesquelles les élections ont été reportées sont composées principalement de chrétiens (caza-s de Jezzine et Marjaayoun), de sunnites et de druzes (caza-s de Marjaayoun et Hasbaiya). Les 180 conseillers municipaux chrétiens se répartissent dans les caza-s de Saïda (122 dont 2 à Saïda, 9 dans chacune des localités de Bramiyé, Berti, Bqosta, Aabra, Aaddoussiyé, Aain ed-Delb, Qraiyet, Hlaliyé, Majdelyoun, 15 à Maghdouché, et 12 à Miyé ou Miyé et à Darb es-Sim) ; de Tyr (4 dans la ville de Tyr et 2 à Qana) ; de Jezzine (9 dans chacune des trois municipalités de Jernaya, Karkha et Lebaa) ; et de Nabatiyeh (4 à Jarjouaa, 12 à Sarba, 6 à Kfour). Les conseillers sunnites se répartissent quant à eux entre les villes de Saïda (17), de Tyr (3) et de Kfour (1).

          Tableau 4 – Répartition des conseillers municipaux par âge.
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          Source : enquête réalisée par l’auteur.

          Tableau 5 – Répartition des conseillers municipaux par niveau d’éducation.
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          Source : enquête réalisée par l’auteur.

           La comparaison entre le niveau d’éducation des conseillers élus en 1963 et celui des élus de 1998 met en relief l’évolution quantitative survenue dans la composition de ces conseils : seuls 4 % des conseillers élus en 1963, dans l’ensemble du Liban, avaient un niveau universitaire, 6 % un niveau secondaire, 16 % niveau complémentaire ou élémentaire, et 74 % avaient quelques notions de lecture et d’écriture (Mrad, 1997, p. 168). En dépit de la guerre, l’enseignement au Liban s’est développé à deux niveaux : les écoles, publiques ou privées, se sont multipliées dans plusieurs régions du Liban ; l’enseignement universitaire est devenu accessible à l’ensemble des catégories de la société libanaise, notamment grâce à l’ouverture de sections de l’Université libanaise dans les cinq régions du pays, et de la multiplication des bourses d’études offertes par les pays arabes (Syrie, Iraq) et socialistes. Au Liban, la fondation Hariri a aidé 350°000 étudiants universitaires, par l’octroi de bourses ou de prêts, à poursuivre leurs études dans les universités libanaises et étrangères (selon le chiffre avancé par le directeur de la fondation le 29 novembre 1999 dans une conférence à l’Université américaine de Beyrouth).

          STRUCTURE PROFESSIONNELLE DES CONSEILS MUNICIPAUX

           Nous avons regroupé les élus municipaux en six grandes « catégories professionnelles ». En mettant à part les émigrés qui forment 5,4 % de l’ensemble de notre échantillon, les professions libérales (ingénieurs, avocats, médecins et pharmaciens) représentent 25,8 % des conseillers, les commerçants et entrepreneurs 21,8 %, les fonctionnaires civils et militaires à la retraite et les employés du secteur privé 24,5 %, les artisans 18,3 % et les agriculteurs et ouvriers 4 %.

          Émigrés

           De 1975 à 1994, le nombre des émigrés a été estimé à environ 729°000, soit 25 % de la population résidente au Liban en 1993, estimée à 2 946°000 (Abi Farah, 1997). Le Liban Sud a été particulièrement touché par les vagues d’émigration : en 1994, on compte 150°174 émigrés de cette région, représentant 20,6 % du nombre total des émigrés libanais, et près de 30,7 % de la population des deux muhāfaza-s. Certains de ces émigrés se sont enrichis dans leur pays d’émigration, et ont réinvesti leurs fortunes dans leur région d’origine en achetant des terres et en créant des entreprises commerciales. Une partie importante du capital de l’émigration a ainsi été investie dans les agricultures de type intensif (arbres fruitiers et agrumes) qui se sont répandues le long de la côte, du Sud de la ville de Tyr à celui de la ville de Saïda. La plupart des propriétés foncières de la côte appartient à des émigrés originaires des localités de Qana, Jouaiya, Tyr, Aabbassiyé, Zrariyé, Sarafand, Ghaziyé et Saïda (Baalbaki, 1985, p. 35). Ces investissements ont conduit à l’instauration de relations de dépendance socio-politique entre ouvriers agricoles et propriétaires émigrés : les premiers ont constitué la base électorale des seconds. Ces résultats reflètent la simultanéité de l’ascension sociale de cette couche, qui a commencé à prendre la place de l’aristocratie foncière traditionnelle et de son ascension politique dans l’accès aux postes du pouvoir local et national. Le phénomène d’entrée au Parlement avait commencé avant la guerre (exemple de l’ex-député Jo Hammoud, originaire de Jouaiya). Parmi les députés du Sud issus de l’émigration, citons Ahmed Ajami (élu en 1996 dans le caza de Tyr), Ali Bazzi (élu en 2000 dans le caza de Bent Jbayl). Dans la localité de Qana par exemple, neuf conseillers sur quinze sont des émigrés ; à Jouaiya, ils sont 8 sur 18 ; et on compte 3 émigrés élus aux conseils des municipalités de Zrariyé, de Ghaziyé et de Sarafand. Au total, 14 présidents et deux vice-présidents élus en 1998 sont des émigrés, en majorité d’Afrique.

          Tableau 6 – Liste des émigrés à la présidence (ou vice-présidence) des conseils municipaux du Liban Sud.
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          Professions libérales

           Ces membres forment le gros du bataillon des conseils municipaux du Liban Sud, ce qui pourrait correspondre tout simplement à la progression continue de cette catégorie professionnelle dans la société libanaise en reconstruction d’après-guerre. Au sein de ce groupe, qui forme 25,8 % de l’ensemble des conseils municipaux, on compte 151 ingénieurs, dont 137 sont des ingénieurs civils. Ces derniers forment 46 % de cette catégorie professionnelle et représentent 12 % de l’ensemble des conseillers du Sud. La percée des ingénieurs au sein des municipalités est corollaire au regain d’activité dans le secteur de la construction au Liban, notamment après la fin de la guerre et le lancement du slogan de la reconstruction, porté par les gouvernements successifs de Rafic Hariri à partir de 1992. Pour nombre d’entre eux, les élections municipales ont été perçues comme une occasion importante d’exercer leur profession à partir d’une position de pouvoir au sein du conseil municipal. L’accès à la municipalité leur a permis en effet de prendre directement en charge de nombreuses transactions liées à leurs compétences professionnelles et de bénéficier d’offres d’emploi (construction de routes, de ponts, de réseaux d’égouts, etc.).

          Commerçants, entrepreneurs, promoteurs et propriétaires de compagnies d’assurance et de services

           Les élus de cette catégorie sont concentrés en particulier dans les trois grandes villes du Sud (Saïda, Nabatiyeh et Tyr) et dans les communes qui en sont le prolongement naturel : Ghaziyé, extension de la ville de Saïda, marquée sur toute sa ligne côtière par l’installation de grands magasins, de bureaux d’entrepreneurs, d’agences d’assurances, de tourisme et de voyage, et de banques. Le même phénomène est visible dans les communes en prolongement de Nabatiyeh (Habbouch, Kafr Jaouz, Zibdine, Toul, Choukine) et de Tyr (Aabbassiyet et Borj ech-Chemali). L’émergence de ces entrepreneurs et commerçants sur la scène municipale est donc particulièrement marquée dans ces grandes villes, ou agglomérations urbaines, qui sont à la fois des centres administratifs, politiques, et économiques et qui concentrent la plupart des services éducatifs, hospitaliers, bancaires de la région, à l’image du Grand Beyrouth.

          Fonctionnaires à la retraite et fonctionnaires du secteur privé

           En dépit des années de guerre, la fonction publique a connu une inflation perceptible notamment depuis les années 1990, le nombre des fonctionnaires dans l’ensemble du pays étant passé de 75°000 en 1990 à environ 160°000 en 1998. Les employés du secteur privé ont connu une évolution similaire. L’accès à une fonction municipale est convoité en particulier par les fonctionnaires à la retraite, pour lesquels la municipalité est le lieu d’une intégration dans la société locale et l’endroit adéquat pour la réalisation de leurs ambitions. En plus de leur position sociale acquise dans l’exercice de leur fonction, les fonctionnaires se distinguent par leur expérience et leur connaissance des lois et des affaires administratives publiques.

          Agriculteurs et ouvriers

           Cette catégorie ne représente que 4 % des conseillers municipaux du Sud, elle apparaît aujourd’hui politiquement marginalisée dans la région du Sud comme dans toutes les régions libanaises. Mais cette marginalisation politique ne correspond pas à une marginalisation sociale car le regain de prospérité de la culture du tabac, historiquement dominante au Sud, a aussi permis d’entretenir les relations sociales traditionnelles. Entre 1988 et 1995, le nombre d’agriculteurs a été multiplié par 28 et la production a augmenté de 50 % (selon les chiffres de la chambre de commerce et d’industrie de Saïda). En considérant qu’une famille du Sud compte en moyenne 5 personnes, c’est donc 110°000 personnes, soit 22,5 % de la population du Sud, qui vivait de la culture du tabac en 1995 (al-Nahār, 15-10-1996). Au plan social, la réaffirmation des relations de parenté et de solidarité au sein de la famille élargie est nécessaire pour affronter les conditions de travail de la culture du tabac. Au plan politique, les agriculteurs et leurs familles déclarent leur allégeance au leader chiite Nabih Berri, président du Parlement depuis 1992, dont la position nationale a permis d’œuvrer en faveur d’une augmentation des surfaces cultivées et du prix du tabac en vue de garantir qu’ils restent sur leurs terres. Ces allégeances économiques et politiques se sont manifestées sur la scène politique du Sud lors des élections législatives de 1992 et 1996, de même qu’aux municipales de 1998 dans lesquelles les sympathisants du mouvement Amal se sont partagé les sièges avec les candidats du parti rival Hizbollah.

           La structure professionnelle des conseils municipaux élus en 1998 reflète dans une grande mesure la hiérarchie sociale du Liban Sud, peu différente de la société libanaise d’après-guerre. Cette société en recomposition est marquée par le retour d’une classe moyenne de fonctionnaires et de membres des professions libérales, en association avec les émigrés, les commerçants et les hommes d’affaires, et qui, avant la guerre, constituait environ 60 % de la société libanaise.

          COMPOSITION FAMILIALE ET POLITIQUE DES CONSEILS MUNICIPAUX

           La taille et le rang de la famille des élus municipaux est un indice de l’importance de la famille dans la vie politique locale. En 1998, 57 % des élus déclarent appartenir à l’une des cinq plus grandes familles de la localité où ils ont été élus. L’influence familiale, au sens élargi, représente toujours dans de nombreuses municipalités du Sud et en particulier dans les villages des régions rurales, un facteur déterminant dans le processus de reproduction de la structure du pouvoir municipal. Ainsi 49 % des élus appartiennent à des familles représentées dans les conseils municipaux d’avant 1998. Pendant et après la guerre, la relation entre la famille en tant qu’institution sociale et le pouvoir local en tant qu’institution politique s’est consolidée. La solidarité du sang au sein de la famille élargie a permis de faire face en commun au conflit civil et à l’occupation. Ce phénomène s’est traduit par la création ou la revivifïcation d'un grand nombre d'associations familiales (rawābiṭ ‘ā’iliyya) sur la scène locale du Sud. La représentation des petites familles paraît logique dans les conseils municipaux, tandis que les grandes familles se disputent la présidence des municipalités.

           Au Sud, les deux partis chiites dominants, le mouvement Amal et le Hizbollah, se sont disputé les résultats des élections municipales. Le chef du mouvement Amal a revendiqué avoir gagné 51 municipalités et 146 postes de mukhtār, attribuant au parti rival 24 municipalités et 50 postes de mukhtār. Le député du Hizbollah Mohammed Raad a pour sa part déclaré que son parti avait remporté 31 municipalités et 127 postes de mukhtār, contre respectivement 35 et 47 pour Amal (al-Safīr, 9-6-1998). Si le mouvement Amal, en la personne de son chef Nabih Berri, est devenu le pôle de la représentativité chiite au niveau politique à travers sa participation au gouvernement et au pouvoir central de l’État libanais, le Hizbollah est devenu rapidement un pôle d’attraction politico-religieux et militant chiite, investi dans la résistance contre l’occupation israélienne. En milieu sunnite, le fondamentalisme islamique s’est aussi développé et s’est incarné dans la Ğamā’a islāmiyya dont l’expansion fut rapide dans la région de Saïda et dans la région de l’Iqlim al-Kharroub. Parallèlement, une autre force politique faisait son apparition à Saïda et dans les milieux citadins sunnites de Beyrouth, de Tripoli et de l’Iqlim al-Kharroub : le courant du président Rafic Hariri, dont le pouvoir a été renforcé par la mise en place de nombreuses institutions sociales, pédagogiques et culturelles, en particulier dans la ville de Saïda, sa ville natale où sa sœur, Bahia Hariri, est députée.

          ÉTUDES DE CAS

          Qsaibé (modèle d’une petite municipalité – 12 membres)

           Cette localité rurale, rattachée à la muhāfaza de Nabatiyeh, compte au moment des élections municipales 5°500 habitants, mais seulement 1 926 électeurs inscrits sur les listes électorales, dont 65 % ont voté. Dans ce milieu social qui vit de l’agriculture, de la petite industrie et du petit commerce, les allégeances familiales demeurent particulièrement fortes. La famille dominante est celle des Mahdi, qui a monopolisé dans l’histoire de la localité le poste de mukhtār et celui de président de la municipalité depuis la création de celle-ci en 1963. Le nom des Mahdi apparaît par ailleurs sur les enseignes des commerces et des petits établissements professionnels dont ils sont propriétaires (librairie, centre commercial, accessoires de voitures, usines de carrelage, céramique et marbre...). Les élections municipales ont donné lieu à un accord entre les familles du village : la famille dominante des Mahdi a conservé la présidence de la municipalité (Kassem Muhammad Mahdi) et a obtenu deux autres sièges dans le conseil, les neuf sièges restants étant distribués équitablement entre les autres familles à raison d’un représentant par famille. Les deux postes de mukhtār-s reviennent aux familles Yassin et Mansour. Le conseil est composé de petits commerçants, de personnes exerçant une profession indépendante, d’un ingénieur civil et d’un employé de banque, son président étant un militaire à la retraite. Le niveau d’éducation des conseillers reste peu élevé, puisque deux sur douze ont atteint un niveau secondaire et universitaire. Dans ce village, c’est le facteur familial qui reste déterminant dans le processus de sélection des autorités locales.

          Qana (modèle d’une municipalité moyenne –15 membres)

           Située dans le caza de Tyr, la localité de Qana compte environ 10°000 habitants et 5°000 électeurs, dont 2°300 ont voté aux élections municipales, soit un taux de participation de 46 %. La société locale est d’abord une société d’anciens émigrés, qui représentent 30 % de la population résidente. Ce capital émigré a eu des conséquences directes sur la structure sociale et économique de Qana, mais aussi des villages voisins dans la région de Tyr. Les émigrés ont ainsi pu investir une grande part de leur fortune dans l’agriculture intensive dont la rentabilité est forte (achat de vergers dans la plaine côtière de Tyr), dans la grande propriété foncière ainsi que dans les projets commerciaux et de construction. À Qana, le capital financier a été le facteur déterminant des élections municipales. Le président de ce conseil de 15 membres est en effet un riche émigré, appartenant à la plus modeste famille de Qana, les Salamé, tandis que la plus grande famille, celle des Attiyé, n’est pas du tout représentée au sein du nouveau conseil. Ce dernier est d’ailleurs composé de 8 émigrés, de 5 commerçants et de 2 ingénieurs. Le niveau d’éducation des conseillers est ici plus conforme à la moyenne des conseillers du Sud, puisque cinq ont un niveau universitaire, trois ont fait des études secondaires et cinq se sont arrêtés au cycle élémentaire.

          Saïda (modèle d’une grande municipalité – 21 membres)

           Chef-lieu du caza du même nom depuis 1920, de la muhāfaza du Liban-Sud depuis 1925 et de celle du Liban-Sud depuis 1975, Saïda comptait en 1998 une population estimée approximativement à 90°000 habitants. La population résidente est 2 fois supérieure, soit environ 180°000 personnes. Le nombre d’électeurs s’élève à 44°800, dont 25 843 ont voté aux municipales, soit un taux de participation de 58 %. Comme à Nabatiyeh, Saïda accueille un grand nombre de personnes en provenance des régions du Sud et de l’Iqlim al-Kharroub, qui s’intègrent dans la vie de la ville en occupant des emplois dans la fonction publique, l’administration, les commerces, les services.

           La ville a été représentée dans les parlements et gouvernements libanais depuis 1920 par ses familles dominantes. La campagne municipale a été dominée par l’affrontement de deux listes : la première, patronnée par Rafic Hariri et sa sœur, représente l’association du courant Hariri, des partisans de N. Bizri et de la Ğamā’a islāmiyya ; la seconde, présidée par Oussama Saad, frère de l’autre député de la ville, était soutenue par l’Organisation populaire nassérienne. La première a gagné l’ensemble des sièges à l’exception d’un seul. Le conseil élu représente les principales familles de Saïda (Hariri, al-Baba, Hijazi, Halabi, Bsat, Bizri, Hamoud, Usayran et Akra). Il est composé de 8 ingénieurs, 7 médecins, 4 commerçants et entrepreneurs, d’un avocat et d’un délégué syndical des enseignants du Sud. 20 conseillers ont par ailleurs effectué des études supérieures, 8 ont bénéficié d’une bourse de la fondation Hariri, ce qui montre les mécanismes d’allégeance politique des milieux de Saïda à Hariri.

          CONCLUSION

           L’étude des résultats de ces élections nous a permis de tirer plusieurs conclusions au sujet de la composition sociale des conseils municipaux élus dans la région du Liban Sud.

           Premièrement, la catégorie des nouveaux propriétaires fonciers (propriété terrienne et d’immeubles) commence à prendre la place, dans la période de l’après-guerre, de l’aristocratie foncière traditionnelle, en investissant dans l’achat de biens-fonds qui avaient enregistré un perceptible recul de leur valeur d’achat sous l’effet de la guerre. Cette catégorie se décompose en deux tranches sociales : les émigrés qui ont pu accumuler un capital important à l’étranger, constituent environ 6 % des conseillers municipaux et plus de 16 % des présidents de municipalité des deux muhāfaza-s du Sud ; et les grands commerçants du Sud, exerçant dans les secteurs du négoce et de l’entrepreneuriat, qui ont réussi à amasser des sommes énormes réinvesties dans le foncier et l’immobilier. Ce deuxième groupe s’est développé en particulier dans les grandes villes du Sud (Saïda, Nabatiyeh et Tyr) et dans les localités voisines ou celles qui en constituent une extension géographique et représente, en 1998, 20 % des conseillers municipaux. Les représentants de la classe moyenne (ingénieurs, médecins, avocats, fonctionnaires à la retraite, employés du secteur privé et commerçants) forment presque 50 % du nombre total des conseillers municipaux du Sud. Enfin, les artisans, les ouvriers et les agriculteurs, se concentrent principalement dans les petites municipalités rurales où ils constituent 22 % du nombre total des élus.

           Par ailleurs, le niveau d’éducation des conseillers municipaux est élevé au Sud. Il est vrai que cette hausse du niveau d’éducation, comparativement aux élus de 1963, ne se limite pas aux conseillers municipaux des villes, mais s’observe dans l’ensemble de la société. Elle est un signe de l’ascension de nouvelles couches sociales.

           En corollaire, le pouvoir municipal semble moins déterminé par le facteur familial et les allégeances primaires, en recul dans plusieurs localités ou villes du Sud, par rapport au scrutin de 1963, que par de nouvelles appartenances plus ouvertes et plus intégrées socialement. Les allégeances primaires – familiales, tribales et confessionnelles – continuent pourtant à jouer un rôle actif dans la production du pouvoir social et politique. Leur influence n’est pas incompatible avec les appartenances partisanes, déclarées chez 75 % des conseillers municipaux.

           Finalement, l’étude de la composition sociale des conseils municipaux au Liban Sud élus en 1998 montre une certaine stabilité de la représentation aux niveaux social, familial et politique. Ainsi au niveau de la représentation des diverses catégories sociales, la classe moyenne en recomposition forme la moitié des conseils municipaux. Au niveau familial, les équilibres entre les familles locales ont été reproduits, selon la règle du partage du pouvoir local entre les différentes familles. Enfin, au niveau politique, les deux partis chiites majoritaires au Sud se sont imposés à part presque égales, en l’absence d’autres forces politiques rivales.
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           Le système de translittération des mots arabes utilisé est celui de la revue Arabica :

          
            	
              ’, b, t, ṯ, ğ, ḥ, ḫ d, ḏ, r, z, s, š, ṣ, ḍ, ṭ, ẓ, ‘,ġ, f, q, k, l, m, n, h, w, y ;

            

            	
              tā marbuta = a, at (état construit) ;

            

            	
              
                voyelles : a, i, u, ā, ī, ū ;
              

            

            	
              diphtongues : aw, ay ;

            

            	
              article : al- ou l- même devant les solaires.

            

          

           Les noms de localités, de municipalités et autres unités administratives ont été écrits selon l’orthographe retenue dans le bulletin, bilingue, de l’Administration centrale de la statistique (Répertoire des circonscriptions foncières, des villes et des villages au Liban, Beyrouth, 19982), à l’exception de Tripoli (Trablous) et de Tyr (Sour). L’expression Liban Sud désigne la région au Sud du Liban (mot générique), à distinguer de la muhāfaza du Liban-Sud (région administrative).

           Certains mots arabes qui ont une forme francisée courante ne sont pas translittérés : cadi, chiites. D’autres, très fréquents dans le texte, sont translittérés sous une forme simplifiée : mukhtār (pl. : mukhtār-s), muhāfaza (pl. : muhāfaza-s), muhāfiz (pl. : muhāfiz-s), caza (pl. : caza-s), caïmacam (pl. : caïmacam-s), cheikh (pl. cheikh-s).

           Les noms propres fréquents ont été uniformisés dans une orthographe simplifiée, sans retenir l’article al- : Nabih Berri, Rafic Hariri, Michel Murr, Walid Jumblatt, Salim Hoss, etc.

          Taux de parité par année (livre libanaise = 1 dollar US)
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          Source : Banque du Liban.

          Carte administrative du Liban
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           Caïmacam : désigne l’administrateur chrétien de la partie nord et l’administrateur druze de la partie sud du Liban de 1843 à 1861, puis après 1861 l’administrateur d’un caza. Il est un fonctionnaire désigné par le pouvoir central et lié hiérarchiquement à lui. Son statut dans le caza équivaut à celui du muhāfiz dans la muhāfaza. Il jouit d’une autorité de tutelle sur les municipalités, mais reste soumis à l’autorité directe du muhāfiz. (les directives centrales lui parviennent par l’intermédiaire de ce dernier).

           Caisse autonome des municipalités (CAM) : ce fond regroupe les taxes collectées par l’État (pourcentage sur une douzaine d’impôts : droits de douane, carburants, l’électricité ou le téléphone, recettes du casino) pour le compte des municipalités, lesquelles sont redistribuées, en vertu du décret 1917 de 1979 ( « Définition des normes et des règles de distribution de la CAM »), aux municipalités (à hauteur de 75 %) et aux fédérations de municipalités (à hauteur de 25 %) déduction faite des dépenses de salaires et de fonctionnement du ministère des Affaires municipales et villageoises et après accord des ministres des Finances et des Affaires municipales. La redistribution de ces fonds se fait proportionnellement au nombre d’habitants inscrits à l’état civil dans la municipalité et aux taxes collectées par chaque municipalité au cours des deux années précédentes. Ainsi la CAM a reversé en 1999, au titre de l’année 1997, la somme de 190 milliards de livres libanaises (soit 142,5 milliards aux municipalités et 47,5 milliards aux fédérations) (décret 365, 19-3-1999). Elle a reversé en 2000, au titre des années 1998 et 1999, la somme de 400 milliards de livres libanaises (soit 257,602 milliards aux municipalités et 100 milliards aux fédérations) (décret 2574, 6-3-2000). À côté de ces revenus, des sommes collectées par des institutions publiques, para-publiques ou privées pour le compte des municipalités sont directement transférées aux municipalités et une quinzaine de taxes dont l’assiette est localisée sur le territoire de la municipalité (les plus importantes étant sur la valeur locative des immeubles et celle sur les constructions) sont prélevées directement par la municipalité.

           Caza : circonscription administrative héritée des districts de l’Empire ottoman (deuxième échelon du découpage administratif déconcentré). Avec la naissance du régime de la mutasarrifīya en 1861, la division administrative du territoire s’effectue en sept caza-s (représentés au sein d’un Parlement). Le nombre de caza-s s’élève à 24 en 1959 selon le décret-loi relatif à l’organisation administrative du territoire. Le caza de Minié-Danniyeh est plus tard détaché de celui de Tripoli et forme le vingt-cinquième caza. Le caza ne jouit pas de l’autonomie administrative et financière ni de la personnalité morale.

           Conseil du développement et de la reconstruction (CDR) : institué par décret-loi n° 5 du 31 janvier 1977, le CDR est investi de très larges prérogatives dans l’ensemble des politiques publiques relatives à la reconstruction. Organe d’étude et d’exécution, rattaché directement à la présidence du Conseil, il doit assurer la planification, la consultation, la coordination et l’exécution des programmes de reconstruction et de développement. Son statut l’autorise à se substituer aux administrations classiques de l’État libanais, et notamment aux municipalités auxquelles il peut demander la préparation de projets s’accordant avec les objectifs de développement et de la reconstruction (article 4) de même qu’il peut, pour les projets dont il a la charge, se substituer à elles (article 6). Il bénéficie pour cela de larges prérogatives financières : il n’est soumis qu’au contrôle a posteriori de la Cour des comptes et contracte la majorité des prêts internationaux. Il se pose en intermédiaire privilégié entre les pouvoirs publics libanais et les bailleurs de fonds internationaux. Le rôle du CDR a été renforcé à la fin de la guerre et s’impose comme l’organe central de la reconstruction, comme une structure parallèle aux structures administratives des différents ministères. Zone d’influence du Premier ministre R. Hariri (1992-1998 ; 2000-...), puis de celle du ministre de l’Intérieur du gouvernement Hoss à partir de 1998, le CDR a été fusionné avec le Conseil exécutif des grands projets de la ville de Beyrouth et le Conseil exécutif des grands projets du Liban en un seul organisme, le Conseil supérieur de planification et de développement, en août 2000.

           Conseil du Sud : institué par la loi du 2 juin 1970, cet organisme est chargé à cette époque de venir en aide et de favoriser le développement de la partie méridionale du pays, peuplée majoritairement de chiites et sous-développée comparativement aux autres régions libanaises. Le déclenchement de la guerre, et plus particulièrement l’invasion israélienne de 1978 d’une partie de la région méridionale, modifient quelque peu son action, désormais dictée par l’urgence devant les dommages de guerre. À partir de 1984, le quadrillage d’une partie du terrain sudiste par les milices d’Amal et la désignation de leur chef Nabih Berri à la tête d’un ministère chargé des Affaires du Sud-Liban finit d’asseoir l’influence du mouvement Amal sur le Conseil du Sud, dont tous les présidents du conseil d’administration seront désormais des membres actifs du mouvement Amal (Mohammad Abdel-Hamid Beydoun, 1984-1992, Hassan Youssef, 1992-1996, Qabalan Qabalan, depuis 1996). Soumis directement au contrôle de la présidence du Conseil (ses dépenses ne sont pas soumises au contrôle de la Cour des comptes), le Conseil du Sud bénéficie d’une grande liberté d’action et d’un budget conséquent dont la part a représenté jusqu’à 15 % du budget de la présidence du Conseil et 1,7 % du budget de l’État (source : Ingels, 1999).

           Muhāfaza : circonscription administrative héritée des quatre sandjaks (Nord, Sud, Mont-Liban et Béqaa) et des deux municipalités autonomes (Beyrouth et Tripoli) établis lors de la formation du Grand Liban en 1920. En 1934, Tripoli réintègre la muhāfaza du Nord. Les 5 muhāfaza-s forment les circonscriptions électorales pour l’élection des députés jusqu’en 1947. Après cette date, le nombre des circonscriptions électorales ne sera plus fondé sur la muhāfaza et fluctuera (9, 12, 26, 33). Le décret-loi du 20-6-1959 réorganise le découpage administratif du territoire en 5 muhāfaza-s, elles-mêmes divisées en 24 caza-s et fixe les prérogatives du conseil de muhāfaza, présidé par le muhāfiz. Une sixième muhāfaza, celle de Nabatiyeh sera créée en 1975. Les muhāfaza-s ne jouissent pas de la personnalité morale. Ce sont les unités de base de la structure administrative du pays, qui regroupent les différents organismes publics représentant les ministères.

           Muhāfiz : désigne l’administrateur d’une muhāfaza. Fonctionnaire désigné par le pouvoir central et lié hiérarchiquement à lui, le muhāfiz a autorité sur les fonctionnaires de l’État dans sa région, il jouit de larges prérogatives dans les domaines sécuritaire, sanitaire, économique et éducatif. Il exerce un pouvoir de tutelle sur les municipalités.

           Mukhtār : chef du village ou d’un quartier. Il préside le conseil de makhtāriyya, qui est la plus petite institution dans l’ordonnancement juridique libanais. Détenue auparavant par le cheikh du village et organisée officiellement sous l’Empire ottoman, la fonction du mukhtār, confiée à une personne jouissant de la confiance de la population, était de gérer le village. Elle est aujourd’hui régie par la loi du 27 novembre 1947, qui investit le mukhtār d’un rôle général, (œuvrer dans l’intérêt général du village et faciliter les tâches des administrés, d’où un enchevêtrement entre son rôle et celui des municipalités), et de compétences nombreuses : en tant que représentant des administrations de l’État auprès des habitants du village, il octroie des services administratifs (il détient notamment les registres d’état civil et cadastral), il est tenu d’informer les autorités de l’État et d’annoncer aux administrés l’ensemble des lois et règlements. La nature juridique de l’institution du mukhtār est ambiguë et controversée : élu par les habitants du village ou du quartier de la ville, le mukhtār ne jouit pas en droit de la personnalité morale et est considéré comme un fonctionnaire public, qui n’est cependant pas lié au pouvoir central de manière discrétionnaire.

           Muqāṭa’aği : titre des membres des familles de notables responsables d’une muqāṭa‘a (district dont une famille de notables assume vis-à-vis du fisc l’impôt à tarif forfaitaire).

           Mutaṣarrifīya : circonscription administrative ; sandjak (circonscription administrative formant une division provinciale) ; nom du gouvernement du Mont-Liban après 1861.

           Wilāya : province de l’Empire ottoman, gouvernée par un wālī.

           Waqf : bien immobilisé dont les revenus sont affectés à des œuvres de piété et de bienfaisance.
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Coordination et coopération sur
tous les dossiers 152 25,3 67 21,5
Coordination et coopération sur 1a
plupart des dossiers 121 20,2 92 29.6
Coordination et coopération sur
quelques projets seulement 183 30,5 118 37,9
Sous-total 456 277
Pas de coordination 144 24 34 10,9
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Présidents

Nombre En %
Du président de la municipalité
uniquement 481 80,2
D’un membre du conseil municipal 67 11,2
D’un fonctionnaire de la
municipalité 8 1,3
D’un bureau chargé des relations
publiques dans la_municipalité 3 0.5
De la commission municipale
d'information 46 i
Autres 2 0,3
Aucune relation 70 L1
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Présidents Membres
Nombre En % Nombre En%

Ne sait pas lire ni écrire 67 11,2 27 8,7
Sait lire et écrirc 252 2 30 25,7
Elémentaire 151 25,2 73 2378
Complémentaire 37] 6.2 40 12,9
Secondaire SE 8,5 45 14,5
Sous-total 1 558] 265

Technique 3 0.5 3 T
Universitaire 27 45 39 2,5
Sous-total 2 30] 42

Sans réponse 12 2 3 13
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Présidents

Membres

Dans au moins
une association

Dans au moins
deux_associations

Dans au moins
trois_associations

Dans au moins
une association

Dans au moins
deux associations

Dans au moins
trois_associations

Nombre] En% | Nombre| En% |Nombre[ En% |Nombre| En% |Nombre| En% |Nombre| En%
Ou | 321] 53,5| 122] 203 33 55| 240] 772 117] 37,6 9] 158
Non| 279] 46,5| 478] 79.7| 567 945 71| 228] 194] 62.4] 262] 842
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Sportive, sociale, culturelle 173 36.3 153 37,7
Environnement 13 27 23 5,7
De bicnfaisance 63 13,2 52 12,8
De développement 12 2,5 21 52
Professionnellc/syndicale 145 30,5 iz 27,6
Politique/partisanc 59 12,4 33 8,1
Autres 11 2,3 12 5
Total _interrogés 476 100 406 100
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Membres
Nombre

Ne sait pas lire ni écrire

Complémenta
Secondaire

Sous-total 1

Universitaire 12] 2
Sous-total 2 12
Sans réponse 10 1.7
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Présidents Membres
Nbre | En% | Nbre | En % | Nbre | En % | Nore | En% | Nore | En % | Nbre | En%
La premiére | La seconde | La troisieme | La premiére | La seconde | La troisiéme
association* | association | association | association | association | association
Sportive, sociale,
culturelle 120 37.4] 44| 36.1] 9| 27.3| 101] 42| 39| 333 13| 26,5
Environnement 3 09 8| 66] 2| 61| 6| 25 14| 12| 3] 6.1
De bienfaisance 39[ 12,0 6] 13,1 8| 24.2| 27| 11,2| 18] 15.4] 7] 143
De développement| 7] 2.2| 2| 1.6] 3| 91| 11| 46| o 77 1] 2
Professionnelle/
syndicale 107 333| 29| 23,8 9] 27.3| 65| 27,1] 31| 26.5| 16f 32,7
Politique/
partisane atf 128] 17fsof 1] 3| 20| &3] 6| 51| 7} 143
Autres 4] 12| 6| 4o 1] 3| 10] 42| o | 3] a1
Total interrogd 321] 100] 122] 100] 33| 100]| 240 100] 117] 100] _49] 100
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

"Agriculteur 1 0,2 2 0,6
Profession _libérale b -] 1 0,3
Homme daffaires-commergant-

artisan 4 0,7 6 19
Cadre 3 0,5 3 1
Fonctionnaire du secteur privé S 0,8 L 2,9
Ouvrier 1 0,2 2 0,6
Sous-total 14 23

Sans emploi 581 96,8 281 90,4
Sans réponse 5 038 7 23
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Présidents Membres
Nombre En % Nombre En%

Familiale 13 5T 15 37
Religicuse 13 2.1 21 52
Locale 176 37 134 33
Nationale 231 48,5 199 49
Internationale 43 9 37 9,1
Total _interrogés 476 100 406 100
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Présidents_

Membres

Nombre I

Nombre

En%

Agriculteur

194]

45

14,5

Profession libérale |
Homme daffaires-commercant-

E 38| 12,2

artisan AR 212 353 128 412
Cadre — a0] 5 15 a8
Fonctionnaire du secteur privé 115 192 58 18,6
Ouvrier 16] 2.7 8 2.6
Sous-total 581] 292

Sans emploi T 1 3 2,6
Sans réponse 3] 22 i1 35
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Oui, de maniére quotidienne 470 78,3 247 79.4
Oui, de maniére hebdomadaire 100 16,7 49 15,8
Sous-total 570 296
Non 30 5 15 4,8
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Agriculture

Présidents |

Nombre

Industrie

Commerce

Ingénierie

Enseignement supérieur

Avocature

Médecine

Services

Fonction publique

Bangue et assurance

Transport

Autres

Total interrogés
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Al-Nahar

Présidents

Nombre

En %

Al-Safir

Al-Mustagbal

Al-Anwar

Al-Hayat

Nida' al-watan

Daily Star
|L'Orient-Le Jour 31
Al-Diyar 254
Al-Liwa' 5
Autres 12
Total interrogés 570
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Présidents

Membres

La premicre | La seconde | La troisiéme | La premiére | La seconde |La troisiéme
association | association | association | association | association | association
Nbre [En % | Nbre [En % | Nbre |En %| Nore |En%| Nbre |En % Nbre |En%
Familiale 10] 3.1 3l L5 = i 13 54 1] 09 1 2
Religieuse 10[ 3.1 3] 25 I T P 7|56 2| 41
Locale 121 38 42| 34| 13| 30| 74| 31 44 38 16] 33
Nationale 156] 49 60 49 15[ 46| 121f 50| 55| 47 23] 41
Internationale 24] 75| 14 12 s| 15| 20] 83| 10[ 8,5 7] 14
Total 321|100 122]100] 33]100[ 240[{100f 117{100[ 49[100
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Présidents.

A Ta premicre A Ta deuxieme, A Ta troisieme, Totaux cumulés
association association association

Nombre | Date | Nombre | Date |Nombre | Date |Nombre | Date
(moyenne) (moyenne) (moyenne) (moyenne)
Beyrouth T 1972 1 1997 2 1984
Mont-Liban 145 1977 59 1981 16 1986 220 1979
Bégaa 44 1981 14 1981 3 1990 61 1982
Liban-Nord 66 1983 2% 1984 7 1990] 101 1984
Liban Sud 55 1981 12 1979 3 1994 7 1981

Total des

réponses 311 1980] 116] 1982 29| 1988] 456] 1981
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Présidents Membres
Nombre En % Nombre En %
Président 108 22,7 55 13,5
Membre du comité
administratif 147 30,9 153 37,7
Membre simple 221 46,4 198 48,8
Total interrogés 476 100 406 100
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Agriculture

Présidents

Nombre

En %

Tl

Industrie

Commerce

Architecture-génie

Enseignement supérieur

Avocature

Médecine

Services

Fonction publique

Banque et assurance

Transport

Autres
Total interrogés
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Présidents Membres

La premiere | La seconde |La troisizme | La premiére | La seconde [La troisiéme
[ association | association | association | association | association | association

Nbre |En % Nbre |En % | Nbre |En % | Nore | En%| Nore |En % Nbre [En %
Président 85| 27| 16| 13| 7| 21| 43| 18| 8| 68| 4] 8.2
[Membre du comité

administratif 87| 27| 49| 4of 11| 33 93| 39[ 44| 38[ 16| 33
Membre simple T49] 46| 57| 47| 15| 46| 104] 43| 65| 56| 29| 59
Total _interrogés | 321]100] 122|100 33]100] 240/100] 117[100] 49[100
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Présidents Membres

Nombre En% Nombre En%
Foncidre 210 57,1 87 54,7
Immobiliere 134 36,4 33 20,8
Commerciale 127 34,5 38 23,9
Habitation_individuelle 222 60,3 103 64,8
Total _interrogés 368 159
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Fonciere = 502 89,5 133 53,6
Immobiliére 163 29,1 67 27
Commerciale 36 15,3 7 28,6
Habitation_individuelle 485 86,5 201 31
Total _interrogés 561 248
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Muhafaza Caza Grande Moyenne Petite Total
Liban-Sud Saida T 9 20 30
LibanSud __ |Tyr 1 10 6 17
Liban-Sud Jezzine = = 3 3
Sous-total | 2 [ 29 50
Nabatiyeh | Nabatiych T 15 15 31
Nabatiyeh Bent_Jbayl - A 5| 12
Nabatiych | Marjaayoun = Z 1 1
Nabatiych | Hasbaiya = = 3 3
Sous-total 2 1 2 24 a7
Total 3 a1 53 97
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Confession Nombre En %
Chiite 1 056 84
Sunnite 21 1,7
Chrétiens 180 14,7
Total 1 257 100
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Année Taxes pergues | Dépenses Salaires et Déficit Montant du prét
d'entretien indemnités contracté aupres des
services de I'Etat
1991 600 000
1992 1733 333 2 400 000 50 % 1072 667
1993 2250 000 | 2 400 000 44 % 800_000
1994 3133333 | 4000 000 513 % 3 240 000
1995 2 933 333 4 800 000 3335 % 2333 333
1996 4 766 667 4 800 000 65 % 3 666 667
1997 5 000 000 4 800 000 - 2 000 000
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Charges (USS$) | Origine du [Recettes (US$)
financement
Services en régie directe 2 900 000 Municipal : 30 000
budget
Délégation de la maintenance et 1 500 000 Municipal :
exploitation de l'assainissement CAM
Délégation de la maintenance et 4 000 000 Municipal :
exploitation des déchets CAM
Total 8 400 000 30 000
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Caza Sexe
femmes | %
2 12 L A28 1.
S T e T
19 w0 |0 -
[ 0
Zahlé [ 8
Total Bégaa 181 89.1 2 10,9
Moyenne = | 96 3 4
nationale* |
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Caa SpECIINE des commissions
o [Achal | Récep- [Finan- | Evalua] Travaus [Enviran] Santé | Cutu- [ Edoal Agri [ Plantfi| Dévelop ] Econo Festvals. | Travai | Jewnes-

dica tion | ces | tion et infra- | nement e | dton |euture [ atton | pement | mie | tourisme. seet
tions suctre e et pan tours-
s moine me

Batbet [ &0 [ 675 [ &0 EE R

25 17

Zae |6 154 (23| - [115] 307 386 3 S5 e 3

B |75 | B |4 [ - [ B[ & | 10 s= ] ===

Rachaiya| 30 [ 453 [ 455 | 45 {973 a5 [iws [as[as [ - [ - [ o [ = [ = =

Hermel [ 50 | 50 | 0 100 [ 100 [ 50 00| 50 | 50

oyenne | 56 [ 46,6 [ 4.7 | 140 [ 177 535 | 165 [ 13 [ 52 [ 27 [0 [ 55 | 12 | -

el

Béga
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Caza Salaire (en milliers de livres libanaises) Total
m 300-] % |450-| % |600-] % | 750-] % | 900- | % | plus
dessous 449 599 749 899 1049 de
de 300 1050
Baalbek | - % 9| 3 [3 [ 7 [7 |13 |a] 2 [25] 1 94
Béqua- | - 692 - [-| 1|3 [3[1 [3]- 39
ouest
Rachaiya | - 9 (7| 7 [37| 1[5 | - [-1 - 19
Hermel | - o T I I -1 = 1
Zahlé 1 0 42| 12 |24 2 [4 18 6] 2 50
Total T T2 [ss5| 2 || 10 |5 |25 [12] 27 [13] 3 203
Beégaa
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Nom de la Datede  |Muhdfaza Caza Sigge de la Nombre de
fédération* création fédération municipalités
membres (cn_1998)

Kestouane-Futuh 1977 |Mont-Liban _|Kesrouane | Zouk Mkayel 33

Saida-Zaharani 1978 Sud Saida Saida 12

al Buhaira 1979 |Bégaa Béqaa-ouest _| Qarazoun 14

al-Matn al- 1979 |Mont-Liban |Matn Tdaidet el- 2

chemali/al-sahili Main

wa-l-awsat (Matn

Nord et Sahel)

al Swaygani 1979 | MontLiban__|Chouf Baaglin 9

al-Main al-a'la 1980 [Mont-Liban | Baabda ‘Hammana 17

(Haut Matn)

al-Jurd al-a'la (Haut 1981 Mont Liban | Aaley Saoufar B

Jurd) Bhamdoun

Caza_Jbayl 1981 Mont-Liban__| Tbayl Thayl 13

Iglim al-Kharroub 1982 Mont-Liban Chouf Joun 6

al-janubi

al-Fayha' 1982 Nord Tripoli Tripoli 3

al-Chqif 1982 |Nabatiyeh  |Nabatiyeh  |Nabatiyeh et- 10
Tahta

Sahel caza_Zgharta 1987 Nord Zgharta Zgharta 5

Sahel BG (Bégaa 1987 Bégaa Béqaa-ouest | Ghazzé 9

gharbi = Béqaa-
ouest)
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1987 224,74
1988 409,23
1989 496,69
1990 701,76
1991 928,23
1992 1712,84
1993 1741,38
1994 1679,74
1995 1620,94
1996 1570,94
1997 1527
1998 1508
1999 1507,5
2000 1507
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Présidents

Nombre _’_ En %
Activités culturelles 276 60,5
Activités sociales 346 75,9
Activités pédagogiques 185 40,6
Formation des citoyens a la
participation 39 8,6
Activités écologiques et
rotection de I'environnement 125 27,4
Activités sportives 13 . 2,9
Sans réponse 2 0.4
Autres 16 355
Total interrogés 456
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Présidents

=
Emissions consacrées aux

Nombre En %

municipalités . - 11 1,9
Bulletin d’informations 417 73.3
Emissions de divertissement 15 2,6
Emissions politiques 108 19
Emissions_culturelles 9] 1,6
Autres _9J 1,6
Total interrogés 569 100
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Présidents

Nombre En %
Moins de 50 % 18 3.7
Entre 50 et 74 % 202 _41,9]
Entre 75 et 90 % 121 25,1
Plus de 90 % 141 29,3
Total interrogés 482 100
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Présidents. ‘Membres
Nombre En % Nombre En%
Tocalite 148 28.7 180 61.6
Caza 119 23,1 a7 16,1
Muhdfaza 9 174 28 9.6
Beyrouth 125 24,2 23 1.9
Hors muhdfaza_ct_hors Beyrouth 18 35 13 4,5
Hors du Liban 16 3,1 1 0,3
Total _interrogés 516 100 292 100
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Présidents

Nombre En %
Programmes consacrés aux
| municipalités s e 0 = O
Bulletin d’informations [ _ 172 = 67,2)
18 i

Total interrogés

Programmes politiques i 12,9
|Efogramineg eulirels, e L B
Autres 18 i

256 100
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Oui 188 313 136 43,7
Non 408 68 167 53,7
Sans réponse 4 0.7 8 2.6
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Agriculture 2 5.9 10 9.4
Industric 15 7.4 5 47
Commerce 45 223 21 19.8
Tngénicric 3 4 9 8,5
Enseignement supérieur 17 84 17 16
Avocature 2 1 1 0,9
Médecine 2 1 T 0.9
Services 43 213 2% 26,4
Fonction publique 55 27.2 [ 14,2
Banque et assurance ] 4 3 2.8
Transport 1 0.5 ] |
Autres i 54 -] -
Total _interrogés 203 106
Total des réponses 219 110
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Présidents

| Nombre | En%

INEE
542

9.7
90,3
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Niveau d’éducation En %
Elémentaire et en dessous 18,3
Complémentaire 24,7
Secondaire 15,6
Universitaire 41,2
Total 100
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Présidents

Nombre En%
Oui 122] 20,9
Non = 461 79,1]
Total interrogés 583 100
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Présidents
Nombre

Personnelles (voyage, maladie)

Administratives | 16 13,1
Financiéres | 1 0,8
Partisanes ou politiques | 10 8,2
Divergences familiales | 7 5,3
Divergences confessionnelles 18 14,8
|Motifs de parenté

| Autres
|Total interrogés
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Aucune 338 56.3 239 76,8
Revenus_professionnels i 18 2 0.6
Revenus d'un membre de la famille 20 34 3 1
Rentes (foncidres, financiéres,

agricoles) 178 29,7 59 19
Indemnités de Ia fonction

municipale 70 1.7 4 13
Indemnités retraite 9 15 2 .6
Autres 5 0.8 3 1
Sans réponse 8 3 4 1.3
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Ta majorité du conseil 53 8.8 66 21,2
Moins de la moitié du_conseil 110 18.3 69 22,2
Une faible minorité 154 25,7 80 25,7
Sous-total 317 52,8 215 69,1
T’y ena pas 275 45,8 8 26,7
Sans réponse B 13 13 4.2
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Municipal 7 26,9 33 22,8
Régional 104 37.8 31 21,4
National 130 47,3 89 61,4
Communautaire 25 9,1 6 4,1
Total _interrogés 275 145
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Année

1997

1998

1999

2000 (estimation)

Montant (millions de LL)

1100

1988

5050

7345
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Présidents

En % -l

Nombre
Tres bon 30 5
Bon 135 22,5
Moyen 221 36,8
Meédiocre 118 19,7
Aucun intérét 96 16
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Coordination el coopération sur
tous les dossiers 89 14,8 51 16,4
Coordination et coopération sur la
plupart des dossiers 7 12,8 53 17
‘Coordination et coopération sur
quelques projets seulement 143 23,8 98 31,5
Sous-total 309 51,4 202 64,9
“Absence de coordination 281 46,8 100 32,2
Sans réponse 10 17 9 2,9
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Présidents

Nombre En %

INe prend pas _connaissance 125 20,8
A travers un bureau d'études 66 11
En visitant les grandes familles du
village 216 36
En organisant des rencontres
publiques 134 22,3
En recevant les suggestions des
habitants 177 29,5
A partir des médias 9 1,5
Autres 17 2,8
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Présidents

Nombre En %
En leur rendant visite
personnellement 475 79,2
En recevant des délégations de
gens a la municipalité 438 73
Lors de réunions publiques dans la
localité 196 32,7
A partir de contacts avec les
associations locales 43 7.2
A partir d'un bureau spécial a
recevant les plaintes 58 9,7
A partir des médias 8 1,3
Autres 8 1,3
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Présidents
Nombre En %
Caimacam 271 45,2
Muhafiz 280 46,7
Mukhtar I 20 3.3
Un député de la région 58 57
Une personnalité politique 51 8,5
Une personnalité religieuse J 8 13
Ministéres 49 8,2
Institutions gouvernementales 24 4
Président de la République 3 0,5
Personne I 70 11,7
Compagnie privée 0,2
Médias | 1 0.2
Association locale 1 0,2|
|Aques 18 3
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Présidents
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Présidents

Nombre

Total interrogés

Un soutien familial 21,2
Leurs compétences 55,8
Le souhait des citoyens pour une

articipation des femmes 41 39,4
Une représentation politique-

artisane 6 5,8
Héritage familial 3 2,9
Autres 12 11,5
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Présidents

Caimacant ‘Muhafiz Ministre des Affaires
municipales et villageoises
Nombre | En% | Nombre | En% Nombre En%
Divergence et conflit 407 5|08 3 T
Conflit de compétences et
une certaine coopération 0] 17 20| 33 26 43
Totale_coopération 449|748 554 92,3 489 81,5
‘Aucune relation 128] 213 20 33 75 12,5
Sans réponse 9 15 T[T 02 4 0.7
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Présidents

Nombre En %

Comités _d’habitants 112 18,7
lEmig s originaires de la localité 29 4,8
Association locale 27 4,5
Association arabe ou

internationale 22 3.7
Ministéres 129 21,5
Député de la région 142 23,7
Fédération de la municipalité | 32 53
Municipalités arabes ou étrangeres | 2 0,3
De personne 184 30,7
IAutres 52 8,71
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Présidents
Nombre En %
[Plus de 25 ans 6] 8.6
Entre 15 et 25 ans 46 24,9
Entre S et 14 ans 100 54,1
Entre 2 et 4 ans 15 8,1
Moins de deux ans 8 4,3
Total interrogés 100
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r Présidents
Nombre En% _

Affaires municipales et

villageoises ) 530 88,3
Affaires sociales 58 9.7]
Intérieur 271 45,2]
Information 12 2
Environnement 106 17,7
Ressources hydrauliques et

électriques 106 17,7
Travaux publics S| =N 221 36,8
Institutions gouvernementales 59 g 9,8
Autres 94 15,6
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Présidents Membres
Homme 599 301
Femme 1 10
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Maronite 216 36 69 222
Grec-orthodoxe 66 il 18 5.8
Grec-catholique 27 4.5 29 9.3
‘Arménien-orthodoxe T 0.2 13 4.2
‘Arménien-catholique ] 3 1
Latin 1 0.2 1 0.3
Protestant 1 0,2 3 1
Sunnite 88 14,7 76 24,4
Chiite 113 8.8 81 26
Druze 68 11,3 17 5.5
‘Alaouite 1 0.2 ] ]
Sans réponse 18 3 1 03
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Présidents
Nombre En %
Plus de 25 ans 408 68
Entre 15 et 25 ans 68 11,3
Entre 5 et 14 ans 78 13
Entre 2 et 4 ans 32 5,3
Moins de deux ans 14 2.3
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__Présidents

Nombre | En %
Par tazkiya (consensus préalable) | . lOli 17,3]
Par_compétition électorale | 482 82,7
Total interrogés | 583] 100
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Présidents

En %

| Oui | 14,4
Non 89 85,6

Total interrogés [  104]  100]
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Célibataire 43 7.2 34 10.9
Marié 550 91,7 271 87,1
Veuf H 0,8 2 0,6
Divorcé 2 03 4 1.3






images/img-OB-ifpo-4304-81-750x750.jpg
Présidents

Nombre En %
Une seule communauté 388 64,7
Deux communautés 136 22,7
Plus de deux communautés 76 12,7
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Présidents
Nombre En %

Une plus grande souplesse dans
les relations entre les membres du
conseil 252 42
Une méthode de travail 140 23,3
Une plus grande démocratie 159 26,5
Un changement dans la forme 130 21,7
Une limite aux divergences entre
les membres du conseil municipal 61 10,2
Une plus grande attention aux
affaires sociales 309 31,5
Une plus grande attention aux

uestions d'environnement 140 23,3
Rien 11 1,8
Autres 1 10 1,7
Sans réponse 25 4,2
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Présidents Membres

Nombre En% Nombre En%
Tocalité 421 70.2 238 76,5
Caza 3 T2 3 12,5
Muhdfaza 40 6.7 12 3.9
Beyrouth 81 13,5 10 32
Hors muhdfaza_et hors Beyrouth* 15 2.5 12 3.9
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Communauté Année
1922 1932 1956
Nb NI N2 Nb N1 N2 Nb N1 N2
sunnite 32 882 5 3,9 [ 51906 5 38 | 76116 10 81 |
chiite 3274 - 104 [12094 = 0,9 [ 17062 I 118
druze 1522 = 0,2 | 4225 = 0,3 2 457 1 0.3
Total chiites et | 4 796 = 0,6 [ 16 319 1 1,2 [ 19519 2 2,1
druzes
Total 37 678 5 4,5 | 68 225 6 5,1 | 95635 12 10
musulmans
grecque- 12 672 2 1,5 [ 19 943 2 1,5 25 276 5 2,7
orthodoxe el ! ||
grecque- 4 256 1 0,5 8 347 1 0,6 3617 1 0,4
catholique ]
maronite 17763 | 2 |21 | 28995 | 2 |21 [ 18101 | 2 | 1,9 |
arménienne- s = = 18 604 = 1,4 | 42762 2 4,5
orthodoxe |
arménienne- = = = 4 385 = 0,3 8 809 1 0,9
catholique
chaldéenne = = % = = = 11178 = 1,2
minoritaires 5451 0,7 | 13 448 1 1 21 352 1 2,3
syriaque 14 206 1,7 = = = = = -
Total chrétiens | 54 348 6 5.8 | 93 722 6 6,9 | 131 095 12 14
Total Libanais | 92 026 11 11* | 161 947 | 12 12226 730 | 24 24
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Présidents
Total de réponses | Nombre de
fonctionnaires

| (moyenne)

Beyrouth 1 24
[Mont-Liban 216 10,4
| Bégaa 114 1,9

Liban-Nord
Liban Sud
Total interrogés
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Présidents Membres

Nombre En% Nombre En%
Oul 227 389 106 34,1
Non 356 61,1 199 64
Sans réponse | = 3 1.9
Total _interrogés 583 100 311 100]
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Communauté

Date de I'arrété

1922 1924 1926 1936 1941 1952
sunnite 5 5 5 5 5 10
chiite et druze 1 1 1 1 1 2=1c,1d
Total musulmans 6 6 6 6 6 12
grecque-orthodoxe 2 2 2 2 2 5
grecque-catholique 1 1 1 1 1 1
maronite 2 2 2 2 2 2
minoritaires 1 1 1 1 1 1
arménienne- = ™ = 1 2 2
orthodoxe
arménienne- = = = = = 1
catholique
Total chrétiens 6 6 6 ki 8 12
Frangais = 1 2 2 2 =
autres = 2 2 2 2 =
Total étrangers = 3 4 4 4 =
‘muhafiz nc nc 1 1 1 nc
Total 12 15 17 18 19 24
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Présidents Membres

Mahifeza T [ [ e oo | Nom e oz Jrondes [Tl s e = Temion
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Présidents Membres
Caza Age Muhafaza Rge
Beyrouth 53| Beyrouth 53,8
Baabda 53,5 | Mont-Liban 45,8
Toayl 51,9 Bégaa 45,6
Chouf 52,1 Liban-Nord 43,1
Adley 53,6 Liban Sud* 47,3
Kesrouane 49,3| Total (moyenne) 46
Matn 55,3

Tripoli 47

Batroun 54,9

Bceharré 46,6

‘Aakkar 47,9

Zgharta 46,5

Ko 53,4

Minié-Danniyeh 439

Baalbek 50,3

Zahlé 53,8

Béqaa-ouest 50,2

Rachaiya 49,2

Hermel 41,5

Saida 47,7

Jezzine 70,1

Jezzine (élection 1998) 61,8

Tyr 53,1

Nabatiyeh 51,6

Bent Jbayl 54,2

Hasbaiya 78

Hasbaiya (élection 1998) 473

Marjaayoun 75.8

Marjaayoun (élection 1998) 3

Total (moyenne) 51,8

Total des réponses** 594
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Présidents

En %
58,1
41,9

Total interrogés






images/img-OB-ifpo-4304-119-750x750.jpg
Membres
Nombre En %
Excellent 53 17
Trés bon 97 31,2
Moyen 119 38,3
Faible 32 10,3
Tres faible [ 1,9
Sans réponse 4 1,3
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Présidents

Total de réponses

Nombre de femmes élues (moyenne)

Beyrouth T T
Mont-Liban 37 1.2
Bégua 13 12
Liban-Nord 44 L5
Liban Sud 9 L6
Total _interrogés 104 1.4
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Conseil_municipal Total
1 2 3 4 | 5 [ 6 [ 71819 10
années 1918-
1953
1918-]1920- [ 1922-[ 1924-[ 1927-[ 1928- [ 1929- [ 1934- 1940- [ 1941- | 1952-

1920 1922 | 1924 1927 1928 1929 | 1934 | 1940 | 1941|1952 | 1963 %

conseillers | 6 | 3 | 4 | 6 | 5 | 1L | 12| 4 | 7 | 1| 4 7]
sortants

nowveawx | 6 | 12 | 11 | 4 | 13 | 7 | 9 | 26 | 1l | 23 | 20 [142] 66
venus

nombrede | 12 | 15 | 15 | 10 | 18 | 18 | 21 | 30 | 18 | 34 | 24 [215] -
postes
pourvus

renouvelle- | 50 | 80 |73.3| 40 | 72 | 39 | 43 | 87 | 61 | 68 | 83 | 66 |100
ment (%)

nombrede | 12 | 12 | 12 | 7 | 17 | 17 | 17 | 18 | 18 | 19 | 24 [173] -
postes 2
pourvoir

membres | - | 25 | 25 |42.8| 58 | 5.8 |17.6] 60 | - [558| - | 2| -
démission-
naires (taux
moyen en %)
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Muhafaza | Total des | _ Résidence | Niveau détudes Rge
présidents | dans 1a | hors la | aucun | élémen- | seconuniversi| au | ente | au

localité | localité taire et | daire | taire | dessous | 40 et | dessus

complé- de 40 | 60 | de 60

mentaire ans | ans | ans

Mont-Liban | 176 90 86 T2 34 28 [ 44| 106 | 26
Liban-Nord 73 51 2 35 15 ] i5 16| 51 6

Liban Sud 65 6 19 |3 i1 7 2 20 [ 36 | 9 |

Béqua 52 a7 5 26 17 7 2 9 36 | 7
Total 366 234 | 132 | 178 | 77 50 |6l 89 229 | 48

% 64 % | 36% |49 % | 21% [14%| 16% | 24 % | 63% | 13 %
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Présidents Membres

Tolaldes | Nbrc dheures | Totaldes | Nbre dheures

réponses (moyenne) réponses (moyenne)
Beyrouth T S i) 20,8
Mont-Liban 229 31,8 82 1557
Bégaa 112 26,8 66 22,7
Liban-Nord 145 3.9 70 20,3
Liban Sud 102 30,2 56 14,6
Total des_réponses 589 31,1 297 18,5
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| Présidents |

Nombre En %
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Muhafaza | Total des | _ Résidence Niveau détudes Rge moyen
présidents | dans 1a | hors la | aucun | élémentaire et | secon- |universi|
localité | localité complémentaire | daire | taire
Beyrouth T T - = - - 1 53
Mont-Liban | 233 | 154 | 79 = 3l 62| 140 52,7
% 66 % | 34 % 133 % _[26,1 %| 60 %
Béqaa 114 91 23 = 37 2 35 50,7
% 79.7 % [20.3 % 32,5% _ [36,9 %] 30,6 %
Liban Sud* | 106__| 65 41 £ D 31 29 43 54,8
% 3.61 % (28,7 %|2.8 %| 29,3 % _[27,3 %406 %
Liban-Nord | 146 110 |36 = 3 7} 7 48,9
% 75.3 % [24.7 % 21,9%  |28,8 %[49.3 %
Total 600 421 | 179 | 3 131 175_| 291 518
% 70,2 % |29,8 % 0,5 %| 21,8 % _ |29,2 %] 48,5 %
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Présidents Membres

Nombre En%.. Nombre En%
Oui 97 16,2 m. . 235
Non 481 80,2 228 73,3
Sans_réponse 22 3.7 10 32






images/img-OB-ifpo-4262-3-750x750.jpg
Muhdfaza | Totaldes | Sexe | Répartition_confessionnelle ]
présidents | homme | femme | chrétiens _ musulmans | sans reponse
Beyrouth 1 1 s 2 = ¥ =
Mont-Liban | 233 238 [ = 152 : 6 |
Bégaa 114 113 [ 39
Liban Sud 106 106 = 27 B
Liban-Nord 146 146 = 94
Total 600 599 T 312 18
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Agriculteur 35 5,8 3 1
Profession libérale 159 26.5 136 43,7
Homme d'affaires-commergant-

artisan 246 41 103 331
Cadre 30 5 23 74
Fonctionnaire du secteur privé 46 7.7 27 8,7
Sous-total 516 292

Retcaité 76 2.7 18 58
Sans emploi 3 13 1 0.3
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Membres
Nombre En %

Autour de la maniére de travailler
A caractére politique

Autour des projets municipaux
A caractére personnel
Sans réponse

Total interrogés
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Présidents

Total des réponses

Nombre de femmes candidates (moyenne)

Beyrouth 1 T
Mont-Liban 74 1.3
Bégaa 20 1.2
Liban-Nord 64 1.8
Liban Sud 20 1.6
Total _interrogés 179 1,5
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Université_libanaise 95 28.9 63 254
Université_Saint-Joseph 66 20.1 37 14,9
Université américaine de Beyrouth 17 57 23 9.3
Université arabe de Beyrouth 16 4.9 15 6
Kaslik ] 12 2 0.8
La Sagesse 3 0.9 2 0.8
Balamand 1 0.3 ] ]
Lebanese American University 1 0.3 5 2
Tnstitut technique 3 11,9 3 5.2
Magasid ] ] 3 1,2
Hagazian College ] E 3 1.2
Hors du Liban i1 33,7 111 44,8
Sans réponse 2 0.6 = ]
Total _interrogés 329 248

Total des_réponses 355 277
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Officielle (publique) 263 44,1 111 35,8
Privée gratuite 26 44 11 3,5
Privée payante 344 57,6 205 66,1
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Membres
Nombre En %

Totale divergence

Quelques divergences
Coopération et conflit 104 33,4
Totale coopération 190 61,1

Sans réponse 2 0,6
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Présidents

Nombre En %
| Sept jours sur sept 362
| Six_jours 17
| Cing jours 36
| Quatre jours 43
| Trois jours 54
Deux jours 42

Un jour 8
Aucun 25
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Présidents

Nombre En %
179 30,7
404 69,3
Total interrogés 583 100
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Pays arabes 18 16,2 ) 12,6
Europe occidentale % 36 3 29,7
Europe de IEst 16 14,4 16 14,4
‘Amérique du Nord 28 25,2 31 27,9
Amérique Latine = - T 0.9
Afrique 6 54 9 8.1
Asie - 3 27 1 3.6
Autre = = 3 27
Total _interrogés 11T 100 100 100
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Niveau d'éducation Moyenne Sexe Religion

universitaire | pré- sans d'age [ masculin | féminin | chrétien | musulman | sans
universitaire | réponse réponse

232 78 (25.5 %) 1 46 ans 301 10 136 174 1 (0,3 %)
(74,5 %) (968 %) | (3.2 %) [(43.7 % | (56 %)
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Présidents I

Nombre En %
438 77,9

5 0,9]
21,2

Membres du conseil municipal
exclusivement

Personnes hors conseil municipal
Les deux 2 la fois

Total interrogés
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Présidents Membres
Nombre En % Nombre En%
Une semaine avant la réunion 312 52,6 139 44,8
Trois jours avant la réunion 198 33,4 146 47,1
Un_jour avant la réunion 44 74 16 5.2
Le jour de la réunion 39 6,6 8 2,6
Nest pas distribué -] -} 1 03
Total _interrogés 593 100 310 100
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Maronite | Gree- Grec- | Total des | Chiite | Sumnite | Druze | Totaldes | Sans
orthodoxe | catholique | chrétiens musulmans | réponse
36 % 1% 5% | 52.2% |18.8%| 147% [11.2%] 448% | 3%
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Muhifaza | Total des | Homme Retraité | Fonctionnaire | Agricul- | Cadre | Sans
présidents | - daffaires- dusecteur | teur emploi
commergant- privé
artisan
Beyrouth T B B =
Mont-Liban | 233 | oI 76 3
Bégaa e s T 16 1
LibanSud | 106 | 42 29 e
Liban-Nord | 146 68 38 1
“Total 600 246 159 3






images/img-OB-ifpo-4304-71-750x750.jpg
Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Aux Elections de 1963 45 7.5 1 0.3
"Aux élections de 1998 477 79.5 252 81
"Aux €lections complémentaires de

1999 53 8.8 39 12,5
Par nomination entre 1964 et

1974 8 13 2 0,6
Par nomination entre 1975 et

1998 11 1.8 12 3.9
Autres 6 1 5 1.6
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Présidents Membres
Nombre Ent Nombre En%

Création et amélioration des

infrastructures 569 94.6 276 88,7
Création et amélioration des

services sociaux et éducatifs 316 32,7 171 55
Développement économique 100 16,7 70 22,5
Planification_urbaine 220 36,7 115 37
Environnement 201 66.8 221 711
Organisation d'informations

statistiques sur la localité 222 kil 148 41,6
Activités culturelles 166 27,7 149 47,9
Réalisations dactivités visant &

faire participer la société locale 162 2 136 43,7
‘Aucun 11 18 6 1.9
Sans réponse 1 0.2 5 1.6






images/img-OB-ifpo-4304-91-750x750.jpg
| Présidents
Nombre = En %
0 38 6,3
1 4 0,7
2 29 4,8
3 90 15
4 109 18,2
5 119 19,8
[ 2 12
7 46 77
8 29 4,8
9 10 1.7
10 28 4,7
Au dela de 10 26 4,3
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Présidents

Nombre En %
Commission des travaux (publics) 56,8
Commission de l'environnement | 150 26,7
Commission des achats | 142 25,3]

Commission des réceptions
Commission des adjudications
Commission de la santé
Commission financiére
Commission_d'évaluation
Total interrogés
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Membres

En% Nombre En%

A Tunanimité 69.2 153 492

A Ta majorité 30 141 433

Sous I'influence du président 0.5 8 2.6
Sous Tinfluence de personnes

extérieures au conseil 03 6 19

3 1

Sans réponse
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Présidents Membres

Nombre En% Nombre En%
Te président 308 513 28 9
Un_fonctionnaire_municipal 3 55 23 7.4
Le vice-président 6 1 3 42
Un membre du conseil % 4 12 3.9
Le conseil municipal 50 83 34 10,9
La_commission financiére 29 4.8 [ 35,7
Le président et un fonctionnaire
municipal 30 5 14 4,5
Le président et le trésorier 30 5
Autres 90 15.1 76 24.4
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Ta plus grande famille 268 44,7 3 3.8
Parmi les cing plus grandes
familles 205 34,2 98 31,5
Moyenne 61 10,2 92 29,6
Petite 66 11 78 25,1
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Création et amélioration des
infrastructures 363 60.5 154 49,5
‘Création et amélioration des
services sociaux et éducatifs 303 50,5 123 39.5
Développement économique 217 36.2 161 51,8
Planification_urbaine 233 38,8 153 49,2
Environnement 249 41,5 119 38,3
Organisation d'informations
statistiques sur la localité 180 30 121 38,9
‘Activités culturelles 254 423 115 37
Réalisations dactivités visant @
faire participer la société locale 230 383 %9 318
Avcun 14 2.3 3 1
Sans réponse 15 3,5 16 5.1
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Taille de la municipalité*

Total

grande moyenne petite

trés_bon 13,3 4,8 4,8 5
bon 26,7 24,4 21,6 22,5
moyen 46,7 38,7 35,7 36,8
médiocre 6,7 19 20,4 19,7
aucun intérét 6,7 13,1 17,5 16
Total 100 100 100 100






images/img-OB-ifpo-4276-2-750x750.jpg
Tournaux Confession Total
grecque- | grecque- | maronite | sunnite | chiite | dnze | sans
orthodoxe | catholique réponse
‘al-Nahar 69.4 52 72,7 | 36,9 |39.3 | 545 | 64,7 | 57.7
al-Safir 16,1 2 98 | 53,6 [81,3 | 53 | 353 | 36.8
al-Mustagbal | 4.8 - 05 | 13,1 | 09 [ 106 | 5.9 4.2
al-Anwar 27.4 8 2 143 | 28 | 3 11,8 | 146
al-Diyar 33,9 60 544 50_[37.4 | 53 | 294 | 446
al-Hayat 1.6 - 1 24 - - - 0.9
Nida' al- 0.5 - - 24 - - E 0.5
watan
al-Lind 5 4 5 48 - 5 5 R
Daily Star 1.6 - 2 - - - 5.9 [N
L Orient-Le- 1.6 ) 12,2 - - U5 I 176 7
Jour
autres 5 B 5 12 | 09 | 45 | 118 2.1
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I'Assemblée Nabih Berri

Nom Date de Actionnaires les plus Communauté la plus
création importants représentée au sein du
CA
Télé-Liban 1959 gouvernement libanais (moitié secteur public
des actions depuis 1977) ;
gouvernement libanais (totalité
des actions depuis 1994) ;
gouvernement libanais (moitié
des actions) et Saleh Kamal,
| saoudien (2000). | iy ]
I~ LBC 1985 | Mikhail Daher et famille ; ‘maronite (55 %)
Sleiman Frangié (ministre
depuis 1992) ; Issam Farés
(député et ministre) ; Michel
Pharaon (député et ministre) ;
Nabil Boustany (député).
MIV 1991 " Gabriel Murr _ orthodoxe (70 %)
al-Manar 1991 Hizbollah chiite 1
Télé-Lumicre 1991 rassemblement de chrétiens catholique |
FIV 1993 proches du président du Conseil sunnite (59 %)
Rafic Hariri
NBN 1997 proches du président de chiite
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Présidents Membres
Nombre En % Nombre En %
Président 38 59,4 = 2
Vice-président 14 21,9 3 20
‘Trésorier I 1,6 B B2
Simple membre 11 17,2 12 80,
Total _interrogés 64 100 By 100
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Nom | Batdart (Vo | &b (La | al-Hirml | Bibtas | ok T | S adndal
vilage) ace) | ‘ | ataisya |
| | | !
Diswibution | soc@ié de | momicipalie | |||
distibution | (volonaires) | cipalité | cipaié | cipalié | cipalité
| (volon- | (employés)| (employes) | (volon-
| | ares) et o ires)
- | SRy e 1 _ Lposte | stplew
Avonneaments | imstitutions, | émigeés, [ | B - B
bangues, | municipalités | |
compagnies | voisines | | |
o en [ 4000 3 5000 | 1380 3300 5000 | 00 | 400
dollars) | el I
Recettes 2000 & 2500 | nonces. - ] = - ‘ B
| publiciaires «t | | |
| "abonnements | |
encouragés par | [ |
_ | 1n municipaité 1 | |
Financement | président de la | auto- budger | budger e budget de fa | budget de

munlcipalté et | inancement dela | Tamuni- | e |
son frére (1 et muni- | cipalité | cipalité + | cipalité
Nawfal Shidrawi, | cipalité | dons
propréaies de I | |
Société Hudath | |
Qumnoubine | | |
dirice de la | |
revue) | o] |
Responsable | Antoine Francis, | Aida Abdel T T
derédation | journaliste | Samad, membre |
du conseil
municipal et du |
Syndicat de la |
presse | |
Eqpede | mipede 12 | Gqupede | commiv | pésdent| commr | présdent o | prsient |
wavail | joumalises sous | volontotes, | sion | dela | sion | lamuni- | do b muni-
Tosverision ds | sperisd e | mumple | .| moniipae | ciptne | cpaine
président de . | te président de cpalité
il s | 13 gt i |
Hadath  Jibhé auelques
membres
Numéros & [ du n° 1 (4-1999) | n° 0 (3-1999), 1 n°0 1 n™ de mars,
notre w7 (11| 11 (6-1999), | (1999) | Ganvier- annel, | il et
disposiion 1999) |02 (121999) avil 04 (1 | septembre
(echantillon w3 o 1999) 71999 au 3| 1999
de I'étude) 2000) n°3 (9 | 6-1999) et
1999) | w5 (10-

1999)
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Présidents Membres

Total réponses | Note moyenne | Total réponses | Note moyenne
Création et amélioration des
infrastructures 594 47 307 4.5
Création et amélioration des
services sociaux et éducatifs 594 3.8 308 3.7
Développement économigue 590 2.7 304 2.9
Planification_urbaine 593 3.4 307 3.6
Environnement 593 4.2 305 4,1
Organisation d'informations
statistiques sur la localité 594 34 307 3.4,
‘Activités culturelles 591 2.9 307 34
Réalisations d'activités visant &
faire participer la société locale 593 32 306 35
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Présidents
Nombre | En%

Pays arabes 65 35,1
Europe occidentale 55 29,7
Europe de I'Est 17 9,2
Amérique du Nord 39 21,1
Amérique Latine 6 3.9,
Afrique 26 14,1
Asie 6 32
Australie 5 2,7‘
Autres 1 0,5
Total interrogés
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Présidents

| Nombre En %
Député ) 0,8
Ministre = =
Mukhtar 5 0,8
Caimacam = =
Muhafiz = =
Forces armées 14 2,3
Fonctionnaire de 1™ catégorie S 0,8
Fonctionnaire de 2° catégorie 7 1,2
Fonctionnaire de 3° catégorie 25 4,2

Fonctionnnaire de 4° catégorie

Aucun
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Chanes Confession Total
grecque- | grecque- | maronite | sunnite | chiite | druze | sans
orthodoxe | catholique | (216) (88) | (113) | (68) | réponse
(66)* @7 s
| LBCI 87,2 74,1 85,6 64,8 46 632 | 61,1 | 71,7
MIV 19,7 7.4 24,5 5,7 35 8.8 16,7 | 147
Télé-Liban 50 51,9 27,3 52,3 46 456 | 22,2 40
NBN - - 2,3 - 9.7 L5 - [
FTV. 45 7.4 4,6 40,9 7,1 25 16,7 | 13,2
al-Manar - 7.4 0.5 34 | 248 - L1 6
chaines non 9%:1 3,7 | 106 8 11,5 10,3 11,1 9.8
libanaises I
autres = = 0.5 = 0,9 1,5 11 0,8
‘aucune 3 7.4 3.2 3.4 8.8 74 11, 5.2
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Présidents

Membres

Total réponses | Note moyenne | Total réponses | Note moyenne
Te manque de ressources

financitres 595 4.1 307 3.5
Le manque de ressources

administratives 591 32 307 35
Les divergences politiques au sein

du conseil 574 L5 300 1.7
Les divergences familiales au sein

du conseil 577 L5 208 13
Tes divergences et divisions au

sein de la localité 581 19 299 1.8
L'indifférence de I'opinion

publique locale 581 19 303 19
Les interventions de personnalités

politiques, partisanes ou

religieuses dans I'action du

conseil 573 17 301 2
Les relations avec Ie pouvoir

central (tutelle) 587 2.1 302 24
La routine et la paralysie

administratives 592 34 309 31,
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Plus d'une fois par semaine 1 0.7 55 318
Une fois par semaine 7 12 121 389
Tous les 15 jours 295 492 E| |
Une fois par mois 207 34,5 88 283
Trréguliérement 2 3.7 2 0,6
Sans réponse - ] i 03
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Présidents Membres

Nombre En% Nombre En%

Oui 229 38,2 119 383

Non 371 61.8 192 61,7
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Président 119 52 26 21,8
Vice-président 27 11,8 13 10,9
Secrétaire_général 4 1,7 2 157
Trésorier 4 17 2 T
Simple membre s 328 76 63,9
Total _interrogés 229 100 119 100
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
A peu prés nul 434 72,3 176 56,6
Moins du quart des membres 153 255 123 39,5
De 25 3 50 % des membres I} 18 10 32
Plus de la moiti¢ des membres 2 0,3 1 0,3
Sans réponse - | 1 0.3
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Oui 593 98,8 310 99,7
Non 7 12 1 0.3
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Premier degré (pére/mere/frére/fils) 96 41,9 41 34,5
Deuxiéme degré (oncle/neveu, du
cOté paternel et maternel) 84 36,7 47 39,5
Plus éloigné 49 21,4 31 26,1
Total interrogés 229 100 119 100
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Ta réalisation d'un programme

électoral_personnel 292 50.1 138 44,4
Des raisons partisanes ou

politiques 14 24 37 11,9
Des raisons familiales 51 8.7 2% 7
Des raisons liées au service public 112 192 66 21,2
L'action au nivean municipal 65 11,1 35 113
Autres 49 8.4 11 3.5
Total _interrogés® 583 100 311 100
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Présidents

Nombre | En %

Pays arabes 91 33.2
Europe occidentale 29 10,6
Europe de I'Est 171 62,4
Amérique du Nord 37 13.5
Amérique Latine 71 25,9
Afrique 10 3,6
Asie 8| 2,9
Australie 13 4,7
Autres 7 2,6
Total _interrogés 274
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Présidents Membres
Nombre [ En% Nombre En%

Sait lire et écrire I | 0,5 = B
Elémentaire 2] 7 11 35
Complémentaire 89 14,8 6 5.1
Secondaire 137 22,8 35 11,3
Sous-total 1 271 62

Technique 38 6.3 16 5.1
Universitaire - licence 170 283 130 41,8
Universitaire - maitrise, magistére 7 12 56 18
Universitaire - doctorat 49 32 6 4.8
Sous-total 2 _(supérieur) 329 248

Sans réponse -] -] T 03
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Présidents

Nombre :[ En %
274

45,7

Non

326]

54,3
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Présidents Membres
Nombre | Nombre

Droit (avoca) 61 35
Architecture-génie. i (. 62| 54
Génie_(diplome_professionnel) 2] |
Médecine 49 58
Administration des affaires- !

économie 44 31
Sciences politiques 16] 5
Philosophie ask 8
Comptabilité i 14 -]
Meécanique i1 = 9
Histoire 6 = 5
Commerce 5 5
Sciences sociales 5 5
Autres 28 3l
Sans réponse | 2
Total _interrogés 329 2R 248
Total des réponses 345 248
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Nom | Baldari (Mon | aFSaha (La | al-Himil | Biblis o Shim | Sa-adnayal
village) place) Nabasiyya
Municipalité | _Hadath - | Aammatour | Hemel | Jbayl | Nabatiyeh | Chhim | Saadnayel
(caza)  |sibbé (Be: (Chouf) (Hermel) | (bayl) | (Nabatiyeh) | (Chou) | (Zahle)
Smut | rewe | revue bulletin | bulletin | bulletin | bulletin | bulletin
municipale | municipale | ayant la
couverture
dune revue® _
Dite de mai 1999 | juin 1999 1999 7999 | mars 1999 | Juin 1999 | mars 1999
parution
Forme. Ticence du_ | licence du T - e 5 e
dautorisation | Syndicat de la_ | Syndicat de a | autorisation
presse (1-3- presse.
| 1999)
Périodicit mensuel | wimestriel | annuel | annuel | trimestriel | trimestriel | mensuel-
imégutier
Soustitre |« de développe] « périodique | « al-Hirmil B = 5 =
ment» | socioculturel | madinat al-
stintressant | Suhadd’ »
aux affuires | (« Hermel,
municipales » | ville des
martyrs »)
Nombre de 2 E3 2 7 8 E) T
pages
Prix de vente | 2 000 2000 gatuit | grawit | gratuit it | gratuit
(en livees
libanaises)
Couverture | en couleur | _en couleur | en couleur | sans sans sans sans
cowverture | couverture_| couverture | couverture.
Tmpression- | papier glacé ; | nowr el blanc | noir et bianc | noir et | beige et vert | photos noir | photos noir
Photos en couleur blanc etblanc | et blanc
Format (cm) | 20,5 sur 27,5 | 22w 27 | 225w 27 | I8sur | 2Bsurd3 205 sur 29| 245 sur
25,5 345
Publicité | ociété FAT (au | institutions et

refuse la | refuse la | sans

moins trois | restaurants du | publicité en | publicité | publicité | publicité | publicité
pigesel | Chouf+ | raisonde
couverture) | publicités des | Pabsence de
municipalités | licence
voisines
Tirage 2000 |1000-2000| 2000 | 5000 | 1500 | 1500 5

(exemplaires)
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Présidents Membres

Nombre En% Nombre En%
Une ligue familiale 211 36.2 118 37.9
Un leader politique 47 8.1 89 28,6
Un_parti_politique 70 12 89 28,6
Un homme de religion 3 0.5 20 6.4
Une_association 3 0,5 9 2,9
Les gens du village* 62 10,6 3 10,6
Des individus*® [ 2,1 7 23
Autre A7 1.2 9 2.9
Personne 234 40.1 28 9
Total _interrogés 583 311
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Nom Date de I'obtention de Propriétaire ‘Appartenance confessionnelle
la licence du propriétaire
‘al-Nahar 1933 compagnie al-Nahar ‘grec-orthodoxe
al-Safir 1951 reprise 1974 Talal 1. Salman chiite
al-Mustagbal 1938 reprise 1999 |Compagnie arabe unic sunnite

pour la presse
(directeur Rafic Hariri)

al-Anwar 1948 compagnie Dar al- grec-orthodoxe
Sayyad L
al-Diyar 1941 compagnic al-Nahda maronite
al-Hayat 1948 Témir Khaled Ben sunnite
Sultan (saoudien)
Nida" al-watan 1937 compagnie du maronite
quotidien Nida’ al-
watan
Daily Star 1952 compagnie Daily Star chiite
L'Orient-Le Jour | 1925 (L'Orient) ; | compagnie L'Orient- orthodoxe
1934 (Le Jour) ; 1970 Le Jour
(L Orient-Le Jour)
alLind 1939 ‘Abdelghani Salam sunnite
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Tndépendant = .9 5 .6
Sur_une liste complete 507 87 270 86,8
Sur_une liste incompléte 58 9.9 32 10,3
Sans réponse 7 1.2 4 13
Total _interrogés 583 100 311 100
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Présidents Membres
Nombre [ _En% Nombre En%

Le président de Ta municipalité 7 79,9 140 45
Le président et le vice-président 34 5.7 6 20,6
Une commission de quelques
conseillers municipaux 19 32 2% 747
Lensemble des conseillers
municipaux 25 4.2 33 10.6
Le président et le secrétaire
général 19 3.2 34 11
Le président et une commission 15 2,5 7 28
Autres 7 13 3 2,6
Total _interrogés 593 100 310 100
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Présidents
Nombre En %
Le francais 424 70,7
L’anglais 344 57.3
Le russe 12 2
L’allemand 12 2
L’italien 18 3
L’espagnol 15 2,5
Autre 11 1,8
Aucune T2 12
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Sexe Nombre En %
Masculin 1 243 99
Féminin 14 1
Total 1 257 100






images/img-OB-ifpo-4304-28-750x750.jpg
Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Oui 368 61,3 159 S1,1
Non 229 38,2 148 47,6
Sans réponse 3 0.5 4 1.3
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Rcvcnua

1997

Total collecté

1366 667

3 000 000

4993333 | 4403333

Total impdt estimé

20 666 667 | 14 666 667

Taux de collecte 24.20 %o
| Avancesetpréts 2 000 000_|
Recettes totales 6 993 333
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Caza Nombre de commissions Total (%)

sans delal dedat de7a9 de 10 4 12 | 13 ou plus
commission

Baalbek 4,8 4,8 59,5 21,4 9.6 = 100
Zahlé = 11,5 76,9 3.8 7,7 = 100
Bégaa-ouest S 55 10 10 = 100
Rachaiya 83 a6 20,8 - - 100
Hermel - - 50 50 - 100
Moyenne de 2,6 14,1 56,6 11,2 15,4 = 100

la Bégaa B
Moyenne du 63 205 50 42 7 21 100

Liban
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Membres du conseil

Conseillers et
habitants

Hors du conseil

Moyenne de la Bégaa

Moyenne nationale
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Secteurs Nombre requis** Effectif
Directeur de service 27 12
Ingénieur et technicien supérieur 50 21
Comptable et percepteur 39 22
Santé 28 28
Policier* 339 118
Chauffeur et ouvrier 598 360
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| Présidents
Nombre En %

Apport d’aides matérielles 339 74,3
Apport de ressources humaines 180 39,5
_Echange de compétences ) | 1 38,8
Aide a la sensibilisation des e i Sl
citoyens 91 20
Contribution a la formation d’un )

groupe de pression pour réaliser

des revendications municipales 30 6,6
Contribution a faire connaitre les 1 -

rojets municipaux 91 20
|Total interrogés I 456
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Année de Niveau d'éducation Total

recrutement général
Clémentaire | complémentaire | technique | secondaire | universitaire

ol | % | toal | % [oul] % [wal] % [wa] % %] *

avamt 1975 | 20 [a46] 2 [ 3% | - | - [ 6 [92[8 [123]6 |2

19751989 | 2 [22.2] 3 33 | 1 LT[ 1 [1ia| 2 [222] 0 |44

1990-1997 | 1| 66 1 66| 3 [133] 5 [333] 6 [ 40 [15 [ 73

19982000 | 15 [12.2] 32 | 28 | 2 [26 | 57 | 50 [ 8 | 7 [ 114 [56.0

Total 76 [226] 58 |20 | 6 [20 ] 69 [33.9] 24 | 11.81203 [ 100







images/img-OB-ifpo-4294-6-750x750.jpg
Zone E Zone D Zone C
Proposition initiale de 1971 1.2 0,9 3
Proposition Hariri de 1996 4 3 5
Valeur du m? en $ US avant 250

remembrement — année 1991

50 (200%) ‘ 125
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Caza Total
029 | % 3039 % Hombre] %
94100 |
39 100
19 100
|1 {100
50_[100
Total Bégaa 71 203_] 100
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Caza Niveau d'études Total
@émen- | % |complémen] % |technique | % |secondaire| % [universi-| %
taire taire taire
Baalbek 25 i 26 28 2 2,1 35 33 6 6,3 94
Béqaa- 13 33 B 33 - - 3 33 - - 39
ouest
Rachaiya 5 26 5 26 ] 11 s 26 3 11 19
Hermel = = 1 100 = = = = = = 1
Zahlé 3 3 3 %] 2 4 16 3| 16 [ 3] 50
Total % |23 58 9 6 [29] 6 34| 24 | 12| 203

Bégaa
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| -Chargiye
2 Keour

3 -Habboueh

4-Kfar Roummane

5 -Kfar Tibnit

6 -Nabatiyeh el-Faouga
7-Mayfadoun

8 -Zibdine

9-Harouf

gy 5 R v g o
3

Autres localités du caza
" deNabatiyeh

i Gl Saida Nom du caza

Defimitation approximative
du pays Chaif

o Délimitation approximative
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|_ Présidents

Nombre En %
Une liste 120 2
Deux listes s 404] 83,6
Plus de deux listes 66 13,7

Total interrogés 482 100
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Présidents
Nombre En %

Al-Ida‘a al-rasmiyya
Sawt Lubnan 103
Sawt al-Sa‘b 18
Lubnan al-hurr 35
Ida‘at al-nur

Ida‘at al-Sarq

Stations non libanaises
Autres
Aucune
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Présidents Membres

Nombre [ En% Nombre En%
Désaccords personnels — 3 2.1 T 2,9
Absence d'association dans la
localité 118 81,9 5 147
Raisons_partisanes 2 14 9 26,5
Raisons communautaires 1 0.7 1 2,9
‘Absence d'entente sur un
dénominateur commun 19 13,2 16 47,1
Absence de besoin 2 14
‘Autres 5 35 7 20,6
Sans réponse 1 0.7
Total _interrogés 144 34
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Présidents

Nombre [ En%
A la majorité 212 36,4
A l'unanimité 371 63,6|
Total interrogés 583 100
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Présidents Membres
Nombre En % Nombre En%

Agriculture 43 33 5 .7
Industric 26 5 3 4,5
Commerce 128 24.8 61 20,9
Tngénicric 6 3.4 55 18.8
Enseignement supérieur 3 2.5 5 i)
Avocature 4 8.5 2% 8.2
Médecine 9 9.5 56 19,2
Services 81 15,7 54 18,5
Fonction publique 14 27 1 0.3
Bangue et assurance 1 2,1 9 3.1
Transport 2 0.4 ] E
Autres 36 7 9 3.0
Total _interrogés 516 100 292 100
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Présidents

Nombre En %
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= Présidents
Nombre En %

Semestrielle
Annuelle

Irréguliere

Total interrogés

I»Mensuelle
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Eu

Municipalite

Tieu
d*émigration

Caractéristiques

‘Ahmed Moustapha
Zargout

Zrariy€ (caza_Saida)

Cote-d'Tvoire

‘Mahdi Hamdan

Kafra (caza_Bent
Jbayl)

Cote-d'Ivoire

Najib Farhat

Batoulay (caza Tyr)

Séndgal

Tnvestissement dans T'achat de propriétés
foncires et dans I'agriculture

Nazih Ayyoub

Harouf (caza

Etats du Golfe

‘Activités commerciales et entreprencuriales

Nabatiyeh) et Italie
‘Samih Hilal Habbouch (caza Koweit Activités entreprencuriales
Nabatiyeh)
Mahmoud Dahi | Saksakiyé (caza Arabie B
Saida) Saoudite
Hussein Qanso | Chehabiyé (caza Tyr) | Afrique Président de la communauté libanaise en Cote-
d@'Ivoire pendant 15 ans — Trésorier du fonds
national ivoirien jusqu’en 1997
Elias Fahd Majdelyoun (caza “Arabic Directeur de la distribution internationale dans
Maamari Saida) Saoudite les usines de tissage Hariri
Qasem Hjeij Deir Nuar (caza_ Bent | Gabon Consul honoraire du Liban au Gabon
Jbayh)
Hussein Qachour | Tyr Afique ‘Actuel conseiller du président de 1a République
du Mali
Abbas Fardaoun | Aabbassiyyet (caza | Afrique Travaille actuellement dans le monde des
Tyr) finances et de la banque
‘Abdel Hussein al- | Ansar (caza Emirats- 5
Saabi Nabatiyeh) Arabes-Unis
Mahmoud Achour | Chagra (caza Bent | Congo -

Jbayl)

Salah Salamé

Qana (caza_Tyr)

‘Adam Jaber (vice-
président)

Nabatiyeh

Hussein Sayegh
(vice-président)

Quana (caza Tyr)
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Hizbollah 2 1.7 30 22,1
PSP 2 7 2 L5
PSNS 1z 74 3 2,2
Baath i1 5.9 3 2.2
Amal 10 53 2 15
Partis nationaux (ahzab

wajaniyya) 7 3,7 2 L5
Bloc National 7 3.7 ] ]
La résistance (al-Mugawama) 1 2,1 il 8.1
Kataéb 1 2.1 2 L5
Gama'‘a islamiyya 3 1,6 4 2,9
Parti_national_libéral 2 [N ] E
Tachnak 1 0,5 9 6,6
Autres partis (ou_courants)* 4 2,1 3 9.4
Walid Jumblatt 16 8.5 2 15
Emile Lahoud 9 48 1 0.7
Sleiman Frangié 7 3.7 9 6,6
Nabih Berri 3 16 3 44
Rafic Hariri 2 [N 10 7.4
Michel Murr 2 L1 ] -]
‘Talal Murabi 7 [N} | ]
Autres leaders politiques* 1 5.9 il 8.1
Sans réponse 25 13,3 i6 1.8
Total _interrogés 188 100 136 100,
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Présidents Membres

Nombre En % Nombre En%
A un méme parti 127 40,1 66 30,7
A deux partis différents 112 353 30 14
A plus de deux partis 71 22,4 114 53
Sans_réponse 7 2.2 5 23
Total 317] 100 215 100
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Présidents

— Nombre _ En%
Les journaux 257 42,8

Les revues .t 3
La radio 16 2.0
La télévision | 34 5.7
Internet 10 1.7
Le bullelinnm—unicipal 36 z
Les panneaux publicitaires 196 32,7
Les affiches 119 19,8
L’annonce directe B | o) 15,3]
Le Journal officiel ol 6 1
Aucun 144 24
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= Présidents Membres

Nombre En% Nombre En%
Aucun 192 32 139 44,7
ALSafir 165 27,5 52 16,7
AL-Diyar 113 18,8 29 93
AL-Nahar. 66 1 52 16.7
Autres 64 10,7 39 12,6
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Classes d’age

En %

Moins de 30 ans 2,5
Entre 30 et 39 ans 28
Entre 40 et 49 ans 39,5
Entre 50 et 59 ans 17
60 ans et plus 13
Total 100
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Présidents Membres
Nombre En % Nombre En %
Oui 561 93,5 248 79,7
Non 37 6,2 59 19
Sans réponse 2 03 4 13
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%

Oui actuellement 45 75 39 - 123

Oui dans le passé 158 26,3 67 20,6

Sous-total 203 - 106 -

Non 398 66,3 205 65.9
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Présidents Membres
Nombre En% Nombre En%
Oui 275 45,8 145 46,6
Non 325 54,2 166 534
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Présidents

Nombre En %
Oui 56 9.6
[Non | 501 85,9
Ne sait pas 26 4,5
Total interrogés 583 100






images/img-OB-ifpo-4287-1-750x750.jpg





images/img-OB-ifpo-4304-24-750x750.jpg
Présidents Membres
Nombre En % Nombre En%

Revenus_professionnels 485 50,8 282 90,7
Revenus d'un membre de la famille 13 32 1 0.3
Rentes (foncieres, financiéres,

agricoles) 52 8,7 10 3.2
Indemnités de Ta fonction -

municipale 3 0,5 -| |
Indemnités retraite 37 6.2 14 a5
Autres 2 0.3 1.3
Sans réponse 8 13 4 -






